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d'un document de l'Organisation.

Le présent volume contient des documents qui ont été publiés sous la cote A/8398 et
Add.l.

Pour les documents A/8423 et addenda mentionnés dans ce volume, voir Documents
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5. Condamne les activités et les methodes de gestion actuelles des
interêts etran~ers, economiques et autres, dans les territoires sous domi
nation coloniale;

3. Affirme que les interêts étran~ers - économiques, financiers et
autres - qui exercent leurs activités dans les territoires coloniaux
constituent un obstacle majeur à l'indépendance politique aussi bien qu'à la
jouissance des ressources naturelles de ces territoires par les autochtones;

...
"L'Assemblée génerale,

4. Déclare que toute pui3sance administrante, en privant les peuples
coloniaux de l'exercice de leurs droits ou en faisant passer des interêts
économiques et financiers étrangers avant les leurs, viole les obligations
qui lui incombent en vertu des Chapitres XI et XII de la Charte des
Nations Unies;

I. INTRODUCTION

2. Le 14 décembre 1970, ayant examiné le rapport du Comite spécial, l'Assemblée
générale a adopté la résolution 2703 (XXV) intitulée : "Activités des intérêts
étranr,ers, économiques et autres, qui font obstacle à l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en
Rhodésie du Sud, en Nami~ie et dans les territoires sous do~ination portugaise,
ainsi que dans tous les autres territoires se trouvant sous domination· coloniale,
et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme, l'anartheid et la discriminaLion
raciale en Afrique australe". Les paragraphes 3 à 14 de la r~solution étaient. .aInSI conçus :

1/ Documents officiels de l'Assemblee ~énerale~ dix-neuvième session~ Annexes,
annexe No 15 (A/5840); ibid., vingtième session, Annexes, additif au point 23 de
l'ordre du jour, document A/6000/Rev.l; ibid., vingt et unième session~ Annexes,
additif au point 23 de l'ordre du jour, document A/6300/Rev.l; ibid.,
vingt-deuxi~me session~ Annexes, additif au point 24 de l'ordre du Jour, document
A/6868/Add.l; ibid., vingt-troisième session~ Annexes, point 68 de l'ordre du jour
(A/7320 et Add.l); ibid., vingt-quatrième session, Supplément No 23 A
(A/7623/Rev.l/Add.l); ibid., vingt-cinquième session, Supplement No 23 A
(A/8023/Rev.l/Add.l).

1. On. trouvera dans les rapports du Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux 1/ à l'Assemblée générale, lors de ses
.iA-.I.1euvieme à vinfSt-cinquième session, un compte rendu de li examen des activités
des interêts étraneers, économiques et autres, dans les territoires coloniaux,
auquel a déjà procédé le Comité special.
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7. Prie les puissances coloniales et les Etats intéresses, dont les
societés participent à la construction du projet de Cabora Bassa, de retirer
leur appui à ce projet et de mettre fin à la participation de leurs societés
audit projet;

6. Condamne en particulier la construction du projet de Cabora Bassa,
qui est contraire aux intérêts vitaux du peuple du Hozambique, qui représente
un complot visant à per~étuer la domination, l'exploitation et l'oppression
des peuples de cette partie de l'Afrique par le Gouver~ement portugais et par
les régimes minoritaires racistes de l'Afrique du Sud et de la Rhodésie du Sud
et qui ne manquerait pas d'être une source de tension internationale;

8. Demande aux puissances administrantes d'abolir le régime de salaires
discriminatoire et injuste qui est appliqué aux habitants des territoires
places sous leur administration ainsi que dans tous les autres territoires se
trouvant sous des régimes coloniaux et racistes, particulièrement en
Afrique australe, et d'appliquer un seul régime de salaires à tous les
habitants sans discrimination;

14. Prie le Secretaire géneral d'utiliser tous les moyens dont il dispose
pour aider le Comite special à poursuivre cette étude."

13. Prie le Comite special de poursuivre l'etude de cette question et de
faire rapport à ce sujet à l'Assemblee génerale lors de sa vingt-sixième session;

10. Prie tous les Etats de prendre des mesures efficaces pour arrêter
l'apport de- fonds et d'autres formes d'assistance, notamment de materiel
militaire, aux régimes coloniaux qui les utilisent pour reprimer les
mouvements de liberation nationale;

9. Prie les puissances coloniales et les Etats intéressés de prendre des
mesures leBislatives, administratives et autres à l'egard de ceux de leurs
ressortissants qui possèdent et qui exploitent des entreprises dans les
territoires coloniaux, particulièremënt en Namibie, en Rhodesie du Sud et dans
les territoires administres par le Portugal, en vue de mettre fin à leurs
activites qui sont prejudiciables aux interêts des habitants de ces
territoires;

12. Denlore l'attitude des puissances
qui n'ont pris aucune mesure pour appliquer
résolutions de l'Assemblée génerale;

11. Prie les puissances coloniales et les Etats intéresses dont les
societés et les ressortissants participent ~ ces activités de se conformer
pleinement aux dis~ositions des résolutions 2288 (XXII), 2425 (XXIII) et
2554 (XXIV) de l'Assemblée genérale, en date des 7 decembre 1967,
18 decembre 1968 et 12 decembre 1969, et d'adopter également des mesures
efficaces afin d'empêcher que ne s'effectuent de nouveaux investissements,
particulier en Afrique australe, allant à l'encontre des résolutions
susmentionnees;

:

. .~
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7. A la même séance, à la suite de déclarations faites par les représentants
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de la Côte d'Ivoire, du Mali,
du Venezuela, de Madagascar et de la Suède (A/AC.I09/pv.829), le Comité spécial a
adopté le rapport du Sous-Comité l sans opposition, et a fait siennes les
conclusions et recommandations de ce rapport, étant entendu que le compte rendu de
la séance ferait état des réserves formulées par certains membres. On trouvera ces
conclusions et recomm&1dations dans le paragraphe 8 ci-après.

II. EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE COMITE SPECIAL

6. A sa 829ème séance, le 15 octobre, le Rapporteur du Sous-Comité l a présenté,
dans une déclaration au Comité spécial (A/AC.109/PV.829), le rapport du Sous-Comite
sur cette question (voir annexe au présent chapitre). Le rapport du Sous-Comité
comprenait cinq documents de travail, établis par le Secrétariat à la demande
du Sous-Comité, où figuraient des renseignements sur la situation économique,
notamment en ce qui concerne les intérêts économiques étrangers dans un certain
nombre de territoires.

5. En examinant cette question, le Comité spécial a pris en considération les
dispositions pertinentes des résolutions de l'Assemblée générale 2621 (XXV)
du 12 octobre 1970 contenant le programme d'action pour l'application intégrale de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux;
2708 (XXV) du 14 décembre 1970 concernant la question de l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux; et
d'autres résolutions de l'Assemblée générale~ en particQlier la résolution
2703 (XXV) du 14 décembre 1970 relative à cette question. Le Comité spécial a aussi
tenu compte du rapport du Groupe ad hoc qu'il avait créé à sa 789ème seance
le 7 avril 1971 (A/8423/Add.l, annexe), ainsi que des rapports de ses délégations _.
d'observateurs à l'AssemblGe du Conseil mondial de la paix /A/8423 (première partiel!
et à la réunion spéciale de l'Organisation de solidarité des peuples d'Afrique et
d'Asie (OSPAA) (A/AC.I09/PV.807).

3. A sa 784ème séance, le 25 mars 1971, le Comité spécial, en adoptant le
cinquante-huitième rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.b87), a decidé
d'examiner, en tant que question distincte, le point intitulé "Activites des
ictérêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en
Rhodésie du Sud, en Namibie et dans les territoires sous domination portugaise,
ainsi que dans tous les autres territoires se trouvant cous domination coloniale,
et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimination
raciale en Afrique australe". Le Comité a aussi décidé de renvoyer la question
à son Sous-Comité l aux fins d'examen et de rapport.

4. Le Comité spécial a procedé à l'examen de cette question à sa 829ème séance,
le 15 octobre.

de

des

,,-
ses

Jose

.
3s~on ;

en

ans

se

r
s

res

"

te



III. DECISIONS DU CO~rrTE SPECIAL

8. Le texte des conclusions et recommandations adoptées par le Comité spécial
à sa 829ème séance, le 15 octobre, qui ont été mentionnées ci-dessus au
paragraphe 7, est reproduit ci-après

a) Conclusions

1) Après avoir examiné et passé ,en revue les activités des intérêts
étrangers, économiques et autres, en Namibie, dans les territoires administrés
par le Portugal, en Rhodésie du Sud et dans les autres territoires coloniaux
pendant l'année considérée, le Comité spéci~l chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux p~s et aux peuples coloniaux note avec lli~2 profonde inquiétude que les
puissances coloniales et les Etats dont les sociétés et les ressortissants se
livrent g ~e genre d'activités n'ont pas pleinement appliqué les résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier le paragraphe 4 du programme
di action p,)ur li appli cation intégrale de la Déclaration sur l'octroi de l' indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, figurant dans la résolution 2621 (XXV)
du 12 octobre 1970 et les paragraphes 7 et 9 de la résolution 2703 (XXV) du
14 décembre 1970. Aucune mesure a'ordre législatif, administratif, ou autre n'a
été prise pour faire cesser ou pour restreindre les activités de leurs r~ssor

tissants et de leurs sociétés dans les territoires. Ces activités ont continué
de nuire aux intérêts des populations autochtones.

2) L'examen par le Comité spécial de la situation économique qui règne
dans les territoires montre que les activités des intérêts économiques étrangers
dans ces territoires demeurent marquées par les mêmes caractéristiques qu'auparavant,
particulièrement dans les territoires d'Afrique Australe. Les monopoles et les
autres groupes étrangers opérant dans ces territoires ne sont guidés que par
leurs propres intérêts et l'aide qu'ils fournissent aux régirres colonialistes
et aux régimes racistes minoritaires n'a fait que croître. Les monopoles étrangers
s'en tiennent à des politiques économiques et financières qui ne tiennent aucun
compte des intérêts légitimes de] habitants des territoires. Ils continuent
de ne développer cple les secteurs économiques qui rapportent les bénéfices les
plus élevés et d'agir sur la production agricole en mettant l'accent sur les
produits d'exportation, le rôle des territoires étant ainsi réduit à celui de
fournisseurs de produits agricoles et de matières premières aux puissances
metropolitaines ou à d'autres pays. Les bénéfices élevés qu'ils accumulent sont
dus aux privilèges que leur accordent spécialement les administrations coloniales
et à l'existence d'une politique de discrimination raciale, notamment dans les
territoires d'Afrique australe. Les travailleurs africains continuent de percevoir
des salaires plusieurs fois inférieurs à ceux des travailleurs non a.utochtones,
et ne bénéficient d'aucune prestation de sécurité sociale. Lecl monopoles, en
collaboraticn avec les puissances colonial(;,~s, ont continué de réprimer les
activités syndicales et les mouvements ouvriers. Les bénéfices élevés accumulés
par les monopoles étrangers ont continué d'être envoyés hors du territoire aux
puissances métropolitaines ou sont demeurés aux mains d'une minorité étrangère

- 4 -
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5) Le Comité spécial, ayant passé en revue les faits nouveaux relatifs au
projet de Cabora Bassa, réitère ses conclusions précédentes concernant le projet
a) l'objectif poursuivi par le Portugal et les régimes racistes minoritaires de
l'Afrique australe en entreprenant le projet avec l'aide de certaine monopoles

3) L'étude du Comité spécial prouve que dans les grands territoires africains
de Namibie, d'Angola, du Mozambique et de Rhodésie du Sud, le processus actuel
d'expansion des intérêts économiques étrangers se caractérise par la mise en
place, avec l'aide de grands monopoles ayant leur siège au Royaume-Uni, aux
Etats-Unis, en France, en République fédérale d'AlleNagne, et au Japon, d'un
nouveau complexe industriel militaire et paramilitaire sous l'égide de l'Afrique
du Sud ~~i pénètre profondément dans les territoires voisins d'Afrique australe.
Cette poussée économique vers l'extérieur se manifeste, entre autres, aux deux
principaux points de croissance - le barrage de 4 000 mégawatts de Cabora Bassa
déjà en construction sur le Zambèze et le projet de 2 000 mégawatts de Cunene,
sur le Cunene dans le sud de l'Angola, dans lesquels les intérêts financiers
sud-africains jouent un rôle de premier plan.

4) Dans SOL .~pport précédent, le Comité spécial a noté des faits nouveaux
en rapport avec le projet de Cabora Bassa, notamment l'adjudication d'tm contrat
pour les travaux au Zamco-Zambeze Consorcio Hidroeléctrico, consortium ~ant à
sa tête des intérêts sud-africains et comprenant dix-sept sociétés, la plupart
ayant leur siège en République fédérale d'Allemagne, en France et en Afrique
du Sud. D'après les renseignements fournis par le Secrétariat, les travaux afférents
à la construction du projet de Cabora Bassa ont beaucoup avancé pendant l'année
considérée, en dépit de la condamnation de ce projet par l'Assemblée générale.
Le Cabinete do Plana do Zambezi, qui est chargé au premier chef de superviser
le projet de Cabora Bassa, ainsi que les études relatives au projet d'ensemble
pour la vallée du Zambèze, a été créé en 1970. Plusieurs nouvelles sociétés
participent directement ou indirectement à ce projet, y compris des sociétés
d'Afrique du Sud, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des
Etats-Unis d'Amérique:1 et certaines entreprises qui particj pent déjà au proj et
se sont vu adjuger de nouveaux contrats en relation avec le même projet.
Actuellement, cinq groupes britanriques participent au projet, notamment la
Barclay's Bank D.C.a. et l'Imperial Chemical industries (ICI), qui sont
étroitement liés à des intérêts financiers sud-africains. Compte tenu de ces
derniers événements, les entreprises sud-africaines sont responsables de
l'exécution des deux tiers environ - mesurés du point de vue de leur valeur - des
contrats relatifs au projet. L'appel adressé par l'Assemblée générale aux
puissances coloniales et aux Etats dont des sociétés partici.pent à la construction
du projet de Cabora Bassa afin qu'elles retirent leur assistance à ce projet a
été ignoré, et des intérêts étrangers de France, de République fédérale d'Allemagne,
d'Afrique du Sud, du Royaume-Uni, des Etats-Unis et du Canada continuent de
contribuer à la construction du barrage.

de colons exploiteurs et ne sont pas employés à l'amélioration de la situation
économique et sociale des populations autochtones. Les monopolen apportent leur
aide aux régimes coloniaux sous forme d: capitaux ou sous d'autres formes, y
ccmpris l'assistance militaire, dans le but è'ecraser les mouvements de libération
na:tionale.
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étrangers est dl opprimer encore plus les habitants autochtones et de mettre fin
à la lutte de libération nationale des peuples non seulement du Mozambique mais
aussi de l'Angola, du Zimbabwe et de la Namibie; b) le projet vise à permettre
au Portugal et ~U1X autres régimes racistes minoritaires de l'Afrique australe
de faire venir d&~s la région plus d'un million de colons qui participeront
directement à la guerre menée contre les peuples des territoires; c) le projet
renforcera la base économique des régimes racistes minoritaires de l'Afrique
australe ainsi que la suprématie blanche dans cette région; d) le projet aura
de graves conséquences politiques négatives non seulement pour les pays indé
pendants et coloniaux de l'Afrique australe mais aussi pour le continent tout
entier et sera une source de tensions et de discorde internationales; e) le
Comité spécial estime que toute participation étrangère au projet revient à
renforcer les régimes ra.cistes minoritaires d'oppression de l'Afl'igue australe.

7) Le Comité spécial note avec reconnaissance que les représentants des
mouvements de lib~ration nationale ont fourni au Groupe ad liOc du Comité spécial
des r~lseignements précieux concernant les activités des intérêts économiques
et financiers énormes des Etats-Unis: du Royaume-Uni, de la France, du Canada,
de la République fédérale d'Allemagne, de l'Afrique du Sud et du Japon en Angola,
au Mozambique, en Namibie et en Rhodésie du Sud. Ces représentants ont souligné
qu'en Namibie les compagnies étrangères s'étaient vu accorder des concessions
pour la prospection de pétrole et de minéraux de base, portant sur des milliers
de miles carrés. Dans les territoires sous domination portugaise, le Pcr~'t[~.l

a continue à faciliter l'établissement dans le territoire d'intérêts étrangers
impérialistes puissants de manière que leur sort soit allié à celui du colo
nialisme portugais. En Rhodésie du Sud, le secteur privé de l'économie est
encore presque entièrement dominé par les intérêts étrangers économiques et
autres, avec la coopération et l'appui du régime illégal. Six des dix grandes
compagnies du territoire appartiennent entièrement à des Sud-Africains. L'influence
d'ensemble de certains reculs de l'économie causés par des sanctions économiques
a été compensée par le développement des industries extractives par des intérêts
financiers japonais et sud-africains. Les représentantR des mouvements de
libération ont été unanimes pour déclarer que le projet de Cabora Bassa et celui

6) Le Comité spécial appelle aussi l'attention sur les faits nouveaux
survenus au cours de l'année écoulée, en ce qui concerne le plan d'aménagement
du bassin du fleuve Cunene en Angola, qui vise également à consolider et à
renforcer encore l'emprise des régimes minoritaires colonialistes et racistes
sur les territoires coloniaux de l'Afrique australe. A la suite de l'accord
conclu avec l'Afrique du Sud à propos de ce plan, qui comprend en tout 28 projets
notamment la construction de barrages et de centrales hydro-électriques, le
Portugal a créé le Bureau du plan d'aménagement du fleuve Cunene, qui sera chargé
de l'exécution des engagements pris au titre de l'accord; certains des projets
susmentionnés ont en fait déjà été mis en route. L'électricité produite serait
destinée à alimenter principalement les complexes industriels miniers en Namibie,
qui appartiennent à des sociétés des Etats-Unis~ de la République fédérale
d'Allemagne, du Canada et du Royaume-Uni. En ou~re, pour exécuter ce projet, il
est prévu de faire venir en Namibie et en Angola entre 500 000 et l 000 000 de
colons européens.

"
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2) Condamne vigoureusement les activités et les méthodes d'exploitation
actuelles de ces intérêts étrangers économiques et autres dans les territoires
sous domination coloniale, qui ont pour but de maintenir les peuples coloniaux dans
un état de sujétion et de réduire à néant leurs efforts et leurs initiatives vers
l'indépendance;

- 7.-

Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux

b) Recommandations

1) Réaffirme une fois de plus que des intérêts étrangers, économiques,
financiers et autres, qui continuent d'exercer leurs activités dans le[5 territoires
coloniaux, constituent un obstacle majeur à l'indépendance politique aussi bien
qu'à la justice sociale et économique pour les populations autochtones;

9) Les renseignements concernant la situation dans les territoires des
Antilles et de l'océan Pacifique montrent que des sociétés multinationales
importantes privent les peuples autochtones de leur droit à la richesse de leurs
pays. En dépit de ~'appel par l'Assemblée générale, les puissances administrantes
n\ont pas imposé de restrictions à la vente des terres aux étrangers, et la·
tonséquence la plus évidente de cette pratique dans la région a continué d'être
l'aliénation des terres par des habitants des territoires.

~u ~leuve Cunene, dans lesquels l'Afrique du Sud joue le rôle de chef de file,
eta1.ent des projets économi~o-m;1i tairc::s qu; f'uJ.J.L l:Jttl."tie de la politique
d'agression de l'Afrique du Suà cuuL.L"C:: les mouvements de libération nationale en
Afrique australe et contre les Etats indépendants voisins. Ces projets ont été
condamnés comme constituant un nouveau témoignage du rôle que les puissances
impérialistes entendent jouer dans la défense des régimes racistes et colonialistes
de l'Afrique australe. Une fois ces projets achev~s, la mainmise colonialiste
sur la région sera encore consolidée et renforcé~ et il y aura sur place une
présence militaire et politique pour les protéger.

8) Le Comité spécial note avec satisfaction qu'au cours de l'année écoulée
des campagnes de protestation contre la participation des intérêts économiques
étrangers à l~exploitation des territoires coloniaux ont eu lieu dans le monde
entier. Au premier rang parmi les groupes protestataires se trouvent
l'United Church of Christ, the Presbyterian Church, the Southern Africa Committee
et the Awerican Committee on Africa, qui se sont élevés contre la participation
de la Gulf Oil Company à l'exploitation du pétrole en Angola. Le Comité spécial
note en outre avec satisfaction qu'en avril 1971 plusieurs membres du Congrès
des Etats-Unis ont annoncé qu'ils appuyaient ces campagnes de protestation.
Plusieurs autres campagnes ont été dirigées contre la participation de la société
General Electric au projet de C~bora Bassa. Pendant le même mois, la Barclay's Bank
a été vivement critiquée par des membres du Dambusters Mobilizing Committee pour
sa participation à ce même projet. La participation de deux sociétés canadiennes
- the Aluminum Company of Canada et the Reynolds Company - a également suscité
des protestations au Canada.

mce
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3) Reaffirme le droit inalienable des populations autochtones de ces
territoires à leurs ressources naturelles et leur droit de profiter des avantages
qu'elles produisent;

4) Condamne les pl~lssances coloniales et les Etats coloniaux qui apportent
un appui actif aux interêts etrangers economiques et autres qui exploitent les
ressources naturelles et humaines des territoires sans egard pour le bien-être
des peuples autochtones et en les privant des moyens de stabiliser leur économie
et d.' accéder à l'indépendance;

5) Condamne vigoureusement le projet de construction du barrage de
Cabora Bassa au Mozambique et celui ~u bassin du fleuve Cunene en Angola comme
ayant pour but de renforcer et de perpétuer la domination colonialiste et raciste
sur les territoires de l'Afrique australe et comme étant lourd de consequences
pour la paix et la securite internationales en Afrique;

6) Condamne les positions prises par les Gouvernements du Portugal, de
l'Afrique du Sud, du Royaume-Uni, des Etats-Unis, de la Republique fedérale
d'Allemagne, de la France, du Canada et d'autres Etats, qui n'ont pas empêché
leurs ressortissants et leurs societes de participer aux projets de Cabora Bassa
et du bassin du fleuve Cunene et adresse un appel pressant à ces gouvernements
pour qu'ils retirent leur ~ppui à ces projets et mettent fin à la participation
de leurs sociétés ou de leurs ressortissants à ces projets;

7) Reitère sa demande urgente aux puissances coloniales et aux Etats
coloniaux intéresses de prendre des mesures d'ordre legislatif, administratif
et autres à l'égard de leurs societes et de leurs ressortissants qui possèdent
ou qui dirigent des entreprises dans les territoires coloniaux, notamment en
Namibie, en Rhodésie du Sud et dans les territoires sous domination portugaise,
en vue de mettre un terme à leurs activites qui portent préjudice aux interêts
des habitants des territoires;

8) Prie le Secrétaire genéral de donner la publicite la plus étendue possible
aux renseignements concernant les activités pernicieuses des interêts etrangers
économiques et autres en Rhodesie du Sud, en Namibie, dans les territoires sous
domination portugaise et dans tous les autres territoires coloniaux ainsi qu'aux
décisions de l'Assemblée génerale prises au sujet de ces activités;

9) Prie une fois de plus les puissances coloniales et Etats coloniaux
intéressés d'appliquer pleinement les dispositions des resolutions 2621 (XXV) et
2703 (XXV) de l'Assemblée generale, ainsi que celles des resolutions anterieures
pertinentes de l'Assemblee generale, et de prendre des mesures efficaces pour
empêcher que ne s'effectuent de nouveaux investissements, particulièrement en
Afrique australe, ces operations allant à l'encontre des resolutions susmentionnees.

- 8 -
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RAPPORT DU SOUS-COMITE l

M. E. Weidi N. MWASAKAFYUKA (Republique-Unie de Tanzanie)

A. Examen de la question par le Sous-Comite

. Rapporteur

...

5. Pour formuler ses conclusions et ses recommandations sur la question à
l'examen, le Sous-Comité a ésalement tenu compte des renseignements supplementaires
fournis par ses membres, ainsi que des renseignements figurant dans le rapport du
Groupe spécial établi par le Comité spécial a/ et dans les rapports de ses
délégations d'observateurs à l'Assemblée du Conseil mondial de la paix, tenue à
Budapest (Hongrie) en mai 1971 b/, et à la réunion spéciale de l'Organisation de
solidarité des peuples d'Afrique et d'Asie (OSPAA) tenue à Damas (Syrie) en
juin 1971 (A/AC.109/pv.807).

.
4. Le Sous-Comité était saisi de documents de travail établis par le Secrétariat
sur la situation é~onomique, notamment en ce qui concerne les intérêts économiques
étrangers dans les territoires suivants : Namibie, territoires administrés par
le Portugal, Rhodésie du Sud, Bahamas, Bermudes, îles Vierges britanniques,
îles Caimanes, îles Turques et Caîques et Papua et Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinee (voir les appendices l à V à ce rapport). Il était également saisi
des renseignements pertinents contenus dans les sections économiques des documents
de travail Généraux établis par le Secrétariat sur les différents territoires, ainsi
que d'une pétition présentée par B. Donald J. Wilson, Secretary for Race Relations
de la United Presbyterian Church in the United States (A!.A.C.I09/PET.1186). Un
complément d' informat ion fif,urai t dans la déclaration faite par M. Jack Seaton,
q"LP représentait une organisation dénommée Pro.ject Mozambique (Canada) et qui a
été entendue par le Comité special le 1er juillet 1971 (A/AC.I09/pv.806).

3. Le Sous-Comite a examine une question intitulee l'Activites des interêts
étranr,ers, économiques et autres, qui font obstacle à l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en
Rhodésie du Sud, en Namibie et dans les territoires sous domination po~tugaise,

ainsi que dans tous les autres territoires se trouvant sous domination coloniale,
et aux efforts tendant R éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimination
raciale en Afrique australe ll de sa 98ème à sa looème séance, tenues entre le
17 août et le 8 octobre 1971 (voir A/AC.l09/SC.2/SR.98 à 100).

- 9 -
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B. Adoption du rapport

6. Après avoir examiné la question relative aux activités des intérêts étrangers,
économiques et autres, dans les territoires coloniaux et étudié la documentation et
les autres renseignements pertinents, le Sous-Comité a adopte ses conclusions et
recommandations cl sur cette question à sa looème séance, le 8 octobre 1971. Le
Sous-Comité a adopté le présent rapport à la même séance.

cl Les conclusions et recommandations présentées par le Sous-Comité l à
l'examen du Comité spécial ont été adoptées par ce dernier sans modification. Elles
sont reproduites au paragraphe 8 du rapport du Comité spécial (voir plus haut).

- 10 -
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INTRODUCTION

1. Le présent document de travail complète les études précédentes sur la
si~uation économique en Namibie qui ont été établies par le Secrétariat à
1 intention du Sous-Comité l en 1964, 1967, 1958, 1959 et "1970 et qui sont
reproduites dans les rapports que le Comité spécial a adressés à l'AS'semblée
génért:1le pour les années en question 2../. Le présent document~ qui contient
de nouveaux renseignements sur les principaux secteurs de l'économie dans lesquels
sont investis des capitaux étrangers, constitue une mise à jour des études
antérieures.

20 Comme lors des années précédentes, le Secrétariat s'est heurté, pour
l'établissement de la présente étude, à des difficultés particnlières dues au
manque de renseignements officiels sur la situation économique du Territoire
et notamment au manque de données statistiques. Cette situation est imputable
en partie à l'attitude des autorités sud-~fricaines, lesquelles ont interdit,
en 1969, la divulgation de rens€ignements officiels concernant les inves
tissements et la production de l'industrie minière en Namibie. Elle s'explique
également par le fait que les services namibiens sont progressivement intégrés
à ceux de l'Afrique du Sud.

3. Vu les difficultés rencontrées pour obtenir des renseignements officiels
à jour concernant la situation économique de la Namibie, la présente étude
repose essentiellement sur les rapports de sociétés commerciales et sur des
renseignements de sources non officielles, en particulier sur des informations
parues dans la presse. Il ressort notamment de ces renseignements que
la Namibie continue à attirer d'importants capitaux d'investissement d'Afrique
du Sud et d'autres pays étrangers. Toutefois, ces investissemen~s sont
consacrés, pour la plupart, au développement des industries minières et de la
pêche, et ils ne devraient donc pas exercer d'effet sensible sur la structure
économique de base,-telle qu'elle a été décrite précédemment.

4. Les trois principa~~ secteurs de l'économie namibienne, à savoir l'industrie
extractive, la pêche et l'élevage, de~eurent généralement sous le contrôle
d'entreprises étrangères.

A. INDUSTRIES EXTRACTIVES

1. Généralités

5. L'industrie minière continue d'être en Namibie le secteur économique dominant
et c~lui dont la croissance est la plus rapide. On estime que ~es diamants
représentent encore bien plus de la moitié de la voleur totale des exportations
du Territoire. Toutefois, la production et la prospection d'autres minéraux

~ Pour les plus récents, voir Documen~s officiels ~e l'Assemblée ~énérale~

yinRt-quatrième session, Supplémen~ No 2~ A ~/7623/Rev.l/Add.l), appendice I; et
ibid., vingt~cinquièmesession,Supplément No 23 A (A/8023/Rev.llAdd.l),
appendi ce I.
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contiriu~nt à s'accroître et à attirer d'importants investissements en capitaux
d'Afrique du Sud et d'autres pays étrangers. Il n'est pas encore possible de
ùresser un tableau complet des activités miniè~es en Namibie, d'une part en
raison de l'interdiction de publier des renseignements officiels, et d'autre
part, parce qu'il n'a pas été publié de statistiques distinctes sur le coœnerce
extérieur de la Namibie depuis 1965. Cette année-là, la valeur totale des
exportations et des ventes locales de Ininéraux s'est élevée à J27,1 millions
de rands bl, soit plus de 50 p. 100 du produit intérieur brut du Territ0ire.
La part des différents minéraux s'établissait comme suit : plus de 66 p. 100 nu
total étaient représentés par les diamants (84,7 millions de rands); 15 p~ 100 par
le cuivre brut blister (19,2 millions de rands); et la p. 100 par le plomb
raffiné (12,3 millions de rands). Les 8 p. 100 restants (10,9 millions de rands)
étaient constitués par des ventes de zinc, de vanadium, de tantalite, de rainerai
de césium (~ollucite) et de minerai de lithium. A la fin de cette même année,
30 sociétés et particuliers au total se livraient à l'exploitation minière, les
deuJ( sociétés les plus importantes étant la Connolidated Diamond Mines of
South \';est Africa, Ltd., et la Tsumeb CorporâtIO-n, Ltd., qu:l, à elles seules,
totalisaient plus de 90 p. 100 des minéraux extraits et qui demeurent les plus
importantes sociétés.

6. L'Association of Mining Companies indique, dans son rapport annuel publié
en mars 1971, que le fléchissement. actuel des prix des minérau}~ COl~'mun'" risque
d'avoir des répercussions défavorables sur la mise en exploitation de mines
nouvelles dans le Territoire, voire même d'entraîner, à long terme, la fermeture
des mines situées sur les gise~ents de faible teneur; que la prospection est
entravée par des anomalies dans la "Loi sur les industries extrectives ll du
Territoire; et que la réglementation de ces industries dans les "homelands"
rend pratiquement prohibitif le coût-de la prospection dans ces régions. Le
rapport fait également état de la grave pénurie de main-d'oeuvre blanche dans
le Territoire ét indique que cettê situation ne fait que "s'aggraver".

7. Il convient de noter que, du fait de la politique d'''emplois réservés"
(job reservation) suivie par les Gouvernements d'Afrique du Sud et du
"Su.d-Ouest africain", les Africains ne sont jamais engagés en tant que mineurs
"qualifiés", même lorsque les mines sont situées dans les prétendus "homelanc1s",
comme c'est le cas pour les opérations - mentionnées ci-eprès - de Klein Aub
et d'Oamites.

2. Diamants

Consolidated Diamond Mines of South 'Vlest A,frica, Ltd. ,( CDM)

8. L~ produ.ction de diamants continue à être l'activité minîè!'e la pIns
importante du Territoire et représente environ 60 p. 100 de la v,!?leur totale
de la production de'min6raux. L'industrie est contrôlée par la Consolidated
Diamond ~ines of South 1'!est Arrica, Ltd. (CDM), qui est une filiaiede -la
De Beert? Consolidated Mines, Ltd. of Soutl? Africa et le plus gros producteur

bl U~ rand vaut 1,40 dollar des Etats-Unis.

- 14 -
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dE; ~iamant~ de joa.illerie du monde. Tt ' :0ng~~-Ar~~r~s:-a_n. Corporati'2!1_ of_ South Africa
detlent, d~rectement ou in0irectcment, une importante part du capital social
de la De Ee~rs Cons?lid.?ted Mines, Ltd~, laquelle possède également une part
importante du capital social de la première. Les deux sociétés ont le même
président et la De Beer~ dé-cicnt également une pdrti.~i.l)ation dans plusieurs
sociétés 89P3rtenant au groupe anglo-américain ~/.

9. La CDM produit plus de 95 p. 100 r2.~ tous les diamants extraits dans le
Territoire. En 1970, les bénéfices nets de la société, une fois les impôts acq~tté~,

se sont élevés à 33,a:millions de rands , soit 31j 7 p. 100 de moins qu 1 en 1969,
année au cours de laquelle les bénéfices nets, après versement des impôts, se
sont élevés à 52,8 millions ûe rands. Les bénéfices nets pour 1968 ont atteint
1+6,5 millions dt; rands. En 19G9, dernière année pour laqllelle des chiffres sont
disponibles, 1,7 million de car~ts ont été extraits de la concession; d'une
superficie de 10 259 miles carrés, qu'exploite la société dans la partie sud
<iu Territoire.

10. L'exploitation, de la concession au large des côtes de la Mari~e Diamon~

Corporation, fili.ale de IR CDM, a permis à celle-ci, en vertu d'un contrat
par lequel ·sa filiale luj. a-cédé la gestion de cette conce:lsion de 1967
jusqu'à la fin de 1970, d'extraire en 1959 125 000 carats de plus, soit
25 000 carats de moins qu'en 19G8, diminution imputable à Ull fléchissement
dans la tef'~'lr du gisement. En 1970, aucune activité minière n'a eu lieu au
large des côtes, dans la zone contrôlée par la Marine Diamond, étant dOQné que
l'épuisement des réserves sous-marines connue.s de cette zcne empêche pour l t instant
dE: poursuivre l' exploitSltion de ces gisements.

Il. Les opérations de dragage effectuées dans la Hottentots Bay dans la zone
concédée à la Tidal Diamonds (S;'jA) (Pty.) Ltd., dont la CDN détient 54 p. 100
des actions, se sont poursuivies. Deux cent trois mille carats ont été extraits
en 1959.

12. En mars 1971, on a annoncé que la CDM cesserait ses opérations d'extraction
en mer ainsi que son exploitation du littoral dans la zone louée ~ la Marine
Diamond Corporationn

~ 13. Dans son rapport annuel pour l'année 1969, le Président de 18 De Beers
Consolidated Mines Ltd., a indiqué que sa filiale, la CDM, avait protesté auprès
du Ministre des finances de l'Afrique du Sud parce que-les droits qu'elle devait
payer pour ses opérations u'extraction avaient été augmentés, sans qu'elle n'ait
été consultée au préalable, et s'élevaient à 2,7 millions de rands; elle attendait
une réponse du Ministre. Le rapport stipulait notamment que :

E.I Pour un exposé plus complet sur les proprietaires de ces sociétés, voir
Documents officiels de l' .A~~_emblé~ gén6!ale, dix-neuvième session, Annexes,
annexe No 15 (A!5840).
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"La Consolidated Diamond Mines a toUjOU:C3 fait valoir, sur la base
d'un accord conclu ën 1913 entre le Ministère des colonies de l'Empire
allemand et la Deutsche Koloniale Gesellschaft, à laquelle la South vlest
Finance Côr}ioration, filiale de J.a Consolidated Diamonù Mines dont celle-ci
possède toutes les actions a succédé directement, que l'Administration ne
petIt Busmenter les droits à payer pour l'extraction des diamants au
Sud-Ouest africain sans l'approbation de cètte société."

Vu ces dispositions, cette société a soutenu qu' elle ~urait dû au moins être
consultée avant que les droits perqus ne soient modifiés en quoi qL1e ce soit.
L'augmentation était due au fait que, pour la premiàre fois, le loel1 levy de
h,5 p. 100 perçu par l'Afrique du Sud a été appliqué à la CDH, ce qui a fait
passer de 45 à 49,5 p. 100 le tawc effectif des droits d'extraction.

14. La prospection de s d.i.BJnant s: st € st T::lUr.zuivie a u- cours de... la.' -péri.ode considérée.
En janvier 19rO, la CD~ a annoncé que de nouveaux gisements prometteurs de
diamants agglomérés avaient été découverts dans la zone d'exploitation et que des
opérations de prospection sur une grande échelle étaient en cours afin de
déterminer si ces gisements yalaient la peine d'~tre exploités.

La Strathmore Diamonds, Ltd.

15.· La seule autre grande société qui exploite des mines de d.iamants dans le
Territoire est la Strathmore Diamonds, Ltd., filiale de la Stratbmor.e. Servic~

and Finance Corporation d'Afrique du Sud. Comme on l'a déjà indiqué Q/, c~+'te
société a fait savoir, à l~ fin dG 1969, qu' elle avait décidé de construire
une usine de séparation des di~mants, dont le coat s'éléverait à un million
.de rands, dans la zone de prospection, sur le littoral - une bande de terrain
de trois miles délimitée au nord par le fleuve Hoanib et au sud par le
fleuve Ul1jab. En mai l gr0', on a fait savoir que la prospection des alluvions
diamantifères se poursuivait et que l'on avait corrmencé à construire l'usine
de séparation des diamants.

16. Au cours des dernièresonnées, c'est l'extraction des métaux communs, en
particulier du cuivre, qui s'est lt plus développée. Bien que les métaux communs
ne représentent encore que 40 p. 100 de la valeur totale de la production de
minéraux, la valeur et la quantité du cuivre extrait ont augmenté dans de telles
proportions que ce métal occupe maintenant la deuxième position après les
diamants. Comme il est indiqué ci-dessous, àn a estimé que l'arrêt des travaux
de prospection dé la société Anglovaa~, au début de l~(l, ferait reculer
·sérieusement la production, mais le Territoire peut encore se ranger parmi les
'principaux pl'oducteqrsmondiaux de cuivre. Les opérations de prospection
effectuées par diverses sociétés ont permis de découvrir d'autres gisements
importants ~e minéraux dont certains, comme l'uranium, n'ont encore jamais été
extraits dans le· Territoire.

~! Voir ibid., vingt-cinquième session, Supplément No 23 (A!8023!Rev.l),
chap. VI, annexe, par. 101.
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17. On ne dispose pas de renseignements à jour sur la valeur totale de la
production de minéraux dans le Territoire, les rapports du Ministère des mines
n'étant pas divulgués ainsi qu'on l'a mentionné plus haut. Selon l'IllspecteL~

lles mines du tlSud-Ouest africain", les v2ntes de minéraux ont atteint un chj.ffre
record Eu 1909, ce qui est dû en Grande partie à l'augmentation de la production
lie minéraux autres que les cli3mants. Les rens'2ignementB disponibles conce~nant

les quan~ i.té.s de métau~ E~~tr3itl~ dans le Territoire en 1970 et les exportations
effectuées vers un certain nombre de P3YS sont indiqués dans les deux tableaux
ci-dcssou;:; ~
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Activités en COUTS

a) .Tsum~b Corporationz Ltd.

13. Le plus grand producteur de métau~: corr.munc du Territoire est de loin la
T.~me·o ~o~poration, ~.td.J qui e}cploite 12s mines Tsumeb, Kombat et Matchless.Ses principaux ac:tiol1l1aires sonc les sociétés Ame:::ican Metal Climax, ~nc. ctNel'.rmont rJI~ninfL9.2rpora tian, ]., une et l'autre socié tés américaines gui pas sèdent,~i elles c~eux, 2.a majori té des actions} et la 0' 0kiep C.opper CO~P8J;lY, Ltd.d'Afrique du SJ.d. La Tsumeb Corporation est t1érée par lé] Nevrmont Minin~,il 1

-Co:cpora"G].on el.

19. Par le passé, les opérations d'extraction se faisaient aux mines Kombatet Tsurueb; celle-ci est netteLènt la plus importante et fournit non seulementdu plomb et du cuivre mais aussi du zinc. La mise en e.qJloitation de la mine
~·1.atchl'2ss en juin 1970 a coûté 3,7 millions de rands.~ guand elle f'onctionn0raà plein rendement} elle devrait produire ~ensuellement 750 tonnes de concentréde cuivre aL1si que 2 500 tonnes de concentré de pyrite, nécessaires au raffinagedu plomb et du cuivr~.

20. La compagnie a f3it savoir que les métau~ vendus pendant l'année s'achevantau 30 juin 19-rO avaient représenté une valeur de 53,6 millions de r~nds} contre41,8 millions de rands pour l'année précédente. Les bénéfices nets de lacompagnie pour l'exercice 1970 se sont élevés à 20,7 millions de r!Jnds, contre10,9 millions en 1~69~ La Ts~meb Corporatio~ a payé un impôt sur les sociétésde 9,9 millions de rands en 1970, contre â,7 millions de rands en 1969.

21. La production des divers métaux a été la suivante en 19h9 et 19'"(0 ..
'Sn tonnes courtes En livres En onces

----
Plomb Cuivre Zinc Total Cadn:ium Argent-- ---~

lSG9 66 6~4 30 450 4 205 101 239 509 933 l 273 429.~

1970 72 oSa 29 1+06 8 700 110 156 693 845 l 229 160

22. Les dépensen d'éq~ipement de la compagnie pendant l'exercice 1970 se sontGlevées à 3,5 millions d~ rands qui ont été utilisés à des travaux d'oménagementessentiellem.ent. à la mille Matchless.

el Pour plus de détails sur la propriété de cette société, voir ibid.}~ix-nëuv..~.~me session, Ann~xe~ annexe ~!o 15 (A/5::~Ao), par. 234 à 237.
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En millions de tonnes courtes

c) Kiln Products, Ltd.

23. Au 30 juin 1970, les réserves e~ minerai des trois mines étaient estimées
comme suit

,
i"

l-

I
r

1

,

\
(

r

2,2 (cuivre et plomb)

1,5 (cuivre et plomb)

1,9 (cuivre et soufre)

7,1 (cuivre, plomb et zinc') .

2,0 (cuivre, plomb et zinc)

27. Pendant l'année 1969, Kiln Products, Ltd., compagnie constituée pa~ un
consortium de compagnies. sud-africaines comprenant la Consolidated Gold Fields

26. Au 30 juin 1967, les réserves en minerai de Berg Aukas s'élevaient à
2,1 millions de tonnes, contenant 0,7 p. 100 d'oxyde de vanadium, 5 p. 100 de
plomb et ~24 p. 100 de, zinc •. A Brandberg \'lest, il a é.té ,estimé que 2,5 millions
de tonnes -de minerais contenaient 0,18 p. 100 de métaux combinés, étain et
oxyde de w'olfram.

24. La South West Africa Company du Royaume-Uni (~HACO) eX];)loite. dans le·
Territoire une mine de :plomb, vanadate et zinc à Berg Aukas, et une mine d'étain
et wolfram à Brandberg \vest. Plus de 89 p. 100 des .actions appartiennent à
quatre compagnies étrangères : la Vogelstruisbult Gold Mining Arees, Lt~ •. d'Afrique
du Suà, l'Anglq American Corporation of South Africa, la Charter Consolidated, Ltd.
du Royaume-Uni et la !ew Consolidated Gold Fields, Ltd. du Royaume-Uni. Les
deux compagnies Char~er Consolidated, Lt~. et Anglo American Corporetiga sont
liées par le fait que chacune possède des actions de l'autre.

Mine Tsumeb

Minerais (réserves certaiaes)
•

Minerais (réserves présumées)

Mine Kombat

Minerais (réserves certaines)

Minerais (réserves probables)

Mine Matchless

Minerais (réserves probabl~s)

b) South vlest Africa .Compan~r, Ltd.

25. La compagnie a indiqué que, pendant l'année 1969, les ventes s'étaient
élevées à 1,6 million de li~es et le montant global des bénéfices nets à
270 000 livres, après paiement d'impôts s'élevant à 99 000 livres. La compagnie
a également requ 215 000 livres en dividendes des quelques 95 000 actions de
la Tsumeb Corporation qu'elle détient. La compagnie a produit 5 730·tor~es courtes
de plomb(vBnadate, 20 300 tonnes courtes de sulfate de zinc/plomb,- 2B_QlS-:tonne..s

" de silica~.e de zinc ..et 624 tonnes courtes d'étain/wolfram provena'nt de ses mines
de Berg Aukas et d(Ël Brandberg Fest. .

- 21 -
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Klein Aub Copper Companyd)
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Nouvelles activités

30. Les réserves de minerai étaient estimée~ à 1,7 million de tonnes en 1967,
avec une teneur moyenne en cuivre de 3,5 p. 100. La même année, ::>n a estimé
que la mine serait productive pendant six ans. Toutefois, on a signalé
récemment, sans citer de chiffres, que les réserves étaient en réalité beaucoup
plus importantes que les estimations ne l'indiquaient.

29. En 1969, la derf15.ère année pour laqU'elle on dispose de chiffres, les reqettes
déclarées par la Klein Aub Copper Com~any s'élevaient à ~,5 millions de rands, sur
leequels ont été payés des impôts s'élevant à 430 000 rands.

32. Le ~han Mining Group d'Afrique du Sud, filiale de la société minière
Ohlthaver and'List,a continué à exploiter la mine de cuivre de Khan près de
Swakopmund'.

e) Autres sociétés

31. On ne di~pose d'aucun renseignement nouveau en ce qui conce~ne la mine d'étain
d'Uis, située dans le "h::>meland" de Damara, propriété de l'ISCOR qui llexploite.
La production de minerai a été estimée à 72 000 tonnes par mois en 1967, le tout
étant exporté en Afrique du Sud.

33. L'ouverture en juin 1969 de la mine de Rosh Pinah, à la pointe sud-ouest
du territoire, qui a coûté cinq millions de rands, est considérée dans l'industrie
minière comme l'un des faits les plus marquants de ces dernières années. La mine
appartient à l'ISCOR, par l'intermédiaire de sa filiale locale, l'Industrial
Mining Corporetion (IMCOR) Zinc, créée à cet effet; elle produit principalement

28. Le. Klein Aub Copper Compe.ny, qui expIai_te de-puis 1965 une mina de cuivre à
Klein Aub, dans le Rehoboth Baster Gebiet, appartient aux compagnies General
Mining and Finance Corporation, Marine froducts, Ltd. et Federale Volksbeleggings,
~Pk.j toutes trois sud-africalnes. La com~agnie est administrée par la

eneral Mining and Finance Corporation, ~ui est elle-même, par des liens de
propriété directe et indirecte, une filiale de la compagnie Federale Mynbou Bpk.,
également sud-africaine.

fi Pour plus de détails sur la propriété de ces sociétés, voir !bid.,
vingt-cinquième session., Supplém~nt No 2'1 A (A/8C23/Rev.l/Add.l), appendice 1,
par. 28:·

rT~'"'",,'·<.,,:=z:'~~"=.:..;C;='~""=-=--==SC:C="''''=:;-===-=:~''::::::::''~''"C;;=;::::Lz,,""=,c;;:::::::::::::::~.·;:::.:::=-=2:OJ::·=~-:"::-F"':'::
l'
1 ::1

[~, et la Anglo American C::>rporation~ a mis en service,. à Berg Aukas, sur un
:1 emplacement loué à la South West Africa Oompany, un four Waelz servant à produire
!j{ de l'oxyde de zinc par 'le traitement de schlamms de zinc. Kiln rroducts achète
:J des déchets et des concentrés, de silicate de, zinc à la mine de Berg Aukas de
ii la South West Af'rica Company. L'oxyd~ de zinc produit est vendu exclusivement
; .~ à la Zinc Corporation of South Africa (ZINCOR), qui est chargée par contrat de

1 fournir la totalité 'du zinc nécessaire à la Iron and Steel Oorporation (ISCOR),
! compagnie cpntrôlGc par le c-ouve~nem~nt sud.[lfr5.cai,n. ,On a éga.lement signalé

'l que la ZINÇOR, dans laqup-lle à la fais l ~ ISCOR et la Vogelstruisbult Gold- Mining
ii Areas, Ltd. d'Afrique du Sud dét~.ennent des intérêts considérables, avaient
1. 1 indirectement financé la construction du f.our i1Jaelz.
1 .1[ ~t
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. , :1
du zinc et e.c~esBoireinent du plomb et au cuivre·. tes concentrés de zinc, produ·i.ts 1';1
à raison d: 200 tonnes par j~ur, sont expédiés directement en Afri~ue du Sud ,olt ils ,.;!
sont traites par la ZINCOR; l'Afrique du Sud a. pu ainsi réduire ses importations dl
de zinc, qui sont passées de huit millions de rands à un million de rands par an. IJ
Le Ministre sud-africain des mines; M. S. L. Muller, a déclaré que ce résultat ~>I

marquait "un jalon essentiel du développement rapide de la sidérurgie Il
• s ud-africai.ne et de 1 r ISCOR", et qu'il revêtait une importa nce str ?l.-;;égique parce ~lfJI

que, a dit le Ministre, unaus ne pouvons plus compter sur nos importations pour . '1

répondre en toutes circonstances à nos besoins u• La production de concentrés Hl
de plomb et cuivre était d'envir~n 40 tonnes par jour, et la plus grande partie 'il
en serait exportée auRoyaume-Uni.;~l

34. En 1969, la Navarro Explorati~n Company des Etats-Unis, qui exploite une mine
à Onganja, près d'Okahandja, a agrandi ses installations de manière à traiter
environ 200 tonnes de cuivre par jour. Toutefois, la période oe rentabilité de
cette mine serait. brève.

,

1
(
;

t

1

Prospection

a) Cuivre

35. Comme on l'a noté plus haut, c1est sur la prospection du cuivre que se
concentrent les activités dans le territoire. Ces dernières années, la recherche
du cuivre a attiré un certain nombre de grandes sociétés minières étrangères, dunt
l'intérêt s'est éveillé lorsqu'on a décQuvert que les gisements de cuivre de la
mine de Klein Aub dans le Rehoboth Gebiet dépassaient de loin les prévisions
initiales, et s'étendaient probablement vers le nord-est au-delà de la frontière
du Botswana; les recherches entreprises ont permis ë1.e découvrir un nouveau filon
de cuivre et d'ouvrir une mine importante.

l ,;,

1.-:

37. En décembre 1970, on a annoncé que Falconbridge avait les preuves de la
présence d'un gisement de cuivre à 20 miles environ de la ville de Kombat (où la
s~ciété Tsurneb Corporation extrait du plonfu et du cuivre), dans un terrain
comprenant dix exploita.tians agricoles sur lesquelles Falconbridge avait pris une
option. On a signalé en déqembre 1970 qu'un programme d t expl~ratIon à grande
échelle avait été lancé pour déterminer l'étendue exacte des ré~erves.

36. La mine en question, Oamite~, appartient à la société Falconbridge 01
S:mth Vlest Africa, filia le de Falconbridge Nickel Mines, Ltd. du Canada;
l'ouverture de la mine, qui a co'ûté cinq millions de rands, était prévue pour
juillet 1971 et celle-ci doit prQduire 50 000 tonnes de minerai par mois, avec
un rendement estimé à l 300 tonnes de concentrés de cuivre ainsi qu'une petite
quantité d'argent (13 parties PQur un million). Situ0e à 64 miles au sud de
Vlindhoek dans le district de Rehoboth, la mine aurait des réserves de minerai
assurées de quatre millions de tQnnes d'une teneur en cuivre de 1,7 p. 100, et
devrait pouvô5 t:' 'être exploitée pendant 8 à. 30 ans. D' &ütl"e~f:travaux' d' e:xplbratibn
S~l1t nécessa ires pour déterminer l'étendue exacte du gisement. Des négociations
seraient en c~urs en vue d'associer à l'entreprise l'Industrial Development
Corporation, contrôlée pa~ le gouvernement.

r

\
1

1
\

.1
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40. La General Mining and Finance Corporation, qui exploite la mine de
Klein Aub fait également de la prospection. En juin 1970, le Président de la
C~rporation a annoncé que sa société avait découvert un gisement de cuivre
prometteur près de Witvlei, tout près de là concession Anglovaal. Les sondages
effectués avaient déjà permis d'établir la présence 'de trois millions de tonnes de
minerais de cuivre, d'une te neur de 1,6 p. 100,. et une étendue de deux millions
d'hectares devait en outre être explorée. La décision d'ouvrir une mine, a déclaré
le Président, dépendrait des coûts réels de l'extraction ainsi que de ceux de
l'eau, de l'énergie, du transport de la main-d'oeuvre et des coûts de récupération.

38. En 1970, le Consortium FEDSWA a continué à prospecter le cuivre dans une
concession de 8 500-miles carres:s'étendant de la mine de cuivre de Klein Aub
jusqu'à la frontière du Botswana. Le Consortium est composé des sociétés
propriétaires de la Klein Aub Copper Company, Federale Mynbou Bpk./General Minin~

and Finance Corporation, Marine Products, Ltd. et Federale V~lksbeleggings Bpk.,
tontes d'Afrique du Sud. A la .fin de 1970, on apprenait que le C~:>nsortiu.m devait
décider sans tarder s'il allait poursuivre ou abandonner ses projets drextraction
du cuivre dans la région de Witvleî.

39. Les travaux d'exploration se sont pour~uivis en 1970 dans la concession
de l'Africa Triangle Mining, Prospecting and Development ~ompany (Pty), Ltd~

plus connue sous le nom de concession Ang~o'!:8:e:...~, qui compte au total 1 500 miles
carrés répartis entre plusieurs régions distinctes situées au voisinage des
districts de Rehoboth et de Gobabis. Les actionn~ires de l'Arrien Trian'l'J.e Com
sont l'An 10 Transvaal Consolidated Investment Com n Ltd. An lovaal of
South Africa, 'la Tsumeb Corporation, De Beers Consolidated Mines, Ltd. of South
Africa, :'Anglo American Corporation of South Africa et la United States Steel
Corporation. On a signalé que, dans le courant de 1969, le groupe prélevait de~

échantillons de minerais à Hitvlei da-ns une région située à une c!=ntaine de miles
à l'est de Windhoek en vue d'ouvrir trois mines, une fois que les problèmes
drapprovisionm;:lllent en eau et en énergie auraient été surmontés. Toutefois, en
février 1971, le groupe a décidé d'interrompre les opérations dans la région de
Hitvlei et. de déplacer le laboratoire et l'usine de traitement. En avril,
l'Anglo Transvaal Company, a annoncé officiellement une Uréduction fl des opérations
de prospection dans la région de Witvlei.

J..• ',
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On espère trouver un gisement de quelque 500 millions de to~es de .minerai de

44. La 30uth Africa Vendôme (pty) Ltd., qui est; une filiale de la société mL. ;re
et métallurgique française qe Pefiarroya, a annoncé, en novembre, la découverte.
d'un gisement de cuivre dans le voisinage de la baie Walvis.

Ferb)

46.
fer de qualité moyenne ou supérieure dans le Kaokoveld, à environ 152 kilomètres
de la baie de Mëwe, sur la côte des Squelett~s. Ce gisement, qui a été initialement
découvert en 1952 par la Bethlehem Steel Corp0~ation des Etats-Unis, est maintenant
une concession minière des Desert Finds (pty) Lt?:_, qui a égaleme:'lt d'autres
èoncessions minières dans la région. Selon des rapports optimistes de 1970, on
aurait eu l'intention d'exploiter ce gisement de minerai 'de fer. Ces rapports
étaient fondés sur les plans établis par la Fisheries Development Co~t::oration en
vue d' ouvrJ..r un port et une usine de poisson dans la Mëwe Bay, ainsi que de

43. En 1969/70, la'Tsumeb Corporation a découvert à Matchless West (voir par. 18
ci-dessus) UL gisement de minerai d'environ 600 000 tonnes contenant en moyenne
2,27 p. 100 de cuivre et 12,78 p. 100- de soufre. Ce gisement ne fait pas partie
des "réserves probable~" de minerai énumérées au paragraphe 23 ci-dessus.

42., Il Y a quelques années, la Tsumeb Corporation a conclu un contrat de
prospection commune avec la South West Africa Company Ltd., qui lui a octroyé
certains droits d'exploration. Il a.été signalé en 1970 que cette opération
commune avait permis de découvrir'un gisement de 594 000 tonnes de minerai de
cuivre et de plomb à Asis Ost, dans l~ v~llée d'Otavi. la teneur de cuivre a
été évaluée à 1,82 p. 100 et celle de plomb à 0,2 p. 100.

45. Il a été signalé, en septembre 1970, que la General Mining and Finance
Corporation, conjointement avec les Johannesburg Consolidated Investments (JCI),
dans lesquels ~'Anglo-AmericanCorporation a d'importants intérêts, et la Sarusss
Development Corporation of South West Africa, dont les principaux actionnaires
sont Manbor, Volksas, General Mining et l'Industrial Development Corporation of
South Arrica (voir par. 77 ci-après) avaient obtenu uné concession de
30 000 kilomètres carrés comprenant tout le territoire proposé du "homeland"
(foyer national) de Kaokoveld et une partie du territoire du "Damaraland", où
l'on recherche surtout du cuivre, mais aussi du fer et du nickel. En vertu de la
concession de trois ans, le consortium paiera 70 000 rands par an à la Bantu
Mining Corporation, qui est contrôlée par l'Etat, pour être autorisée à re~hercher

tous les minéraux, excepté le diamant. Si des gisements sont découverts, on
établira le contrat d'exploitation et on déterminera, en même temps, les redevances
à payer aux Africains intéressés.

41. Le directeur de l'Ohltaver and List Mining Company a annoncé, e'~ mai 1970,
qu',une petite mine de cuivre à ciel ouvert, appartenant au Khan Mini:ng GrouE,
produirait bientôt à pleine capacité. La mine est située dans l'exploitation
agricole Kopermyn, dans le district d.'Out'jo, à environ 160 kilomètres au nord-est
de la route Outjo-Kamanjab. Ona prévu que, si l'on extrayait environ 2 000 tonnes
par mois, la rés'erve de minerai, qui est estimée à environ 100 000 t.onnes, serait
épuisée en l'espace de quatre ou cinq ans.

'"



construir0 une route secondai~e et de créer des lignes de communication
aériennes et ferroviaires. La décision prise én février 1971 de dtfférer
indéfiniment l'exécution de l'ensemble du projeoc ,voir par. 77 ei-après) aura.
incontestablement des répercussions sur-l'exploitation des gisements de minerai
de fer.

c) Etain

47. En mai 1970, on a annoncé la formatio~ d'un consorcium d'intérêts commerciaux
sud-africains de la SWA ~in and Koper Bpk (SWATIN) en vue d'extraire"de l'étairi
au nord de S'Vlakopmund. La concession de cette n'ouvelle société s'étend sur plus
de 485 hectares et contiendrait quelque 4,5 millions de tonnes de minerai d'étain.
Une mine à ciel ouvert permettrait d'extraire 7 000 tonnes de minerai par mo:i.s e-t
de réaliser" prévoit-on, un bénéfice ànnu~l net de 150 000 rands. ° La société a
également demandé l'octroi de quatre concoessions dans les "homelands".

ct) Zinc

48. En avril 1970, on 2 annoncé que l'Etosha Petroleum Company, société
canadienne, avait découvert du minerai de zinc dans la région de Tocgenburg, près
de Grootfontein, et qu'on envisageait de procéder à de nouvelles prospections pour
en déterminer l'étendue (voir également le para~raphe 58 ci-après).

e) Uranium

49. On ose souviendra qu'en mai 1970, le Président du Conseil d'administration de
la Rio Tinto Zinc Corporation, société britannique, a fait la déclaration suivante
concernant une récente découverte qe minerai d'uranium à Rëssing, en Namibie

"Bien que de qualité inférioeure, les gisements d'uranium de Rëssîng
sont très étendus et j'ai grand espoir qu'avant longtemps nous serons en
mesure de conclure, pour la vente de l'uranium provenant de cette région,
des contrats suffisammerrc à long terme pour justifier une décision
d'exploiter une mine vers le milieu des années 70."

50. En novembre 1910, la Rio Tinto South Africa (Pty) Ltd. a annoncé qu'elle
commencerait à exploiter l'uranium de sa' mine de Rëssing, ·près de S~akopmund,
en 1916. On a pensé que cette 11l5.ne s'avérerait comme l'une des plus importantes
du monde. ~e minerai serait extrait par un consortium dont ferait partie la
Deutsche Urangesellschaft de Francfort (République fédérale d'Allemagne). La
cons-cruction d'une installation d'échantillonnage massif qui coûterait
2 millions de rands et qui représente la dernière étape précédant des opérations
d'e~ctraction à grande échelle, était près d'être terminée'. On a également
annoncé que les opérations de concentra'tion commencera.ient dans les quelques
mois à venir et que la construction d'un puits de prospection se déroulerait,
comme prevu.

51. Au début de l'année, la South West African People's Organization (SWAPO)
aurait entrepris une campagne mondiale contre l'achat d'ur~nium de Namibie par le
Royaume-Uni. La première indication officielle d'.._nant à entendre que le

,
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Royaume-Uni avait entrepris des négociations en vue de l'achat d'uranium namibien
a été fournie le 13 juillet 1970 par le Ministre de l~ technique, M. Rippon, qui
a déclaré, dans une réponse écrite à une question posée par M. Evelyn King au
Parlement du Royaume-Uni :

"Un accord entre l'Atomic Ener~y i\uthority '::.l Royaume-Uni et une
filiale de la Rio Tinto Zinc COrporation a été signé en mars 1968 et les
conditions dqnt il était assorti viennent d'être remplies. Des amendements
ultérieurs à cet accord prévoient la livraison ode quantités supplémentaires
de minerai, certaines années."

52. Un porte-parole du Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a
déclaré le 12 janvier 1971 que son gouvernement avait fourni à la Deutoche
Uran.,esellschaft une aide financière d'un montant total de 6 millions' de Deu.tsche
Mark g pour la prospection de gisements d'uranium en Namibie, ajoutant toutefois
que le gouvernemen-:~ n'ave.it pas encore décidé si un appui se'rait accordé à cette
société pour Exploiter l'uranium'en Namibie. Le 12 janvier, un porte-parole de
la Rio Tinto Zinc Corporation du Royaume-Uni aurait dit que cette société était
toujours intéressée par les gisements d'uranium de Rossing, bien que· le bruit ait
couru que la Deutsche Urangesellschaft envisageait de se retirer du projet
d'exploitation ADslo-allemand. On estimait alors que le coût de ce projet se
situait entre 150 millions et 200 millions de rands.

53. Selon les prévisions des dépenses imputées au "South West Africa Account n

pour l'exercice se terminant au 31 mars 1971, un total de 100 000 rands sere
consacré à un projet entrepris par l'Etat pour l'approvisionnement en eau de la
région minière de Rëssing. On prévoit que ce projet coûtera 1 million de rands
RU total.

4. Pétrole

54. Comme on l'a indiqué précédemment ~, .l'Admi.nistration territoriale a accordé
en 1968 par l'entremise de la Southern ail Exploration Corporation (South West
Africa) Pty (SWAKOfl), filiale ne la Southern Oil Exploration Corporation (SO~(OR),

huit concessions ~our la prospection pétrolifère, portant sur une superficie de
près de· 90 000 miles carrés, aux sociétés internationales suivantes :

Shell et British Petroleum (une concession située sur la terre ferme et deux
concessions au large des côtes);

De Beers Consolidated Mines, L~. et Société r.ationale des pétroles
d' Aquitaine (une eon~ession située sur la te:ï."re ferme);

gl
hl

session,

Un mark = 28,6 cents.

Voir Documents officiels de l'Assemblée Générale vingt-cinquièm~

Supplément No 23 Rev.l , chap. VI, annexe, par. 112.
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Gulf ail Co. (deL~ concessions au large des e6tes);

Chevron ail, filiale de la Standard Oil Company or California (une concession
au large des c6tes)]

H.l,l. ,Minin.'2; and Exploration Compan~r9 Syracuse ails et Vloodl'ord ail e:1u Gas
Comp3~Y (une concession ~u lar~e des côtes).

55., Pour donner un exemple des conditions imposées dans un accord de concession,
la BP Development Company of South Africa, Ltd.et la Shell Exploration South \';Gst
AfTica (Pty) Ltd.sont tenues, aux termes du contrat qu'elles ont siGné, de dopeuser
au moins 500 000 rands par an dans chal..ue concession pendant les trois p:;.~emières

armées.

56. En mars 1970, la Gulf Oil Company a annoncé qu'elle avait terminé la
prospection d'une concession de 5 000 miles carrés s'étendant du Cunene ..iURIJ.U' au
2üème parallèle et qu'elle déciderait dans 128 six mois environ SI il .r a\rait lieu
de mettre en place une installation de fora 0e] compte tenu des résultats de la
-prospection.

57. En mai 1970, on indiquait gue le groupe De Beers!Aquitaine prospectait une
concession d'une superficie de 30 000 miles cal"":;'''és entre Daberos au ner'd, la
Karasberge au sud et Aus à l'ouest. Un prog~~'amme complet à.' exploration avait
été établi en vue de rassembler des données et les recherches à effectue-c dans
la concession devaient prendre trois à quatre années au total. On sigl1aleit qile
les autres c?mpagnies n'exécutaient que des ét~des sismiques prélimlnaires.

58. 3n décembre, la Etosha Petroleum Company (Pty) Ltd. dont le capital appartient
en totalité à la Brillind Mines of Canada, qui avait obtenu une concession pour la
prospection du pétrole d'upe superficie de 117 000 miles carrés àans la partie
no~d du territoire, avant les autres sociétés mentionnées ci-dessus, a annoncé
gue ses sondages avaient révélé la présence de 11 formations propices à la p:césence
du pétrole d'une superficie de 80 000 à 125 \-)00 acres chacune. Elle a ajouté que
ces formations feraien"c l'objet de forages dès le début de la phase suiv3t!te (..le
son prog"Y'amme et qu'elles appartenaient à trois zones pétrolifè res différentes
de la concession.

59. En février 1971, on a signalé qu'un consortium formé par la Standard ail
of California et Texaco avait obtenu c1u Ministère des mines sud-africain
l'aLJ.tor~sation d'entreprendre la prospection au large cles côtes d'une concession
s'étendant sur 4 000 milles carrés qui avait été accordée avant 1968 à la
Marine Diamond Corporation et à la CDM, deux filiales de la De Beers Consolidated
Mines Ltd.d'Afrique du Sug. Cette zone est située au nord d'Oranjemund et Gré"tend
jusqu'à 600 pieds de profondeur dans le plateau continental.

5. Autres industries d'extraction

60. En août 1970, on indiqu8it que 18 Nord Mining Company des Etats-Unis forait
un pui cs de mine pour explorer un gisement de '\'Jo.lfram prè s d' Omaruru. En
octob:-ce 1910, la Bethlehem Steel Corporation, actionnaire de la Newmont Mining
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Corpo.~·ation, s'est essociée à la Tsumeb Corporation pour évaluer un gisement je
spath ;11.101' dans le é:istric"G de Tsumeb. En février 1971, on a signalé que la
Joh2nnesburg Consolidated Investment Company envisageait une exploitation sur une
Grande échelle des gi Sell1ents de gypse prè s de S·w:;~~opmun(l.

B. PECHE

1. Généralités

61. La pêche est l'une des principales richesses économiques du Territoire. Les
pilcharcls, qui se trouvel1t surtout le long des côtes près de \.'lalvis Bay e't au nord
constituent le produit de loin le plus important et représentent 90.p. 100 environ
des recettes totales annuelles (40 millions de rands) de l'industrie de la pêche.
Viennent ensuite, par ordre d'importance décroissante, la langouste, le white
fish (merlan) et les peaux et l'huile de pnoque.

62. En 1$'70, on a constaté que la pêche du pilchard souffrait c1'une exploitation
trop intensive et c'est pourquoi le Gouvernement sud-africain a pris de nouvelles
mesures, à plusieurs reprises, pour limiter la saison de la pêche et réduire les
quotas des usines à terre o Il s'est également eîf~rcé de limiter les activités
des bateaux-usines travaillant au large des c6tes de la Nam';'l,ie. La pêche à la
laneouste a accusé les mêmes symptômes en 1970.

2. Sociétés de pêche

63. Les principBles sociétés s'occupant de la pêche sont l'Ovenstone South
'vlest Investments, Ltd. (OSvlILS); la South l'lest Afl'ica Fishing Indus·~riès, Ltd.
TSHliFIL); la M.arine Products, Ltd. (qui détient un tiers du capital social de la
mine de cuivre Klein Aub (voir par. 28 ci-dessus); la Sea Products (SWA), Ltd.j
la Suid Kunene Vi.sserye, BpK; l'Angra Pequena Fishing COrporation, Ltd.; et la
Kaap Kunene Beleggins BpK (qui possède la plus grande -entreprise d'élevage du
Territoire). En outre, la Kaar Kunene 2t l'OSWILS possèdent conjointement le
bateau-usine Suiderkruis et le société Willem Earendsz, Ltd.,en possède un
qui porte son nom. Les investissements dans l'industrie de la pêche ont été
évalués à 20,5 millions de rands en 19ff~ dont 13 millions de rands dans des
usines sur'Ia terre ferme et 7}5 millions de rands dans la flotte de pêche.

61~. On trouvera ci-après des indications sur les bénéfices· réalisés au cours
des derniè~es années.
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Rom dE la société

Usines situées sur 10 terre
ferme

Marine Products, Ltà.

South \lest .Afric8 Fishing Indus-i.;l"ies,
Ltd. (SWAFIL)

Ovenstone Southwest Investments, Ltd.

Suid Kunene Viss'erye, BpK

AnGre Pequena Fishing Corporation, Ltd.

Bénéfices nets ap:rès:éductj.on de l'impôt
1970 1969 1965

(.cn millions de x'ands)

• • • 1,8 2 l,
0,9 1,0 1 2,
1,0 0,8 1,0

0,08 0,6 1,0

( 1,0)1,00,fJ:/
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Bateau-usine

al Bénéfices avant paiement des impôts.

3. Pilchards

66. Dans un troisième rapport intérimaire présenté à la Chambre d'assemblée
sud-africaine en septembre, la Commission d'enquête sur l'industrie de la pêche erl
Afrique du Sud (y compris le Territoire du "Sud-Ouest africain") a formulé un
certain nombre de recommandations concernant la pêchè du pilchard dans le
Territoire. La Commission se déclarait convaincue que les ressources au large de
la côte namibienne avaient été exproitéestrop intensément et-que des mesures
draconiennes devaient être prises pour permettre aux bancs de poisson de se
reconstituer. Le rapport et les recommandations n'ont pas recueilli l'accord
unanime des sept membres de la Commission et trois membres ont présenté un rappor+.
représentant l'avis de la fraction minoritaire qui proposait des mesnres plus
énergiques encore en vue de la conservation du pilchard.

67. Après avoir examiné le rapport de la Commission d'enquête, M. S, L. Muller,
ministre des affaires {~onomiques de l!Afrique du Sud a annoncé, le 10 novembre,
des mesures donnant suite en grande partie à ses recommandations et selon lesquelles

65. Il existe neuf usines à terre de traitement du pilchard; elles ont chacune un
quota an~lel de 90 000 tonnes. En 1970, on a pêché 567 000 ton~;es de pilchard,
contre 1,33 million de tonnes l'année précédente. Cette diminution très importante
a été attribuée à une exploitation excessive, à laquelle ont participé les bateaux
usines sud-africains et des chalutiers de nationalité étrangère opérant au large
des côtes de Namibie. Le contingent pour 1970 des deill~ bateaux-usines sud-africains
pê~hant au large des côtes avait été fixé à 500 000 tonnes/(soit 300 000 tonnes
pour le Suiderkruis et 200 000 tonnes pour le Willem Bar3ndsz). Toutefois, le
Suiderkruis n'a pas pêché dans les eaux namibiennes.

Hil1em Barendsz, Ltd.

.1
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[\) i.e qnota actuel de 90 000 tonnes accorLlé à chacune des IJ.sines du Ter:-i toire
serai";:; mainten.l mélis, à l"avenir, '45 000 tonnes serai2:1"C constituées par des
pilchards et le reste par des anchois; b) une usine ne pourrait continuer la pêche
une fois qn'elle oura atteint son quot;[l de 45 000 tonnes de pilchards, même si les
11·5 000 ~onnes d'anchois n' availnt pas encore été pêchées; c} à partir de 1971,
k~ cam~~gne de pêche et de traitement commencerait le 15 f.évrier et se terminerait
le 15 septembre; et d) à l'avenir, 3\lCUne usine ne pourrait avoir plus de
12 bateaux en mer à la fois. Peu ap~~è s cette déclaration, l'ensemble de la ~'lotte

du DUi)81,,·cement ùe :i:ecilerche sur la pêche de l'Afrique du 8:ld a été ellvo::"é clans là
r6(;ion cie Halvis Bay arin d'étudier les ressou.rces h81ieutiques du Territoire.

68. Dans \.ln rapport pu"blié en Clécembre, M. Jan Lochner, membre de la Commission
en g'J.estion et spécialtste de la pêche, a aé.claré que, d'après son é"vude
personnelle de l'industrie de la pêche dans le '1Ierritaire réa lisée en 1968, le
rJ'-chme auquel se faisaient les prises mettait en danger les reSSO\.lrces en
pilchaTds et qu'il était indispensable de réduire d'urgence et dans une mesure
considérable les qu.otas dans le secteur de la -pêche BU pilchard. Il a en outre
décla~1é que, si ses recommandations avaient ét6 mises en oeuvre au début de 1969,
ce secteur aurait été en meSLlre de fournir 1,2 million de tonnes par an à
partir de 1974, sans risque de voir les bancs de poissons 'se dépeupler. Il a
proposé que le total des quotas de pilchards pour 1971 soit limité à 200 000 tonnes
et que l'au[mentat:.i.on ann~elle de ce quota ne dépasse pas 10 p. 100. Il es'timait
que, sous l'~serve de l'adoption de mesures visant à mettre en oeuvre ces propo-
si t . '"1··. il faudrait pendant ::'0 ans prendre des mesures de conservation très
st.:. J't.;;s pour reconstituer les ressources. Il était également d'avis que si la
pêcht se poursuivait au rythme actuellement prévu par le Gouve~nement sud-africain,
les prises ne dépasaeraient pas 365 000 tonnes de pilchar~s environ et ~ue c~ux

qui travaillaient maintenant dans c~ secteur ne verraient pas, de leur vivant,
ces ressources serecon~tituer.

69. En janvier 1971, un certain nombre d'armateurs et de patrons de pêche,
considérant que la pêche au pilchard ne se relèverait pas, 8'J.raient quitté
Halvis Bay.
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70. A la fin de ce mois, des représentants de l'industrie de la pêche ont eu des
des entretiens, au Cap, avec des représentants des départements sud-africains
intéressés, à la suite de quoi ils ont décidé de demander au Ministre des
affaires éccnorni~ues : a) de modifier encore le quota annuel actuel et b) de
raccourcir de de~~ semaines la campagne de pêche de 1971 (qui durerait du
15 février au 31 août) et de deux autres semaines la campagne de 197~.! (qui
durer-ai t alors du 1er mars au 31 août). Peu après, le Ministre des affa.ires
économiques de l'Afrique du Sud, accédant à la demande des représentants de
l'industrie de la pêche, a ramené à 30 CCO'tonnes le poids des prises de pilchards
autorisées pour 1971, des neuf usines à terre : une fois ce chiffre atteint,
la pêche doit être interrompue, même si les 60 OGO tonnes d'anchois qui constituent
le re~te du quota autorisé n'ont pas été prises.

71. Le 5 février 1971, un porte-pa!ole de la Société Wil~m Earendsz, ttd. a
déclaré, lors d'une interview au Cap, que son entreprise utiliserait la totalité
du quota de 200 000 tonnes qui lui avait été accordé en 1968, et que le navire
usine du même nom arriverait bientôt dans les eaux namibiennes. La licence
accordée à la Soeiété Willem Barends~ lui interdit de prendre du poisson à moins
de 12 milles de la côt.e, mais ne prévoit aucune limitation des prises en pilchards.
Cependant, d'après les conclusions d'un analyste financier, publiées à la fin
de mai, il semblait probable que le navire-usine Willem Barendsz ne pourrait
prendre que 80 000 tonnes de poisson environ pendan~ la campasne. Le 18 février,
après la saisie de l'Atlantic Endeavour (navire de pêche opérant sous contrat
pour le compte de la compagnie) par un groupement tactique de la marine de guerre
sud-africaine au large de la côte namibienne, tous les membres de l'équip~ge

ont été traduits devant l~ M3,gistrate' s Court de \oJ'alvis Fay sous l'inculpation
de pêche dans les eaux territoriales. Ils ont été déc"'!.arés coupables et
condamnés à de lourdes amend~s.

1+. langoustes

72. En 19'70, il y avait trois usines de préparation des langoustes en fonction
nement à Lüderitz, représentant un quota annuel total de 260 aco caisses (peJant
9,1 kg ch~cune) ou 5 205 200 livres. Sur ce quota, 104 cao caisses seulement
ont été produites, de sorte que l'on estime que les recettes annuelles tirées
des langoustes nlont atteint que 1,4 million de rands, contre 4 millions de rends
pour une année normale.

73. Pour protéger les ressources h~lieutiques le long des côtes namibiennes,
le Gouvernement sud-africain a annoncé, au début de 1971, qu'il avait décidé
de ramener à 3 540 000 livres le quota annuel pour les trois usines et de réduire
la campagne de pêche à six mois, se terminant au lèr juillet. On prévoyait
que cette décision aurait un effet défavorable sur l'économie de Lüderitz, qui
est fondée sur les produits de la pêche, en particulier les langoustes.
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Allégatio~de corruption5•

76. Répondant a ces accusations devant l'Assemblée, le Ministre adjoint des
finances et des affaires économiques, M. A. H. du Plessis, qui est également le
député nationaliste d'une circonscription du "Sud-Ouest africain", tout en
admettant que des fautes avaient été èommises, a accusé le United Party d'utiliser
l'industrie de la pêche dans la campagne qu'il mène pour discréditer certaines
personnalités.
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75. Lors des débats à la Chambre d'assemb~ée sud-africaine du Cap, en février 1971,
M. J. W. G. Wiley, député de Si~onstown, membre du United Party et principal
porte-parole de l'opposition, parlant de l'industrie de la pêche, a déclaré que
jamais, nu cours des dix dernières années, il n'y avait eu pire gestion ni plus
~~~~n népotisme politique que dans l'industrie de la pêche, et que l'histoire
récente' de cette industrie avait été une longue série de marchés conclus "au gré
des alliances politiques et des relations d'affaires" •. A l'appui de' l'accusation
d'incurie grave dans la gestion de l'industrie de la pêche, il a rappelé les faits
suivants: a) "l'Administration du Sud-Ouest africain" av-ait d'abord refusé
d'accorder une licence de pêche aux ~rmateurs du navire-usine Willem Barendsz,
mais la licence avait été accordée en dépit de ces objections. Une licence avait
également été accordée au Suiderkruis, qui à l'époque nJétalt même pas acheté.
b) rans le"Sud-Ouest africain"~ il y avait, avant 1963, deux g;randes compagÎ'lies
de pêche à la langouste basées à LUderitz. Cette année-là, la Société Angra
Pequena avait été autorisée à exporter 25 000 caisses. L'année suivante, un
quota de 80 000 caisses avait été accordé à la ~sbank Vissery. Dans ce dernier
cas, une disposition intéressante stipulait que les langoustes ne devaient être
prises que sur certaines îles situées au large de la côte du "Sud-Oue:st africain",
dont l'une se trouvait dans un sanctua~re où même les détenteurs de li8ences
de pêche du "Sud-Ouest africain" n'étaient pas autorisés à. pêcher. nL'Administration
du Sud-Ouest africain" n'avait pas été consultée au sujet de la délivrance de
la licence, et avait envoyé une délégation pâur interroger M. Verwoerd, alors
p'~emier ministre, sur la question. A la suite de ces ent:retiens, le c:'.;v-'œ. de
la Société Angra Pequena avait été porté à 94" 000 caisses ~~t l'a'ltorisation
accordée à la Westbank avait été retirée. Cependant, il nfest pas certain que
ce compromis ait ~u un effet quelconque puisque les conseils d'administration
des deux compagnies ét..<tient très aimilaires et que les 'actionnaires de ·la l'Testbank
avaient obtenu en compensation des privilèges spéciaux, lors d1 une émission de
titres de la Société Angra Pequena, l'année suivante. Certains des principaux
actionnaires de ces deux compagnies étaient des membre~ éminents du National Party.
c) La délivrance inconsidérée de licences par le gouvernement avait amené
l'industrie du pilchard au bord de l'effondrement.

74. En janvier et février, on a prétendu que la politique antérieure de conser
vation avait été abandonnée, mesure qui aurait été dictée "par l'appât du gain,

-:; ......... l'influence d'intérêts politiques puissan-çs" et que "certains éléments des
milieux dirigeants voulaient gagner sur les deux tableaux".
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6. Déve~opEement qe ports

77. On sait que la Sarusas DeveloQment Corporati~ avait obtenu un quota de
90 000 tonnes âe pilchards en 1967 il; on slefforçait alors d'encourager l'exploi
tation des ressources en poisson au nord de la baie de Walvis. La création d'un
port de pêche à Mëwe Bay sur la Sk~leton Coast du Kaokoveld, faisait partie
intégrante de ce plan, et à cette fin, la Société sar~ devait verser une
partie des bénéfices qu'elle tirerait des pilchards pêchés dans les limites
du quota autorisé, à ill1 fonds .qui servirait à favoriser le développement du port.
En attendant la construction du port et de l'usine de poisson de MOwe Bay, des
arrangements avaient été conclus permettant le traitement' des pj:lchards du quota
de la Société Sarusas par des usines de Walvis Bay. Toutefois, en février 1971,
la presse avait publié des informations selon lesquelles la Société Fisheries
Development COrporation aurait décidé de renvoyer à une date indéterminée l'exé
cution du projet de ~nwe E~y. Selon les mêmes sources, cette décision était due
au danger d'une exploitation excessive des ressources halieutiques ainsi qu'aux
problèmes insurmontables que ?osait la création d'un port dans le site inhos
pitalier de la Skeleton Coast.

C. AGRICULTURE ET ELEVAGE

1. Généralités

78. Les exploitations agricoles commerciales, qui constituent la troisième
branche essentielle de l'activité économique du Territoire, s'occupent princi
palement de l'élevage des bovins et des ovins etrappartiennent surtout à des
Européens. Li élevage a gravement souffert l'an demier de l'une des pires
sécheresses que le Territoire ait connues.

2. Bovins

79. L'exportation de bovins vers les marchés de l'Afrique du Sud constitue l'une
des ressources essentielles de lfélevage des bovins dans le Territoire, du fait
qu'une fraction scçulement de la productj.on de viande de boeuf peut être utilisét~

sur le plan local. En 1970, la Namibie dont le cheptel bovin comptait
un million de têtes, a exporté 315 000 bêtes - chiffre rec~ord - vers l 7Afrique
du Sud à la suite de la sécheresse, ce qui représentait une augmentation de
15 000 têtes par rapport à l'année précédente. Toutefois, le prix de vente
par tête a été inférieur à celui de 1969, en raison d'une baisse générale de
la qualité.

80. Vers la fin de l'année, la situation avait empiré à tel point que le
Territoire ne pouvait plus fournir le quota mensuel d'expor~t1on de 25 000 à
30 000 bovins vers l'Afrique du Sud. Une usine de préparation de viande de boeuf

!I Voir ![Jid.; vingt-troisième session, Annexes, point 68 de Itordre du jour,
document A/7320/Add.l, appendice II, par. 49 à 52.
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située à OkahandJa, propriété de la Société !if~n Meat Cd~, a dû fermer
ses portes après les avoir rouvertes au mois de mai, dans le cadre du programme
d'aide aux victimes de la séche~essG. Une autre usine, qui avait récemment repris
ses activités à Otavi, devra vraisemblablement fermer sous peu, elle aussi. La
fermeture decex d.eux usines a cOlncidé avec la création., par le Ministre sud
8.ir:Lcaill de l'agriculture, dlun comité chargé d'enquêter sur la situation des
abattoirs municipau.'I': de \lindhoeJt:, qui ont enregistré une perte· totale de
332 000 rands, ainsi ~JI~vec l'établissement d/un plan d'exportation de viande
de boeuf congelée, en lieu et place d'exportation de bétail sur Died vers
l'Afrique du Sud.

Hl. Le: Ministre sud-africain de l'agriculture a anncncé au mois de novembre que
le gouvernement avait décidé d'accorder une aide financière aux agriculteurs du
"Sud-Ouest africain" sous la forme dlune subvention donnant lieu au paiement'
d1intérêt sur la première tranche de 100 000 rands, et d'intérêt moins élevé dans
le· cas de ti tres hJrpothécaires sur la propriété immobi.lière agricole, à concurrence
de 1,5 p. 100 au maximum, mais seulement dans la mesure nécessaire pOUT ramener
le taux d' intérêt effectif à 7,5 p. lOC.

2.2. Au milieu du mois de juillet, il a été annoncé que le Département sud-africain
des services t~chniques agricoles était en train d'aménager une zone dlune super
ficie de 30 000 hec tares, à Omatambo ~'B.owe, qui devrai t servir ultérilll!uremel'\t de
base pour la Vl!!nte de bétail, en partieulier de bovins, en provenance des
"homelands Il du Kaokoveld et de l' Ovamboland. C@l périmètre devait être tenniné
en 1971. Entre-temps, le périmètre de la région de Mangetti a reçu les bovins
du i<avangoland, transportés vers une usine dl Otavi, d' où la via..Ylde, après prépa
re.ticm, a été vendue par l'entremise de la ~u Develol?me~t Corporation

3. Fourrures de caraculs

83. la deuxième branche dl activité agricole en importance de la Namibie est
l'élevage du mouton caracul. En 1970, il Y aval t plus de trois millions de têtes
de moutons de cette raee dans les exploitations agricoles des régions arides
du centre et du sud du Territoire. Le caracul est élevé principalement pour
sa fourrure, connue sous le nom d'astrakan, bien que lIon vende aussi une partie
de ces moutons pour leur viande.

84. Lors de la vente des peaux aux enchères qui a eu lieu à Londres, au mois
de septembre, l 901 882 peaux de caracul ont été vendues à un prix moyen de
7,95 dollars, les fourrures grises atteignant un prix supérieur d'eftviron
10 p. 100 au prix moyen. Le chiffre total de la vente a été évalué à 16 millions
d~ dollars des Etats-Unis.· Lors d!autres ventes aux enchères qui ont eu lieu
à Londres au début de février 1971, la Société Boere-Saamwerk Epk/Eastwood
2nd ~olt, Ltd. a vendu 369 245 fourrures au prix moyen de 9,76 dollars dl!!S
E~ts-Unis; la Soeiété African caracul .Auctions/Anning Chadwick and Kiver, Ltd.
170 754 peaux au prix moyen de 9,91 dollars des Etats-Unis, et la Société
Fa.:rmers' Cqoperative 1';001 and Produce Union, Ltd ./Huds~n's Bay Compan;y:
320 855 fourrures au prix moyen de 10,02 dollars des Etats-Unis. Au total
860 854 fourrures ont été vendues pour une somme globale de 9,5 millions de dollars
des Etats-Unis. Bien que, d'après cértai~s journaux, une partie d~s peaux aient
pu être d J origine sud-africaine, l'on croit que la plupart venaient de Namibie.
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85. On signalait qu'au cours du deuxième semestre de 1970, les éleveurs de caraculs
étaient de plus en plus nombreux à solliciter une aide au titre du Programme de
limitation du cheptel institué en juin en vue de rétablir la câpacité de production
des fermes d'élevage affectées par la sécheresse. Dans le cadre de ce programme,
tout éleveur avait le droit de demander à réduire d'un tiers sen troupeau pendant
une période de cinq ans durant laquelle l'Etat lui verserait 15 rands pour chacun
des 600 premiers moutons qui seraient éliminés et une somme ~oindre pour chacun
~es autres moutons à éliminer.

86. En j~~n\!'ier 1971, on indiquait qu lun état d' esprit proche du désespoir régnait
dans la région sud-ouest du Territoire qui était la plus gravement touchée par
la sécheresse.

4. Elevage des vaches laitières

8i. La production laitière, tui représente le troisième secteur de l'industrie
agricole, est très sensible à la sécheresse. Ce secteur ~st placé sous le contrôle
d'un office de réglementation composé de représentants de l' ftAdministration ft

terr~toriale et des producteurs, notamment des fabricants de beurre. D'après
cet office, en décembre 1970, le Territoire a importé 115 000 kilogrammes de
beurre, p~incipal produi'c laitier, pour pallier l'insuffisance de la production
locale qui s'était élevée à 13 000 kilogrammes. La production des quatre fabriques
de beurre du Territoire a été absorbée dans chacun~ des villes où ces fabriques
étaient implantées.

5. Autres questions agr!coles

88. Il a été annoncé dans la presse qurà compter du 2 janvier 1971, aucun domai~e

agricole du "Sud-Ouest africain" ou de la République re pourrait être démembré
sans l'agrément du Ministre de l'agriculture. Il ressortait de c~tte informatio~

que, suivant l'usage établi dans le "Sud-Ouest africain", les propriétés de plus
de 25 hectares pouvaient être démembrées sans restriction mais que le démembrement
des propriétés de moins de 25 hectares de superficie était subordonné à la décision
des autorités de la ville dont elles dépendaient. Le démembreme~t des propriétés
n'était pas fréq,uent dans le "Sud-Ouest africain" mais cette pratique se répandait
peu à peu par suite de l'accroissement de la population et de la disparition des
terres vierges. On indiquait égal~ment que la loi sud-africaine sur la conser
vation des sols allait en principe être appliquée' au T~rritoire à partir du
1er avril 1971.

89. L'Association des éleveurs de caraculs du "Sud-Ou~st afrieain" et IJAssociation
des éleveurs de caraculs de l'Afrique du Sud ont annoncé qu'elles fusionnaient
pour constituer la Société des éleveurs de caracùls de l'Afrique du Sud, organi
sation qui s'intéresserait à tous les aspects de l'élevage des caraculs et
serait reconnue par l'Etat en tant qu'organisme autonome à partir du 4 janvier 1971.

90. On indiquait que le Départ~ment de l'économie et de la commercialisation
des produits agricoles de l'Afrique du Sud aurait entrepris le 27 janvier 1971
une étude sur llagriculture du Territoire. L'étude qui portait essentiellement
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sur les terres à pâturages di sponibles dans le·. Territoire et sur les moyens de
mettre· en valeur et de con~erver le ~~ avait pour objet de prévenir le désastre
que l'agriculture avait failli subir au cours des mois précédents.

D. COMMERCE EXTERIEUR ET RECETrES DES GOUVERNEMENTS ETRANGERS

91. On ne dispose guère de renseigne.tllent.s actuellement sur les échanges de
marchandises entre la Namibie et d'autres pays car, d'une part, l'Afrique du Sud
n'établit pas de sta"tistiques séparées du commerce pour le Territoire et, d1autre
part, un grand nombre des partenaires commerciaux du Territoire incorporent les
statistiques de leur commerce avec la Namibie à celles de leur êommerce avec
l'Afrique du Sud.

92. Le volume des exportations"namibiennes peut, dans un~ certaine mesure, être
évalué d'après les chiffres concernant la production qui ont été cités dans les
sectio:ps A, B et C ci-dessus. Presque .toute la production des industries
extractives et de la pêche a été exportée, connne aussi la majeure partie de la
production agricole.

93. Les dividendes versés aux actionnaires des entreprises entre les mains
d'étrangers en Namibie (les étrangers -ont.des Intépêts majoritair(:s dans toutes
les grandes entreprises du Territoire) ont représenté des sommes importantes.
Une partie de ces recettes sont allées à des gouvernements étrangers sous forme
d'impôts, bien que leur montant ai"t été limité par des accords sur la double
imposition. Des sommes importantes ont été égal~ment perçues par le Gouvernement
sud-africain. Bien qu'on ne dispose pas 'de chiffres précis, il ressort de diverses
informations parues dans la presse qu'au cours de l'exercice fiscal terminé en
mars 1970, l'Afrique du Sud a retiré du "Sud-Ouest africain" des recettes dlun
montant de 104,2 millions de rands. Selon les mêmes sources, au cours de la
même période l'Administration sud-africaine aurait dépensé, par l'intermédiaire
de ses divers départements, 79,1 millions de rands dans le Territoire. Les
principales sourees de recettes du Territoire sont les suivantes :

(En millions de rands)

':1
j

. ~ 2
: _I~

.1
)

Mines de diamants

Autres mlnes

tiociétés travaillant dans le "Sud-Ouest africain"

Droits de douane sur les exportations de diamants

Impôt sur les bénéfices de l'industrie diamantaire
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10,4

6,2
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INTRODUCTION

1. A la demande du Comité S~Ci8l, le Secréta.r-iat a c§tab11, en 1965 et en 19661
une série de sept documents de travail contenant des renseignements de base pour
l'4tude entreprise par le Sous-Com1t~ l sur las activit~s des 1ntérits étrangers l
économiques et autres, qui font obstacle à l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aax pays et aux peuples coloniaux dans les territoires
administrés par le Portugal. Ces documents de travail contenaient des rensei
gnements sur l'industrie minière, les concessions, l'occupation et la colon1satio~

des terres; l'agriculture et les industries de trausformat1onj les chemins de fer
de l'Angola et du MOzambique appartenant à des intérits étrangers; et l~s relatioDs
économiques du Mozambique avec l'Afrique du Sud et le. F.hodéEl~~ du Sud !I.
2. Depuis lors, on établit chaque année une étude donnant des renseignements sur
les nouveaux investissements et sur les autres activités économiques, particu
lièrement celles des intérêts étrangers ~P

3. Le présent document de tJ:l avail complète les études déjà publiées dans cette
série dont il fait intégralement partie. Les renseignements de base sur l'ensemble
de 11 économie du territoire sont tirés de documents de travail reproduits dans les
rapports du Comité spécial ~.

4. Comme on l'a indiqué auparavantJ le Gouvernement portugais poursuit" depuis
septembre 1968, une nouvelle politique visant à attirer les lnveatissement$
étrangers au Portugal et dnns lès territoires d':outre-mer. Il' res;.;ort de d,éch
ra.tions faites par les a.utorités portugaises sur' deB que'~t1ons d'ol'dre économiql.le
et financier que la position officielle, notamment en ce qui cCDcernè les inves
tissements, s'est profondément modi~iée. Po~, ce qui ést des investis~ements
étràngers; cette évolution peut se résumer de la t'a~on suivante :. il eflt déso~~1rA1s

admis que le Portugal doit participer à l'intégration économique de ItE'U.t'Opej qui!l
a beGoin de ':la collabora.tion des capitaux étrangers qui doivent s· asso(~ie:t" à la
poursuite des objectifs économiques et politigues du paysn (le mot poll~Jgue~.. a été

~ D~cuments officiels de l'Assemblée énérale 'vin~ième-!ession,Annexes,
additif au point 23 de l'ordre du jour A 6000 Rev.l , chap. VD appendic~, annexes l
et IIi ibid., vingt et unième session, Annexes, additif au poi~t 23 de l'ordre du jour
(A/6300!Rev"1), chap. V, annexe, appendices l à. V•

'td Pour les plus récents voir ibid., vingt-quatrième session, Annexes, Supplément
ri':) 2,1 A (A/7623/RP v.l/Add.l), appendice II; ibid., !'..ngto cin9,uième session, Supplément
No 23 A (A/8023/Rev.l/Add.l), amlexes, appendice III.

s! P,:,ur une étude s~mmaire de l 'éc~n~mie des territoirES,' yoir ibid.,
v~~t-_<!euxième-!.E:ssi~n,Annexes, tloint 23 de l'ardre du j~ur (deuxième p~rtie),
[A/6700/Rev-:D, chap. V. V:)ir également, 1bi~., vingt-~in~1ème session, Supplément
No 23 (A/802;/Rev.l) et A/8423/Add.4
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8oul1gn~ par len auteurs) et qu'il lui faut encourager la fabr1cat1.on des produits
manufacturés destinés ~ l'exportation", Au Portugal, cette nouvelle orientation va
de pair avec la révision de la. réglementation rég1sssnt l' octl'o1 d'autorisations
aux industries afin d'encourager la modernisation e't la création de nouvelles
industries ainsi que la réorganisation des marchés financiers et monétaires.

5. En vertu du système portugais, le gouvernement peut conclure des contrats avec
des sociétés étrangères ou avec des sociétéB dont les capitaux appGrticnnent en
totalité ou en grande partie à des étra~rs et constituées au Portugal ou dans lee
territoires d'outre~merj ces contrats arrêtënt les conditions de la participation
du gouvernement et prévoient des mesures d'apPui financier, de dégrèvement fiscal
ou d'exonération de l'imp6t et autres facilités. nans le cas den territoires
d'outre-mer, des dispositions spéciales ont souvent été prises p~r le passé dans
le 'ca.dre de ces contrabs pour exempter~ G.es Isoc1étés telle la o~inda Gulf Compe,ny:
des mesures de contrôle habituelles frappant les devises étra~gères (voir plus
10in" par It 32 )"

6. On a déjà eu l'occa.sion d'indiquer que les relations économiques que l'Angolà
et le Mozambique entretienn<::nt avec le Portugal ont fait l'objet" au cours de
l'année écoulée, de critiques de plus en plllS nombreuses. Dans les deux territoires)
les débats au Conseil législatif ont fait apparattre le mécontent~ment qu'a
suscité le statut de certaines d~s grandes sù~iétés et il a été suggéré que le
gouvernement revoie ses contrats avec lesdites sociétés en vue d'obtenir) d'une
par'è, une contribution scc!'ue de celles-ci en Angola il et" d'autre part, d'encou
rager les efforts de modornisation afin d'attirer de nouveaux invE~ti6sements au
Mozambique ~. Par ailleurs, 18, troisième Table ronde de l'ine.ust"L':le qui s'est
tenue à Louren~o Marques en décembre 1970 a préconisé à nouveau la révision
immédiate de ~a législation définissant et régissant l'intégration économique entre
les t~rr1to1res et le Po:r.-tugal. 0;,'1 s;.;i't aussi qu'en octobre 1969, juste avant
les élections à l'Assemblée nationale, les associations économ1~ues de l'Angola ont
adressé une pétition a.u ?remier Ministre, g. Iwcello Caetano, pour demander des
reformes en faisant valoir que "le système de la libre entreprise, qui avait été
le principal facteur du développement économique et de l'occupation de l'Angola"
étsioc étouffé par le gouvernement fi.-
7. Il est possible que les modifications que Lf. gouvernement se propose d'apporter
à la Constitution répond~nt en partie aux exigences des intér$ts économiques. Ces
propositions assurerai' /olt à chaque territoire le droit à. une e.uto~omie accrue sur
le pla11 .économique, et notamment à "ln propriété de son patrimoine et le droit d'en
disposer et de conclu:re des accords et des contr~l.'ts concernant ses propres affaires"
ainsi que le droit d'adopter un ~égime économique répondant aux besoins de son

gj Voir A/8423/Add.4, annexe I.B, par. 22.

!I Voir A/8423/Md.4, ann"xe I.A, par. 66.

il Voir ~.,~cumentLç!ï':t~.lsde .1.~~~~blée sén!!rale l v1ngt-clng,uième aess10n l

Su-e:elément No _;J (Ai'ë023THéÏr.l) 1 cheJ,p. VII, annexe I. B\), pal'. 53.
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développement et de nature à assurer le bien-8tre de sa population BI. Etant donn~
que la Constitution prévoit des dispositions garantissant aux territoires
d' ou'tre-mer "le drcit à le. décentra.lisation administra"tive et. à 1 t a.utonomie
financière conformément à leur stade de développe~ent et à leurs ressources", on
ignore dans quelle meaure le système e.~tuel serait modifié dans un avenir proche.
De toute manière, les ressources m1rJérales des tel'ritoires appat't1ennent au domaine
fùblic de l'Etat portugais et ne font pas partie du patrimoine de chaque
territoire hl.
8. NéenD~ins, quelques indices permettent de penser que l'avenir économique de
certe.in~ territoi'res ~st envisagé sous un angle nouveau. En mai 19'70, par exemple,
le Secrétaire d'~cat a l'industrie, M. Rogcric Martins, prenant la parole devant
l'Institut d'études supérieures de àafense nationa1e~ a souligné la nécessité d'une" ..décentralisati.on e.drn:'n:tstrative Il portée a.u maximtlm pour';outes les questions
d' intérêt pure~nent loca.l. Il a sugg~~ré r.otammei.1t qy.e le POl~tugal devrait s'employer
à faire de 1 f Angola et du Mozambique "des zones moùèles de prospérité" en sauve
gardant leurs liens géograph1q11es naturels et leUl"s marchés économiques. A titre
d'exemple, il Br suggéré de créer en Angola des industries métallurgiques et
mécaniques et une industrie de l'acier qui desse:~iraient toute i8 région de l'Oue~t
africain; d'o.ccrottre le. production textile du Mozamhique J:X)ur desservir l'arr1ère~

paj-'s et divers a.utres marchés; d'utiliser les phospha.tes de Cabinda pour créer
un.; usine d'engrais qui approvisionnerait les Etats riverains de l'Atlantique sud
et de créer une aciérie à ~b~imedes pour traiter le rnd.nerai de fer de Cessinga qui
e~t actuellement exporté.

9. Dans un discours prononcé en Juin 1970 devant l'Institut des hautes études
militaires, Mu Rogerio Martins a émis llopinion que la. valeur dU'système portugais
serait déterminée par le nombre de millionnaires noirs dans les territoires et que
le succès de la politiq~~ portugaise se mesurerait à la proportion des Noirs et
des représentants d'autres groupes cc~upant des emplois élevés, qui devra,it
correspondre à Itimpo~tance respective des différents groupes ethniques par rapport
à l'ensemble de la population.

10. A 1 j hetL're actuelle; ri.en ne la.tsse suppose!' que Iron ai.t élaboré pour les. deux
territoires une ple,nifj.ca'tion économique visant des ob.jectifs aussi v~stes. En
reve.nche, notamment en Angola" les nouveaux investissements ont essentiellement
pour objet d~accélérer la production industrielle et minière destinée à l'expor
tation, principalement en vue d'atténuèr les difficultés de la balance des paiements
du territoire.

11. Ces activités économiques et autres, notamment les activités des -intér$ts
étrallg~rs., sont résumées ci-dessous.,

I!JA/8423/Addo~, annexe I.A, par. 27 et t)ul.vants.
hl Y::2Jr D'2.~umeqts officiels de l'il.: semblée~ér:~I'ale, vin~ième session, Annexe€ ~

addit'if au point 23 de l'ordre du jou.r (A!6000,Rev,)1), chap. V, appendice,
annexe 1, par. 7 à 8.
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A.. ANGOLA

15. En novembre 1970, pour aider à résoudre la pénurie de devises du territoire,le gouvernement a pris, une mesure spéciale autorisant de ~lvel1es reetr1ct1onsdtordre quantitatif a'lX importations provenant du Portugal pendant une période decinq années. Clest ainsi que la va1.e~ des importations de textiles d1nJ.inuera de12 p. 100 et celle des vins de 20 p. 100 par rapport à 1969. On pense que cesrestrictions feront baisser de 400 millions à 300 millions d'escudos par an lavaleur des importations en provenance du Portugal~ non compris les vins •C2pendant, selon '~e opinion très rép~~due en Angola, le pr1nc~~al problèDlerésiderait dans les contrôles économ!qu~s 1mpos~s par le Portugal et dans le faitque les hommes d'affaires portugais ne s'intéressent à IlAngola qu'en tant quemarché et ne sont p~s intéressés à acheter à ce pays JI de sorte que les
restrictio~q temporaires ne transformeront pas radicalement la situation•

11 L1escudo vaut 0,035 cent des Etats Unis.
JI V~ir A/e423/Add.4, annexe I.A, par. 65.

- 42 -

14. On sait qu'aux termes de la législation de 1962 portant création du marchécon:mun 'de la ZOD0 escudo, toutes les :restrictions aux échanges commerc1aux et tousles droIts de douane frappant les marchandises "nationales n devaient être suppr:lmésd r ici 1972. Les étapes successives vers la. l1béra1isatior1 des échanges au seinde la zone escudo ont permis au Portugal de demeurer le principal fcurnisseur duterritoire et de fournir en moyenne 40 p. 100 des importations de ce d.ern1erpendant la décennie 1960-1969.

13- Cc~ndant, comme on l'a ~éjà fait remarqu~r, l'accroissement des exportaticùsde mir4erais n' a pa..~ contribué à résoucil"e le problème de devises du territoire.En fait, en 1969, le déficit de la balance des ~aiements de l'Angola atteignaitle chiffre record de 1 487 millions d'escudos 1/. Cet état de choses était essentiellement imputable à la situation nettèment défavorable de la balance commercialedes échanges visibles avec le Portugal (voir c1-dessou~), et au rapatriement auPortugal de 482,7 millions d'escudos de recet'~es pr-oveaant d'investissements etat'x t·ransferts Plor des psr;;'~/~tlliers de 384,6 :!Ü.ll!ons d rescudos. Comme l Jindiquele tableau 10 ci-dessous, le déficit de la balance des paiements da territoireaurait été plus élevé encore sans l'afflux de 1 182 millions d'escudos de capitauxprivés.

12. Depuis 1969, divers rapports ont mis l'accent sur la "transformation complète"d~s structures de 1 'économie angolaise~ Cétte année ...là, pour. J.a prem1èx'e fois,les eJ\.-portations combinées de mi."lera1s - d,1e..œa.nts, minerai de ter et pétrole brut ont déI:lassé, el1 valeur, les expol..te.t1on.c; de c6.fé qui" au cours de le. déceIUlieprécédente, re~résenta1ent plus de 50 p. 100 des recettes d'exportatlvn du
ter~itoire. Les statistiques portugaises officielles indiquent par exemple que,depuis 1962, les exportations de m1r~erai de fer ont augmenté, en valeur, de738 p. 100, celles de pétrole brut de 758 P.- 100 et celles de diamants de232 p. 100. Par rapport à. 1962, la \Taleu.or totale des exportations de minerais,nota!nment de IMngar..èee, a aug:nenté de 359 p. 100. En revanche; la valeur desexportations de café n'a augmenté que de '13,4 p. 100 au co'~s de cette période, enpartie en raison des i.imitatiolls imposées par 1 ~ a..~cord ,in:~erllational sur le café eten partie à cauae de l~ b~isse des cours èu caf3.
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1. INDUSTRIE MINIERE

Diamants-
16. Ainsi qu'il ressort des rapports antérieurs, l'inèlustr1e minière constitue le
domaine principal des investissements étrangers en Angole.. Au cours des dernières
années, on a enregistré de nouveaux investissements étt"angers et le gouvet'nement
s'est efforcé d'accélérer l'exploitation des ressources minières destinées à
l'exportation. On signale que l'indu..qtr1e minière suscite Wl inté~êt cJ:·o~t.ssant

et qu'au moins 2 milliards d'escudos, seront investis ~q cette :f.ndustrie en 1971.
Les compagnies pétrolières doivent il elles seules dépenser l ;00 millions d'escudos,
dont 800 millions provena.nt de sources non portugaises, en travraux de pro,~)pection

. et d'extraction, en matériel, aussi bien qt~le p<.')ur développer les activités
existantes. En outre .. 33 demandes de conce!s.aions pétrolières au 'JIloin~ étaient en
instance en 1970.

17. D&!'lS la péri..:>de 1967-1969, la production de minerai de fer a quintuplé (voir
tableau 1 ci-après) alors qu'en valeur les exportations sont passées de
163,:3 millions à 1 100 6co· 000 escudos. La valeur des exportations de pé'trole
brut, qui avait été en moyenne de 100 mUlions d'escudos par an dans la pél"iode
de 1962 à 1965" s'est élevée à 488 mUlions dl escudos en 1969. Les prlnc~.pau.'"(
pa~·s destinataires de ces exporta'tions sont indiqués en annexe.

~) Angola Dlamond CompapY ~DIAMANG}
:

l8e En mai 1971, le contrat d'exclusivité de 50 an..t; de 1 '~oJ..a_D.w.!llond CotilP!Ltl!
(DIAMANG), couvrant plus d'un million de km2, est arr1v~ 'à exp1~e.tiQn. Aux
termes de son contrat, DIAMANG était auto:&"isée à conserver des concessione d'une
superficie totale ne dépassant paC) 50 000 km2, sans qu'aucune concession dépasse
2 500 kmf. La société conserve le droit de poursuivre ses activités indéfiniment
sur cette superficie" et elle continue d'être exonérée de toutes taxes" droits,
honoraires" loyers et autres charges, atns i q".\6 des impôts sur la propriété" des
impôts 1nd~C)triels ~omplémentaires et des taxe~ à la consommation, actuellement
en vigueur ou pouvant être établis à l'avenir par les autorités centrales ou
locales.

19. On voit qu'aux termes du contrat initial signé le 18 mai 1921, DI.AMAJ.'lG
s'engageait à mettre chaque année à la disposition du Gouvernement de l'Angola un
prêt en devises étràngères d'un montant égft"~ à la ':moitié de la part 'des bénéfices
revenant au territ~1re au titre de l'a.'1née précédente !y. Depuis, DIAV.tANG a été
la prinCipale source de devises étrangères et de prêts pour le territoire. A la
fin de 1969, la société avait contribué au budget du territoire pour un mvntant
de 4 834 700 000 escudos, y compris sa part des bénéfices, les dividelAdes, primes
et prêts; dont 2 565 200 000 escudos versés depuis 196:; :t soit en moyenne pl'U.q de
350 millions d'escudos par an.

de l'o:rdre
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20. En 1.969, le Gouvernement angolais a l~eçu ;49 Ci&20 000 escudos de la. DIAMANG
dont :316 02<: 000 escudos représent.en'I; le. i18rt gOtlVern(::mentale de 50 p. 100 des
bénéfices et 33 millions d'escudos des dividendes et des primes sur les actions
de la. soc:I.été. La somme totale V"t.~rsée C.U gouverneme~tBe décomposait comme suit :
15,l millions de dollars des Etats-Unis, 4·00 000 livres sterling et, 261,6 millions
d'escudos portugais.

21. Depuis le début, on a critiqué la concesRion exclusive e_ccordé~ à
DIAMANG en faisant valoir que la société bénéficiait de trop de pouvoirs et de
trop de privilèges. Non seulement DIAMANG est exonérée de tout,e5\ taxes, etc.:I
mais elle échappe aussi à tout contrôle des devises étrangères. r.e~.; CO~ltra.ts·ne
prévoient pas un minimum annuel à consacrer à la prospection, ni auc~~ quota
minimùm de mines à eAploitero En outre~ le Gouvernem.ent portu.gai~, milgré la
présence d'un rep:.:-ésentant désigné par l.ui au Conseil d'aWnii1istl'ation, ne peut
exercer qu'un contrôle très l~ité 5U1~ les opéTat1ons et les comptes de la société.
Un des points contestés ce5 derniè:r.:'es af4"1é~s 6, ét.é la. m.e.nière dont la. va.le\.\r des
diamants est déterminée~ Un eutre point prêtant discussion a été la façon dont
les bénéfices sont calculés, étant donné que tcutes les ventes n'entrent pas en
ligne de compte.

224 De.ns les bilans de la société figure, depuis 1963!J un r:ompte intittùé nx.f!nd~

d~.. c'!.ia~cnte5 a. apurat:" dont le montant était cette année-là, de 17;;7 mUlions
d'escudos. Ce c~pte cOITes~onda1t apparemment ~ des ventes de diamants dont le
prix i"inal n'avait pas été fixé et qui n'ét.aient pa.s comprises., pa't" c(Jnséquent,
dans le calcul des bénéfices. En 1969 j le montant de ce compte était. passé à
793,5 millions dt escudos et, selon certa.ines j.nf'ormations, il dépo.SS9,it UJ."'l mi1l1.ard
d'escudos en 1971. Comme cette somme repréBentait en fait des bénéfices non
distribués, des négociat~ons entre le GOt~Ten1êreent portugais et la société ont
abouti finalement à attribuer la moitié dè ce mont.s.nt au Gouvernement angolais
et l!autre moitié au compte de capital de la société.. Le contrat f:txant les
modalités de cet accord a été signé en octobre 1970 (décret.loi 536/70 du
29 octobre 1.9"(0) ..

2;. Aux termes de ce contra.t, le ca.pits.l social de DIANANG est pa.ssé de
294,1 millions à 865 millions d'escudos, pal" suite du versement au compte de
capital de 570,9 millions d'escudos prover~nt des ventes de d~3maats à un prix
indéterminé 0 Il en est résulté une a\,Jgmentation de la v?tJ.eur 'll:\1.:i:taire des
l 730000 actions qui est passée de 170 escudos ~ 500 escudos~ . Un mont&1t ég~ü'de
570,9 millions d'escudos devait être versé au Go't~ernement angolais en dev!ses
~trangères; dent 460 millions d~escl1dos comptant ~t 110,9 millions dJesc~dos

destinés au remboursement du prêt de 500 roill ions à.'escudos que la DIIL.T\fANG ti,ve.1t
accordé au Gouvernement angel.ais en. 196'r, à un taux d FintéI"êt de 4 p.. 100, et qui
rlevra1t êt!'e remboursé en cinq tranches annuelles à. :p,artir de 1968 (décret-loi
4·7 904, du 6 septembré 196'r).' Le nouvea.u contrat modif'ie les dates de rembour
sement de ce 'prêt dont lés cinq nouvelles échéances al1nuelles sip.~hèlonnent entre
1971 et 1975 CI A la fin de 1969ft le solde du prf'!t consenti pa.r la DIAMANG 3,1.1

Gouvernemerlt angolais" y compl'4i5 les 500 millions d'escudos s'élevait au total
à 650,1 millions d1escudos.
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28. En 1971, on prévoit que la DIAbW~G consacrera 650 millions d'escudos à la
prospect~1on, la dé~arcation de ses concessions et les achats d'équipement"
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25u Le Président de la. DI~ANG a ezamlnë la questiorl sujette à controverse de
]. t exon6:cat:Lon de la société de tout COl"1tï."ôle des changes, et 11 a rappelé les
n'~Iuhx'I::UfJes cl"itiques dont la société a fa1.t 1 'Obj9'C à cet égard. D'après le
P~é5ident> la so~iété n'était pas le seule entreprise à être exûnéree de ce
contrôle.- Cette dispense ne résulta.:f.t :pa~ n,ïn plus de pra.tiques périmées,
puisque les d:isp.~s1t~.ons de quelques cont-r.'atd actuels prévoyaient une telle
eX<'irH~:r.ation au cas où elle servirait 1 t intél,gt public, "dans la limite du
pOSB ible ~I •

27. En octobre 1970, le gouverneme!lt du territoire a alloué 100.,9 millions
d ~ escud.os sur les fonds reçus de le. DIAMA.~G à diverses act:J.vités gouvernementales,
dont 28 millio~q à l'Université de LUannBj 32,4 millions au personnel e~~e~t
du Mi.ni.stère de l'éducation; 10 millions è.. la police; et 10 millions à. l' acha.t
de iféhicule.;; (I.e tra.n~port pou~ l·es services publics. On voit que, depuis 1969,
le gouvern~meL1t d.u territoire a eu des d:!.fficultés à dégager des fonds suff1s~"lts

pOt~ 6a~~sfa1re les besoins accrus en écoles, ~~tallations sanitaires, routes
et e.l:i.m~ntation en eau ni.

!:~c,. En t1u:!.n 1971, le Président du conseil d t admin1stl'stlon de la. DIAJi1ANG a
présenté à l'AR3emblée générale annuelle~ un compte rendu détaillé des 50 années
d'activité de la. société dans le territoire. D'après cette déclaratton, que d.es
j o\~rnaux angola:f.s ont reprodu1te intégra.lement, le montant cumulé des l'essources
financ 1ères de la soc :tété était, à la fin de 1910, de 20 230 000 000 d'escudos.
:C'ox'igine de ces ressources et l'utilise.:cion qui en est faite sont indiquées dans
le tableau 2 ci-après.

y Pout' une brè!ve explication du fonctionnement du fonds des cnange$, voir
j.È.~2-~, .!.!!:g~:.d.~!~me ~<:;.:Lion). ~e~~~ additif au point 23 de l'ordre du Jour,
deuxième partie (A/6700/Rev.l , chap. V, par .. J+6 à 53.

!El Les deux actionnaires suivents) par orûre d r importance décroissante, ç',i.l1

possèdent plus de 100 000 actions chacun, ne sont pas portugais, ainsi que 1 f '.Ln
des trois actionnaires suivants, ~ul détien~ent 50 000 à 100 000 actions.

!li Q..ocum~pts ,.?~ficj,els ,~e l' A~qemblé't_.B.§.n.ér~let .Y?~~t-.slIl%Uièpie sess!2!!,
~l?~me.~t No~ (A/802,/Rev.1), che.p. VII, annexe IdB", pa:c. 1 , à. 1~

26. Ile Présiderlt de la. DIAMANG a aus51. remarqué qu'au cours de ~es 50 années
d i act1vité, la société a vers~ 6 640 100 000 escudos en devises étrangères au
fonds des cha~ges du territoire 11, se décompo~Xlnt comme suit: capital importé
26,8 p. 100 (25 p. 100 étaient exigés~ux termes du contrat); bén~fices et d1v~
dendcs versés au territoire; 16,8 p. 100; solde des prêts accordés au territQire au
31 dccembre 1970; 7,5 p. lCQ; achat d'obligations émises par le territoire,
1~9 p. 1000 En outre les jmportations de produits étrangers non acquIttées sur
les réserves de devises du territoire ont représenté 19,3 p'. 100, et les cO'ûts
opérat1orlne15 à. l'extérieur de l'Angola. 11,6 p. 100. Ainsi, 84 PA 100 des
;):'ecettes en devises de la société ont bénéfic-ié au territ,oire qui, avec
2~O 000 actions, en est le plus gros actionnaire !I.
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26,0

20,6

1,9
0,,6

2,4
0,5
2,8

L7,2

0,;

100,0

5 287,,5
4 191,6

380,9
125,0

481,6
108,4
570~9

3 482,1
58,9

20 2;0,,0

294,1
18 619,7

l }17,2'

10 008..9 49,,5

487,2 2,,4

193,2 0,9
de Lunda 48 2 0,2,

39,0 0,2

11°11 0,,5

Tableau 2---

Opérationg fjnsncières
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Participation à la défense du territoire
Cà partir de 1961)

Travaux publics PO\ll' la population locale

Recherche culturelle et scientifique

Dépenz·es zociales

Versements au trésor du territoire

Tot..al :

Part des bénéfices

Dividendes et primes

AchAt de tit.res

Prêts à fin 1970

Prêts convertis en dons

Réserves incorporées au capital

Dividendes distribués, sauf au gouvernement

Autres paiements aux actionnaires

C~p~hal d~boursé

Vente brute de diamants

Sourc~ : Rapport à l f Asse.znblée annuelle, ~-r.2v:t!l~l!.9·~•.8nS.Ql.!L 1er juin 19110

Utilisation des revenus :

Frais de p~rsonne1

Réee,'cves

..

Il
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29. En mai 1971., le Gou'ç-ernement p<.wtugals fi. accordé la. co~cesaion di6Jnantlfère
de 975 700 km,2 libôl'és pa100 la. DTAMl\N('';} à.. un nouveau consortium constit,ué par
n:[AMP.NG et 1l~.J'~~~§._..Qi~lidat~Çi-l11~.2._.2.t_S~)U~.Q Afrtca! -&~d., sous le nom de
CorLi'St--t"cio MJneil"'o de .Dit1Ji?~..n~ea (CüNlIt.AMA) (Déi.::ret 198171 du 12 mal 1.971) $ Les deux
'SOëiJt;.r;j"doiV;;:rÏF·SO::-tsër1:t'e .ê~c'J11G 4·9 p. 100 du (~:P:!.tal ln.!. tial déclaré alnsl que
lo~H ~le t ..)l'te (j,.~~g!:'errl.a.tlo~1 d.t;: cari'tal u.l.té:L"it:l1.zr. D~G o~tiorHl:~S.rê·a 1:nd6t·~~rm:l.nés

~[,O'J.s(':t·i~1.'0nt lee 2 p~ 100 restllu1'6ç. Iole Gou"e1.'nt~ent angolais dott. l'ecevo1r
gr-a'ta;d-tement. 10 ,t.'h 1.00 cl~~s a.ctions" Ni De Bf~ers ni DIt~~NG ne pourront trr...nsf~re:r.
leurs Q..vo:Lrs (l~Jrls 1.(: conco2"tium sana l' approba.tion du Gouvèrnement pcrtugaislI
Cee d.ispo~:ri:t:tons 8ord~ 1.nt~r-pj:été~ô par l~~ prclSGe portugaise co!Y~e InstitilJAnt un
l.:'·mtl"Ble clu GO'J.v'E'7(·nemer::t SU!' plus de 98 pe 100 du C8.pital<l Le co.pl'i::al 1n1t:t~

OI,:>1.t BtrE! t3.ta'~1 molU0 ~:~J~ r.dlllc't'ls d~eSC\ldo9. Une fc.J.s que les ~,ctlvitéa

rI t extrfl,cti~)tl 8;Li:~'or~t c~orru"M:,;nc~) le Gouverv,~(~r..t pourra dem$.nder au consostium
~p ~1,:~[Çite~:.t~t' sen c~;,pj,tti,l Üf.~ 15 p. 100 (m. se 1"éSfn-~t un droit d. t acquisition.

30.. Go~t:rairer.'.ent [;,U pre~i.€~c contrat da 1~ DIIJ.MANG) qui octroyn.it u.ue concession
de .50 e,ns su.r 11'::' superfIeie tot.a~e, la. supezficie concéètée à. CONDIAMA sera progres
sivem.ent roëtu.ite ~ I.e, rtOi:tÎ~.é devra. ~·t;re l:tbéree à la. t':tn de 1971 et la superficie
ser·'" !~ètu.Lte chE.que a~'):~I~~e, ~1usg.U'~\ ce que la. C()nCeB~:1.{)n ne représenteylus ql;le
30 ccc l('J.r~~ 9. l~. fi.n cle 1'9'77· Le consortium doit (=onSét~r[~r à la p:F.{)pection d rici
la fin de 1973, 2J~O p1••L1.l:i.Cl.13 dtesc~.~(los et, une f.:J:i.8 q!;'e 1(:s concessions auront
6'l:;é dÔlile~·(Iil::~es.~ le con.so:~+.,;.1,tun p~i.4dra '~out dl"O'tt sur les !;ones qui n'a'lrou·t; pas
é~é rrJ0,Jl':litées p-ondii,nt 'trois e.n.n6es conséeuti·V(~s ou. une période t,otale de
c:t:-:lq e..~)S., Les ëtrc1,"~s d~ (~x:t.;t"~c;:.1on m.1.nière sont fL"Cés à 25 ans; et pourront ~tre

étexl'jus p~.Y\.U~ de\!.x p'h·io.rl8G i.tl·:·:~rj.~ures de 15 et de 10 ens 9 Im. durée du cont:.rr-'.t
es't :tnit:J.a.let'1er; ~~ è.e 15 an 8 e"t peut gtre prolongée ensuite pal."de~ pStq.l..odes
sllcCeF.ISiYf:ô. de 1.0 lllHl ~

311'1 CO:NDJ.A.Nft est tenu è.' f.tc:qll~~t·:e·:.' : 9,) une redevance de 12, 5 p41 100 sur la valeur
des diamants (:r~:;-·}!..t.:.i" à. En tQ,U~", :rv6d.p:tt de 6)25 .P~ ].(10 au eOl~g des cinq ·pr-em:t~.r.es

alJnées d? ext1.'a,ct.~.on, b) à p...1..t'"tlr de 197hp ùn lO;ler de 110 escudos par km2 qui
al1.gml~r:t;en), j UlJ!?}.l i à. attelnd::ee ~jCO ~:;f.:,'~udo.s par km2 en 197ï J ce ~lu1 rep:r.ésente une
mcr;f€!x:me d~; 20 m:!.ll~l.ons dl eSCUrtOS pa.r an s.u cours des qu,a.tre années; c) 2 500 escudos
pn;,r k.u..~ è.8 cO'':lcess:i.ol'l dét'larql.l(~d.; a.) un 1mpSt sur le l"evenu de 50 pe 100 des
brSn6f'i.cer; nets proycnant, d.e ln vente das dlama.;:l't·s, et è. 1a'Ml'Crcs n,ct:!.\-'"i.i,;.&JZ.. l.a valeur
des diniTi),nt~G :étm~1"~ co.lculée cm..ifor.-mérnel1t e·ux àJ.spositiou.e du cOt:\tra.t~ e) t~ne

pY1r..'1e de 5 p ... 1.00 des bénéficE.~s I.J.UB.nd ceux....ci at·beinc1.ront respectj.vet'le~t 200, !J·CO.
Boo m.il1i.of:.6 et l m:1.11tard 600 rn~J.l1ons dtes.:~uè.os; r) d!Sux millions d'escudos pn.r
an. tl,oV. l~'.:',!Jd.s c1~ a...§ v!.;1l0p~J;!E;Y.l~ rn5.ï.Jier d. fCutre..,ITltrr. les cinq prt;lO:1.ères anpées 1 et
~'·s,·.r,·j.ÇJ\ f) I.~} P '1 l'Vu'" 4,"),:1, "•.'u,..,t r_'<:! 8 y,-11<':o'1Je ..... ,~", ~'l·nm'·.n+s· ""'t u\) nne p....!"",::. ~e rr m.t""'oorJ.... 04.- '-'-"".. v ..~ ""r _ ~ ,~.\, t,.\.... ".. 'fi"".,.\?\wo..J 1.~U,~t~.,l... ,;J ~ .., '...l. .~~wc.-..",., ..' , ç t:J .,~ _ ,L-J..A.M .... \".... , .A-U..,J,. g

d' e6CUC~I)S à la sj~gna,t"..lrû du cont.x't..\t or l'ar Contl:"e, le <;:onso:rt:f.um est exol1éré d.e t·out
t.1utre iJJlp~3t (sa.uf Ico :f.mpôts de "tim.b·~ et de 3t~tist~.que) et des ·iro:i.ts d f expor
t:lC'itiOïl p B.USr-.r1 bien que d.es a:ro:Lts dfimpo!"tation c.;ur. li"équj,petll{~nt néces8~1ire.t y
c r-·q·- ......1 '\; f.·Cl ~'lt..~ (""'l~' A·t '1 L~'S l·l~licop·t:~:,Tt:l.O, ..~..t),t:.J.~ ' ... tp ... &;1. ~l ~ rl.1J. ;J ,. ..J..'-.Io J..,." . .J_ •• \;.I-Q&
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32. Cont:t'f.L5.:r.emerri:; à la D1AivIàNGI' CONDIAMA est sou!lti$e a,'ù f;OY1t'~"ôlé' des chh.r..g-(;;s (;{l

vigueur dana le te~:'rltoire et. do:t.t vers~'r ses reecttf;$ en d...:rv'itV~S €ln t€:x'ritcir~~ <.•

Selon la. presse loctùe, cei..te question a soulevé d.tH:! dii"flcuJ.i~J:3 au C:OU:;;"3 de::
négoc:tatiions fmt:n= le cûnso:r.-t,lurn et le GOtlVerr:.e~en't poz;r1:;u.gais" é-tant Q.onnê Q.i':};

la D)~J~fJW (i.usSibicn tIlle la 9"a~:d.~~_Q}.J:lt_q[t_2~~!i",écht1.ppen't "tO\!jC'll,1'f: f.;. ct:;n
con"éroles. Le ,~ont:mt prévoit également un système pour id(~:ltifier., l-;ni."eg1.Gt:t"'er
~t st.ocl~el" toua les diame..ots extraits. Une toLs stockés, les diawants ne peuvent
ê,t;re d.épJ~acÔs qu'après que les services géologiques et miniero du territoire en.
on~ été infor'tltée\1 Tous l<::!i dL'11liants doivent 'êtJ'e classés E~t 6yalüén erJ. Af.lgo:J..a
ou au forlu.gn-l, et le gouv'el'uet!1ent peut supCr\1:lsel~ l~ett.e évaluation c Il ~ le
d:coit' de désigner U2 repré8enta.rl'l~ au.près du Conseil dleJ.Lmj.nistration et deux
cuGûl.bres de celui. ... c.d Q En outre, le U()U.Vi~)~let}.?- général peut dé~i'6W~:r Ut:. repré ....
s.;}lî,t.ant. spéc.:i.a,l POtU" Eupez'viser les or.érations"

3J. De,:. Beern Consolide:t,('d, N:1.nes ot South Af:d.ca!~td.. fut créi30 le' 13 me.rs 1<385
d8.ns ïfaüèiëDne colonréiiüc;~p-dè p,ônnë-Ëspéxinëë"ë:ï Afrique-: du Sud" Ce'~-ce Gociét.é
est le p:rcmtel'" p!'oduf:'t.eu::,." mondial de dt:-lms.nts.... Elle dét;ient u.n d:rcd.t de p:-:."éero.pi;io!l
SU..'!' tou't~es les décou-...-e'ciies Cie diama.nts dans d f autres partit~s.,de llfti'l""::',Cr.:e: y
cotrJ.pr~s l~)s C()j,1c.ess:;'ons de la..~ol~th~,~_~~t A!ri~8~~q?.2..~_.~~!:'::.:!~, en Ham'ibiec B.Ur;:
controle aussi la. g_en~}"~L"~~:l!~:PiLS':"gE!:~~~.~qui effect.u.e la 'iJentl~ d~ 85 ptJ .lÇ)J
de la pro~uction mon<.lie.le totrlle de d1.m~e.nt.g,. Pa.r 1 ~ :i.ntexmédiaire de "fi1.h"!.les,
ln société possèdE;, des :i,n'LGrÊ"i;s iOlportcvnts dans 1;: induf.~t~~:i.f~ des explc..::ifs et
dElJ."1S 1 2 ind.uf.;,1.;rle ch:i.!iüque ~dnzi que &)XW des giscment.s C:~ Î o~:, de charbon 0t~ de
cuiv..:e l) El.Le possàde enf:i.n des mines de diamants sy.ntbJ"~iq:ues i11f.l.ust:t'le1s à
Sne.nnan (Irlan.de) ~ et à J·ohtz.uneobourg (At'ri-que clll Sud.) 'li

3& E r. '9 .. .. J .. "9· ~
'+-~ n l:A:.'·, les ventes totales de JJe Beer~J se sont elE:vees a 6' ~.~l m:Lllions de

do1.le.rs; SOD E~~t~.f ~tu,it de l 050 600 000 dolla.:t.:'s et 60n reverJ.u net de
157~2 millions de d.ollars... La sociéti:i occupe la 9'ff.:r!te pla.ce \Ù.ü1S le cl&ssern.errè
du !o:t't~~~ Di~~t~2.-17 pour 1970 !:.J Cl

c) Autres concessions di:"~lmt1~)t:lfè~"es-.. __.. .. • __... .-_.' · ...H ..

35. En mais 1971, ~l a. ét.é s1.gu.alé C1.~1.e la C(~~k~anl.!:i.~_.d~~'pi~E.~§i_._9~~i,~d~~:pa2~.•
S .Af.lR<-Lo (OESTEDIA.M) prévo;y-ait de consacrer 13 millions d ~ escudos à la p:tospect,ion ..
On ne dispose pas de renseignements plus récents ê'l1.r les trots &.utres l1ouvellt::s
conccssior,s diame..ntj.fèj~Gs accordées en 1969 à Div~~:J:JI.t~.!'E!~:~"t~!?_ê.d:_.9-8:.ËSllor~.?-~_:
de Dle::na.u,-t.es) S cA .RoL C! ~ à la Cor.np~nbie. Ul:t:r'3.me.x'ir.:.a. de Di~lla.ntesil f:) ~lt ...Be> t" (DL\1v'IOL)
êi à-ia'S[çEt'p~hia ~~ci9.E!=ll d_el?~eÉ~t:.t::~-,s:Â-:Ii.L:-{ nfit:rco r:~i,r;··

36. En décer:lbre 1970, la ~s:'~~~~~"..!~!~~~_~~~~.9:;:_)i~~e~~è.~9a fal.t une del1'w.nde de
concession dj.8.ID.,H.:ut,ifFJl."'e dans le nord de l' Angol~~.; y eC)r~p!~L:3 1 ~ (:nelave de :;a,'htnd8..",
Le. ~J.2~hi~!!:i-!-lt::ira~_é!~~.Y&1.et~{~,?_,appartie:rt en part-,ic. à la fb~J1].il.1.e 8ous(~, Machado qu:l.
a des intérèts dAns la Companhio. Min~:;lro. de L..)o:l.to II-__... _ .. ...r- ......... _ ....., ... ,....~ ..,.

E/ 1~!:p(~ Fo~:t~~ Dl!ec~~9~';'}~u : 10$ 200 plus gra.ncl€s soc:té~:.:.é[5 ~~1~d~1.Gt{,·j,':::11c.::f. en
dehol"S des Eta.ts.~lJnis, .!O'=.1',l·j~i JuIn 19700 _

:p/ Pour une descl.")... 9~~ion de ce;;; coneessions ~~ 1/011" fl.[:?~~P..~~1~~~.ê.. 9.f.f'1:~'~~l,~_~:..~
J.:' AssC':nblBe géné:rale 2. _:Y1:~;~:~~~~,~.~ s~?_~ion l SU2E:l~r~1~~1t_li.O 23_!!:...
(Na0237Rev\\11.l,\,dd.l»)I .P,"niif~i~~~"; appeLld:tce III#ps.:rt7 21 et Sll:iv::'..nts Q
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39. Par suite de l'accroissement de la. production de pétrole, les recettes qui
en proviennent (!'~~i~~,s ~~1.t!ntes do r~Ï:.~~,~t~?~SR~cial ~e.s i.ndustrias
EetroL~e~as) ~nt au@~nte de façon importante depuis 19bb \voir tableau 4
ci-apr~s~En 1969~ on estimait que les recettes provenant de la production de
pét:-ole f!')lll'nirai~;nt pre:;;que 10 p. 100 des recettes ordinaires du territoire.
En 1970, cependant, bien que la production ait battu tous les records, le montant
estimatif des recettes a été ramené à un chiffre inférieur, probablement parce
que les pa,ieme,nts ~vaient été trop élevés l'année précédente,- la production n'ayant
pas atteint l'ùbjectif p~évu r/~ A la fin de 1970, apr~s l'accord sur le pétrole
signé à Téhéran, le GonverneüÏënt portUgài.s a t16cidé d'utiliser les prix affichés
comme base pour le calcul des taxes et des droits fxappant le pétrole et les
bénéfices't11~Q des o~~.tions pétrolières. Selon la presse portugaise, ces
modifications devraient procul~r au territoire un surcrott de recettes se chiffrant
par "des mJ.l.lions d1 escudos tl.

37. ~.a production de pétrole brut en Angola est passée de 749 514 tonnes en 1968
à 2 457 510 tonnes en 1969. Les exportations sont passées de 16 764 tonnes A
1 502 391 tonnes. L~ p~esque totalité de ce~te augmentati~n est imputaple à la
conce~sion de la~~ Gtq.! OU Company. Pendant la plus grande partie de
l'annee 1970, les exportations de ~trole brut de la Cabinda se sont maintenues
e~utour de J+OC 000 tonnes par mois J et le' total des exportations pour l'année a
üépassé h,2 millions de tonnes, d'une valeUl' de l 389,2 millions dt escudos si.

Pétrole

a)

b) !3:2~~ction_<:ie?92loita~~

i) Q.SË,.inda Gulf_Oi 1 C0mp~~

40. En octobre IgrO, le lIJ.nistre d.es terr:l.toires d'outre-mer a signé un notlveàu
contra.t avec la Cab:.nd.a Gulf 0:1,1 Com,IJaNl modifiant certaines des dispo31tions du
contrat précédent.

38. En 1969, plus du tiers du v~lume total des exportaticme de pétrole brut a. été
exporté vers les Pays-Bas. Le reste se décomposait c~~e suit: Danemark,
385 927 tonnes; Espagne, 200 479 tonnes; Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
dtIrland".: du Nord, 80 540 tonnes; E'bats-Unis d'Amérique, 57 368 tonnes; Portugal,
55 4:r8 tonnes; Japon, 36 f1T2 tonnes.. <"'10 ne dispose pas encore des chiffres
cprl"espond.3.nts pour 19rO (voir tableau .3 c1-apr~s). On indiquait qu'en 1971,
l'Espagne alttait décid~ d'acheter 700 000 tonnes de pétrole brut p&~ an à la
Cabinda Gu.lf O~l Cc~any.
~- ,... . .--......

.......... .__u......-.

g/ En avril 1971, un portebp~ole officiel a déclaré qu'avec une production
de 110 000 oo.ri.ls pa.r j~ur en Ar_g~la., le Portugal se situait au vingt-neuviène rang
des product~urs mondiaux de pétrole.

~ Voir llocuments officiels de l'Assemolée én~ale~ vinKt~c~r~~~me Bessio~,
13J.l.:eP.lemen't ~o 22 A A 023 Add.l ,An.nexe, appendice III, par. 47.
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Tableau 3

Angola : Pétr~le brut et produits dérivés :
- ê'%EMJfon j1e.e ë~rta.t1oIlS ·.19b~b2

________._.~_"""'"..:;:b: . •• n -................... __, ..._'CO'-..:r.-- ,'_u-..

1969......

1
!
(

Milliers
~!onnès ~scudôs

•

Mil1iet's
~---,-~

~nnes d~escudoa

PETP.0LE BRUT

V'olur..e total des
exportat.i::mu

Pays-Bas

Danemarl~

Espagne

Royaume~·Un.i

Etats-UnifJ

P;:)rtuCTalo

Japon

16 764

o
(1

62
16 701

5 16,

o
o
7

5 155

l '502 391 485 110

685 727 222 3ca
385 927 124 085

200 Lff9 64 569

80 5L~O 26 013

57 368 19 266

55 1~78 J.1 005

36 872 11 865

", "

,

{'1
",

257 106 104 171 250 800 99 033 ~ :~

, '

209 00l 88 360 11i8 780 68 115

29 100 10 382 66 561 23 849

- .- 35 231 6 913

Volume total des
exporta.tions

S~o Tomé et Pr!ncipe

Transports maritimes

Vol~~e t~~al des
exp~rt&.tions

Transports maritimes

Portugal

Gr~ce

ESSENCE

MAZOUT

•

Source : Banque d.'Angola., Annual reJ?.o~, 1969.
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Tablea.u 4
1lh:!I_ T .. _

~g~~: ..~ec~~t.~s· ~qv~na.nt de.l-..indus;t!,ie,,;eÇiroliè:r::e.z 196~-12LQ

.(En millions dt escudos)

Ann~s Montant esti.matif MontRnt réel
.~- - --,. ....... ..

1965 4,2 4,2
1966 4 ., 4,2,....

1967 87,5 39,1
1968 141,0 38,2
15169 522,1 530,4
19'rO 2J.8,rft/ ...

~Ç! : T:2E,~~.~.21.~~.l\I1'?:.~~ re:E?m·
!/ Diminution p&r rapport à 1969 à cause d'un ajustement du montant estimatif

des r~c~ttes escomptées des opérations pétro1i~res.

41. On saitqu' a.ux ter·mes de son contrat en date du 19 d.écembre 1970, cette
société devait libérer 25 p. 100 de la zone qui l,fait l'objet de sa. concession à
la fin de 1968, 25 p. 100 le 1er janvier 1970 et enfin 25 p. 100 le
1er juillet 1971. La compagnie était également tenue d' inves'èi-r au minimum
75 millüms cl t escudos par an dan.;; la p:r.OE.:flection pé,t;l'olière et d.e verEer au
Gouverne!o'ent de 1 t Angol,a. une somrte de 20 millj_ons de escudos en dollars des
Etats-Unis ~ chaqlle prolongation de l'accord de concession !/. Selon des sources
officieuses, la compagnie aurait investi dans la prospection plus d'un milliard
d f escud.os entre décembre 1966 et décembre lCflO. Elle e. donc l'empli largement
ses obligations en ce qui concerne le minimum de dépences à engager.

42. Le nouveau contrat, dont la teneur,n'est pas encore connue, tiendra compte
des nouveaux cours internationaux des prodLuts pétroliers (prix affichés) afin
de déterm:tner la par-t du gouvernemen-t sur les bén~fices. A la fin de 1970, cette
firm.e a f~ü t so.voi:t' qu, f elle ava.it entl'€pris un programme dt inves"éiasement de
plus de 1,5 milliard d' escudos. El1eesti.me que la produ,ction passera à
7,5 millions de tonnes ~ar an.

43. E~ septembre 1970, la société a versé 62 millions d'escudos au Gouvernement
de 1 t Angola conform~ruent a.ux obligations qui lui sont imposées par son contrat
pour les. six pre~ters mois de l'année. S~lon la d~claration que le représentant
de la. QI.1;"lf Oil C..9:r.E0r6.ti0E, a faite en mai 197'1 devant le Soua-Comité pour l'Afrique
du Comlt6 des aff'a.h'es ~trangèresdu Congr~sa:n~:dcain, à la fin de 1970, la
soci~té ~vait versé un total de 30 millions de dol:~s des E+~ts-Unis en taxes,

point· 68 de l'ordre du jour,
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redev~nces et paiements spé~iaux au Gouvernement de l'Angolau La plus grande
partie de cettt:; $')nlXHe consistait en a.vances sur les redevances et taxes escomptées
sur la proàJ'.ctj,~,n pétrol1~re.

il ) ANGOLw PETRANGOL..............-- _---,. ----

47. Selon le X'~J.pport annuel de PETR.-\...~GOL pour 1969, la production de sa concession
e att~int 728 2'i'1 ~,onnes (contre 558 979 en 1968) dont 73 855 tonnes provena.ient
des .gisements e:'\{<~~):l"tt~S par PETRANGOL, 654 416 de la concession commune de
PETRANGOL et d~ArmOI., la part de PETRAl'lGOL st~levant à. 327 208 tonnes.

45. ANG0L-1D'D'JJ a. effectué des prospections dans la. partie orientale du bassin
de la Cuaaza avec des profils sismiques de réfraction et des études gravimétriques
en un ce~tain r.omb~e de points. La so~iété a également effectué quelques essais
de forage qLÜ ~:1t, l'8vélé J. f (-;;-::is'Ge!lce de gaz et de pétr~le. En 1971, des forages
sous··m~..ril1s c:)r.·tr.:~mccronii da.ns la. zone d' Ambriz.

l~. ANGOI,-TE:"!ACO a. effectué des ·p.·.·o'spections dans la. région extérieure du bassin
du Congo, 0t PEl'PJ\.NGOL-ANGOL-'l1]{ACO a fa.it quelques essais dans la partie
intéri--e1,lre' (lu ba~;s.i.n du CongQ et commencé les forages. \La société a ègalement
commencé les sOllde~g'2s dans la zone maritime de cette région., PETRANGOL-ANGOL
a effectué des rrnfils sismiques de r~fr~ction dans une vaste zone de la région
oricnto.] e d.e 1r-, C IJ-lnza a.insi qui un certain nombre de forages dt essai. En
novemb:l'e 1970, le Conseil économique et social de l'Angola a approuvé $ix demandes
de concessions pét~oli~res présentées par PET.PJllGOL.
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.};/ Pour I.Fl'? description des contrats et des concessions, voir 11~.,
yi.ng't-d~~e_ê.f~s:'!:1?..!!.LAJP~~,point 24 de Itordre ,du jOllr~ document AlfJ368/Add.l:
app€:ndic-e III, pnr~ 37 è. 46; .ibid:.... , vin~rol.sièmE2 s..~E!.~n, Annex2!' point 68 de
l'ordre 0.11 jOl1!'! document A/732'o7Add.l, appenÇlice III, par. lb à. 2;; i'lli.,
'y~n~~.:9..'=!.'!::ri~JI~~_~.~.~1-,,?E~_.Su~lémentINa 23 ~ (A/7623/Rev.l/Add .1), appendice III,.
pa.r. 27 à. 3~· ~

48. ANGOL a, fa.it S6.vo:t!· qu.'en 19'"(0 deux pl1.its, situés à Mulenvos et Quenguela
North, ont prc;:1u.it 661 212 tcnnes (734 680 m3) de pétrole b.rut qui o~t suffi
à alimenter Ir.:. :r.H.:f.'f'in~~rte .PETHANGOIJ de Luanda., et ont permis ~. ANGOL dtexporter
é,>,U Portuga,l une pet~ te qUf'~ntité de pétrole brut prover.a.nt de sa, part de la
producti.CHl ~ le ~)..pp')rt 3...t'}nuel d r ..I\NGOL POUl" 1970 a souligné 1 f importa.nce de

'+4. Comme il a f. b~ ::.ndiqué pl"écéc!cmm.ent, ANGOL... PETRANGOL mène maintena.nt ses
actiil l t&s d.e pr~spe(·tion pé-id 'olière au sein de plusieurs entr~prises : ANGOT.. seuJ.;
l'as~ociati~:m :eE'e:'l0.1GOL-ANGOL; l'association ANGOL-'lUTAL (ANGOL et la. Compagnie
f:::'ançaise des pé';;r~;les); 11' associa.tion PE1'RI\NC-oL..ANGOL...TEXACO y. On ne possède
au.cun détail SUI' l(~n activités de p~spection dt ANGOt dans sn. p:oopre concession,
qui. comprend c~)'teJi!le;j ~ones au large des c6tes d' Ambriz, dans le bassin du Congo
et. le bassin (I.e ]:1. Cuanza. ~ Sel~n le rapport publlé pa!' ANGOL pOUl' 11 année se
terminant le 31 {téeE-Jnbre 1970, cette soci.été aurait présel1t~ deux nouvelles
è.t:manè.cs de dJ"')j, tc. de prospection et (1' exploitatian, l'une dans la. zone del
Beng~ela~Mo\âm~d€n, et l:autre pour étendre sa concessidn actuelle au large des
cotes au-delà de.la prof2ndeul" de 200 m. Aucune décision n f avait encore été
prise ~ le, f Ir. <J'~ m~i 1971 ..

--....--,...........--



la société en tant que "premi~re en'breprise vraiment ne.tl~nale" dans la prospection
et l'exploitation pétr.olières, ainsi que son r81e dynamique, au service du déve
loppement du Coq~EE.:t?_~~.~f@J:.~ et de la Con~~..~l'..!.. ...eGtra~egièa.

;

~.g. Les contrats initia.ux, signés en 1965, par lesquels ANGeL et PETRANGOL se sont associés,
étaient valables pour une période de cinq ans et devaient expirer à la fin de 1970.
n semblerait, d' a.p~s les travallX de prospection qui doivent se pOUl"suivre en 1971
et au..delà, que ces contrats ont été ou serol1'li renouvelés, mais on ne disposait
dt a.u.cune 1r:1'Or'JlS.t~on à 113. fin de mG,j. 1971 ..

fi
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F'3.ffinerie PETPANGOL
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51. Jusqu!à la fin de 19rO, la seule raffinerie du territQire était l'usine
PETRANGOL à Iilanda. En 1~69» cet~e raffinerie a traité 665 000 tonnes de pétrole
brut. Le tableau 5 ci-dessous indique la production de produits tirés du pétrole
en 1968 et 1969. A lfexception du mazout, tous les produits rafi~nés ont été
consommés dans le t.erritoire en 1969.

5~?.. le rapport a.nnuel d.e PETBANC1ÛL pour 1969 précisa.it que le Gouvernement de
l!Angola poss~de un tiers des actions (;00 miD.ions d'escudos sur un capital de
900 milli.ons d f escudos) e't a dl'oi t à. ln moitié des bénéfices., Il est doue dans
l'intérêt g6né~al que la société continue ses opérations et que les gisements ne
soient pas épuisés. Le r~ppor't proposait que la. question de la participation du
gouvernelOOl1t a,ux activités de la. raffinerj.e ... la. seule question qui ntait pas ~té

rég16e par le Protocole du 23 décembre 1968 yi - soit résolue par arbitr&ge.
Comme PE~rGOL avait reçu initialement des droits exclu~ifs de raffinage du
pétrole, elle a contesté la décision du gouvernement d'autoriser la cr~ation

d'une deuxi.ème raffinerie, et demandé que cette question soit également réglée
par les procédures d'arbitrage prévues dans le contrat de concession.

'dl .lbid· z vi.r.1i~~uxième~~~..2g2 Anne~.!) point 24 de l'ordre du jour,
document A/6865Mdd.l, appendice III, ,Pé';743.

te,1 Texte non communiqué ..

50. En 1970, ANGOL a p~rté son capita1 s:Jcial de 120 millions à 380 millions
d'escudos, d:mt 100 000 escu.dos deva.ient provanir dt une souscription publique en
An{Sula. A la f:i.n de 1970, le total des investise.c::men·!;s d? ANGOL et de s~s associés
se monta.it à 2 milliards 260 milJ.ioas d'escudos, dont 868,7 millions d'escudos
pour P..NGOL seul. On salt qu'ANGOL et PETRANGOL étaient tenus d'investir
300 mill.ions d'escudos supplémentaires dans leurs concessions respectives sur une
période de cinq ans ~o Les bénÉfices de la société pour cette année se sont
montés à. 33 milJJ.ons d'escudos contre 19 millions en 1969. Le tO'cal des sommes
versées par ARGOL au goavernement s'est ~levé ~ 9,5 millions d'escudos. En outre,
la sociét~ a a.a payer 1,2.m.illion d'esclldos de "cautiontt

•



Tableau 5....

5?1a.-:..!Zod,uct.1on d~~!f~étro~};ers •r~!!}nés ;'1)..",2. .. 2_
(En tonnes)soc1és"

Produits-. ., ...........

Gaz butar:e

Essence

Carburant pour moteurs diesel

Kérosène

Carburéa.ctear

Fuel extra-lourd

Fue:]. l 500

Fuel de sor-te C

Bitume de pétr~le

Divers

Total

1968--
9 4;8

65 882

135 452
8 254

46 860

41 569
177 848

135 025
11 286

631 614

1969--
6 27'1

61 696
98 389
7 518

46 857
26 012

Zl6247

87 006

10 685
910

6~1 591

j
N.q

1;

I·~.··:.'.·.:.l.!~':j
..t{.J

"'1
'~.\

''/. 'j
,fl
\1

;1
1

:'1
1

'!
\
'j

~I
,'~j
> ><..:.1.·.'!:l
',j

"j

':J
.~

tl

53. En ce I~ui concerne la. ~affine":"ie, PETRANGOL estime que l'accroissement de
sa. cape.cité à. un,million '"le tonne suffira a~ "besoins écon~ques et militaires
du territoire pendant quelques années" w/. (On esttme que les besoins du
territoire représentent 500 000 tonnes de produits pétroliers par an.). Lorsqu'elle
sera terminée, à la fin de 1971, la raffinerie de Luanda commencera à produire de
l'essence à indice d'octane 90. La nouvelle capacite de la. raffinerie sera la
suivante:

, .
l,'
;

'!J Depuis 1962, date ~, laquelle le carbura.nt pour moteurs à réaction a été
produit pour la p,remi~re fois, sa production a. a.ugmenté régulièrement, passant
de 1 706 tonnes pour cette année-là à 29 619 tonne,s en 1964, 37 004 tonnes en 1965,
42 399 tonnes en 1967' et 46 857 tonnes en 1969.

Pt'oduits

Carbura.nt pour moteur diesel

Essance à indice d'octane 90
Carburant pour moteur à r~action

Tonnes. ....,..
265 000

100 000

80 000
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1bnnes-
20 000

17 000

434 COQ

25 000

PETRA}!GOL p8ur 1969 se sont montés à 70,9 millions
sommes vers~es au gouverne~:nt siest élevé à
La société a etrlplo~'é 1 ;g-( personnes, dont

Pr:>duits

Gaz bu·èane

KérQsène

Mazout

Ditwm€ de pétrole

ii) P~ffin8rie iu1CRîL.. - .....-..-.._-.....-

540 Les bénéfices nets de
d'escudos, et le total des
190,4 millions d!escudos.
27 étrangers.

55. La. raf:'iner:i.e, dont il est question ci-dessuls, et qui doit être construite
dans la zone indust.ri.elle de Lobito-Bengu.ela, c::Jû:cera. envi.roll lq5 'llillions
d~escudos, et doit être tcr.min6e ~n mars 1975. Elle emploiera 450 personnes:
6; techn:tciens, 115 3.gents o.1 8.Œninistrat.ion et 2:70 ouvriers.

Le rafport annuel de PETFru~G01 a d~nc mis en doute le bien-fond~ de la décision
da gouV'arnem('~nt cl' e.utoriser A..1\[ooL à construire une nouvelle raffinerie d'une
Cal1acité de 650 frOO tonnes, et a exprimé l'espoir que le g~vernement prendrait
des r!lesures pour p:~ot~ger la. ra.ffinerie de Luan&1.. La. premi.ère phase des travaux
de l f expansi.ow dc: 1:), raffinerie a été terminée en 1969, et a. coûté 130 millions
dte~:;cp.dos. En mn:cs 1972, on a [~p}?ris Clufur~e f:Lr::ne portug.'li~e avait obtenu un
contrat dt un.e valeux' de 250 mill:5.ons d"esct:.dos pour la. deaxième phase des travaux
qui doi.t se terminer à. la. fin de 19-rloa

DemEmdes de nouv~l~.e:"j concessi::ms_..... -

566 P.NGCL doit créer une nouvelle société au capital de 150 millions d'escudos,
pour installer et exploiter la nouvelle raffinerie. Tbus les investissements en
provena.nce 1e l vétranger devron-:; se faire par 1 5 inte:r.mt~diaj.re du Fonds de change ~

Si _~ùOL àécide jfexploiter elle.m~me la nouvelle raffinerie, une augmentation
de son ca.p:ttal flocia.l sera. nécessaire, dont le montant s€!'a déterminé par le
Gouvernement ang::>lais. En tout Cf\S, le gouvernement recevra gratuitement une
partie des a.ctions.. IJa so.~ié-Gé a déjà versé au gouverner.1ent une caution de
5 millions dre~cQdos.
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57. En mai 1971, au molus 33 demandes de concesoior-s pétrolières attendaient
la. décision du Goll.verneroen t l)o:r.tug:a.::.s. Parm.i. les noci6tés intéressées figuraient :
!N~~~ î·exa'~2.!-lp:.;", qui exploi';:;ent déj~ des concessions dans le territoire,
ains! que les sociétés sui·,.antcs : a) r~~E..~~ll'?.!~d...~_L-,?b:t..!~~.0.R.L.,qui
possede les concesaior..s des mines de Cassing~1. da.ns }. 'llngola meridi-:>nal;
b) ComEanhi~ d~s Pet,r61.eo'3 de Portug~.A.n,L. (SACOH) et Sccledade Naelona.l de
Petr61eQs;-S-:A~R:y/-:"·"{DJNAPf:i.üt-aëœïldeüt· uiiecônëëa:::ion corniliné'; c) Soclëd.ade
F2!tii~aë1e:F;xp\?~ça~ë:.-P~:.t.t?l..e~; d) M. Reinaldo Marques Pedrosa.;ên7Jose
Pedro de Campos Pereira; ri S~ciété nationale des l~troles d'Aquitaine de France;
g) Compagnie africaine des pétroles, filiale. du groupe franr;a:is TOTAL,; h) 13.!.tA,~
Pet,role~.l1~ll.tsel!EP~tJ~_&~~ldes Pays-Bas; i) E~~l D,u~c.:!.Lê!lel1; j) ~e!!:

· ~· \
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1} Occidental '?etroleum
~- - ..-..---. .....
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59. n semble que la totalité ,de la. production pour 1969 et 1970 provenait des
mines de Cass ingB. de la ~arù.'lia.,Mineira do Lobit? li. Les deux principaux
gisements actuellement exploi~s sont ceux de Cassinga NOrd, appelé aussi Jamba,
et de Cassinga. Sud, ou Tchamutete. Outre l' exploitation de minerai A haute
teneur (62 à 64 p. 100), la société a recommencé à exploiter et à exporter du
minerai à teneur moyenne et de l' i tabarite. En juin 1911, on a appris que la
société recherchait la coopération d'un consortium international afin d t exp10iter
les minerais à faible teneur du territoire, et envisageait la création de' nouvelles
entreprises pour prospecter et exploiter les minerais non ferreuxs

60. Selon un article paru dans une série intitulée nAngo1az facts and figures"
publiée dans A Provincia de Angola" le projet connu sous le nom de "pro'jet de
Cassinga" se signale' à l'attention non seulement à cause de ses vastes réserves
et de la contribution importante qu'il apporte à la balance des paiements du
teITitoire, ma.is aussi è. cause du raIe 'qu'il joue dans la colonisation de la
partie méridionale du territoire, et de ses effets stimulants sur les entreprises
agricoles, industrielles et commerciales_, On infliquait à ~a fin de 1970 que la
société avait presque terminé les travaux d'installation et d'équi~peme'nt,

notamment les installations portuaires et ferroviaires ainsi que les moyens de
transport nécessaires. La société estimait qu'elle pourr~it s'acquitter de toutes
ses obligations financi~res bien avant l'expiration de la période prévue de
dix ans •

Minerai de fer

a) fpmpanhia. Mi.~~1ra, do ~~i~o : ~~sins!'

58. Ainsi qu'il ressort des rapports précédents, la production et 11 exportation
de minerai de fer ont augmenté ces dernières années. Selon les derniers rensei
gnements disponibles, la production' s' est é~evée en 1969 à 5 1~77 6'){ tonnes, solt
une valeur de l 085 400 000 èscudos. Les exportations pour 1970 se sont élev~es

à 6 334 000 tonnes d'une valeur de 1 422 500 000 escudos. Selon certaines înfor~

mations, envil'on 2,5 millions de tonnes devaient $tre dirigées vers ,le Ja.pon,
1,5 mi11i:..m de tonnes vers la République fédérale dl.Allemagne, 500 000 t.onnes
VP.TS la France, 400 000 tonnes vers le Portugal, 150 000 tonnes vers l'Espagne
et les Etats-Unis, et 550 000 tonnes vers différents autres p~·s. La liste des
pays importateurs en 1968 et 1969 figure à l'annexe au présent doeument.

y Voir ~galement 12?ctynenf,s ot!;tciels c.!,e l t Assemb~~e ~nér~~. vingt-c1n~
.!.~sionL SUPR,lément ~o 2..3 A {A78023/Rev.1TAdd:ï}, annexe, appendice III, par .. 5 tJ

xl Pour une description du projet de Cassinga v~ir ibid. ~~gtième sessi~,
Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour (A/6000/Re'V'.lt, chap. V, appendice~
~e I, paro ,2Cf( è. 210; !2!d:, vj..n~t-ct~~!l1.~~~sion,ISI~!!l@nt li!' 23~ ..
(A/7A23!Rev.l/Aâd.Y), appendice ÏÏ, pare 37 a. 41.

..
••

x

x



61. En 1970, la .29mR!nh~a Mit'eira de Lobi't:> a été autor1s~e à cr~er 'une nouvelle
compagnie de transports maritimes, la Transmine1ra ~ qom~hia Nacio~~sl de Navioe
lvfiner~leir~. Outre la Com'p!nhia. Minei:r~ de Lobit~, qui 'poss~de le plus grand
nombre dtactions) tes autres actionnaires sont la Banque dtAngola, qui détient
2 p. 100, et la C...omp!nhia Nacio'p.!J: de; NavegaçiiÇ., société portugaise qui détient
le monopole des transports maritimes. Transmineira effectuera le transport des.. .

62. En 1970, on ccmptait 4 350 personnes. travaillant aux mines de Cassinge., parmi
lesquelles 1 280 étaient des ouvriers spécialisés, et 3 070 étaient des ouvriers
non spécialisés que le Code du travail rural de 1962 range dans la catégorie
d l ouvriers "ruraux" z/ <li Compte tenu des familles, un total de 12 250 personnes
vivaient dans la zonë dtexploitation. On ne possède aucune information e,u sujet
des salaires" mais la société fournissait des servic(~s médicaux aux ouvriers et
Aleurs familles et il y ava.it 15 ma~tres pour les 500 enfants en ige d t 8tre
inscrits à l'école primaire.

b) Comp!nhia do Mansanes de An601a :_..E'gJet de Cassal,!!.

63. On ~ndiquait en 1968 que la COlIlQanhia do ManS!.hes de ~ola étudiait la
possibilité d'exploiter les gisements de fer de Cassalas, 1 8 km de Salazar,
dans la région de Cuanza-Nord. L'étude de l'utilisation économique du minerai
dans les montagnes de Cassalas a. été confiée en 1965 à la firme de consultants
}9;2.~kner In~strie Al.s;mein <}mbH de Duisburg (République f~d~rale d'Allemagne).
Ont ~galement participe à l'etude : I92~kner Humboldt Deut! (République féd~rale
d l Allemagne); liea;d Wl·j.Sh~sS'Jl Ir,gn an~teel Works. Engineer:tns (Royaume-Uni); ~t
Studieng~sellschaft fUr E;senerzaufbereituna (~publique fédérale d'Allemagne).

/, .....

64. Il s'agit de deux gisements, l'un à Cassalas, où l'on estime à 40 millions
de tonnes les réserves exploitabl~s de minerai à haute teneur, et l'autre à.
QuitU(~OI PÙ les prospections préliminaires ont permis d'estimer de fa~on certaine
que les réserves s'élàvent à 25 millions de tonnes de minerai. Depuis, cette
esttmati~n a été portée de 55 à 90 millions de tonnes. Le plan d'exploitation
envisage 1~ pœoduction de 1,8 million de tonnes par an et la pelletisat10n du
minerai dans la mine, en utilisant It~l~ctricité du barrage de Cambembe. Le cont
de ce projet est estimé .à l 571 800 000 escudos, répartis ainsi : 50,1 millions
d'escudos pour le préinvestissement; 1;;,7 millions dtescudos pour l'équipement
minier; 606 millions d'escudos pour ltusine de traitement; 580 millions d'escudos
pour l'uaine de pelletisationj et 192 millions d'escudos pour les autres
installations. On juge que les réserves garantissent au moins 22 ana d'exploi
tation au rythme envisagé.

65. L'année 1969 a ~té une année difficile pour la C9~Eanhia d~~ns!nes de
Angola. A cause des conditions qui régnaient à la mIne, la societ~ n9a pu produire
que du minerai ayant une teneur de 60 p. 100, dont une partie a ~té contaminée
accidentellement par du soufre. De même, ~ cause de 1tencombrement du port de
Luanda, la socié~ n'a pas pu assurer la livraison r~gulière du minerai à son

p -

-troisième session Annexes, additif au point 23 de lWordre du
, chap. VII, Annexe'II, par" 168 A 170.
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Autres minéraux.
SOllfre.a)
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68. Les contrats de vente doivent recevoir l'approbation du gouvernement qui
pourra acquérir 50 p. 100 de la production et pourra demander à la société
de traiter la totalité ou une partie de cette production dans le Territoire.
La société es·t soumise au contrôle des changes et devra versel' un impôt sur
le revenu de 50 p. 100 sur ses bénéfices nets calculé conformément aux
dispositions du contrat bb/, Au bout de la cinquième année, la société
devra v~rBer une t~xe d'ëXPloitation fixe et une redevance de 7 p. 100 sur les
ventes au lieu de la taxe d ' exploitation proportionnell~. _Ce'tte r~devance

sera ramenée à 5 p. 100 lorsque la société aura commencé &tràiter les minerais
sur place. La société devra également verser 600 000 escudos par an à l'Ov~~aeas

67. Aux termes de ce contrat, la ~ohnnites e obtenu des droits exclusifs de
prospection et d' exploitation dans deux sectetlrS en ce qui concerI!e le soufre,
le gypse et les minéraux associés t~is non les minéraux radioactifs, le pétrole,
le charbon ou le diamant. Ces deux secteurs sont situés le long de la côte au
sud de Nova Redondo. La Johnnies s ~ est engagée à. créer une société ayant 1.Ul

capital social minimum de 8,4 millions d'escudos et ayant son siège en
territoire portugais. Cette société devra poursuivre de manière intensive les
opérations de prospection jusqu'à ce qu'elle ait découvert des gisements d'au
moins 160 millions de tonnes de gypse ayant une teneur en soufre suffisante
pour qu'on les exploite, sinon des gise~ents d'où l'on pourra extraire
33 millions de tonnes par an. Au cours des trois premières années,
la société devra dépenser au moins 8,4 millions d'escudos en travaux de
prospection. Par la suite, les droits de prospection pourront ~tre prorogés
d 'lL.i1e nouvelle période de deux ans et porteront sur 50 p. 100 de le concession
initiale. Les droits d'exploitation sont accordés pour une période de 25 ans
à partir de la date de démarcation et peuvent être prorogés d'Une nouvelle
période de 20 années.

66e En juin 1970, le Gouvernement portugais a passé un contrat avec la
JOhannesbur Consolidated Investment Cam a I~d. (Jphnnies) d'Afrique
du Sud aa pour l'exploitation des gisements de soufre et d'autres minéraux
associés. (Décret 322/70, 17 juin,)

aal Tour des renseignements concernant cette compagnie, voir ibid.,
..Y..i~1Jt:ëinquième session,; SupplÔment No 23 A (A/8023!Rev,,1/Adà.• l), Annexe,
appenùice III, par. 37.

bb/ Contrairement aux conditions obtenues par d'autres sociétés, la
Johnnies ne peut déduire ses redevances de ses 'bénét':t.ces bru.ts pour déterminer

, Pp •

son revenu net"

client de la République fédérale d'Allemagne, représenté par Rohstoffhande1.
Etant donné qu'il s'agissait de conditions de livraison C et F, l'augmentation
du fret en août 1$69 a fait perdre à la société pluu dp. 5,3 millions d'escudos
pour honorer son contrat. Par la suite, le Fonds de aJveloppement minier
d'outre-mer lui a accordé un pr~t de 3 millions dreacudos dans des conditjons
très avantageuses.

•
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Minins Dev~pment F~ et sera exonérée àe tous autres impôts excepté la taxe
stAtistique·et les droite de timbre.

69. Il a été signalé p.n mai 1971, que la 1].nnEc':'-Anr--~!!l. Ine. eura,1t cédé sa.
concession de souf.re à un grou~€ d'Afrique du Sud S~ :

b) Ph.osphat~

70~ En septembre 1970, le Gouvernement po),"tugais a passé avec la Q.ompanhia dos
Fosfato~_~e Angola ~n nouveau contrat qui pr~~onge la période durant 1aque~le

cette compagnie aura le droit exclusif de prospecter et d'exploiter les phosphates
dans le district de Cabinda dd/. Selon un rapJfort, la société doit avoir un
capital initial de3 mil1ionS-d'escudos-qui pourra ~tre porté à 30 millions
d'escudos~ Sous certaines conditions, la société pOlœra exporter librement sa
production lninière. Le gouvernement se réserve le droit de détermdner le prix de
vente de la production de la société et· de participer à l'établissement des
procédures l.et des conditions aux termes desquelles sera calculée sa part des
bénéfices.

c) Minéraux radioactifs

71. En décembre 1970, on a annoncé que les experts du Bureau de l'énergie
nucléaire du Portugal allaient ccmmëncer à pro8Jlecter l'uranium dans le district de
.Huambo. Un certain nombre de gisements ont été découverts depuis 1951 mais on n'a
aucun détail sur leur étendue ni sur leur qualité.

d) Or et autres minéraux

72. On a annoncé en 1970 que la Çompanhia 1:1in~i~,do Lobi!9 prenait dc:s mesures
pour exploiter certains des autres gisements minéraux que 1 ton sa.vait e;.(ister sur sa
concession. La société a conclu avec la Société française d'études minière
(Sofremines) un contrat aux termeo duquel cette dernière se chargera d'évaluer
certaines des venues connues1 en particulier les gisements aurifères de M'Popo
et de Chipindo dans le district de Huila, et celui de Gave dans le district de
Huambo. Elle éV'91uera également les gisements de cuivre de Calumbumbolo et de
Cuchi dans le di!~tl"'ict de Cuando Cubango, de tungstène et de molybdène d.ans le
secteur de Bailundo, dans le district de Huambo.

73. La Sof'remin~lS serait étroitement liée au Bureau de recherches géologiqr..les
et minières qui a un. contrat au Mozambique pou~ effectuer une étude minière eel•

........ " -..
~ Pour une description de la concession initiale de la teEn~~-An~o~a, voir

~qUln~~~.s officiels d~ l' As~!:~lée géné!ale~i~-:qtl~tri~?lese~~Ï:on.!l
Sqp.E.lement No 23 A.(A77'b237Rev.llAdd.. i1, appendice II, par.~ a l+h •

.9.~/ ,1P,id~, par. 47 à 51.

. ~/ Voir ~~, J Vin.s.i].:~..i.nC1.ui~me~~~ SUPJ2lé~~~~ No 2,3 (Aj8œ3/Rev.1),
cha.pll VII, Annexe, a.ppendice III. par. 11.5 à 116.
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Conséquences ~inancières et autres

74. On ne dispose pas encore de renseignements détaillés sur la comptabilité
du Territoire pour 1970'de sorte que l~on ne p~ut se livrer qu'à des estimetions
en ce qui concerne les Jrevenus que le gouvt;:rnement tire de lt1ndustrie.m1ni~re.

Comme le montre le tableau 6 ci-après, les données dont on dispose semblent
indiquer que les activités ~nières ont foun1i plus de l Boo millions d'escudos,
soit plus du quart des recettes ordinaires qui se sont élevées à 6 835 millions
d'escudos. Cela représente une augmentation de 80 p. 100 des ressources provenant
de l' industrie minière par rapport à 1969 ff/.

Tableau 6

Angola : Estimation des revenus du Territoire provenant de
L lb 11 industrie min~.r; !t9ié) - ·

En ùlillions d'escudos-
Dividendes et bénéfices versés par la DIAMAIiG

r
1.

!!.I Taux ~é par la soc1~t~ er: 1969 (rapport de la H!AtTRANGOL pour 1969).
!lI Déclaration de la Q.ulf au Congrès des Etats-Unis, Sous-Comité 'POur

l'Afrique, mai 1971.

la

Redevance spéciale versée par la DIAMANG

Revenus provenant de l'Angola Petroleum Campan[
(PETRANGOL)

Çabinda Gulf Oi1 C~Bl

ANGOL

57ûl 9

190/7Y
855,QP./

9,~1

..a

par. ~: Voir i1:?,:I,g., ~lément N~ 23 ~ (A/8œ3/Rev.1/Add.l), Annexe, appendice III';1
1

'11,\
. '1
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15. On peut difficilement arriver à déterminer la façon dont les ressourcesprovenant de 1 f industrie minière on't permis dt élever le niveau de vie de lamajorité des Afl'~~cains vivant dans le Territoire, à part pour ceux qui sontemployés d1rectem~nt dans cette industrie. Le tableau suivant montre l'évolutiond'un certain nombre de postes des dépen~es publiques au cours de la périodependant laquelle les ressources provenant de l'industrie minière ont fortementaugmenté.

Tableau 7

An~ola ~,2.l~.!.<?~.<!~s dé;genses .,R.ublig.ues 19§8-].9I~:!I
(Projet de budget)

(En millions d'escudos)

Augmentation en
pourcentageDépense::; J968 1969 1970 1971 1968/15171

Sécurité nationale,
dont police secrète 33,3 43,2 50,6 72,6 118,0

Police chargée de la
sécurité publique
(P8P) 221,4 305,4 363,5 463,5 109,3

OPVDC 14,0 46,2 44, 0 49, 4 252,9

268,1 394,8 458,1 585,5 111,9

Ensf~ignement 334,9 401,7 451,4 611,8 82,7
Univers:tté de

Luanda 49,5 gr, 2 145,5 235,5 315,7
Santé publique S2.L..§ 323;2 3:21,1 --llh!t 61,3

642, I.~ 822,1 954,6 1 2]8,7 99,1

, ~Q~~ : !!.l.!t1.!J!!t2.~!.lf~.J!~ol!l:J premlère série, 24 janvier 1968,7 fevr1er 1969; 6 Nvrter 1970 et février 1971.
al Données provenant du projet de budget, tableau récapitulatif duchapitre IV, ~dministraç~o Gera1 e Fiscalizaç~o.
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ssJ Il faut se rappeler qu'aux termes de son contrat, la Çfbiœa gy;u: doit
donner la pr'térence aux ressortissants portugais et les former pour remplacer
le pe~sonnel 'tranger.

77. LeI sooiétés minières ou leur. représentants affirment que leurs 8ctivit~s

eont une $ource de revenus pour la cQmtDunautê1 permettent d' introduire des
techniques nouvelles, et st~ulent le développement économique. Par exemple,
un di:rigeant de la Cabinda Gulf O.ilC~ a déclaré qu'en 1970, sa société
avait dépensé 20 millions de dollars des Etats-unis en biens et en services
et que la plus grande partie de cette somme avait été injectée directement dans
l' tSconomie locele. Toutefois, jusqu. à maintenant" sauf' P()·u.-r le développement
des P9rts, de. routes et des installations ferroviaires, O~ ne dispose que de peu
de renseignements concernant 1'expansion des activités économiques qui" dans
les régions œinières1 surviV1's1ent à l'épuisement des mines.

J'

•
i
!
t

(

[,
!

-4 b

76. Comme le montrent les rapports précédents~ jusqu'en 1968 Itindustrie ~nière

ntemploY81~ quo 35 000 personnes onvi~on. On ne dlspo8~ pas encore des
statl_tiques ott1ciellel! PO\U' 1959 et 1910 JD81a les raPi>0rta des sociétés minière.
permettent d'affirmer que ce ncmbr, n'a guère changé. En 1969, le Diamrs
emplar.it plue 4e 28 000 personnes, leI m1nes de Cal81nga 3 350, et la !trayol
Jo 3Vf. Selo,. la déclaration faite per un dei dirigeants de le société, le
abinda Gulf 01 Cam an et les soçifSt6a trave~,llant pour elle employaient à
eur r10de 4' act1v1t mexlmale 2 000 persop..nes environ, 1Dl9is en 1910 ellea ont
empl~ environ "700 personnes d'origine angolaise" et sur les "175 ressortissents"
travaillant dans 1Q société, 38 avaient déjà ococup6 de. postes de supervision !SI.
On n@ di8po~e pas d'informations r6centes concernent 1e taux des salaires.



INDUSTRIES DE TRANSFORMATION

•

, .

Usine_d'assemblage d~oitures et usines métallurgiquesa)

79. Selon les renseignements dont on dispose, et bien que la valeur de la
production des industries de transformation ait plus que doublé entre 1967
et 1970, le capital social nouvellement formé est passé de 642,1 millions
d'escudos en 1967 à 331 millions d'escudos en 1969, et, avec 471,6 millions
d'escudos en 1970, il était en~dessous du taux d'investissement de 1968. Le
tableau 8 ci-après montre également que, tandis 'qu'en 1%8 le capital social d~s

nouvelles entreprises s'élevait en moyenne è 19 millions d'escudos et avait
permis de c~er 24 nouveàUX emplois, en 19'1O 11 n'était plus que de :ùS million~
d'escudos par entreprise nouvelle et ne fournissait plus que 18 nouveaux emplois.
En fait, en règle générale, c'est un petit nombre de grosses entreprises quf
fournit la plus grande partie du nouveau capital, ce qui fait qlle le capital
moyen par entreprise était probablement encore bien moins élevé.
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Nouvelles entreprises autorisées ou créées en 1970

78. Selon un certain nomore de rapports d'origine portugaise, l'expanslon
spectaculaire de la production industrielle ces dernières années annonce l'essor
extraordinaire auquel le Territoir~ est promis. C'est ainsi que dans un rapport,
11 a été souligné que la production du secteur industriel pour 1969 était
supérieure de 93 p. 100 à celle de 1966 et de 34 p. 100 à celle de 1968.
Toutefois, ce rapport reconnatt que la plus grande partie de la croissance a
été enregistrée dans les· industries extractj,ves, ainsi qu'on l'a déjà mentionné
dans la partie précédente.

81. Parmi les entreprises les plus importantes qui ont été créées se trouvent une
usine d'assemblage de voitares et une usine de tôle galvenisée, qui, toutes deux,
sont à Viane, ville satellite de Luanda. Pour l'usine d'assemblage de voitures
qui a commencé à fonctionner en octobre 1970, on prévoit au total un investissement
d'enViron 50 millions 'd'escudos. Cette usine pourra assembler par an 2 000 à
3 000 voitures et construire 200 carosseries. Il s'agit de la Sociedade Ansolana
de Q2..,~ruQJIoe Monta6e,!D- de Autcm6veis, S.A.R.L. (SACMA) qui est une association
d'importateurs de v'oitures .en Angola. Les membres de le SACMA sont les suivants :
,!\lf'redo F. Matos, Ld.! .. "IIA!!Sgla C~reie.l e T~c:aiea, Aut~ Aven1da, Casa Amer1cana
Comerci.al, Empr~s~e_ A'ftCDi6veis, Lda., ~bert Hudson and Sons (FtYJ t Ltd.,
et Univera~l de Acess6~J Lda",

Bo. Les nouvelles entreprises autorisées en 1970 recouvrent toute une gamme
d'activités comme le montre le tableau 9 ci-après. Il faut noter que comme par
le passé, l'industrie alimentaire représente plus de 40 p. 100 des nouvelles
·entreprises autorisées, soit un tiers du capital nouvellement constitué. Les
nouvelles entreprises créées en 1970 comprenaient plusieurs vastes usines dont
les statistiques des industries autorisées ne semblent pas teni~ compte. Ce~

t lent peut.·être au fait qu'il s'éeoule souvent pas mal de temps entre leur
&utorisation et leur mise en service.

-.~
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~a~ier et pâte à Eapier

Constructi0ns navales---........--_.......--.,;-.;.....---_.-....-
c)

b}

86. L'Api de Arlg,olsLS.A.R.L. qui a été créée en 1966 a inauguré en 1971 u.ne
nouvelle usine de fabrication d.e carton ondulé. On eatimait à environ
18,5 millions d'escudos les investissements effectués dans cette usine. L'Api de
A!15t?~ est assoûiée à l' ~malgatnated Pockae;ing ..1ndustrie,! d r Afrique du Sud, à.
l' Uni~o Come!:2i~1.de Autom6veis et à la Co~anhia Unilio de _Cervej~s de Ang0:l:..l!. (euCA) Il

87. En Angols, lti;.ldustrie des constructions navales est en expansion depuis
qu'ont été levées les restric.tions réglementant la dimension des bâtiments pouvant
être construits localement hh/. C'est la filiale angolaise de la Sociedade Reunidas
de Fabri~aies~.ê.~~rv:etâlica~_tf.JLr~~~. (SOREFANE) du. Portue;al qui a les dr'oits de
construction ns~ale. En 1970 la SOREFAME ~ construit dans ses chantiers en
Angola les bâtiments suivants : deux bâtiments pour la pêche au filet, l'un de
120 tonnes et l'autre de 200~ daQX chalutiers de 70 tonnes et deux cargos
chalutiers de 80 tonnes. Ses carnets de commande compreneiept huit bâtiments
de 80 tonnes pOllr la pêche au filet.

85. En 1970, selon les r~pports, une entreprise portugaise, le groupe SOCEL
de Setubal, aurait acheté 170 000 hectares de terres sur lesquels il prévoit de
planter des eucalyptus pour la cellulose.

84. Au cours des récentes années, l'industrie de la p~te ~papier et du papier
a enregistré une expansion rapide. La production, qui en 1962 était estimée à
36 millions d'escudos, a doublé en 1963 pour doubler à nouveau en 1967. En 1969,
on estimait à plus de 2Jo,4 millions d'escudos la production dans le secteur.
L'usine la plus grande et la plus importante est la Companhia de Celulose do
Ultramer Port~au~ de Cetumbele dont la production s'élève à. 150 tonnes par
jour et qui a mle plantation de 35 000 millions d'arbres. La société a un capital
social de 250 millions d'escudos.

83. Environ 25 millions d'escudos ont été investis dans l'usine de tôle
galvanisée, la ~etalurgica de AngolaJ.S.A.R~L. (METANG), qui produire
20 000 tonnes par an, selon le système des trois huit. Actuellement la
consommation de l'Angola est d'environ 4 000 à 5 000 tonnes par an et cette
usine a été construite dans l'espoir de développer les exportations. En 1969,
les importations de tôles et de feuillards galvanisés dont la. plupart
proviennent du Japon s'élevaient à un montant de plus de 42 millions d'escudos.

82. D~s plans pour la construction d'une autre usine d'assemblage ayant une
capacité annuelle de 5 000 véhicules eont actuellement à l'étudefi Selon des
rapports, ce serait la Detsun.Motor CompenYJ,Ltd. (NISSAN) du ~epon et la
SOCAR Industria~ qui auraient été chargées d'établir ces plans. ~1 prévoit un
investissement total d'environ 90 millions d'escudos.

..
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Usines de fabrication d'accumulateurs.

Autres entreprisese)

91. En 1970 la Sociedade Industriel de Tabacos de ~ngo1~ (SITAL) a construit une
nouvelle fabrique de cigarettes qui, selon les rapport~, serait l'une des plus
importantes du "territoire portugais". On prévoit que cette fabrique, dans
laquelle plus de 40 iÛillions dtescudoa ont été investis, produira 100 millions
de ci.garettes par mois. Ell.e emploie 250 personnes environ.

90. L'Uni12esca, d'Angola a signé un contrat avec une société d'Afrique du Sud pour
le financement d'une conserverie de poisson. Ce contrat qui po~te sur une somme
de 19,4 millions d'escudos constituerait par son importance le deuxième
investissement effectué par l'Afrique du Sud en Angola.

895 En 1970 a été créée à Luanda une nouvelle usine dlacCU4~8teurs électriques,
la .ê.0cied~de Ango.lana de ~~UJ.adores Tudor" S.A .. R.L. (SADAT). Cette compagnie
dans lsquelle on ~ investi environ 30 millions d'escudos a un capital social de
9,5 millions d'escudos. On prévoit qu'au cours de sa première année de
fonctionnement, la production atteindra 20 orJO accumulateurs. A un stade
ultérieur, sa capacité sera portée à 40 000 ,unités par an. La BADAT emploie
42 ouvriers.

88. La SOREFAME qui a été cr~~e en 1943 QU Portugal, es\~ une filiale de la
Neyrpic, société française. Elle est spGC181isé~ dans j.a construction de matériel
hydraulique et a d'autres activités diverses, telles q~e la construction dè
matériel pétro1chimique et de wagons de (~hellli.n de t'er. En 1971, on a signalé
que t-:ette sociétés'.était associée à la~roderic:k Engineerinf~ d'Afrique du Sud
dans une adjudieat10n Jportant sur l1l1.colOtrat de ,60 1D.i.ll1ons dO'escudos Jpour' la
fou.rniture de matériel en vue de le cons~ruction barrage P.M.K. de Roux en
Afrique du Sud.
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8 098
S 877
6 698

5 275

2. 196

853

80

357
192
60

331
317
174
295
420

5 275

Nouveaux emplois

225,0
642,1
491,~/
331,o!/
471,6

Entreprises nouvelles

•••
20,5
20,0

24,2

32,7
17,0

, 63,5
471,6

162,9
51,3
40,0
39,5

Investissements Nouveaux emplois
(en millions d'escudos)

Capital
(en millions drescudos)

335
3IB!/
292!/
290

Nombre

Tableau 9

• a !M aùtor!sée en !1l.2 -
Entreprise~. nouvelles par secteur d'activité dont la création

-
4 083,0
4 918,o!/

6 425,~/

8 439,0

Valeur de la roduction
ren-millions d'escudos

Angola-

1970

Spurce : Revista Semens,1 de Informaç~es Econ6m:icas eFinanc'eiras, Lisbonne,
14 avril 1971.

Tableau 8..

Sources. : 1967-1969 : Banco de Angola. Annua:1 Report and Economie and
Fi~ancial Survel of Angola pour chaque année. 1970: articles de presse.'

.al Chiffres révisése Selon un article de journal, en 1969, la valeur de
la production a été de 7 402,.4 millions d1escudos.

Activité Nombre
r
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Produits alimentaires 128

Matériel de transport 36

Métaux communs 1

Produits métalliques 14
Chaussures, vêtements 25
Boissons 3

Bois et liège 17

Ameublement 1;
Papier et dêrivés 6

Produits non métalliques 16
Divers 29-

Total 290

1966
1967
196R

1:;69

el



~~sures visant à encouraser le dével0EP!!ent industriel

92~ En attendant une refonte complète des dispositions a~tuelles qui déterminent
le cèdre de l1intégration économique des territoires d1outre-mer avec le Portugal,
le Gouvernement de Lisbonne a pris, ces dernières années, diverses mesures visant
à encourager le développement industriel en Angola et au Mozambique. A ce propos,
les porte-parole du gouverne~ent ont attaché une grande importance aux textes
législati~s qui limitent l'importation en Angola et au Mozambique d'une vaste
gamme d~ produits portugais (voir ci-après) car ces mesures doivent permettre
de protéger les industries locales contr~ la concurrence portugaise et d'encourager
le déyelop~ement d'industries dont la production viendrait se substituer aux
importations 0

93 • Jusqu t à présent, l'expansion industrielle en P.ngola aval t été entravée par
le système des autorisations qui tendait à empêcher la création d'industries
locaJ.es susceptibles de concurrencer celles du Portugal. Quant aux industries
locales qui avaient réussi à s'implanter, elles périclitaient souvent en raison
de l'exigu!té du marché intérieur et de col1ts de production plus élevés. Dans un
article publié par la presse locale, 11 était signalé que, par exemple, en 1969
seulement, l,; million dl escudos avait été investi dans l'industrie des vêtements
et de la chaussure, alors que les importations, princlpaJ.ement en provenance du
Portugal, r~résentaient 84,7 millions d'escudos pour la chaussure; 141,1 millions
d'escudos pour les vêtements et accessoires; 75,2 millions d'escudos pour les
couvertures et 54,7 millions d'escudos pour les chaussettes, bas et articles
tricotés. M. Walters Marques, secréteire à l'économie de la province, cite comme
autre exemple la fermeture de lJusine d'allumettes IFA qui n'était pas protégée
contre la concurrence. Les statistiques officielles du commerce montrent qu'en
1969, les importations d'allumettes de l'Angola se sont chiffrées à 12,3 millions
d'escudos, principalement en provenance du Portugal. Les allumettes figurent
parmi les produits importés du Portugal que la 101 de 1970 autorise à soumettre
à des restrictions.

94. Afin de tenir compte des plaintes formulées dans le territoire et devant
le déficit de la balance des paiements du territoire qui ne cesse de s'accrottre,
le Gouvernen:ent portugais a instauré une réglementation "anti-dumping"
(Décret 518/70, du 24 novembre 1970). Les restrictions à la fabrication et
à la vente des boissons alcoolisées ont été assouplies en 1970. En outre,
en mai 1971: une nouvelle réglementatio~ a exonéré les industries des territoires
dfoutre-mer des droits d'importation et autres en ce qui concerne une liste
établie de matières premières et de matériel importés (Décret 117/1971).

95~ Le gouvernement prépare d'autres mesures telles que la création d'un fonds
de développement des exportations, l'extension aux territoires d'outre-mer des
activités d'organismes tels que l'Institut de la recherche industrielle, le Fonds
de développement de la main-d'oeuvre et les centres d'études visant à promouvoir
les investissements.

96. En vue d'orienter le développement industriel futur du territoire,
le Gouvernement de l'Angola a chargé un groupe de travail spécial d'effectuer
une étude. S~pt rapports ont été présentés. Dans le rapport de synthèse qui
a été discuté à la Troisième table ronde sur l'industrie à Lourenço Marques,
l'importance fondamentale du développement industriel pour le progrès économique
du territoire ainsi que pour le bien~être économique et social des populations
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97. Selon un récent article, on envisage d'investir en 1971 d'importants capitaux
dans les industries de transformation dans le cadre du Troisième plan de
développement nati0nal 1968-1973 ii/. On a estimé qu r au cours des six dernières
années" les industries de transformation ont investi elles-mêmes un total de
2 142,5 millions d'escudos, soit en moyenne environ 357 millions d'escu~os par an.
Les nouveaux investissements envisagés pour 1971 dépassent 900 millions d'escudos
répartis comme suit : produits alimentaires, 265,6 millions d'escudos, dont l~

création estimée à 150 millions d'escudos d'une nouvelle usine de café soluble
et l'expansion estimée à 50 ~llions d'escudos d'une usine existante; boissons,
156,7 millions d'escudos, dont l'a~~andissement estimé à 50 millions d'escudos
d'une usine existante et la création estimée à 80 millions d'escudos d'une usine
de mise en bouteille du vin; textiles et produits synthétiques, 5,2 millions
dJescudos; machines et outils, 21,5 millions d'e$cudos; industries électriques,
44,1 millions d'escudos; transports, 11,,4 millions d'escudos; chaussures et
vêtements, 14,25 millions d'escudos; bois et ameublement, 30,5 millions d'escudos;
produits chimiques, 71,8 millions d'escudos; farine de poisson et lluile de poisson,
114,0 millions d'escudos; produits non métalliques, 140,5 millions d'escudos,
y compris l'agrandissement estimé à 130 millions d'escudos de l'usine Cecil Cement;
produits métalliques, 43,5 millions d'escudos.

COMMERCE Err BALANCE DES PAIEMENTS
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ii/-Voir Ibià. 'vin -troisième session Annexes, point 68 de l'ordre du

Jour,document .0.. V2 Add.l, appendice III, par. lQ9à 114.

98. L'Angola a toujours eu une baJ.ance comme~ciale excédentaire. Exceptionneî
lement en 1967 et 1968, le territoire a connu d'importants déficits co~erc1aux,
dus princ1paJ.ement à l'importa.tion de biens d'équipement - véhicules, locomotives,
articles en fer et en acier - qui ont représenté plus de 25 p. lOO·du montant
tote.l des importations. Depuis 1969, le territoire a retrouvé sa balance
commercie~e excédentaire, principalement grâce à une augmentation considérable
des importa.tions de minéraux, mais, comme il a été expliqué ci-dessus, en ra~son
des relations spécie~es qui existent entre le territoire et le Portugal, le
'Problème de ~a balance des paiements demeure (voir t.abl~ 10 ci-après).

a été soulignée. Il y est recommandé que le gouvernement: a) accorde la priorité
à l'implantation régionale des industries (en particulier pp~ remédier à
l'actuelle concentration des industries à Luanda et dans ses environs); b) laisse
essentiellement au secteur privé le soin d'assurer le développement industriel;
c) stimule et encourage le développe~ent industriel grs'ce à. des mesures fiscales
et à des exonérations d'impôts, assorties de divers stimulants qui prendraient
\ n considération les intérêts nationaux et territoriaux et la nécessité d'un
développement au niveau régional; d) établisse des secteurs prioritaires dans
le put d.t améliorer la distribution du revenu et de développer le marché intérieur;
e) accorde une priorité spéciale aux industries qui emploient une importante·
main-d'oeuvre et qui exploitent les ressources naturelles du pays, sans porter
préjudice aux industries technologiquement avancées et qui utilisent un capital
important. Il y est aussi recommandé qu'en cherchant à mettrè en .valeur le
"périmètre national,", on prenne bien soin de ne pas s'en tenir uniquement à
l'expansion industrielle du territoire et que l'on tienne compte des niveaux
d'évolution différents qui existent dans les diverses régions du pays.
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1.03. En moyenne, l'Angola. et le Mozambique impoJ!'tent du Portuge,.l 130 millions
de litJres de vin par an, soit 12 p .. 100 de la production tota.le nOl'ln8,le. (En
1969, l'JUlgola a 1mpc1rté 86,6 millions de litres et le MOzambique 37 millions).
A titre de comparaison, les exportations de VUl du Portugal vera les pays
étrangers ne se sont élevées qu'à 70 ou 75 millions de litres par'an.

102. Pour autant qufon le sache" les territoires nrant Jamais été autor,isés à.
fabriquer du vin. Par exemple, en 1967, une ordonnance émanant du Gouvernement
de Lisbonne (25 septembre 1967) prescr1vaj.t que dans les terl-itoires d 'outre-"mer
les Vinaigres et certaines liqueurs soient faits à partir de vins importés du
Portugal. La nO'lIvelle 101 du 20 avril 1970, qui a. assoupli les conditions de
fabrication et de vente des boissons alcoolisées dans les territoires d'outre-mer,
ne faisait pas allusion aux vins et interdisait catégoriquement l'emploi du mot
vin pour tous les p:rodu:1-ts. On peut en conclure que la f'abrica tien du vin dans
le terri.toire est aussi limitée.

99. En 1969, les exportations visibles d.u territoire se sont élevées au total à
9 390,4 millions d'e,cudos contre 7 7131 ..9 millions d'escudos en 1968. Les
lmportationè ont été de 9 261.. 2 millions d'escudos, contre 8 709,9 millions
d'èscudos. Selon les eh1ttres provisoires dont on dispose pour 1970, les
~rtat1ons ont atteint 12 158 millions d'escudos et les 1mportations
10 594,6 millions d'escudos .. soit un excédent de 563,4 millions d'escudosp

100. En 1969, quatre principales catégories de marchandises (classées statis
tiquement) ont rep~ésenté plus de 58 p. 100 des importations. Il s'agissait des
textiles et produits textiles.. des métaux communs et de leurs dérivés, des
machines et appareils y compr1s le matériel électrique, et du matériel de
transport. Le café.. les diamants et le minerai de fer, ont totalisé
6 176,3 millions d'escudos, et en 1969 ont représenté près des deux tiers des
exporta,tions visibles. Le pétrole bru.t, la. farine de poisson et le coton brut
ont compté pour leur part pour 12 p. 100, de telle sorte que six produits ont
constitué à. eux seuls 80 p. 100 des exportations du territoire, Les Africains ne
participent pas à la production de ces six produits, sauf en ce qui concerne un
peu de café et de coton destinés à leur propre consommation, ni uux bénéfices, sl
ce n'est par la main-d'oeuvre rétribuée qu'ils représentent.

101. On notera que, d'après les reglements industriels de 1965 (Décret-loi
46,6661 du 24 novembre), le territoire n'est pas libre de créer des industries
pour la. fabrication d'un certain nombre de produits qu'il achète traditionnellement
au Portugal; en outre, les industries travaillant certaines matlères premières
sont soumises à une surveillance. La première catégorie comprend les engrais
ch1m1ques, les antibiotiques, les tales laminées en fer ou en acier, les tubes
en ter ou en acier, la construction de génératrices, de transformateurs e·t de
redresseurs, de lampes .fluorescentes et à. vapeur de mercure, l'appareillage
électrique léger- et l'équipement électronique. La seconè!.e catégorie comprend
les raffineries de sucre ainsi que la taille et le polissage des pierres. Ces
dernières années, certaines de ces 1nduatrie~ ont été autorisées à stinstal1er
en Angola..

1:
1 1, l
t,' ~
J".j

'.' J- l



...-

456,5 D::'SJ1lants .. l 8l(~,2

;01,6 Coton }29,8
ca~' 255,9~e

118.t 9 Mais 249,9
110,6 Bois ( en grULiea ou scié) 164,6

122,1 S~.oal 92,5

103,0
Fa.rine de poisson 79,3

100,,9
Bananes 73,,0
~!tï.i10 de palm·: 47,6
Mine=ai de fBr :;3,6
P('~trole ti:"llt et :il1.'lzout 46,6
Fève3 23,8

fromages et margarine
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Vin

lC6. En~969, If1:'~ Eta:~s ..Un::'s ont foœ."ni 10,5 p. 100 des :l,!üporte.tions du territoire
et ont cosorbé 15 Jl '( p, 100 cIe seo f~"C?orts.tions. Les princ'lpc.J.es imports.t:tons en
prOVê:J.é""1Ce des Eta.t.s~Unis (calculées en m:i.l1ions d rescudos) on'~ été les suivantes :
machines et apParf~:tls m4cani.ques, ~8l,2; tracte'ttrG, véhicul.es et pièces détachées,
l e",:c.. t~-L:';)'" e";· +"hr.\~ e·.... ~,,~e:.- e+ c·'" ""on.A.e 17)9 Ci' 'oco""ot.y"t"':-C': :;0 9' l·~vref.!)c:., ..IJ v. e.., u 'J." .;"1;.) fJ.. Ç"~"' . .l....... v ....~ .... Jo . v, ..., , ... ,.... ou -~\-";Uf /;; , ... g,
etc., 26)2. Les Bt.p./~s-Unis ",):lt a.c·~rdé des prêts pour Itac1'lr:..t des locomotives ;1..1/.

~i/ Selon le l·::c.pport dll :lli::tll:.:~h Nat12~l...~~~_C0.E}1~iJLSQ~.hernA~~
M1.t?.st.2D to A.n~2~~; ~n 1969, le tern:toil'e avait ~O lOCoIllctives Dlesël électriques
d.e la. G.E. Il e.'n.d.t aus~i 1) locomotives Diesel electriques d.e la G.M. et
20 locomotives D5.esel hjTà::auJ.iqL!es de la Krt:.pp.

Etats-Uni's

Coton..'l3.deo

Vêt::IDents et f..e~essc5.re3, y compI'ia
Iv. lingerie. et. 18 tricot

Médicaments et antibiotiques

TôleG Em fer ou en p.cte't', tu'bès en
acier et en fonte

Huile dt olive 1

104. Les princ:i.p3.U>:: partenaires commerciaux du ter.r1toire sont le Portugal, les
Etets-Unis, la République fédé:-ale d'Allemagne, les Pa.ys-Bas et le ROj-raume-Un1.
Qu~lqueG st.ui:isti qJ.ei:: commer17:1ales sur.__Ies principale::.; expor"œ.i:ions" les
principaux para 'J.e'Jtinllt.aires et les principales catégories de produ:J.ts verï:dus
aux princ1p~Ux partenaires flgurent à l'annexe ,a\1 pré~ent a,-;.,pendice. .

--.........-.--.

105. Le Port.1..1.gaJ., tlui El t.cu.jO\~r."s été J.e plus imJ:)oZ'tant partenaire comm.ercial du
t:..:~·:":t'1t.vire, ~~ f(n:,.J."~it en J.969 3r

( p. 100 êtes j.mporta·cions du ten-itûlre -et a
absorbé 31.. 3 p. 1'.10 <le ses eX?Ql'tations.

1l!œortations ~n n:t"CiTenanC0 du P~)'r-:;llIrF'~l... 1969 _Ex...E0rt.'a_ttons ve~~ le B_~:"t~a1, 1962.----·----··...·-·--·-·-----r~îî !liiiIîO~8 d!escud~ -- -_.

nt



101. Le ca.fé est le plue important des produits exportés vers .les Etats-Unis.
En 1969, le territoire en a exporté 3 234,4 tonnes, (1 400,8 millions d'escudos)
contr~ 3 530,4 tonnes (1 806,9 millions d'escudos) en 1968.

!}é;e.l.L't>ligim. !·é.9-.~.ra.!Et d 141d.errf\@2l~

108. DepUis 1965, les échanges entre l'AngoJ.a Jet la Républ~.que fédérale d ' AllelllQ811e
on'b plus que dou~lé, la. valeur des importat:f.ons passant,de 459,1 millions à
965,3 n::..1.111()r..s d tescudos en 1969 et les exportations de '12,2 millions à
733;8 tlilJ.1ons dl et'lcudos au cours de la même pé:riode. En 1967, le territaire a
importé plus de 230 millions d 1escudos de locomotives et de wa.gons pour le projet
m:I.nier de Cass1nge..

109. Les p:r:tnr.:iPcl;les importations du territoire en provenance de la République
fédérale d'Allemagne sont les tracteurs, les moteu!"a et les ;nach1nes, les tubes
et tôles en acier ou en fer, les médicaments et les o~~tile. Le principal produit
eAporté ec>t le minera.i. de fer. En 1969, le tarritoh~e en a exporté p1un de
un million de ton.'I'],es, soit 470 millions d'eocudos.

110. les Pa."vs-Bas vienn.en"'" au qu.a.trième rang des parteru.dres cOl!lIllerciaux du
ter:dtoirej cela. tient principalement a.u f::.:.it qu'ils ~ont le d.euxième client
du territoire pour le café. En 1969, les ~Vs-Bas ont acheté près ~e 40 000 tonnes
de esfé {représentant lm.. moi;.t.n.n·i;, de '(79,2 millions d'escudos). D€';puis 1969, les
fuys-Bas achètent auss:1. c:.t~ pétr.:>1E.lbl"ï.:rl:i de Cabinda, dont ils ont été le plus grand
impo:L"ta'teVx (686 OOQ tonnes é'laluées il, plus de 222 m:HUons dl escudos). En tant
que f'ol.rrniseeurs J 1es PaYG"';Ba.s· occupaient le neuvième rang en 1969 pour un montant
de 129 millions d1eseudos ~eu.1,eme!lt;J soit 1,39 p. 100 des importations du terl·1toire.
Les prl.ncipaux produ:tts fournis étaient l'huile de graissa.ge : .18,1 millions
d'escudos, et les tubes en ~er et e~ acier: 101 1 millions d'escudos.

Ill. ra prem~.ère place Cj!-1,'occ'upe le Roya'lUne-Uni est due 6. Bon importance en tant
que fourr.J.sû~u:r. .En 1969,t le Royaurne';'Uni a ,fourni 9 p. 100 des importatiol1s du.
r~rr1to1reJ soit 8)7,1~tl1ion6 d~escudos, et n!a absorbé que 1,8 p. 100 de ses
oxportations, soit 171,4 millions d'escudos•. Les principaux produits fourni~
par le Royaume-Uni sont lca 'tracteurs et 'les véhicules à moteur, les mach.1nes
électriques et a.utres, les pJ:'odl,,1fta ,en ter et en acier, .les médicaments et les
produits pharmaceutiç:ues. Depuj..s J.965 1ea e:Jo...:po~at:i.one è.ll te:L"ritoire vers le
RoyaU%l!,e •.Un:i. ont pl"..Ï.s qqe a.ou'blé. Les p'!"irJcipa~ :t'roduits expor-cés sont le
minerai de -rer, le café, le pétrole brut, la. pâte à ;pa.piel· et le te.1Jae. On
prévoit que leD eXl'0~ta.tio.ns él.e pétrole brut et de minerai de ter vers le
Royaume-Uni s'accro!tront. en même temps que l~ production du territoire.
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vG'b1t Crédit Solde.-. ........---.. ..--..-....... -
Cornœerce ~ C"Y) 6 2 16~{.0 - l 832,6.;. ,/,/, ~

Tourisme 40t5" l' 6.s8 - 399,9
Tran·'po"'t ... 3;7,0 101,4 - 235,6.:::1,.: .. .:J

• AsstU'ances 21+,8 1,3 - 23,6
Gains provenant d'investissements l~99,5 16,8. - 482,.7
Secteur public 56,8 524,0 + 467,;
Autres ser'vices 887,2 762:3 124,9
Transferts privés ;90,2 5,5 - 384,6
Ca.p1\taux pri"/'és 9O J,8 107,2 + 16,4
Capita'U..~ publics ••• • ••-

TQto.l 6 692,7 ; 692,L!- #" ; 000,,2

.p..:o\.1&nce des p~iements avec Je F:~tu al et
les autteat~~~~to1re6dtoutreyme~ l..... -. ....

;

;
(.

,
1
1r
t,
\..Solde

Tableau 10

Débi.t________;..;_. 1

Tr~nsac

tions en
Total Vi-sibJ.es Invis:ibles éa:pite.l Tetal.....-....-. ..--...... _. --..-.-',... ...

233 6 654 5:506 1 694 28:5 7 28~ - 629
114 6812 5 382 1 991 ;04 7 677 - 869

249 8 058 6 44~ 2 2;2 280 8 955 - 897
871 9 613 7 24; 2 896 ;87 10 526 - 893

2 069 10 219 8 290 3 092 324 Il 7Œi -1 487

An§ola : Balance d.es pa,iements
(en:-mri'ITO'ns. d'ëSëüdos) -

Crédit-- - ...

1965 4 819 l 612

1966 4 78~+ 1 914
1967 5 584 2 225

1968 6 2:59 2 563
1969 6 G28 1522

B.

Cap1t..a.llX
Ann/~ Vis:f.bles .!UV'1~Lbl~ ~r:tvi.s_._
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Jo_,

c. Balance ~~:I.ements avec les payS étransers, 1962

Débit Crédit Solde
-;

COU!l1erc~ 4 290,8 4 1160,,4 + 169,6
Tourisme 60,; 22,4 .. 37,9
Tra..11oporta 29,9 437,8 + 401,9
Asnurances 6,3 4,1 ... 2,3
Gaina provenant d'investissements 123,1 6,0 ... 117,1
Se{~te"Jr publie 53,7 32,8 ... 20,9

Autres servic~es 198,0 145,8 - 52,;
Tl--e~s:f'erts pr1'V'éa 18,,5 2,8 • 15,6
Ca~i+JS.U,'I{ pr1vés 233,0 l 415,0 + l 182,1

Capitaux publics • - -..
Total 5 013,6 6 527,0 + 1 513,4

SO'Urt:e : ~~~~~~~..Q?EtA.g ~!\ Ger~ncia ~ ExercWo de 1229, reproduit
dans &:~:!dt:\de.]~~,Luallda, le 17 septembre 1970.
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4. PROJE!' DU BASSIN DU FLEUVE CUNENE

112 fi Le prm.ler accc:rd en:;re le Portugal et l'Afrique du Sud sur l'utilisation
commune du fleuve Cunene remonte à 1926. Sur la. base d.e cet a...;cord, de nouvelles
négociations entreprises en 1962 ont conduit le 13 octobre 1964 à la signature
d'un· accord r01~:b1f à la cor!st!'uct1on d'un barrage et d rune centra:e hydro
élec.tl·1que è !lataJ.a en k:grJla. En mB.1 1967, un nouvel accord a été conclu entre
les deux PIlJI::" qui p:::'évc.i'è 1a COllstl'uction d rune station de pompage e·t d June
cell~:raJ..e hydl"o..éle<:t~"ique sud··a,fl"icaine à P.uacana sur la f%";>ntière avec la
NOL'l:J.bie kk/._....

1:'...3. Ce dern1.G.r e"ccord.1 qui a, été signé le 21 jan-"ler 1969, mais n'a, été publié
a.u JO\L.~al cff'i.~~ Lel PCrtU.ba1s qu. t en octobre 1970, concer.ùe un proje'(; dénommé :
Itprwlèrc phase de dévelopPeLlent des ressc.urces hyd.re;uliques du 'bassir1 du fleuve
Cl'nene" 11/. Les objectii's décla:t"éo èe 1 taccord sont les suivants : a) régula
rIsationda fleuve Cunene; b) amélioration de la production d'énergie hydro
électrique à, ~Ir~t~...:.·i.; c) p14em::'È;r8 pb.&f;e dt i:riga't1on et d' alimenta'c1~n en eau pour
satisfaire les bi=~oina de 1~ popuJ.ation et du béta,~ l dans le bassin mcyen è.u
fleuve C~'(~cne; d} alimel1:ta.t.icn en eau pOt".r sa.tisfaire l€s besoins de la population
et du 'bét~l den::::. le ttSud-Ouest a.fl"icaîn ft et pour permett!"e l'irrigation 1nit1eJ.e
de tettes sltnéea en Ovar~bol~d ct e) produ.ction d J énergie hydro-électrique à
Ru~ca.'1.a en Angola.

114G L9. ;Irçmtè:re phaee rll~~ trflV's.l:'"'.4~ e~')l·.:~)crte : a) un ba-r.rage à Gove situé à. envirOn
100 kilomètres d.e la v1.l1~ o.c: Nova Lisboa en Angola., d.ont le niveau à pleine
charge s'élèvera à'l 590 mètreb Elll-desG':Js du lÛveau moyen de la. mer, construit
df'..ns lF.: Uut de régulsl':tser le j~lell:!e Clliienc; b) un barl"age à Calueque dont le
niveuu à. pleIne cht.rge s J élèvera à 1 098 mètres e.u..·dessus du niveau moyen de la
mer, construit en vue, égaJ.e:-ment, de régulariser le fleuve Cunene co.:np-te tenu des
besoins de la centrale hydz~-électr1q~eà co~struire à F11acanâ; c) un oarrage et
une station de pompaze à Co.lueque (:in Angola deGtinés à a1.1men"~er en eau la
Nz:nibie 3. pe:tir du fleuve Cune:l'3 et d) une cent:t-oJ.e h~ydx-o-élee"cr1que à R\.la.canâ
e~ d'?s t:t:avQ,ux de dél"i.vatio:1 eormexes, dont l'objet est de fournir de l'énergie
élGC Î.J.l"iç,ue pr:tncipalemerr0 È;., la Namibie.

115 • Conformément à cet accorà, le Por'cugal assurera entièrement la co: ~truct1on

du barrage de Gove qui doit ê1ire éèlfié Gans retard en vue ci' élever la. pl ess10n
~ùrauliqae pour assurer la production d'énergle· électrio~e à Matala ainsi que
pour 11T:tsuer et e..1.lluenter en e'3U le basfJ.!n moyen du neuve Cunene. La RéJ;:ubl1que
sud-ai"rj.caine exécut.eI'a. les trois a.utres projets et aide!"a à financer la
constI'uction du ba:;'~'age è.n Gove à concurI'ence d f une sol1ltn.e de 8 125 000 :rands !J!!/

}.]./ Un ra,p'p0rt préliminaire s~r cet accord figure dans .r2.!9-~.~..l,lEm,
guatrième ,session, SU}lPlément No ~~ (A/7623/Rev .l/Add.l).

~~I Un rand vaut 1,40 dollar des Etats-Unis.
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en fou~ssant la moitié de cette somme sous forme d'un don direct non
remboursa.ble et l'autre moitié sous fonne d' un prêt d' un(~ durée de 20 ans ~ au taux
annuel de 5 p. 100. Le ren:boursement du prêt doit se faire en 20 annuités, la
première éta..'lt veroée au cours de la pr'emière année qui suivra la remise du
barragt=3 a.ux a,lutorités portugaises.. En contrepartie de la contribution d,e
l'Afrique du Sud au f:f.nancœlent du barrage de Gove, le Portugal aecepte de ne pas
utiliser, après l8J construction du barrage, ~lUs de 50 p. 100 du débit régularisé
du flF.;uve .. dc.~it qui devrait Si éleV'er à 80 m.. par seconde è. Ruacanâ.

116 <l A la suite da la sigr..atu.!'e du contrat de construction du barrage de Calueque,
J. 'Afrique du Sud ser.~ tenue de verser au Gouvernement du Portugal 220 000 rands P.
ti't;re de cornpp.noation pour la. surface occupée par le chantier et pour la submersion
d 1en~;iron 18 000 hcc-liares.

117. La. centrale de Ruacanâ. et 1 ~ ouvrage de dérivetion ser~nt construits et
financés ent1èreJl1ent par 11A.i:ri1Clue du Sud. L'Afrique du Sud aura 1 J usage exclus1f
à J:erp~tu.1.té" 110W." 1.f). prod.uction dl énergj,e hjrdro-électr1o_~;,e, du déhit du fieu.-ve
régl.l1arisé :p~4r lE:'s ba......-;rae'~s de 1\\ première phase de prejet du Cunene, de la limite
amont du bassin du ba...~age de dérivation d,~ Rua..canâ jusqu'à un poln.l\i situé en
aval de le. chu-te de la. cent.rale de Ruace:nâ. LI Afrique du Sud paiera nu Portugal
une reà.e~"'atlce pOUl" 11 énel'g:!.e hydre-électrique produite ù Ruecana. Pendant une
période de 20 ans, le montant d.es redevances devra représente!' au total un
montant égal à la somme d,es 20 annu'ités que le Por~ugal doit verser en' rembour
sement du prêt e.cco~dé pour la const,ruct1on du ba.rrage de Gove.. Le montant des
redevances sel'a, révisé tous les cinq ans. Au cours des cinq prem:J,ères an..'1ées
après la. n:~,"se tm explo:ttation de la ,~entra.le hydJ.'O-61ectrique de Ruacarut, le
montarri; initial de le. redevance s f àl~·.[~ra à 0,11 centime de rand pa!" ki1owattheu:rl~

produit. Une fois que l' emprun,jj cont:r.a.cté au titre du barrage de Gove aura été
remboursé, le montant de la redeva:n:~e sera a.baissé à 0,05 centime de rand par
k110lTattheure d'énergie élec'trique produite à Ruacanâ.

118. A la suite de l'accord conclu avec llAfrique du Sud, le Portugal a créé
l'Office du plan de développement du neuve Cunene (Ce.blnete do Ple.no d9
~~y~!~) da. _~Sr~~o do (lY.Pe-<:~) placé sous 11o.utorité "élu Minist.èredes
te~~itoires d1outre-mer (décret-loi 49203~ du 25 août 1969). L'Office est
re~onsab1e de IJexécution des engagements pris au titre de l' accord conclu avec
l'Afltique du SUd, ainsi q1!.e d,e 1 J exé~u'cion dl autres projets visant à développer
les basslns des fleuves Cunene e't Cuvelai.

119. Le plan du Cl.mene comprend au total 28 projets, y cœnpris la construction de
barrnges et de cel1trale~ hydro...électrlques et llirrigation a.u profit de l'agri
culture et de 1 r é}eyage • Les 'travaux du barrage de Gove, qw. do!t être·édifié en
priorité, ont cC!ill1lencé en 1969 et doivent être e.chevis en 1972. Les traya,ux de
construction de là station de prJlIlpage de Calueque et de la centrale de Ruacanâ. ont
également débuté. On prévoj.t 'lu Jun réseau d radduction d' e9,U en Namibie sera mis
en service d'ici la :fin de 1971. On ne dispoRe pas de ren6eignements sur le nom
des soclé-t:;és que le Goulfrernemep,t. portugai s a. chargé d'assurer la const:t'uction du
barrage de Gove. A C:üueque;l la 6Ç)c:tété .Ç2tl..92:::"~2U~1~:~j:2.ll.IDd14~:tofj~d!_q,~
South Africa construit le canal qui permettra d' aJ.:lni.enter la Namibie en eau •..- ....... ,
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120. On estime que le plan du Cunene, qui représente une dépense de
17 5G~ millions d'escudos, permettra d'accro!tre de 2 milliards d'escudos le
produit national brut de l'Angola. La production d'énergie électrique sera acerue
d'environ 1 000 millions de kilowatts, et le fleuve Cunene deviendra navigable
sur plus de 300 ldlo:nètres. . L'eau mise à la. disposition des utilisateurs
pemettra de consecrer. 3 500 km2 à l'élevage et d'irriguer environ 500 000 hectares
de te:t'TeG al'ides œf.

121. La. rég:!..on do mett:re en va.leu.'r.' est conatitl.J,ée essentiellement d'un plateau
S1t1J.é .entre IG';. neuves Cuvelai et Cunene" d'une surface dlenv:tron 121 250 km2.
Ct~tte rUg"lon, dans laquelle eôt conc3nt~ée la rlus grande partie du béte.il de
l'Angola, n'est que faiblÇ:..me111; peuplée par des êleV'et1rs nomades a.f'19 icains qu1
viven'li d'une é:~onom1e de Eiubsistance. Les principaux centres de développement sont
Me..tu.la., qui s J es·(; développé à. partir de la centrale hydro-électrique, la colonie
européenne de Capelongo et les installations de la g.9!E~;i~~ ~j!t~P'~ dO..J.ç,bi~ à
G~llba. En a:V"ril 1971" le gouvernement a a.utorisé la. Banque nationeie de
déve10ppœent à. ac~order un prêt de 70 millions d'escudos à. l ·Of'f1ce provincial de
11 électl'1.ctté e.'1 vue d· :I.nstal1er une ligne d' e~1mentat1on à haute tension Ma:taJa
c-anibn.-T~~a1lllri.;ete, q'J1 fournira. 'de l'énergie éJ.ec'crlque à Cassinga. '

122.. Le r;rSve1oppertent écor.,\?In1que de cet"tie région sera fondé sur une amélioration
de l' éJ.eve.ge~ L'aliment.n,tion en eau étant assurée à partir du neuv~ Cunene, la
tranShum~nce ne se~a plus n~cessa1re et les Africains devront modifier leurs
hnbituè.es de noma4es. Des projets de réinstallation U:~,.r.ds;n~~12) ont été
ent:re,i)2'j.:: èp...ns ce"tt·e rég1()n en v lle de ré1l1st8.l1e:r. les Africains des régions qui
vont être submergées et de libérer des terres en vue dtacccrde~ de nouvelles
(":~nceSe1?~lS délns la l"égicn d~ Colo.:.l.:.to ê:.e Capelo:ngo. L'Office du plan (CagingHe
.~~!V22) a annoncé 1 Jexistenc.; de proJ~t6 v.1sant à agra..1"ldir le Colonato de
Capelongo et à irriGUer la. zone ë-e Qu1teve-Ro\.adas en vue de développer l'agrl
cultu1"'e et l'élevage.

123. La prem~.ère phase du plan clestiné à agrandir le Colonato de CapeJ.ongo prévoit
l'installation de 33 fermes d· élevage, dl une s\.'.:t"face comprise entre 400 et
1 200 hecte.l·~~S ~ Toutes ces fe:t:"tnes seror.t situées le long du fleuve Cunene et
disposer(Jnt d'emen{~s a.leau.poul" le bétnil et d 1activ1tés agricoles. Les
concessionna:t:t-es devront eJ.iJneIrt.er en J.a.tt par p:ricrlté une nouvelle laiterie
instaJ.lée è Vila Folgares en ja..'lvier 19ï1 lI:A~...c~!:!2Ld.2. Ctu].ene ~a.) dont i.e.
capa.cité de production init:J.aJ.e e5·c f:f..xée ~ 10 000 litres P&r jOt4r. Des terres
serent ccncéd6es ~ titre proYiso1re pour une période de trois ans, au terme de
laquel1e les conC'3ss:f.cnnaires pourront demander à. b6nétic1er d'une concession
pentlanente (a.f'vl"~.mento) à condition di avoir S&t~.s:ra1t à, des eXigences minimales. .~, .. , .
'concernant l'ut11:f.sat1on des terres E...9../. En Jenvier 1971, plusieurs de ces
demal1des de concession ont été accueillies f'avo:reblement, le. préférence é~ant

accordée à celles qud. étaie~t assorties des meiLleurs plans d'eXploitation et des
moy~.ns financiers nécessaires pour met1ire ces pla..~s à exécution. A priorité égale"
la préférence a été a.ccordée aux agriculteurs quj. résidaient déjà dans la région.

nn/ Documents officiels de l'Assemblée générale l vingt-SL~trième session,
~lément No 23A (A!7623!Rev.l!Add.l), 'Annexe, appendice ~I, par" 75.

00/ Pour une description de la législation relative à··la concession des
terl'éS;-:voir les ibid., vin~èmesessionlAnnexes,additif au.. point 23 de l'ordre
du jour (A/6000/Rev:"1), chape> V, appendice, Annexe II, par. 1 a 57.
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124. n a ~é annoncé en "~n, 19'[1 que le 8o~ernèment S@ proposa1t d' accorder.
de t)ouvelles Concessions pour des fermes de 60 et 1.80 hecteres dans la zone de
Quiteva-Roçadl3,s•. La pop~at1on afr1caine a été recensee en vue de' pemettre sa
réinstaJJa,t1(Jn. DatlS \m centre expérimental s1tu~ près de Roçada.s, le Service
du plan a. étl1d1é les ty.\'~es de ,cultures qui pourraient âtre pra.tiqu~s dans le.
régions 1rr:J.:.~éea~ De bons résultata ont été obtenus dans le cas de la canne à
sucre, du (;ot(.,:"\~ de la luzerne et du blé.

125. En juin 1971, à. la 8\'t1te de la visite d Pune mission ~tal1enne dan~ le
territoire, on a p.roctidé à 9.es arrangements en we d'installer en Angola pl~s1eur8

f'smilJ.es italiennes provene.nt de Somalie peur Y' pratiquer la culture du b~8Io~ier.

}il 0 Agost1nho Neto1 président du Mouvement popula:l.re de l1béra;tlon de '1 t Angol~

(MPLA) .a $ff1rmé ql.1e des lJn1gran~s, 1tBllens étaient en train de s J installer dans
la. ré,;";1on du éWlene ~

..
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Tableau 1 (suite)

C• ~ommerce avec le P~rt~aJ

\En millions d g escudos)

a) lElEortatio,ns

Produits 1961) 1966 1961 1968 1969- '"

Total 2 661,0 2 496,7 2 807,6 3 175,1 3 421,7
'-~'Vihs 358,8 399,4 412,4 456,7 456,3

Tissus de coton 328,0 216,1 252,7 283,4 301,6
Médicaments 45,1 50,5 65,0 87,5 110,6
Tubes de fer ou d'acier 84,5 861 112,3 119,5 1.07,6,
Huiles végétales pour usage

alimentaire 68,6 79,4 85,9 93,3 103,0

b) Ex12ortations

Total 2 022,8 2 215,6 2 289,5 2 677,2 3 497,0
Diamants 904,3 1 122,2 l 204,4 1 361,8 1 843,2
Coton 8-;' 4 105,8 102,5 191,4 329,8.),
Café 179,3 200,3 208,1 220,8 255,9
Mais 168,1 84,2 164,3 221,6 249,9
Bois bruts et sciés 72,4 85,4 92,5 149,7 164,6

_ t'? _

d
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Tutleau l (suite)

D. COlmnerce avec les Etats-Urds. ~~

(En millions dl escudos)

\ Imuortat ionsal

?roduits 1965 1966 1967 1968 196ri

'I\."ltal L~41,1 501,5 1 040,1 1 040,5 975,9
Moteurs, Il1c'J.chines, etc. 70,8 tj8,8 206,9 161,2- 181,2
Tracteurs, véhicules, etc. 117,9 112,0 136,3 173,3 152,3
Tubes de fer ou d'acier 8,0 16,4 120,5 76,4 139,5
Locomotives 63,0 78 ,9 39,9
Livres-brochures 0,2 0,2 0,5 0,7 g6,2

b) Exportations

T'Jta1 1 324,4 1 541,6 1 857,0 1 858 ,6 1 h?5,7
Café 1 288,2 l 489,4 1 792,1 1 806,9 1 400,1
Huiles brutes de pétrole au

de schistes 19,3
Conserves de poisf;ons 6,0 8,0 6j 6 17,4 14,3
Cire d'abeilles 10,5 15,0 25,3 Il,6 12,J
Binerais de fer 12,5

- 83 -
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T8bleau 1 (suite)

Fo. CUIlullcrCe__?vec la République fédéral~d'Allemagne

(En millions d'escudos)

a) ImEortation~

Produits
~,-..-..-

Total

TracteUl's, véhiculeR, etc.

Hoteurs, machines, etc.

Méd~caments

Barres, profils ou tubes de
fer ou d'e.cier

Instruments, outils

1965

)+59, l

10".,7
30,0

27,3

47,0

Il,8

1966

680,0

110,3

27,3
27,6

48 l,
13,5

1967

1 309,1
2c6,0

42,9

37,3

72,8

1968

979,1
208,3

6'"(16

41,8

'(') ,6

15,7

'1969

965,3
279,7
70,2
50),5

67,3

23,703

Total

Minerais de fer

Farine de poisson

Café

Boits bruts et sciés

Racines de manioc

312,2

110,3

35,2
86 q

"
2,6

22,0

- 04 -

339,1
63,9
54,0

139,1
10,1

13,7

224,3
38,8
18,1

60,0

14,1

35,1

h22,0

230,4
24 2,
48,0

21,1

41,8

753,8
!~70,1

161,7

33,9
24,5

•••_~· It.IIÏIIII_illï·.".•"."....'•.!.'......".•...•·.. ·......'·.·T.".. ·i1i·..'·iiiT.·".:·.·;.,·...·,,··..._ ..........IIIIIIIiI_-. ................__....... .....~ftr



Tableau l (suite)•.
F. Commerce avec le Royaume-Uni

(En millions d'escudos)

a) Importatio,!l!!

Produits 1965 1966 1967 1968 1969•

Total 627,2 G72,6 661,5 786,7 83;,1
Tracteu..rs, véhicules, etc. 258,5 242,5 253,2 321,4 318,4
Moteurs, machines, etc. 77,5 58,6 52,6 64,4 75,7
Tubes de fer ou dl aci.er 17,9 20,6- 26,3 18,7 55,2
Médicaments 13,0 15,2 20,1 19,1 22,9
Moteurs et appareils électriques 10,4 8,0 13,1 14,7 16,1

b l Exportations

76,6 50,4 35,9 118,6
... 2,5 15,7

15,9 26,8 27,0 42,4

L

r

:1
'.1

25,8

17r 3
7,5

171,4

87,7
30,4

37,9
14,4

1,5
0,8

19,48,9

- 85 -

Total

Minerais de fer

Pâte à pa.pier

Huiles brutes de pétrole ou de
schi,~tes

Café

Tabacs bruts
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12,2

12,0
8,2

1969

423,9
149,2
48,4

15,3
13,6

438,0
399,6

5,5

196n

291,8
111,5
36,3
7,0
9,5

48,3

379,8
366,4

72,3
0,8

1967

183,1
64,6

30,7
3,1
4,0

26,8

210,1

122,0

1,2
4,3

68,5
58,9

1966

126,6
65,6
16,7
3,6
3,0

1,3
5,3

- 86 -

80,4

43,7
6,1
3,6.
2,8

43,7
29,7

1965·--

Exportations

a) Importationp

b)

Produits

G. Commerce avec le Japon

(En millions d'escudos)

Tableau l (suite)-

Total

Tracteurs, véhicules, etc.

Tôles de fer ou d'acier

Tissus en coton

Moteurs et appareils électriques

Wagons

Total

lVline'rais de fer

Huiles brutes de pétrole ou de
schistes

Café

Farine de poisson

,,1
f

t
! .



Tableau l (suite)

.
1
!
1

l

t

1%9

456,1
102,9

35,3

25,4

30,9

1968

457,5
52,5
92,3

23,9

321,7
51,0

27,0

18,5

1-966

192,5
43,6

21,4

9,1

1.965

226,3
83,0
25,4

a) Importations

b) Exportations

Barres, profi.ls ou tubes de fer
ou d'acier

H. Ccrrmerce avec la France

(en millions d'escudos)

Produits

Total

Tracteurs, véhicules, etc.

Blé

Locomotives

Tubes de fer ou d'acier

Total

Minerais de fer

Café

Farine de poisson

247,1

227,1
0,3
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44,1

21,2
1,7

69,9

39,5

37,5

9,7
2,8
0,9

136,9
71,9
16,0

14,2

f J
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Tableau 1 (suite)

l. Commerce avec la Belgique et le Luxembourg

(En millions d'escudos)

a) Importations

Produits 1225 ~9.66 1.967 19.68 ~969

Total 161,5 183,6 228,3 249,8 343,3

Wagons Il,4 ao,3

Barres ou profils et tubes de
fer ou d'acier 72,4 60,5 63,4 62,3 61,1

Tubes de fer ou d'acier 14,3 16,0 29,7 22,7 28,4

Malt 14,9 21,6 26,2 25,4 24,0

Huiles lubrifiantes 5,7 5,3 Il,1 17,8 18,8

b) EXE°rtations

Total 133,8 89,1 58,1 99,7 76,1

Café 113,8 65,1 40,5 46,8 43,4

lI.d.nerai de fer 3,5 18,6 20,1

,;~1



11,9

4,7

1%9

141,3

98,6

294,1

30,2

28,0

19,0

16,8

14,5

2968

136,1

110,3

7,3

220,0

29,2

17,6
12,5

17,0

5,1

~19.'2

22,4

9,1
9,1
5,6
2,6

, 89,4

72,1

8,2

1,2

98,8
12,2

3,6
6,4

4,7

122,3

78,2
15,5
17,6

1966

0,2

54,9

Il,5

13,1

10,9

99,7
7,8
6,9

7,5
4,9

Comércio Ex~rno, le volume II pour chacune

19;65

Importations

b) E:g;>ortatio~

a)

T~bleau 1 (suite)-
(En millions d'escudos)

Commerce avec l'Afrigue du SudJ.
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1965-19~8.: -!m~ola.
des Wlllees v.lsees.

1969 : Angola. Bo1etim Mensal de Estatistic~, décembre 1969.

Sources

Ciments

Café

Bois bruts et sciés

Tracteurs, véhicules

Total

Tubes de fer ou d'acier

Produits

J"loteurs, machines

Total

Fruits

:rv~édicaments
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Tableau 2 (suite)

B" Café en grain

(En milliers de tonnes et en millions d'escudos)

Exportations *

Volume Valeur

; .:-

11,5
78,2

72,1
110,3

98,6

18,9
58,4

58,8

120,7
185,8119,2

607,2

724 •.6
600,6

706 c::, ..

1 288,2

1 489,4

1 792,1
1 806,9

1 397,8

Principales destinations (valeur)
Etats-Unis Pays-Bas Espagne Afrique du Sud

179,3
200,3

208,1
220,8

255,9

Portugal

2 687,1
3 058,4

3 546,7
3 530,4

3 234,4

159,2
156,4

196,5
188,6

182,8

Année

1965
1966

1967
1968

1969

C. Diamants

1965 1 151,4 904,3 904,3

1966 1 264,0 1 122,2 l 122,2

1961 1 315,9 1 204,4 1 204,4

1968 1 530,4 1 361,8 1 361,8

1969 1 980,4 1 843,2 1 843,2

l
,

~.:{

J.••
. '<

1:

1··.·······.···'.····.·.
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i ;-.~,

! .,
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Tabieau 2 (suite)

D. Mïnerai de fer

(En milliers de tonnes et en millions d'escudos)

Exportations Prin~ipales destinations (valeur)
République fédérale Belgique-

Année Volume Valeur d'Allemagne Japon Royawne-Uni Franee Luxembourg

1965 693,4 146,9 110,3 29,7
1966 626,8 132,9 63,9 58,9 3,5
1967 780,6 163,3 38,8 122,0 2,5
1968 2 893,6 645,4 230,4 366,4 15,1 9,1 18,6
1969 5 102,2 1 098,7 470,1 399,6 8'"( ,7 71,9 20,1

E. Farine de poisson

;E;xpor<taticns Principales destinations (valeur)
République fêdèrale

Âr:.lléo Volume Valeur Portugal d'Allemagne France Mozambique Pays-Bas
--

1965 48,0 1'{4,6 23,.5 35,2 0,3 2,7 3,5
1966 54,2 220,3 36,9 54,0 1,7 4,6 3,4
1967 36,8 128,8 46,9 18,1 5,7
1968 44,0 134,6 49,4 24,2 0,9 8,7 1,5
1969 92,4 347,2 79,3 161,7 1!1-,2 9,2 4,6
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!ableau 2 (suite)

F. Coton en masse-(En milliers de tonnes et en milliohS d'escudos)

Exportations Principales destinations (valeur );J.ue- Année Volume Valeur Portugal)ourg
1965 4,8 83,4 83,4
1966 6,1 105,8 105,8
1961 5,9 102,5 102:,,5
1968 10,9 191,4 191,4
1969 18,8 329,8 329,8

G. Mais

Exportations Principales destinations (valeur)- Seo Tomé et Royaume-Année Volume Valeur Portugal Cap- Vert Principe Za"ire UniBas

1965 168,2 282,9 168,1 15,6 15,2 34,8 46,3
1966 64,1 115,1 84,2 6 9 3,3 21,4,
1967 100,8 174,2 164,3 1,0 2,9
1968 153,3 245,2 227,6 15,1 2,6
1969 171,4 305,1 249,9 51,9 3,3

, y
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Tableau 2 (suite)

H. Bois bruts-
(En milliers de tonnes et en millions d'escudos)

Exportâtions .Prineipales destinations (valeur)
. R~publique f€dérale Afrique Royaume-

Année Volume Valeur Portugal' d'Allemagne du Sud Pays-Bas Uni

1965 87,0 99,0 72,4 2,6 13,1 1,2 2,6

1966 102,0 122,0 85,4 10,1 15,5 1,4 0,8

1967 93,8 120,7 92,5 14,0 8,2 1,3 0,9

1968 135,7 189,8 149,7 21,1 7,3 2,1 0,4

1969 152,1 224,1 164,6 24,5 Il,9 4,0 0,4

I. Sisal

Exportations Prin"ipa1~s destinations (valeur)
R~pub1ique fêdêrale Belgique-

Année Volume Valeur Portugal Espagne Pays-Bas d'Allemagne LtL"'Cembourg
-- --- --

1965 50,3 275,0 166,4 30,4 33,9 2,7 3,0

1966 61,0 301,0 185,4 53,8 21,4 1,7 2,7

1967 47,1 194,0 107,6 35,0 12,8 1,0 2,9

1968 52,4 107,0 39,4 18,4. 0,6

1969 50,0 196,8 92,5 49,7 15,1 4,6 0,5
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Tableau 2 (su~te)

J. Poissons secs (sans spécifications)

(En milliers de tonnes et en millions d'escudos)

Exportations Principales destinations (valeur)
ume- Afrique
i Année Volume Valeur Mozambique Principe Zalre du Sud

-6 1965 13,3 8l~,B 27,6 3,3 48,0
8 1966 16,2 113,5 28,8 2,5 81,8
9 1967 13,6 96,3 34,0 1,9 59,4
4 1968 16,1 118,9 36,9 0,7 78,7 1,1
4 1969 12,1 84,7 41,1 1,0 41,4 1,0
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Tableau 2 (suite)--
L. Sucre

(En milliers de tonnes et en millions d'escudos)

Année Vnlume Valeur

Principales destinations (valeur)
- Guin~e dite

Pcrtugal. Cap- Vert IfGuinée portugais e"
Sao Tomé et
Pri.ncipe

1965
1966
1967
1968
1969

33,5
21,4
26,3
13,7
14,4

113,3
89,7
87,5
48,7
51,1

92,6
64,4
58,6
20,1
21,5

12,3
14,6
18,6
15,7
20,5

--------
4,4
5,5
6,0
8,1
5,8

3,6
3,9
3,8
4,2
3,1

Sources : 1965-1968 : Angola. Comércio Externo, le volume II pour chacune des
années visées. 1969: Angola. Boletim Mëns~ùe~tat!stica, décembre 1969.
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B. MOZAMBIQUE

INTHoruc TION

1. D'après un rapport établi par la Standard Bank Investment 'Corporation Ltd.,
le manque de caritaux constitue un des principaux obstacles qui ont empêché' un
développement plus rapide du Mozambique. La construction du barrage de
Cabora Eassa attire maintenant de nouveaux investissements étrangers et provoque
l'arrivée d'immigrants.

2. Il ressort des renseignements qui suivent que le Portugal, l'Afrique du Sud
et les Etats-Unis sont 'les principaux partenaires cOf.l:'lierciaux du territoire et
c'est de ces pays qU3 provient 6galement la majeure partie des investissements
étrangers. Parmi les autres pays qui ont investi des capitaux au Mozambique, qui
envisagent d'en investir ou qui ont conclu de nouveaux accords commerciaux avec le
territoire, on compte la France, la République fédérale d'Allemagne et le Japon.
Par ailleurs J les investisseurs, qu'ilS soient portugais ou étrangers, pensent que
le projet de Cabora Bassa aura pour effet de stimuler "le développement économique tl

..

3. En 1971, on a procédé au Mozambique à une révi::;ion du salaire minimum de
base. Dans l'agriculture, l~ sylviculture et l'élevage, le salaire quotidien
minimum en zone rurale a été fixé à 15 escudos ~/ par jour à Zambézi~, Tete,
Moqambique, Niassa et Cano relgado; à 19 escudos par jour dans les districts de
Beira et Vila Pery; et à 22 escudos par jour à Lourenço Marques, Gaza et ~nhambane.

4. Dans l'industrie, le commerce et les services, le salaire minimum va de 18 à
25 esèudos par jour, et de 22 à 30 esçudos pal' jour dans les aut~es secteurs
d'activité. Alors ~~e la régle~entation antérieure autorisait les employeurs à
retenir jusqu'à 68 p. 100 du salaire réel pour la nourriture" 'les vêtements et le
logement, les nouvelles dispositions limitent ces retenues à 50 p. 100 du salaire
minimum. En d~autres termes, un travailleur rural peut toucher en espèces un
salaire minimum garanti de 7,5 escudos par jour, soit environ 0,25 dollar des
Etats-Unis.

5. Un article paru dans l'un des journaux du'Mozambique fait remarquer que le
nouveau barème des salaires représente une augmentation de 3l,6~ 28,6 et
30,9 p. 100 pour les travailleurs des régions septentrionale, c~ntraie et
méridionale du territoire respectivemento Un rapport réc~nt estimait cependant
que la totalité des 7 750 000 Africains vivant au Mozambique, à l'exception de
450 000 d'entre eux environ; vivaient d'une agric'U~lture de subsistance, c!est-à-dire
de la production,des aliments nécessaires à leur protre consommation avec
l'adjonction de quelquef; cultures marchan.des. L'augmentation de salaires ne
toucherait donc pas la grande majorité de la population. De plus, malgré l'augmen
tation du volume des nouve"aux capitaux investis, le nombre des salariés n'a q'I.1e
peu augmenté.

~/ Un escudo équivaut à 0,035 dollar des Etats-Unis.
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Production et exportationt" _._

Prospection pévrolière
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1. INDUSTRIES E:xr.rRACTIVES

Généralités

7. . On trouvera ci-dessous un résuffié des informations récentes concernant les
faits nouveau~ relatifs aux intérêts étrangers économiques et autres.

bl Voir Documents officiels de l'Assemblée générale..! vingt-cinquième session,
SUEplément No 23 A (A!8023!Rev.l!Add.l), Annexe, appendice III, par. 124.

8. Au Mozambique, la prospection minière a continué à s'intensifier en 1>'., et
plusieurs nouveaux gisements ont été découverts. Cependant, certains des gisements
dont on a récemment annoncé la découverte semblent être sitùés au lieu même ou à
proximité de gisements. dont l' existence était déjà connue mais qui n'avaient pas
été prospectés ou évalués, ou de gisements dont l'exploitation avait jusqu'alors
été considérée comme sans intérêt économique, en raison du manque d'énergie et des
difficultés de transport. Comme la prospection est encore en cours, il est
èifficile de déterminer dès maintenant avec précision les ressources minérales
exploitables du territoire. L'établissement des cartes géologiques et les enquêtes
minéralogiques effectués par le Bureau de recherches géologiques et minières des
districts de Zambézia, Mozambique, Moçambique, Nias5a et Cabo Delgado par exemple,
ne seront terminés qu'en 1973. A Tete, la Missao de Fomento e Povoamento do
Zambeze établit actuellement une carte deb ressources minérales"ët le Service de
géologie et des mines continue à faire l'inventaire de èes ressources.

9. Jusqu'à présent, les résultats de la prospection fétrolière ont été décevants
et il n'existe de projets d'extraction minière à grande échelle que pour le fer et
le charbon, dont on a découvert plusieurs gisements importants. Quelques nouveaux
gisements de ~uivre et de fluorines ont également été signalés au C0urs de l'année.
On trouvera au tableau 1 ci-dessous la liste des nouvelles demandes de concessions
exclusives en 1970. Le paragraphe qui suit expose les autres faits intervenus
dans ce domaine.

11. D'après les renseignements dont on dispose, aucune décision n'a été prise
au sujet de la demande de concession présentée par l'Imperial ail and Gas Ltd. bl

6. De 1959 à 1967, le nombre de travailleurs employés dans les industries
extractives est tombé de e :39 à 6 929, tandis que dans les industries de
transformation leur nombr~ ~ augmenté de moins de l 000 personnes par an
(de 62 427 à 68 653).

10. En 1969, à l'exception du charbon, on n'a produit que de petites quantités
de minéraux divers. La valeur totale des minéraux exportés a atteint
33,6 millions d'escudos, soit environ 0,7 p. 100 de la valeur totale des expor~

tations du territoire. La chute enregistrée par rapport aux chiffres de 1968
(65,1 millions d'escudos) est due à une diminution sensible des exportations
de colombo-tantalite et de microlite (voir tableau 2 ci-dessous).

1
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et aucune nouvelle concession n'a été octroyée en 1970. On signale qu'en
août 1970 la Tenneco Mozambique ail Company a demandé une concession exclusive
pour la prospecti~n pétrolière. Précédemment ~n 1968, Tenneco-Angola avait
également demandé une concession exclusive pour la prospection de tous les
minéraux, à lJexception des diamants et des hydrocarbures~. On ne connaît pas la
suite donnée à ces deux demandes. Le projet de budget du" territoire prévoit que
les revenus prevenant des concessions pétrolière's pour les seuls direito de
~ncessâo se monteront en 1971 à la millions d'escudos, alors qu'ils étaient de
30 millions d'escudos les années précédenteq.

12. En 1970, les cinq groupes internationaux bénéficiaires de concessicns
exclusives depuis 1968 ont poursuivi leur prospection pétrolière, sans découvrir
de nouveaux gisements. Ces cinq groupes sont : a) SunraYJ Skelly and C~;
b) Mozambique Gulf ail et Mozambique Pan American ail; c) Anglo-Americal~

Corporation, Société nationale des pétroles d'Aquitaine, Entreprise de ~echerches

et d'activités pétrolières (ERAP) et Gel~enkircpner Ber,;erks Aktièng~sellsch~ft;

d) Hunt International Oil Company; ete; Texaco, Inc. ~. On ne possède pas de
données récentes sur les activités du groupe Sunray, Skelly and Clark ou de Texaco;
les trois autres entreprises ont continué à effectuer des forages en diverses'
régions.

13. Depuis la fin de 1970, des articles parus dans la presse ont signalé que la
Mozambique Gulf Oil Company avait décidé de m~ttre fin à ses activités qui se
chiffraient de 200 000 à 500 000 escudos par jour (le contrat signé ob11.ge la
compagnie à dépenser au moins 76 millions d'escudos par an poUr la prospëction),
et que la cOlùpagnie qui lui est associée, lâ Mozambique ~an American ail Company,
aurait entamé des négociations pour prendre en charge ,la totalité du contrat
relatif à cette concession. On rapporte également que le gisement de gaz naturel
découvert par la Mozambique Gulf ail Company à Pande, Inhambane, en 1965, doit
être commercialisé pour l'exportation. Le gaz serait liquéfié et la totalité de
la production serait exportée par un piEe-line reliant Pande à la région du Rand
en Afrique du Sud.

Minerai de fer

a) Prospection et extraction

14. Plusieurs nouveaux gisements de minerai de fer ont été découverts en 1970.
D'~rès les renseignements dont on dispose, il semble exister au Mozambique trois
grandes régions recelant des gisements de fer : a) la partie septentrionale du
district de Moçambique, qui s'étire en un arc allant de Namapa au nord à Nacala
au sud et s'étendant à l'ouest jusqu'à MJ.rrote; b) le district de Tete, le long
de la vallée du Zambèze supérieur, entre Moatize et Zumbo à la frontière

-~~--

c/ Pour des renseignements ~ur la Tenneco Inc., voir ibi4., vingt-quatrième
~si-;n, Supplément No 23 A (A/7623/Rev.17Add.l), appendice II, par. 45 et 46.
Selon toute vraisemblance, la Tenneco-Mozambique et la Tenneco-Angola sont toutes
deux des filiales de la Tenneco Inc.

dl Pour des précisions concernant les concessions et ]~S Il entreprises
intérëssées, voir ibid., vingt-troisième session, Annexes, point 68 de l'ordre du
jour, document A/7320jAdd.l, appendice III. Pour la carte de concessions, voir
ibid., vingt-quatrième session, Supplément No 23 ~ (A/7623/Rev.l/Add.l)
appendice II. '
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zambienne; c) la partie septentrionale des districts de Vila Pery et Beira, ancien
district de Manica e Sofala, dans la circunscriQa~ de Baruë, le gisement le plus
important se trouvant à Ronde, à 150 kilomètres au nord de la ville de Vila Pery.
De plus, on a annon~é la découverte d'autres gisements à Cuti, Chaca, dont on ne
connaît pas exactement l'emplacement, ainsi qu'à Namacha da~s le district de
Lourenço Marques à la frontière du Souaziland.

i) District de Mozambique : Mirrote~Namapa
•

15e En septembre 1970, un fonctionnaire de la Direction générale des mines du
Mttnistère des territoires d'outre-mer a informé la presse qu'un consortium japonais
étudiait les possibilités économiques de l'exploitation des gisements de minerai
de fer de Namapa, au nord de Nampula. C'est là la première indication d'un
renouveau de l'intérêt manifesté par les Japonais pour les gisements de fer du
Mozambique depuis que Sumitomo a renoncé à entreprendre l'exploitation des
gisements de Mirrote e7 en 1968.

16. D'après de récents articles de presse, la Companhia do Urânio de Moçambique
qui procédait à des recherches à décou'œrt des gisements de minerai de fer,
d'une richesse prouvée àe 200 millions de tonnes environ avec un contenu de
25 p. 100 de magnétites ferrotitaniques. Ces gisements se situent sur un
vaste arc qui s~étend au Mozambique septentrional. On a parfois cité Namapa èt
Mirrote dans certains ~apports, mais l'emplacement exact des gisements demeure
inconnu. D'après un porte-parole du groupe japonais Sumitomo, des recherches
approfondies ont prouvé l'existence de 100 millions de tonnes de minerais à haute
teneur en fer. Le Gouvernement portugais et le Groupe japonais 'envisagent
actuellement leur participation à projet commun. Dans le cadre de ~e projet,
le Gouvernement portugais serait tenu de financer et de construire un .' )ste
sp~cial pour le chargement des minerais au port de Nacala, pour l'expansion
duquel 250 millions d'escudos devront être investis et une "oie fel'rée reliant
Nacala au gisement, le Groupe japonais finançant les activités d'extraction.

ii) Tete

17. Ainsi qu'il a été indiqué précédemment, on sait qu'il existe d'importants
gisements de magnétite à Muende dans le district de Tete, près de la mine de
charbon de Moatize où la Co~panhia do Urânio de Moçambigue est seule à avoir
le droit de prospecter les gisements de minerai de fer sur une superficie de
55 km2 • Cette concession qui a été renouvelée pour la dernière fois en
février 1969 (Portaria, 23 912, 12 février) était censée venir à expiration à la
fin de 1970. En 1969, cette compagnie s'est vu accorder dans le Tete une autre
concession pour la prospection du miner'ai de fer durant une première période de
de,ux ans.

{ V' .b' d ' nQ~/ o:Lr].].., par. .Lv.; ••
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18. Il ressort de l'édition de 1970 de Who Owns Whom que la Companhia do Ur~nio
est une filiale de la Companhia de Moçambique ij. En mai 1971, une source
portugai~e a rapporté que la Companhia do Urgnio serait une filiale du Grupo
Entreposto, entreprise diversifiée exerçant des activités au Portugal et dans 'le
Mozambique dans quatre grands secteurs : commerce, industrie, activités financières
et activités composites. Les investissements du Groupe dépassent 2,5 millions de
contos~. Les activités de la Companhia do Urânio sont de caractère composite
tout comme celles de la Companhia de Construçoes de Moçambique, S.A.R.L.; de la
Companhia do Pipeline Moçambique - Rhod~sia, S.A.R.L. et de la Moçambique
Florestal, S.A.R.L.

iii) Vila Pery et Deira

19. L'Office portugais de l'énergie nucléairE! qui recherche depuis un certain
temps des minéraux radioactifs dans le Mozambtque a fait savoir qu'il avait
découvert au début de 1971 d'importants gise~~nts de fer dans la région de Honde,
qui se trouve à 100 km au nord de Vila Fei"Y et près de la frontière avec la
Rhodésie du Sud.

20. Des travaux de prospection auraient été entrepris dans cette région depuis
1968 afin de déterminer la taille et la qualité des gisements. Jusqu'ici, on
estime que ceux-ci renferment au moins 100 mi.llions de tonnes de minerais de
haute qualité, la teneur en fer étant de 47,4 à 63,3 p. 100. Le minerai
contiendrait très peu de soufre et de phosphore et pratiquement pas de titane.
Une nouvelle société dénommée Hondeminas-Socieà.ade Mineira a été créée en 1970
pcu~ prospecter le minerai de fer dans cette région. Dans les journaux portugais,
on a comparé les gisements découverts à Honde à ceux de Cassinga en Angola où
les réserves prouvées sont de l'ordre de 140 millions de tonnes en ce qui concerne
le minerai à teneur en fer de 62 à 64 p. 100 et de plus de 300 million& de tonnes
pour ce qui est du minerai à teneur en fer de 42 à 45 p. 100.

b) Traitement

21. Il semble que l'on ait arrêté deux plans ~our le traitement du minerai de fer,
l'un prévoyant la construction d'une fonderie et l'autre celle d'une aciérie.

22. La Mission pour la mise en valeur du Zambèze a établi un plan de dévelop
pement économique de la vallée du Zambèze prévoYant la construction d'une fonderie
- considérée comme l'élément moteur du développement industrial de la vallée 
qui utilisera les magnétites de titane dont l'existence dans la région est avérée.
Le plan envisage l'extraction de quatre millions de tonne~ de minerai par an et
la production de deux millions de tonnes de fonte. Il prévoit aussi l'emploi du
charbon provenant de Moatize et d'autres gisements et aussi de l'électricité
qui sera produite grâce au projet ie Cabora Bassa~

!I Pour plus de renseignements sur cette société, voir ibid., vingtième
session, Annexes, addendis au point 23 de l'ordre du jour (AlbOOO/Rev.I),
chap. V, appendice, annexe II, par. 214 à 220.

~ Un contas est égal à l 000 escudos.
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t-cinguième session,
par. 150.
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hl Voir Documents
êupplément

Houille

25. Comme on le sait fort bien, il existe des gisements de houille en plusieurs
points de& districts de Tete, de Niassa, de Vila Pery et de Beira. Mais
jusqu'ici, Moatize est la seule localité où la Cc.mpanhia Carbonifera de Moçambique
ait procédé activement à l'extraction~de la houille. En 1970, cette société
aurait obtenu une nouvelle concession pour l'extraction ne la houille dans le
district de Tete, mais cela n '.a pas encore été confirmé officiellement.

24. La General Mining and Finance C8rporation of South Africa a déjà procédé
à une étude de faisabilité pour le compte de la Companhia do Urânio dè Moçambigue.
Cette étude envisageait l'utilisation des gisements de fer se trouvant près de
Vila Pery et l'implantation dtune aciérie soit dans la zone minière, soit à
Beira. Comme on s'en souviendra, le Grupo Entreposto dont la Companhia do Urânio
~e Moçambique est une filiale (voir par. 18 ci-dessus) a été autorisé à construire
une aciérie à Tete.

23. Ainsi qu'il a déjà été signalé~ la cr.éation d'une aciérie au MQzambique
est envisagée depuis quèlque temps. ~es plans en vue de la construction de cette
usine ont été relancés en prévision de la productioh,.grâce au projet de
Cabora Bass~, d'une énergie abondante et peu coûteusp.. La Companhia do Urânia de
Moçambique s'est déjà vu accorder une licence pour l'implantation d'une aciérie
d'une capacité in~tiale de 250 000 tonnes par an. L'emplacement exact de l'usine
n'a pas encore été arrêté. Le Ministère de l'économie et le Ministère des
territoires d'outre-mer on'c demandé à la société de faire reposer ses plans de
construction d'une aciérie sur les ressources en charbon et en fer du Mozambique.
Ils ont également demandé à la société de soumettre des études détaillées sur
les réserves prouvées, les marchés disponibles et la viabilité économique du projet
en tenant compte des moyens de transport et l'approvisionnement en énergie.
Une suggestion tèndant à ce que l'on construise UD~ aciérie à Lourenço Marques
qui utiliserait le minerai de fer des gisements de Cassinga en Angola~et du
coke d'importation a été officiellement combattue parce que la réalisation de ce
projet aurait aggravé la co~centration déjà excessive des industries dans la partie
extrême sud du pays.

·2'. La société entreprendrait actuellement un programme qui devrait lui permettre
d'accroître sa production et l'exportation de houille au Japon. En 1969, les
exportations de houille sur le Japon qui se sont chiffrées à quelque 31 000 tonnes
ont été d'une valeur de 7,7 millions d'escudos. On a indiqué dans un article
de presse que la société envisageait de porter sa production à 100 000 tonnes par
mois mais' on n'y a rien dit au sujet des quantités destinées au Japon. Cet
objectif de production représente un accroissement important par rapport à la
production, annuelle moyenne enregistrée ces dernières années (de 280 000 à

,
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320 O~O tonnes). Le Japon serait disposé à tmporter deux millions de tonnes par
an de coke pendant les 20 procha~nes années. En mai 1971, une mission économique
japonaise s'est rendue à Lourenço Marques pour étudier la question des
exportations de houjlle avec les autorités ferroviaires du territoire.

Cuivre

27. Depuis 1925, la Société sud-africaine Edmundian Investments (Pty.) Ltd.,
détient la seule concession pour l'extraction du cuivre au Mozambique. D'après
les rapports des Services de géologie des mines, il n'a pas été pro~uit de
cuivre en 1968 et 1969. En 1970, la société aurait traité 120 tonnes de
minerai par jour et aurait fabriqué quatre tonnes par jour de cuivre réduit
qui auraient été exportées au Japon.

28. D'après des informations de presse, un nouveau gisement de cuivre aurait
été découvert en 1970 près de Manica, dans le district de Vila Pe~y. Bien que
les réserves soient limitées, le minerai de cuivre serait d'une haute qua~ité et
se trouverait en quantité suffisante pour que les opérations d'exploitation
puissent durer la ans. En septembre. 1970, la filiale en Rhodésie du Sud de
Lonhro (::toyaume-Uni) se serait intéressée àl ' exploitation de ce gisement.

29. En janvier 1971, il a été signalé que les Edmundian Investments avaient eux
aussi découvert du cuivre près de Manica et envisageaient de sollicIter les
droits d'exploitation sur les nouveaux gisements et d'investir 55 millions
d'escudos dans cette entreprise. On compte que les exportations de minerai
de cuivre rapporteront 27 millions d'escudos par an, recette qui sera beaucoup
plus importante si l'on purifie le cuivre par électrolyse avant de l'exportere

Fluorine

30. La production de flu6rine au Mozambique est actuellement limitée aux mines
de Canxixe, sises dans le triangle Mutarara-Chemba-Guro dans le district de
Vila Pery, qui sont exploitées par le Société anonyme Interminas-Fluorites de
Moçambique, S.A.R.L. On sait que d'autres gisements ~xistent à Maringué, Chioco,
Djanguire, Cangainham~ et Txerra dans le Tete, et 'dans le bassin du Zambèze.
Des droits n'ont pas encore été accordés pour l'exploitation de ces gisements,
mais l'Anglo American Corporation aurait sollicité une ,concession pour
l'extraction de la fluorine à Maringué et Krupp (Essen) aurait fait de même
en ce qui concerne les mines de Chioco !J.

31. Vers le milieu de l'année 1970, la production de fluorine dans les mines de
Canxixe était de l 000 tonnes tous les deux mois et on comptait alors qu'elle
atteindrait 3 000 tonnes par mois. Toute la production était destinée à
l'exportation, surtout vers la République fédérale dl Allemagne. ..On ne dispose

U Thid., par. 43.
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toutefois d'aucune indication chiffrée. La valeur de la fluorine sur le marché
international est d'environ 50 dollars la tonne. La Société Interminas se serait
intéressée au traitement industriel de la fluorine permettant d'obtenir' de
l'acide fluorique qui joue un rôle important dans l'industrie des produits
pharmaceutiques et du verre, et à celui de la cryolite, qui sert au traitement
de la bauxite dans la produ~tion de l'aluminium.

32. On dispose de peu de renseignements sur la structure et le capital de la
Société Interminas-Fluori.tes de Moçambigue., qui est associée à la Continental Ore
Corporation et à la Sociêté des minéraux du Luxembourg j}. D'après une
information de presse, le principal actionnaire en est la Sociedade Algodoeira
go Fomento Colonial (SAFC) ~, mais une partie du capital investi serait étranger
afin de garantir l'la participati::m au marché international". D'après une source
portugaise,. la Companhia Mineira do Lobito voudrait participer à l'exploitation
de la fluorine aU Mozambique.

Nickel

33. Une société minière sud-africaine bien connue investirait actuellement
250 à !~OO millions d'escudos en vue de mettre en valeur les gisements de nickel
dans les monts de Mangola, à huit kilomètres de la ville de Manica.

Microlite, perlite, montmorillonite et diatomite

34. Ainsi qu'il est indiqué au tableau 3 ci-après, on ~ depuis 1967 accordé un
certain nombre de concessions pour l'extraction de la microlite, la perlite et
la montmorillonite (bentonite). Tout~fois, en 1969, de très petites quantités
de microlite et de montmorillonite avaient été exportées. On ne riispose pas
de renseignements sur la production de perlite.

Autres faits nouvea~

a) The Messina (Transvaal) Development Co. Ltd.

35. Comme il a été signalé pr~cédemment 1/, l'entreprise sud-rhodésienne
The Messina (Transvaal) Development Co. Ltd., a obtenu en 1968 une concession
exclusive d'une durée de deux ans pour la prospection de tous minéraux ~auf les

jJ Ibid., vingt-troisième session, Annexes, point 68 de l'ordre du iour,
document"JJ7320/Add.l, appendice III, par. 63.

~ Pour de plus amples renseignements sur cette société, qui est le principal
producteur de cotonnades tant en Angola qu'au Mozambique, voir Ibid., vingt et
unième session, Annexes, addendum au point 23 de Itordre du jour (A!6300!Rev.l),
chap. V, annexe, appendice III, par. 34 à 37.

11 Voir Ibid., vingt-quatrième session, Annexes, Supplément No 23A
(A/7623/Rev.llAdd.l), appendice II, par. 110 à 111.
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diamants, le pétrole, la houille, les combustibles solides et les matériaux
radioactifs, dans l'ancien district de Manica e Sofala, connu maintenant sous le
nom de Vila Pery. En.avril1970, un journal du Mozambique signalait que la
société, créée sous le nem de Messina Mineira de Moçambigue, avait cessé s~s

prospecti.ons et que ses techniciens étaient rentrés en Rhodésie du Sud.

b) Companhia Moçambicana de Minas. S.A.B.L. (COMOCMIN)

36. Comme il a été signalé précédemment, la Johannesburg Consolidated Inves'tment
Company Ltd., connue sous l'appellation de "Johnnies", et M. Lionel Gomes dos Santos,
du Mozambique, ont obtenu en décembre 1959, une concession exclusive pour la
prospection dans la région de Tete de tous minéraux, sauf le pétrole, le gaz
naturel et ses sous-produits, les diamants et le minerai de fer. Le contrat
final, qui a été signé le 29 octobre 1970, est conforme aux dispositions relatives
à la concession prévue par le décret 49443 du 19 décembre 1969~. 'Suivant des
rapports de presse, Johnnies détient 60 p. 100 des actions initiales de COMOCMIN
et l'Anglo American Corporation of South Africa en possède 40 p. 100.
M. Gomes dos Santos a une option pour l'acquisition d'une part minoritaire.

37. A la signature du contrat, Johnnies était représentée par M. Percy Ronald
Wilton, qui a pris la direction de la nouvelle société, et par M. Gonçalo
Mesquitela, qui est actuellement le représentant du Mozambique dans le Conseil
d'outre-mer. En février 1971 j un porte-parole de la société a déclaré que la
prospection dans la zone concédée avait révélé l'existence d'importants gisements
de houille et de minerai de fer, ainsi que d'amiante, de graphite, de cuivre, de
nickel, d'étain et de chrome•. Le premier rapport du Conseil d'administration'
de CCMOCMIN pour la période du 23 juillet au 31 décembre 1970 a 'souligné que les
activités de la société avaient pour but de définir les possibilités minimales
ie prospection dan's les zones concédées. Les prospections du ~uivre, du nick~l

et du cobalt avaient été effectuées dans une zone de 1.2 104 km ; la prospection
du zinc, de l'étain et du tungstène dans des zones d'une superficie respective
de 6 254 et 560 km2• La supercicie totale prospectée jusqu'alors était de
43 686 km2• Le rap~ort signale qu'à Moatïze, une collaboration appréciable a été
fournie par les autorités gouvernementales et de district ainsi que par les
officiers de l'armée.

~ Voir Ibid., vingt-cinquième session, Sypplé~nt ~o 23A (A/8023/Rev.l/Add.l)
annexe, appendice III, par. 131 à 138.
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Minéraux

Toua minéraux, saUl'
les hydrocarbures

Tous minpxaux, y
compris le fluorite,
sauf les diamants, le
pétrole et toutes
huiles minérales

Tous minéraux, sauf
les hydrocarbures,
les diamants et les
matériaux radioactifs

Tous minéraux, sauf
les bydrocarbures et
les diamants

Tous minéraux, sa.uf
les hydrocarbures,
les diamants et les
minéraux radiOactifs

Tous minéraux, sauf
les hydrocarbures
(pétrole, etc.) et
les diamants

zone au nord de

- 106 -

Emplacement

Une zone le long du fleuve Zambèze,.
de Tete au sud 'de Chinde; une autre
zone allant de Chinde, le long de la
cOte, jusqu'à la rivière Rovuma· .

District de Tete : entre Zumbo et Tous minéraux, sauf
Magoé tout le long et des deux c6tés les hydrocarbures et
du fleuve Zambèze les diamants

Deux petites zones se chevaUChant,
sur la cOte et 18, frontière, entre
les deux distriets de Mozambique
et de Cabo Delgado

Zambêzia, Moçambique et
Cab0,- Delgado _: -une· zone côtière
d'une ·largeur de 10 kilomètres
s'étendànt dans les trois districts

District de Tete : deux zones,
l" une en Djanguire (Chioco), et
l'autre en Domba (Changara)

District de Tete
Zumbo

District de Tete : zone comprise
entre la rivière Mazoi et la
frontière avec la Rhodésie du.Sud

F. George Clark

.0all and Collins
(Oil and Gas) Limited AI

Nom de 1a.Société

Complexo Mineiro do
Norte (COMINeR)

~ozambique Demandes de nouvelles concessions mdnières, 1970

Kingsa Mineral
Resources, S.A.' {Pty)
L1mited

Compành1a.M1netra do
Lobito, S.A.R.L.

Sociedade Mine1ra e
Metalûrgica Penërroya
Portuguesa, Lda.

Aires Correia de
Souza Neves

-

§j Cette société d~tient lhle concession exclusive à Sao Tomé et Principe pour
la prospection, la mise en valeur et la production de produits pétroliers. Voir
Documents officielf; de 11Assemblée générale, vingt-cinquième session,
Supplément No .23 (A/8023/Rev.l), chap. VII, annexe I.F, par. 23 à 27.



Tableau 2

Mozambique Production et exportation des principaux minéraux" 1969!}/
1

Valeur des
Minerais Production ~ortations eXJ)ortations

(tonnes) tonnes) (en millions
.. d'escudos)

Amiante 786"7" (120,0) 786,7 (120,,0) 1,3 (0,,2)

•

Principaux pays
destinatair~ ~/

Etats-Unis d'Amérique"
République fédérale
d'Allemagne" Italie"
Japon

Bauxite

Béryl

4 393,2 (3 27l\,,6)

121,8 (95,3)

4 301,4 (5 685,0)

54,,6 (103,,3)

0,5 (0,,3)

1,4 (0;7)

Rhodés ie du Sud

Etats-Unis d'Amérique"
Rhodés ie du Sud"
Pays-Bas" Portugal

Bismuth

Houille

Colombo- '
tantalite

M1cro11te

2,,6 (2,1)

276 788,,2 (314 408,,0) ,
\

64,5 (62,0)

82,,5 (90,4)

3,,6 (2,,0)

96 140,5 (68 213,0)

9,6 (72,,;)

13,0 (84,0)

0,,5 (0,,2)

21,9 (16,,7)

2,0 (19,,7)

3,,4 (23,,5)

Pays-Bas" RC'yaume-Uni de
Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Japon" Kenya" Angola,
Malawi

Etats-Unis" Royaume-Uni

Etats-Unis" Royaume-Uni

Montmorilionite
(bentonite) 2 619,,2 (2 655,7) 1 227,,4 (2 354,,4) Afrique du Sud"

Royaume-Uni" Portugal"
Australie" France"
Suède" Japon
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Source : Mozambique, Bole,tirn Oficia!, s6rie 'III, No 70, Supplément" 2 septembre 1970; Documents
of'ficiels de l'Assemblée t-cin uième session Su lément No 2; (A/8023/Rey.l), ohap. VII, annexe I.B,
ta,'bleau 1 •

f}/ Les chiffres correspondants pour 1968 sont indiqués ~ntre parenthèses.

È/ En ordre d'importance décroissante.

Afrique du Sud"
République fédérale
d'Allemagne" Suisse,
Malawi" Rhodésie du Sud,
Royaume-Uni" Etats-Unis

1,,3 (1,,9)

33,,6 (65,,1)

6,,5 (0,,9)Tourual1nes

•
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47 718

...

57 200

60 898

420

11.6 750

Clark Mozambique ail Company et

Pan .~erican Oil Company

de Moçambique, S.A.R.L., et Gelsenkirche~ér

Skelly Mozambique ail Company

Eergwerks Aktiengesellschaft

S.A.R.L., Anmercosa-Companhia de Petr6leos

Mozambique Gulf ail Company et

Aquitaine Moçambique-Companhia de Petr6leos,

Sunray Mozambique ail Com:pany

Hunt International Petroleum Company

Tableau 3

Mozambique : Gisements et concessions minières

- 108 -

A. Concessions exclusives, 31 décembre 1969

Companhia Carbon:lfer~ de Moçambiqu€

Hydrocarbures b/

Houille

1. Concessiona exclusives de prospection et d'exploitation

Source ~ Mozamb1.qo.e, .13olet im ,Oficia1, série III, No 70, Supplément,
2 septembre 1970.

al La concess1.on ey.clusive qu~avait précédemment cette soci.été semble avoir
été discontinuée. La ,société est signalée comme exploitant une zooe minière de
3 076 hectares, pour laquelle elle est t1.tulaire des dro1.ts de concession depuis
1957.

bl En janvier 1968, Texaco, Inc. a obtenu une concess~on pour-la prospection
des hydrocarbures pour une durée de tro1.s ans, ma1.s 1.1 n'est pas fait mention de
cette concession dans le rapport dont les présents rensei.gnements sont ti.rés.



Tableau 3 (suite)

SrerfiCie
kni2)

2.

3.

Concessions exclusives pour la prosp~ction de minerais
de fer

Minerai de fer

Companhia do Urânio de Moçambique
(deux concessions).

Diamant~

Diamoc-Co~1panhiados Diamantes de Moçambique

Mïnéraux radioactifs

Companhia do Ur~nio de Moçambique

Concessions exclusives Eour la pro~pection et l'exploitation
de tous minerais; sauf les diamants, les hydrocarbu.res, le
charbon et les minerais radioactifs

Raul de Faria. Gonçalves

The Messina. (Transva.al) Development Co., Ltd.

1966

·55

32 900

1969

60,5

2 260

5 950

5 121

B. Concessions d'e!ploitations minières octroyées en 1967, 1968 et 1969

Béryl, colombo-tantalite, bismuth, colombite et mica

• Ant6nio Marques
Adriao ~e Faria Gonçalves (successeurs)
Minas de Mocuba, Ida.
Minerais Preciosos, Lda.
Sociedade Mineira de Marropino, Ida.
Sociedade Mineira de Mueubela, Lda.
~io de Quental Cabral

Or

Walter Walker Johnson

Minéraux radioactifs

Vicente Ribeiro e Ca8tro (succè~seurs)
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94

387
179

93
485
·68

12

1 200
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598

618
201

297

509
204

22

824

152
487

l 303

1 505
106

Adriao de Faria Gonçalves (successeurs)

Empresa Mineira do Niassa, Lda.
Antonio Moreno Caetano

Maria Vit6ria Silveira

bouree : Mozambique, Boletim OfteiaI, série III, 2 septembre 1970.

1

.,...._.._._.~.L

Geotécniea e Minas, Lda.

Soeiedade Mineira de Marropino, Lda.

Luzinada Umbeluzl Mina, Lda.
Jd1io Gomes Ferreira

Companhia Vidre ira de Moçambique

Einas Gerais de Moçambique, Ida.
Sociedade Mineira de Mutala, Ld~o

Pedreiras de Goba, Lda.
Joaquim Jaime Moinhos
Sociedade Particular de FEsquisas de Minérios, Ida.

Minerai de fer

~antalite, miero1ite et lithju~

Grenat

Montmori11onite, cristobalite et perlite

Amiante

Perlite

Columbium, tantale, terres rares et thorium

Ilmé~ite, rutile et zirconium

Sables de quartz, non ferreux

~. F .... ". .•~.

.•1
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2. AUTRES INDUSTRIES

38. De 1963 fi 1968, les investissements totaux dans les industries de
transformation ont augmenté de 360 millions d'escudos en moyenne par an, passant
de 5 652 millions à 8 450 millions d'escudos, pendant que la production industrieLle
annuelle passait de 4 600 millions à ,) 300 millions dl escudos. En 1969, les
illvestisseIl!ents dans les sociétés nouvelles étaient seulement de 524,8 millions
d'escudos, c'est-à-dire de la p. 100 environ inférieurs à la moyenne des cinq
années précédentes.

39. Des 515 nouvelles sociétés enregistrées en 1969, 223 seulement l' éta.ient
en tant qu'industries de transformation. Le reste compreaait 45 banq~es,

54 sociétés de transport et d'entrepôt et 190 entreprises de services. Cinquante
pOt~ cent seulement du capital total étaient inv€stis dans des entreprises de
fabricatiofi j 31,p. lOO dans des entreprises de services et 16,7 p. 100 dans des
entreprises de transport et d'entrepôt. Plus de 90 p. 100 des nouvelles sociétés
créées en 1969 étaient de petite taille, avec un capital social inférieur à
un million d'escudos; moins de la avaient un capital social supérieur à 5 millions
d1escudos et einq sociétés seulement avaient un capital social de plus de
la mil11.ons d'escudos. Les cinq sociétés au capital social le plus élevé
co:mpremLient deux fabriques d'outillage, une fabri~ue de film, un entrepôt et
ce qui a été appelé une "sociét~ de services pour les affaires".

40 11 Des renseignements complets ne sont pas encore disponibles pour 1970. Jm
juillet 1970~ une étude effectuée par l'Association Industrielle du Mozambique
estimait qu'à la fin de l'année les investissements totaux dan.s l'industrie
atteindraient la 000 millions d'eseudos avec une production brute d'une valeur
de 8 000 millions d!escudos~ On ne dispose pas enéore de statistiques pour
confirmer cette évaluation. Les statistiques du premier trimestre suggèrent
cependant ,lue ie taux de croissance eut en augmentation : durant cette période,
les investissements avaient u~jà atteint ~45 millions d' escudos. La construction
d'une de~xième raffinerie de pétrole est à l'étude, ~ien qu'on n'ait pas encore
trouvé de pétrole dans le territoire.

41.. Dans les deux années ( li ont suivi 1969, la plupart des nouveaux
investissements importants signalés au Mozambique dans le secteur industriel
ont été d'origine étrangêre. Le plus important d'entre eux concerne l'achat
d'un groupe d'usines métallurgiques locales par l'International Standard Electric
Corporation. Le deuxième dans l'ordre d'importance a été l'èngagement pris
par une société française ae construire une nouvelle usine textile. Le tableau 4
ci-après indique, par nationalité, ées investissements et d1autres investissements
nouveaux dépassant un million d'escudos, dont les paragraphes sutvants donnent
brièvement les caractéristiques.
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,
Industrias de CaJu Mocitasii)

Coœpagnie générale d'e.trepris~s électr1_ues (C0EE)

France

- 112 -

ni Ibid., p~. 163 à 164.

,
44. Cette société a été créée en 1910 par l'Indu~triaG de Caju Mocitas et plusieurs
~utres associés. Son capital de 10 millions d'escudos est divisé en 10 000 actions
de 1 OX> escudos chacune. U!S activités de l~ société ceml'rennent t.outes les
phases du eom..trlerce de 1& neix de csjou, aotamment l'a.chat, le traitement et la.
vente de la. noL~ de cajou et de ses dérivés. On ne possède aueun renseignement
sur les autres ass~ciés.

b) Afri9Ue du Sud

i} Indfistries de Caju Antenes, S.A.R.L.

45. En 1910, cette 13o~iété, qui est financée :ltar des intér~s italiens et
sud-africaine, a porté oon capital social de 20 millions à 42 milli~ne d'escudos.
Le capital additionnel, qui se monte à 22 millions d' eecudo8, doit ~tre financé
de la façon suivante : ~nglo American Cor,oration of South Africa, qui détient
le contrOle financier, 24,5 millione d'escudos; Tiger Cats Nationa~ Milling Co.,
Ltd. of South Africa, 11,9 millions d'escudos; Oltremare-Industria Prodotti
Alimentari e Deriv&ti SPA, 4 millions d'escudosj et enfin Cashew Investment,
de nationalité inc~nnu~, 2 millions d'escudos.

s)

43.. 1& CGEE fait "u~si partie du consortium ZAMCO qui s ebtenu le contrat pour
la cenetructi.n de la première l'hase du projet de Cabora :Bassa ni. Texcom, dont
le capital secial e!lt de 80 miliionts d'escudoo, est financé par ders capita.ux
français et l'0rtugais. La Sociedade Financeira Portugu~ et l' Instituto de
Crédito de Moçambique ont investi 10 milliono d'escudos ch~cune dans la Texcom.
1& Schoeffer Engineering, qui fournit les c~nseils techni~ues, a paratt-il,
une participation modeote de.ns la compD.gnie. Les eources françai~es de capitaux, .
qui ont contribue au financement de la Texcom comprennent la Banque française
du commerce extéri..ur et la Banque de Suez et de llUnion des mines.

42.. Ell ~éet!mbr~ 197Q, la Compagnie généra.le dl entreprises électriques (COEE),
~i est une eeclété :française, a signé avec le ~uver.ement portugais un contrat
pour la construction d'une usine de tis~u~ de cot~ft à Matola, dans le district
de Lourenîo Marques, à un com estimatif" de 290 millions d'escudos. L'usine
qui doit ~tre schevée en 1973, aura une cap_cité annuelle de production de
16,5 ·millions d~ mètres de tissus de c~tcn, représentant un.. valeur d'envir~n

200 mi1l1on~ d'eGcu.os. L'usine fera p~tie du complexe textile Texcom, et doit
CCllsommer 20 à 25 :rte 100 environ àe la production de coton du territoire.
Cette nouvelle usine permettra au Moz~mb1.~e de satisfaire !es propres besoins
textiles et de dégager un excédeat pour l' export"tion •

f j
i 1
., ....

.,
}

1
j,')

'.i



urs
ns

•

iii) ~ennies' Consolidat'ed (L.N.), Ltda.

46. Cette compagnie, précédemment connue sous le nom de Re~niesl Consolidat~d (L.M.)
(ProprietarY)l Ltd., a transféré son siège social de Johannesburg (Afrique du Sud)
à Lourenço Marques, où elle s'est constituée en société cOlllClerciale. Rennies
assure le tr~nsport, le commerce, l'assurance et ll entrepSt àe marchandices en
transit. Son capital social, qui s'élève à 21 255000 escudos, est réparti en
cinq parts égales entre les sociétés suivantes : R. C. H. Projects (Pty) Ltd.,
R. C. H. Management Services (ptX) Ltd., Rennies' Consolidated Holdings, Ltd.,
Emen l~ining Company (Pty) , Ltd., et Rio Rita Concessions (pty)l, Ltd.

~) ROyaume-Uni

&bcock and Wilc"')x Moçambica'na, S. ArH. L.

47. Cette société a été créée au Mozambique en 19(0. Ses activités co'uvriront
la construction, l'assemblage, ltimport~tion et l'exportation de tubes métalliques
ainsi que la construction métallique et l'installation de chaudières à vapeur
et de leurs acéessoires.

48. Le capital soc:lal initial de la compagnie s'élève à 12 miliionts d'escudos
divisés en 12 000 actions de l 000 esclldos chacune. Il peut ~tre po=té à
50 millions dl escudos. Les principaux. acticllnaires sont Babcock and Wilcox
Portuguesa, S.A.R.L~,-Babcock and Wil\~ox of' South Africa, 'et Babcock and Wilcox
of Spain (~eda;ie~.. Es~fi<?1§.3 _§_e. ~P~.!-_~c~:Llin~.s_J3~p.c~Ck and_ ~{11côx~~"'.A":r~-qüi
possèdent respectivement 1 250, l 200 et 70Cïactions; ~Jra~ola~r~eCarlin
et Desmond Paul Maré, tous deux ressort.issants) d r Afrique du Sud, qui possèdent
c}acun 1 200 actions et M. Derek Vincent Ralphe, également resGortiseant
5ug-africain, qui possède 1 080e,ctions. Les 5 420 actions restantes sont
divisées parmi 13 autres associés qui possèdeniï de 20 à 600 a.ctions;

49. Selon l'édition anglaise de Who Owns Whom, Babcock and Wilcox of South
Africa et Babcock and Wilcox of Spain seraient des filiales de Babcock an. Wilcox
de Londres. Une source anglaise a :fait savoir en 19;0 ~ue la sec1été.a créé
une filiale au Mozambique afin de participer à quelques uns des sous-contrats
se rapportant au projet de Cabora Bassa. Babcock and Wilcox of Spain détient un
contrat au Cap Vert pour la construction d'une usine de désalinisation Q/.

50. Il existe aussi une Ba,bcock and Wilcox Company of the United States, avec des
filiales en France, en Italie, en Suède et en République fédérale d'Allemagne •
Cette société vient au 159ème rang parmi les 500 p:p'emières'sociétés industrielles
des Etats-Unis ~i. Selon Jane's Major Companies 'of Europe, 1970, cette soci~té
ainsi que BabcoCk and Wilcox Portuguesa, '8.A.R.L.~ de L1sporme-., sont affiliées à
Fabcock and Wilcox, Ltd.• , dé Londres (Angleterre).

Q/ Voir Ibi<;l., vingt-quatrième session, Supplément No 23 (A/76~3/Rev .1) ,
chap. VIII, annexe V, par. 38.

~ "The Fortune Directory : The 500 Largest United.-ê'cates Industrial
Corporations", Fortune, mai 1911.
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i) Fortis Elevadores, S.A.R.L.

Etats-Unis d'Amérique
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56. A présent, la seule raffinerie du Mozaœbique fonctionne sous la direction de
la Sociedade Nacional ae Refinaçao de Petroleos (SONAREP) qui se trouve
à Matoh, Lourenço Marques. Elle traite du pétrole brut importé et sa capacité
est de 800 000 tonnes par an. La production de la SONAREP se répartit

d)

55~ Les activités de la société et de ses filiales, nationales et étrangères,
s' étendent à toutes les branches principales de l'industrie du pétrole. la
société produit du pétrole dans 17 pays, possède des raffineries dans 23 pays
et des filiales chimiques dans 12 pays. En 1967, son capital social était de
1 125 000 ~ollars réparti en 150 000 actions de 7,50 dollars chacuneQ En 1969., le
total de seS ventes s'est élevé à 6 621,3 millions de dollars; son actif était de
7 163 millions 'de dollars et son revenu net de 434,5 millions de dollars. La
société vient au septième rang parmi les 500 premières corp)ra~ions industrielles
des Etats-Unis. Parmi ses filiales, on compte la Mobil Oil of~~outhern Africa
(Pty), qui sr occupe des ventes en Afrique du Sud et en Afrique australe ainSi
que dans "l'Afrique orientale portugaise" 0

53. La International Standard Electr1c Corporetion est contr01ée par la
International Telegra,ph and Telephone Corporation des Etats-Unis. En 1969,
ses ventes nettes se sont élevées à 1 6ë7;9 oillions de dol~ars et son actif net
était de 354,2 millions de dollars.

1ii) Mob11 Oi~ Corporation

il) .Itlternttt1onal Standard Elel~tr1c, Corporation

52. En 1970, la International-Standard Electric COrPoration of the United States
a acquis le contr81e complet du Grupo Oliva dont le capital social est de
110,7 millions d'escudos. Le lGrupo Oliva, qui comprend quatre Boc1étés
m~tallurgiques et mécaniques, a été acheté pour 397,9 millions d'escudos. Ce
groupe est l'une des sept entreprises industrielles portugaises au Mozambique
qui ont été achetées par des intér~s étrangers.

.54. Il paratt que la Mobil Oil Corporation envisage de construire une nouvelle
raffinerie à Nacala au Mozambique. Selon une source por~ugaise, la société a
déjà soumis ses études finales à l'approbation du Gouvernement portugais. La
raffinerie;doit comer environ un milliard d'escudos.

51. Cette société, qui fabrique des ascenseurs, et dont le capital sOlJial est
de 2 millions d'escudos, a été achetée par la. société r.méricaine Otis Elevators
Company, pour 17 millions d'escudos. Otis a des filiales en Europe-ôëcideniàïe
et au Liban. En 1969, ses ventes se sont montées à 564 millions de dollars, son
actif s'élevait à 434 millions de dollars, et son revenu net à 23 oillions de dollars.
La société vient au 192ème rang parmi les .500 premières sociétés industrielles des
Etats-Unis.
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59. La société a produit lt2 000 tonnes ,le sucre l'an dernier. Elle envisage
diagrandir ses champs de cann~ à sucre de 6 000 à i 500 hectares afin d'atteindre
une production de 90 000 à 100 000 tonne~ pendant la saison 1911-1972.

vin et unième session_.
, chap. V, annexe,

PO~!16al et autres payse)

comme suit : mazout, 40 p. looj diesel, 35 p. 100, essence, 25 p. 100, Il Y a
auszi une usine de bitume d'une capacité de 50 000 tonnes. En 1969, la
raffinerie de la SO~REP a produit plus de 750 000 tonnps de pétrole raffiné,
dont 467 000 tonnes ont été exportées. Les exportations consistaient en
128 800 tonnes de mazout à destination du Portugal ainsi qu'en 54 500 tonnes
:te gaz de pétrole et 84 000 tonnes d'essence à destination de l'Afrique du Sud.

sJ Documents officiels de
additif ~u point 23 de l'ordre
appendice III, par. 66.

1:/ Ibid., vingt-cinquième session, Supplément No 23 A (A/8JJ23/Rev.l/Add.l),
appendice III, annexe l.

60 D'autres compagnies ont augmel'lté leur capital social. notamment la
Companhia do Biizi, ·S.A.R.L., l'une des plus g:randes or~anisations ap;ro-industrie11es
en Mozambique ~, dont le capital est passé de 110 millions d'escudos à 165 millions
d'escudos. !\rue er Mo ambi ue) Lda., qui a un contrat rattaché au projet de
Cabora Bassa r , a augmenté son capital de 10 millions d'escudos à 16,3 millions
d'escudos •

58. On estimait à 650 millions d'escudos à la fin de 1970, le total des inves
tissements de la société dans l'industrie sucrière. La société possède deux
raffineries: l'une à Dondo près de Beira, construite en 196T, et l'autre près
de lourenço Marques. Les deux l.:'affineries ont été construites par une compagnie
sud-africaine et le pr~t a été financé par la South African Industrial Development
Corporation avec ·un cautionrAement de la Banco Nacional t}ltramarino. En mars 1971>
A:(ucareira de Moçambique aurait négocié avec la ~nco Nacional Ultra,marino un
pr€t de 210 millions d'escudos.

57. Un certain nombre de sociétés'enregistrées au Mozambi,que mais dont l'appar
tenance est inconnue ont augmenté leur capital social en 1970. Parmi celles-ci
la plus importante est la .Açucareira de Mo~amblquelo) Cette oociété, qui est
sous contrôle portugais, a été créée en 19 avec un capital social de
65 millions d'escudos, qui pouvait ~re porté à 100 millions d'escudos. En 1968,
la société a reçu l'autorisation d'augmenter de nouveau son ca.pital social de
100 millions d'escudos ~our le porter à 130 millions d'escudos. A cette époque,
elle aurait reçu des prets ou des avances d'un total de 55,25 millions d'escudos
de trois compagnies fran?aises : la Compagnie pour l'étude et le-développement
des échanges commerciaux (COMPADEC), Présent-Roullier, et le Centre d'études,
recherches et informations sucrières (CERIS). Mais, selon des renseignements
récents, le contrat avec CERIS n'est jamais entré en vigueur.
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61. Parmi les nouvelles industries créées en 1910, on compte une nouvelle usine
de décorticage de noix de cajou, construite à Vila Monapo par la Companhia
do iC?lju do Monapo, S.A.R.L. Cette société, dont le capi taJ. social est de 25 millions
d •e scudo$, est une filiale de GruEo Entrer-0 f?to (voir 'Par. ,18 ci-dessus) • On
compte également ~~e rizerie d'une valeur de 60 millions d'escudos, et d1unb
capacité annuelle de 21 000 tonnes, construite pax la F~rica de Moagem_de Beir~

(MOBEIRA), ainsi que deux usines de production de gaz, créées par la Sociedade
Moçambicana de Gases COffi];}rimidos (MOGAS). L'une des usines, qui :fabriquera du
gaz carbonique, sera construite: à Nacala et 'co~era 7,5 millions d'escudos;
l'autre, qui sera construite à Songo, fabriquera de l'oxygène et de l'acétylène
pour alimenter les travaux de Cabora Bassa, et 10it coGter 5,5 millions d'escudos.
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FaitB nouveaux récent~f)

63. ·En décembre 1970 (Diplome Legislativo 3 054, 5 décembre), les autorités
du territoire ont promulgué de nouvelles lois diencouragement au d~veloppement

de l'industrie. Aux termes des di~positions de ces lois, les procédures d~octroi

de permis ont été simplifiées et les nouvelles induetries peuvent être exemptées
de tous impôts d'Etat et taxes ~ocale~ sur la propriété immobilière, ain~i que
des impôts ordinaires sur le revenu et eur le développement et de~ autres taxes
supplémentairee. Aux fins de cette légi~lation, s'ont définie~ cemme, 'nouvelles
les industries produisant des 'articles qui n'étaient pas fabriqués auparavant
dant! les territoires ou dont la production ntétait pa~ de la qualité voulue ou
en quantité suffi~ante. En règle générale, seules les industries dan~ le~quelles

un capital fixe de 5 millions d'escudos au minimum:aura été investi
bénéficieront J exemptions d'impôts, bien que le Gouverneur général puisse
autoriser des exceptions. La durée de l'exemption varie en fonction de la région,
comme suit : a) dans une, zone de 50 kilomètres autour de la yille de Lourenço
Marquee : deux an~; b) dans une zone de 20 kilomètre~ autour de~ villes' de
Nampula, Nacala, Quelimane et Vila Pery : quatre ans; c) dan~ une :~one de
20 kilomètres autour de tout autre ehef-lieu de district : cin, anB; d) dans
toute autre région: six ans. Dans le cas d'industries prioritaires, la durée
prévue de l'exemption d'impôt pourra être augmentée de deux ap~. Lee industries
dans lesquelle~ les investissements en capital fixe dépa~~entl 5 millions
d'escudos auront droit à une année supplémentaire d'exemption d'impôt~ pour
chaque tranche additionne'lle de la millions d'escudos d'investi~sement.· LeL!
i.nductriet3 qui exportent plus de 50 p. 100 de leur production auront droit à une
période supplémentaire d'exemption pouvant aller jusqu~à quatre ans.

62. Outre que les nouvelles entrepri~es ont une dimension et une capacité
limitées, l'un des prinoipaux problèmes a été la difficulté d'attirer des
industries dans les régions sous-développées. Ainsi, en 1969, alors que
213 nouvellee entr~prise~ industrielles, soit plus de 60 p. 100, étaient autori~ées

à ~'établir à Lourenço Marques et 118 à Maniea e Sofala, dix seulement ont été
implantées à Cabo Delgado et neuf 'dans le district de Niassa.

64. aelon des renseignements venant du Mozambique, on prévoit qu tau éours des
années 1971 et 1972, les nouveaux investis~ement~ s'élèveroot à environ
la 000 millions d'escudos. La plupart de ces capitaux nouveaux seront
vraisemblablement investis dans les industries ~lime~taire~, les bois~ons, le
tabac et les textilet3, mâts il y aura aussi sans doute quelque diver:!ification•
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65. Depuis le début de 1971, on a enregi~tré un certain nombre de projets
d' entreprises nouvelle~. Il s 'agit 110tamment dtuncon.sorti~m d'intérêts' canadiens
et japonai~, qui envisage d'investir plu~ de 300 milli.ons d'escudos dans une usine
de fabrication dé cellulose à partir de bois d'eucalyptus; la construction par la
Companhia Uni~o Fabril (CUF) d'une nouvelle fabrique d!huiles végétales d'une
capacité de 15 000 tonnes par an; 'et l'investi~~ement de 100 million~ d'e~cudo~

par la Fabricâ de Cervejas Reunidas' dan8 de nouvelles u~ines à Lourenço Marques
et Nampula" De· pl.us, la ,'Société ÏÔdustria Moçambicana de Tubo~ se propose de.
cons't!..ruire une fabl"ique de tuyaux métalliques à Machava, près de Lourenço Marques.,
La nouvelle entrepriBe aQta upe capacité annuelle de 15 000 tonnes, couvr~nt les
besoins du territoire (5 000 tonnes) et fournissant un surplus"considérable pour

, ~ , .
l'exportation vers l'Afri.que' du Sud~' C'est là une de:l nouvelles indus tries dont
on peut attendre de:i rece'l:;tes en devise~ Qui contribueront à améli,orer la,
balance des paiements du territoire.
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Obcervations

Traitement de la
noix de cajou.
Appartenant en partie
à Caju lvbcitas.

Complexe de fabriques
de textiles de coton •
ContTat signé en
décembre 1970.

T!'aitement de la
nQix de cajou.
Entreprise mixte
sud-africaine et
italienne.
Capital nominal
porté de 20 à
42 millions d'escudos.

Navigation.
A l'origine, société
cud-africaine,
transférée par la
suite au MQzambique.

Entreprises métal
lurgiques, principa
lement fabrication
de tuyaux. Comprend
auesi des capitaux
portugai~ et
espagnols

22

Augmentation
de capital

Investissement

21,3

10

12

290*

NQuveaux
capitaux

Afr igue du Sud

Industria~ de Caju Mocita~

Rennies' Consolidatel (L.M.),
Lda.

Industrias de Caju
Antenes, S.A.R.L.

MQzambique : Nouveaux apports de capitaux dans des industries
de transformation signalés depui~ 1969 ~

(En millions d'escudos)

Tableau 4

~) France

Compagnie générale
d'entreprises

.électriques

b)

c) Royaume-Uni

Babcock and Wilcox.
Moçambicana, S.A.R.L.

Nationalité et nom de
l'entreprise

~ Seule sont indiqués les investissements nouveaux de capitaux de plue de
10 million~ d'eacudo~ signalés en 1969 et 1970. Il convient de noter qu'il y a
souvent un délai eQtre l!annonce de l'investi~~ement envisagé (indiquée par un
astérisque) et ltinvestissement proprement dit.

·l!



~~bleau 4 (suite)

::!:nvestissement-------
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Sucre. Capital
nominal porté de
100 à 130 millions
d'escudos.

Observations

Raffinerie de pétrole
qui sera établie à
Nacala. Autorisation
à l'étude.

Métallurgie. Acheté
par Standard Electric.

Acquif'i par la
société Otis
Elevators.

30

Augmentation
de capital

2

397,9

Nouveaux
capitaux

l 000*M~bil Oil C~rporation

Grupo Oliva

e) Portugal et autres pays

Açucareira de Moçambique

d) Etats-Unis d'Amérique

F~rtis Elevad~res, S.A.R.L.

Nationalité et nom de
l'entrepritle

:8

:1.

ie
Companhia do Buzi, S.A. 55 Indu~trie agricole.

Capital nominal
porté de 110 à
165 millions
d (escudos.

•

C~mpanhia do Caju do
Monapo, S.A.R. L.

Fâbrica de Cervejas
Reunidas

Fâbrica de Moagem de
Beira (IVIOBEIRA )

Indûstria Moçambtcana de
Tubos

Krueger (Mozambique), Lda

250

10~~-

60

4~~-

6,3

Traitement de la
noix de cajou.

Bière et boissons
non alcoolisées.

Rizerie.. Etablie à
Beira.

Fabrique de tuyaux
métalliques.

:1
.]

'\"',Î,:J
>:1

Sociedade Moçambicana de Gases
Comprimidos (MOGA8)

13
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Usine de gaz
carbonique qui sera
établie à Naca1a.
Usine de gaz
acétylène à Songo.
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Généralités

§/ Portu.gal, Presidência do Conselho III
vol. IV, Lisbonne, 196 , p. 15~

t/ Voir aussi A/8423/Add.4, annexe I.A, par. 132 et suivants.

3. CQMNERCE ET BALANCE DES PAIEMENTS

69. En 1969, les exportatiofts vi~ibles se sont élevée~ au total à 4 081 millions
dre~cudos contre 4 420 millions d'escudos en 1968. Les importations, elles, se sont
élevées à 7 491'millians d'escudos, en augmentati~n de 15 p. 100 par rapport à
l'année précédente. Les résultats relativement décevants du secteur exportations
en 1969 sont dus en partie aux conditions atmosphériques défavorable~. Le
gonflement du v~lume des importations principalement imputable à quatre grandes
catégories d'articles: machines, articlés métalliques de base, matériel de
transport et produits chimiques, dont les importations ont, ensembles, augmenté
de 617,5 millions df~scudos par rapport à 1968 sur une augmentation totale

68. Au cours de la décennie .1960-1969, la balance commerciale du Mozambique a
accusé une aggravation constante; le déficit est passé de l 172 millions
d'escudoc en 1961 à 3 410 millions d'escudos en 1968. On ne dispose pas encore
de statistiques officielles pour 1970, mais le déficit de la balance commerciale
aurait, semble-t-il atteint le chiffre record de 4 000 millions d'escudos. De
ce fait, le déficit de la balance des paiements du territoire a 'atteint
l 570 million~ d'escudos, soit 333,3 millionc d'escudos de plus qu'en 1969 JI.
On trouvera au tableau 5 ci-après la balance des paiements du r~ozambique

pour 1969.

66. Dans le troisième plan national de développement pour le~ années 1968-1973,
publié en 1968, il était indiqué que l'économie du Mozambique dépendait dan8 une
très grande mesure du marché extérieur. D'après les données pour la période
1961-1965, 63 p. 100 des exportations du territoire provenaient de six cultures
principales - la noix de cajou (non décortiquée et décortiquée), le coton, le
sucre, l'agave, le thé et le coprah - et étaient écoulés sur trois pays, le
Portugal, l'Inde et l'Afrique du Sud. Far ailleurs, cinq catégories de produits
importés : les textiles de coton, lec vins, le pétrole brut, le fer et les
articles mét~lliques, représentaient 25 p. 100 de la valeur totale des importations
vi~ibles, les principaux fournisseurs étant le Portugal, l'Afrique du Sud et le
Royaume-Uni. Bref, il ressortait du plan de développement que l'économie du
Mozambique était étroitement tributaire du Portugal et de l'Afrique du Sud !V.
67. Les statistiques officiell<es depuis 1965 montrent qu' il n'y a pae eu de
changement fondamental dans ces rapports de dtipendance. En 1969, la dernière anr~ée

pour laquelle on possède des statistiques concernant les échanges, la noix de
cajou, le coton, le sucre, le thé, l'agave et le coprah représentaient encore
p~ès de 65 p. 100 de la valeL~ totale des exportations visibles. Pour ce qui est
du volume total des échanges du territoire, les Etats-Unis ont déPassé le
Royaume-Uni et viennent maintenant au troisième rang des partenaires commerciaux
du Mozambiqve par ordre d'importance (8,25 p. 100), après le Portugal (36 p. 100)
et l'Afrique du Sud (12,3 p. 100).

j
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de 617,5 millions d'escudos par rapport à 1968 sur une augmentation totale de
770 millions d'escudos. Les tableaux en anrlcxe au présent appendice montrent que
les principaux fournisseurs de ces produits ont été la France, la République
fédérale dl Allemagne, le Japon, le Royaume-Uni et, les Etats-Unis ri' Amérique. Ainsi,
les chemins de fer du Mozambique possèdent dix locomotives à vapeur ven~nt des
Etats-Unis, dix de la République fédérale d'Allemagne (six de Henschel et quatre de
Krupp) et huit de France~ Les locomotives Diesel sont de fabrication japonaise.

70. On trouvera ci-après lune description résumée des principales catégories de
produits faisant l'objet 'd'échanges avec les principaux partenaires du Mozambique.
Des statistiques commerciales détaillées concernant les principaux articles
d'exportation et les principaux pays de, destination, ainsi que les principales
catégories de produits échangés avec les principaux partenaires, figurent dans
l'annexe.

P~rtuga1

71. Le Portugal, qui a toujours été le principal partenaire commercial du
territoire, a fourni en 1969 31 :p. 100 de la valeur des importations visibles du
M~zambique et a absorbé 41 p. 100 des exportations du territoire. Les principales
importation~ en provenance du Portugal ont été, en 1969 (en millions d'escudos) :
les textiles de c~ton, 306,lj les vins, 264,4; le~ vêtements et accessoires
du vêtement, 159,8; les apPareils mécaniques et électriques et pièces détachées,
115,9; les machines et le matériel électrique et pièces détachées, 105,5.

72. Les principales exportations du territoire vers ~e Portugal ont été
(en millions d'escudo3) : le coton, 790,1; le sucre, 542,1; les huiles
végétales, 73,5; le coprah, 47,5 et lé pétrole, 35,1.

Afrique du Sud

73. En 1969, l'Afrique du Sud a fourni 15,1 p. 100 des importations du territoire
et a absorbé la p. 100 de se~ exportations. De 196G à 1969, les importations du
territoire en pr8venance d'Afrique du Sud ont augmenté de plus de 40 p. 100,
passant de 793,3 millions à l 127,2 millions d'escudos. Les principales
importations du territoire en provenance d'Afrique du Sud comprenaient des machines,
des véhicules, des tracteurs, des articles en fer et en acier, des céréales, des
fruits et des légume~. Les principales exportations du territoire ont été les
produits pétroliers, le bois brut et les traverses de chemin de fer; les bananes et
les noix de cajou décortiquées.

74. Le commerce de transit, qui constitue une partie importante des relations
commerciales du territoire avec l'Afrique du Sud, a été décrit ,.précédemment yj.

YI Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt et unième seosion,
annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour (A763007Rev~il, chap. V, annexe,
appendice V, par. 23 et suivants.
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Royaume-Uni

75,. En 1969, le R8yaume-Uni a fourni 8,2 p. 100 des impQrtations du territoire et
absorbé 4,8 p. 100 des exportations de celui-ci. Les principaux produits
fournis par le R~yaume-Uni comprenaient des machines., des appareils mécaniques,
du materiel électrique (notamment des chaudières, de,s pompes, etc.), des machines
électriques (notamment de 1 'appareillage t~;léphoniqu€' et d'éclairage), des
tracteurs, des cami8ns, des automobiles. Le thé a été la principale exportation
du territoire vers le Royaume-Uni, rapportant 166,2 milli~ns d'escudos sur un
total de 196,7 millions d'escudos de recettes diexportation~.

76. En 1970, le British National Export'Council pour l'Afrique australe a envoyé
une mission au Mozambique pour'étudier les possibilités d'accroître lec
exportations britanniquec vers le territoire et pour faire rapport sur les
perspectives d'échanges sur les industries manufacturières locale~, l'agriculture
et la pêche, la mise en valeur des ressources minérales, les projets d'invectissement
et l'infra~tructure du territoire. Dans son rapport, intitulé The Mozambique Market,
la missiQn a recommandé notamment que les intérêts britanniques participent
au développement du potentiel de l'industrie minière, en fournissant de~ capitaux,
de~ connaissances techniques, du matériel et des machines~ Elle la également
recommandé que les intérêts britanniques tirent profit de~ possibilités immédiates
d'exportation dane le domaine agricole en ce qui CQncerne le bétail de race
et les machines agricoles, ainsi que la fourniture de matériel canitaire. La mis~ion

a aussi suggéré d'étudier de près l'ensemble du Becteur industriel, non seulement
pour répandre différents produits mais pour favoriser le développement de
l'ensemble du marché, tout particulièrement dans les domaines de l'énergie
électrique, aec télécommunications, du développement des voies ferrées, les
pêcheries, la construction navale, ainsi que les installations de réfrigération et
pièces détachées.

77. En février 1971, LD groupe de banques anglaises, représenté par
N. M. Rotschild and Sons, a accordé à la SQciedade Finaoc~ira Portugllesa un crédit
de cinq millions de livres sterling pour l'importation de biens et de services
du RQyaume-Uni. Ce crédit permettra au M8zambique et à d'autres territoiree sous
administration portugaise d'importer notamment des locomotives, du matériel pour
les télécommunicationc, les industries lourdes mécaniques et métallurgiques,
l'industrie pétrolière, les travaux de terrassement et les raffineries, ainsi que
des machines textiles et d'imprimerie, des machines à graver et des cargos. La
filiale de l'American Telephone and Telegraph C8mpany du Royaume-Uni a déjà fourni
une certaine quantité d'équipement pour le réseau. téléphonique, et l'on s'attend
qu'elle y ajoutera d'ici peu.

Etatc-Unis

78. En 1969, les Etats-Unis ont absorbé 9,9 p. 100 des exportations du territ8ire,
pour une valeur de 400 millions d'escudos environ, et ont fourni 6,5 p. 100 des
importations pour une somme de 489 millions d'escudos environ. Les Etat~-Unie ont
fourni principalement des chaudièrec, des 'machinec et dec appareils mécaniques
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pour ~136,6 millions d'escudosj des loc~motives et du metériel roulant pour
93,9 millions d'escudos; des tracteurs et des véhicules à moteur pour
74,8 millions d'escudos YI. Les noix de cajou c~nstituent les trois quarts
de la valeur des exportations du territoire vers les Etats-Unis. Les autres
produits d'exportat.ion les plus importants' ont été les cr~stacés" le thé et le
tantale (voir exportations de produits miniers), les cordages de sisal et l'huile
de coques de cajou.

79. En octobre 1970, on apprenait que le Ministère du commerce de~ Etats-Unis
avait signifié interdiction à une maison de c'Jmmerce portugaise installée au
Mozambique de s'occuper désorn~is d'affaires d'exportation à partir des Etats-Unis.
Ladite maison de commerce portugaise, Armazéns de Produtos Qu!micos, ayant
acheté aux Etats-Unis en 1~69, 20 000 ~üës d'engrais> avait r.efusé de dire ce
qu'elle en avait fait. On la soupçonne en fait d'avoir réexporté ces ~ngrais en
Rhodésie du Sud en violation des sanctions.

Fait~ nouveaux.
80. Toujours dans le deseein d'aider les industries locales et de remédier
en 1971 au déficit de la balance des paiements, les pouvoirs publics ont
promulgué de nouveaux règlements au titre desquels, les importationt!l de certains
produits de l'étranger seront limitées à 64 p. 100 du montant des importations de
1970. En outre, depuie décembre 1970, le Gouvernement du l.bzambique a augmenté
la taxe à la cons~nmwtion sur toutes sortes de produits importés, notamment, le
vin Gt les textiles, et sur certains produits locaux comme la bière et les
cigarettes. Cette nouvelle taxe est censée non seulement limiter les importations
mais aussi accroître considérablement les .recettes du territoire.

~ Un bulletin du Département du commerce des Etats-Unis consacré au
Mozambique (NoET 70-39) donne la liste suivante des principales importations
du territoire en provenance des Etats-Unis, pour les moie de janvier à mai 1969
locomotives, 1,87 million de dollars des Etats-~nis; tracteurs, 1,0; million de
dollars; machines et matériel agricoles et électriques notamment, 1,32 million de
dollars; climatiseurs et réfrigérateurs, 0,24 million de dollars; matériel
automobile et roulements à billes, 0,12 million de dollars; pompes, génératrices,
moteurs à combustion interne et pièces détachées, 0,33 million de dollars.
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Hozambique : Balance des 'Paiements au 31 décembre 1969
(En milli~ns drescud~s)

Source: M::>zambique, Boletim Mensal de Estat1etica (N~ 12), décembre 1969.

Débit Crédit S~lde

Transacti~ns c::lUI'antes 8 722,8 7 612,4 - 1 110,4

M1rchandises 7 018,1 3 930,1 - 3 088,0

Invisibles c~urants 1 704,7 3 682,3 + 1.971,6

T~urisme 304,3 403,1 + 98,8

Transport 123,8 2 030,4 + 1 9<:6,5

Recettes pr~venant des inves- ,
tissements en capitaux 315,4 3,1 - 312,2

Transferts privés 440,8 433,9 6,9

Autres services et paiements 520,4 811,8 + 291,4

M~uvements de capitaux 719,0 550,5 - 168,5

A c~urt terme 8,8 51,4 + 42,7

A long terme 710,2 499,0 - 211,2

Total 9 441,8 8 162,9 - 1 218,9
•
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4. PROJET DE CABORA BASSA

1
81" Ie rapport rédigé pour le Sous-Comité l en 1970 donne des détails sur le
projet de Cab::>ra Bassa. liI. On trouvera ci-dessous un résumé des derniers
renseignements sur l'évolution de la situation.

Financement

82. Dans une déclaration faite à la presse le 23 juillet 1970, le Ministre
des affaires étrangères portugais, M. Rui Patricio, s'est plaint de ce que la
propagande antiportugaise se concentrait maintenant sur "un projet pa.{:ifique
de construction de barrage et un pr~gramme méritoire de développement économi(ue
et social d'une vaste région d'Afrique, à savoir le projet du barrage de
Cabora Ba.ssa et le projet d'aménagement de la vallée du zambèze". Après avoir
expliqué le but poursuivi dans la construction de ce barrage ~/, M. Patricio
a dit que la construction et l'exploitation de ce barra.ge "relèvent entièrement
de l'Etat portugais" et que "les sociétés étrangères interviennent sur un plan
exclusivement commercial en qualité d'entrepreneurs et de fournisseurs de
matériel contre remboursement par versements échelonnés".

83. Rien n'a été annoncé Officiellement au sujet des dispositions financières
relatives a~ barrage, mai~ un article récent récapitulait les conditions ~ue le
Gouvernement portugais avait fixées pour le. soumission de~ cont:ï."a.ts de construction.

84. Les conditions étaient : a) (.au' un consortium unique entreprenne la réali
sation du projet et prenne la responsabilité de mener à bien ledit projet pour
le compte du Gouvernement portugais; b) que le paiement s'échelonne sur une
période de 20 a,ns (1976-1995), à partir de 11 anné~ qui suivra la fin des
travaux, en 19"'15; c) que le financement n'affecte en rien les budgets du
Portugal ou du territoire, ni n'oblige à recourir aux marchés étrangers de
capitaux disponibles p~'Ur le financement des dépense.a extraordinaires, et
particulièrement pour la mise en oeuvre des plans de développement. :t/; d) que le
coût total des projets soit établi en escudos, bien qu'il doive y avoir

~ Documents officiels de l'Assemblée énérale Vin t-cin uième session·
Supplément No 23 LA (A 8023 Rev.l Add.l" Annexe, appendice.:..:III, par. l ;.~9J."

xl Voir A/8423/Add.4, annexe I.A, par. 105.
yi Le budget portugais se divise en deux parties, ordinaire et extra

~rdinaire. Les dépenses extra.ordinaires comprennent les dépenses militaires
d'outre-mer ainsi que le~ dépenses de développement. Voir A/8423/Add.4,
annexe I.~ tableau 1. Dans le passé, le budget extraordinaire a été financé
en partie par des prêts étrangers. Toutefois, on ne dispose plus de rensei
gnements à ce sujet depuis 1970.
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z/ P~ur ~btenir la liste des consortiums qui ont fait des offres, c~nsulter

Documents officiels de l'Assemblée énérale, vingt-quatri,ème se~;si,;:n..

upplement No 23 A 7 23 Rev.l Add.! , annexe, appendice III, par. 166.
aa/ Pour obtenir une liste des sociétés membres du zamc~, consulter ibi~,

vin&f:Cinquièm~ sessi~n, Supplément No 23 A (A/8023!Rev.l/Add.l), anne:KG,
appendice III, par. 164.

87. Plusieurs nouvelles firmes se sont vu accorder des contrats pour la réali
sation du projet de Cab~ra Bassa et certaines des firmes déjà intéressées ~nt

reçu de nouveaux contrats. Il s'agit des Sociedades Reunidas de Fabricaç~es

Metalica&, S.A.R.L. (SOREFAME), de Profabril and Hidrotécn1ca Portuguesa, Lda.

88. La SOREFAME, qui sr~ccupait à l'~rigine de construction de navires au
Portugal et en Angola, s'est engagée par contrat à fournir les vannes et les
caissons hydraul.iques. Le montant du contrat n'est pas connu. Bien qu'elle

26. En ce qui concerne les banques portugaises, la Banc~ Naci~nal U~xramarin~

aurait c~nsenti un prêt de 500 millions d'escudos au c~nsortium zamc~; le total
des pr~t~ que cette banque aurait c~nsentis pour le prQjet de Cabora Bas~a

s'élevait paratt-il à l million dtescud~s à la fin septembre 1970.

a) P~rtugal et France

fournitures de services et d'équipements étrangers et malgré la possibilité de
fluctuation du COUTS des changes et de dévaluation de certaines monnaies étrangères;
~) que le consortium fasse une avance de 500 millions d'escudos au gouvernement
territorial pour l'aider à mene~ à bien les travaux complémentAires nécessaires;
et f) que les recettes provenant de l'énergie produite suffisent dès le débu~ à
couvrir les charges annuelles ainsi que le paiement de la totalité du projet.
Selon l'article cité, ces conditions constituaient la preuve que les accusations
selon lesquelles le projet était entre les mains d'intérêts étrangers étaient sans
fondement, étant donné que le consortium ne recevrait qu'un bénéfice normal sur
les biens et les services fournis.

Sociétés participant au projet de Cabora Bassa

85. L'article déclarait également que tout consortium'soumissionnaire était
requis d'avoir l'appui technique et financier d'une banque ou d'un groupe de
banques qui fournirait l'expérience nécessaire en matière de financement, de
taux d'intérêt, de problèmes de change, d'assurance, etc. z/. Jusqu'à ce jour,
on ne dispose d'aucun renseignement sur l'appui financier exact dont dispose le
Zamco-Zambeze Consôrcio Hidroeléctrico Ltd. aa/, à majorité sud-africaine. Selon
certaines informations, la moitié du financement s'effectuera sous forme de
crédlts à l'exportation et le reste sera pris en charge :par la Earclays Bank of
the United Kingdom, la Banque de Paris et des Pays-Bas, la Kreditanstalt für
Wiederaufèau de la République fédérale d'Allemagne et la Bank of America
{Etats-Unis). La Banque de Paris et des Pays-Bas aurait accordé 'ln prêt de
31 millions de livres pour la construction du barrage.
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soit c8nsidérée c8~ne une s8ciété p8rtuGaise, par le truchement de Neyrpic
portuguesa, S.A., la SOREFA}~ est en fait une filiale de la société française
Neyrpic, S.A.

89. Les s~ciétés Pr8bafril et Hidr8técnica P~rtu~uesa, Lda. se s8nt vu acc8rder
c~nj~intement un c~ntrat de 10 milli~ns d'escud8s en 1910 p~ur la supeTvisi~n

du pr~jet de Cab~ra Bassa. Leur n~uveau c~ntrat est décrit au paragraphe 115
ci-dessQus. Pr~bafril (Centr~ de Pr8ject~s Industriais) serait sel~n certaines
inf~rmati8ns une filiale de la C~mpanhia Unia~ Fabril (CUF). On ne disp~se
d'aucun renseignement sur la Hidr;)t6cnica P8rtuguesa.

b) Afrique du Sud

90. On se s~uviendr~ qu'en 1910, l'Italie avait annoncé qu'elle retitait sa
participati~n au pr~jet de Cab~ra Bassa. Les porte-par81e p8rtugais ~nt cependant
maintenu que la S~cie·Ga. An~nirna Elettrificazi::me, S.p.A. (SAE) de Milan n'avait
pas retiré sa participati~n. Par la suite, m~me après que le G~uvernemerrt italien
eut décidé de supprimer le crédit à l'exp~rtati8n acc~rdé à la SAE, 8n apprenait
de certaines s~urces qu'il se p8urrait que cette s8ciété maintienne sa partici
pati8n si elle ~btenait un s~utien financier. En décembr~ 1970, un p~rte-par~le

de la SAE a déclaré que la s8ciété ne participait plus du t~ut au pr~jet et que
les inf;)rmati~ns sel~n lesquelles la SAE avait cherché à obtenir un autre appui
financier é+c.ient t:)talement fausses. Après cette déclaration, ~n apprenait de
s~urce française que la SAE avait retirG sa participati~n parce que la Banque de
Paris et des Pays-Bas avait refusé d'acc~rder un prêt au P~rtugal p8ur la SAE.
A la fin de décembre, ~n apprenait que la s~ciété sud-africaine Transm~issi~n Lines
C~nstruction (TIC) avait remplacé la SAE dans le cons~rtium de zamC8.

91. On ne dispose d'aucun renseignement sur l'identité de la TIC. En janvier 1971,
l'agence de presse portugaise au Mozambique niait à nouveau que la SAE se soit
retirée et déclarait que la société italienne avait en fait déjà commencé les
travaux d'installation de la ligne qui amènerait le e8urant de Cab~ra Bassa en
Afrique du Sud. SelJn cette s~urce, la s~ciété sud-africaine dont il est question
serait un s~us-traitant de la SAE.

92. Selon le Rand Daily Mail, le contrat de la SAE aura.it été repTis par la
TLC conjo-intement avec la Power Lines COlnpa.RY, sociétés toutes, deux sud-africaines.
Sel8n la même s~urce, la TIC se chargerait des lignes à haute tensi~n a.menant
le courant du barrage à la f~ontière et la P~er Lines Company se cha~gerait des
lignes intérieures à l'Afrique du Sud.

93. Lors d'une émissi~n de la radio de Johannesburg, un éditorialiste, c~rnmentant

la reprise de la partie sud-africaine du contrat de la SAE par les compagnies
en question, a déclaré qu'à la suite de ce changement, les sociétés sud-africaines
se trouvaient avoir en main les deux tiers environ, quant à la valeur, des
contrats englobés dans le projet (2 000 millions de dollars des Etats-Unis sur
un tQtal de 2 900 milli~ns de d~llars des Etats-Unis)] y compris l'installation
de l 800 kilomètres ùe lignes à haute tensi~n depuis le ba~rage jusqu'à la
s~us-centrale Ap~llo près de Pretoria d'OÙ l'énergie serait distTibuée sur le
réseau national. Un jQur ,riendrait où Lourenço Marques recevrait son électricité
du réseau sud-africain. Selon la m~me sQurce, la Commission sud-africaine de
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l'électricité envisageait "la réalisation d'un réseau international fourn~ssant
11 électricité depuis le Mozambique au nord jusqu'à Cape Town au sud et qUl.
engloberait le Lesotho et le Souaziland". La Standard Bank of South Africa
envisagerait d'incorporer l'Angola et la Rhodésie du Sud dans ce réseau au cours
des vingt années à venir.

c) Royaun:e-Uni

94. Selon certaines informations, cinq entreprises britanniques participeraient à
ce jour au projet de Cabora Bassa. Outre la Barclays Bank D.C.a., dont il est
question depuis 1970, les quatre autres entreprises mentionnées sont la Babcok and
Wilcox, la Guest Keen and Nettlefold (GKN), l' Imperial Chemical Industries ( rCI) et
l'United Transport Overseas.

i) Babcock and Wilcox

95. Cette maison vient de monter une filiale au Mozambique (voir ci-dessus
par. 47-50) et certaines sources lui prêtent l'intention de participer au projet de
Cabora Bassa.

ii) Barclays Bank D.C.a.

96. En janvier 1971, sir Frédéric Seeb~hm, directeur de Barclays Bank, prenant
la par~le à l'Assemblée annuelle, a déclaré que la banque avait été prise pour
cible en rais~n de sa présence en Afrique australe et du "prétendu appui financier
qu' elle app~rte à la c~nstructi~n du barrage de Cab~ra Bassa au M~zambique". Il
a déclaré que Barclays ne faisait pas partie du "c~ns~rtium des banques
c::mtinentales" qui assure en partie le financement à long terme du prajet. P::mr
autant qu'elle ait pu le c~nstater, le seul lien que la banque p~urrait av~ir

avec le pr~jet c::msistait dans le fait qu' "un des s~us-tl;'aital)ts responsables
d'une partie des travaux prétiminaires tl avait bénéficié d'un financement supplé
mentaire de la part d'une des succursales sud-africaines de la banque.

97. Une annonce publicitaire de la banque, parue dans un numér~ récent du
J~rl18.1 Português de Econ~mia e finanças était ainsi c~nçue : "Barclays Bank, D;.·O.O.,
54 L::nnbard Street, Landres. Presença mantida em Cabora Bassa" (Continue d'être
présente à Cabara Bassa).

iii) Guest~ Keen and Nettlef~ld (Glrn)

98. On rapporte que cette société britannique de construction mécanique aurait
cree une filiale au M~zambique en 1970, dans l'espoir de participer au pr~jet

de Cabara Bassa.

99. Le damaine d'activités de GIeN engl::lbe l' équipement aut~mobile, ainsi que les
matériels utilisés dans l'industrie et les travaux publics. En 1969, ses ventes
~nt atteint un total de l 228,1 millions de dollars, son actif s'élevait à
l 022,7 milli~ns de d~llars et 8::ln bénéfice net à 42,6 milli~ns de d~llars.

Parmi les 200 sociétés industrielles les plus imp~rtantes h~rs des Etats-Unis,
cette s~ciété ~ccupe le quarante~troisième rang ~.

~ "The Fortune Directory : The 200 I.argest Industrials outsic1e the
United States il , F~rtune, juin 1970.
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v) ga!ted Transport Overseas

iv) ]mE~ria1 Chemical Industries (ICI)

ccl "The Fortune Directory : T~e 200 Largest Industrials outside the
United States", Fortune, juin 1970.-

100. Cette SQciété britannique détient 42 p. 100 du capit~l d'Arrican Expl~sives

and Chemical IndustI'ies ~f South Africa, qui est l'un des deux principaux
f~urnisseurs d'explosifs p~ur la construction du barrage. Les principales fabri
cati::>ns de ICI s::>nt les suivantes : a ,ides, bases, tissus enduits, produits
pharmaceptiques, col::>rants, expl~)sifs, engrais, fibres synthétiques, peintures,
produits phytosanitaires, pr::>duits chimiques et plastiques dérivés du pétrole.
Elle a des filiales dans de nombreux pays et notamment en République fédérale
d'Allemagne, en Belgique, aux Pays-Pas, en Afrique du Sud et aux Etats-Unis.
En 1969, ses ventes t::>tales se sont élevées à 3 252,3 millions de dollars, son
aL.'ti:' à 4 676,2 milli~ns de dollars et son bénéfice net à 231,4 milliQns de
dollars. ICI se place au sixième rang parmi les 200 sociétés indtrstrielles les
plus importantes hors des Etats-Unis .~/'

101. On rapporte que cette société aurait signé un contrat de 600 000 livres
sterling pour le transport de 225 000 tonnes de ciment de Beira à l'emplacement
du barrage et pour le transport de matériel électrique et mécanique provenant
d'Afrique du Sud ainsi que peur le tr~1sport de fournitures destinées à la ville
de'Songo (voir plus bas). United Transport Overseas est une filiale de
United TranspQrt Ltd du RQyaume-Uni. Par.mi les filiales africaines de~
Transport lJ~d.. 34 se tr~uvent en Afris,ue du Sud et l4en Rh~désie du Sud. L'une
de ces filiales est United Trans ~rt R~ldin s Qf South Africa (UTH) dont
YE.=U:,ed Transp~rt CKl'el"seas detient O:p. 100 du capital; cette tiliaJ ) aurait
également obtenu un c~ntrat intéressant Cabora Bassa et représentant une somme
da 390 000 livres sterling (3 p. 100 du c~ût t~tal du projet, évalué à
130 millions de livres sterling) au titre de tra~sports effectués entièrement
à ~'intérieur du Mozambique.
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1030 Les diverses activités de Bell Helicopter sont les suivantes : construction
d'hélicoptères militaires et commerciaux, d 1 avions à décollage vertical, de
systèmes intégrés (détection de l'objectif, ar.mes, appareils de navigation,
sjrstèmes à utilisation agricole ou commerciale), recherche aéronautique et élec
tronique. Cette société est une filiale de Textron Incorworate~. (Delaware),
entreprise industrielle diversifiée qui opère dans quatre secteurs principaux :
production aérospatiale, bïens de consommation, production industrielle et
production métallurgique. Bell Helicopter fait partie du secteur de la production
aérospetiale de Textrono

d) Etats-Unis

Construction du barrage

1020 En janvier 1971, cinq hélicoptères construits par la société Bell H~icopter

de Fort Worth, Etats-Unis, ont été livrés à l'Office de mise en valeur de la vallée
du Zambèze (mentionné également dans la presse sous le nom d'Autorité de la vallée
du Z&~b6ze)0 Ces cinq hélicoptères, d'une valeur totale de 616 L~O dollars,
doivent être utilisés pour servir d'appui logistique à la réalisation des travaux
de l'Office du développement du Zambèzeo Ils ont été montés à Beira par des
techniciens portugaiso De nouvelles livraisons devraient être effectuées
prochainement 0

1050 Les travaux du tunnel de dérivation de la. rive droite devaient être achevés
en février 10/71 et le tunnel de la rive gauche, dont la construction n'avait pas
encore été entreprise en janvier, ne devait pas être terminée avant octobre 1971c
Le tunnel de la rive dr0ite servira par la suite à l'alimentation des turbines de
la centrale souterraineo La construction des deux batardeau:~ doit commencer dès
que les tunnels de dérivation seront terminéso Ces barrages provisoires dirigeront
l'eau du fleuve vers les tunnels de dérivation, permettant ainsi d'assécher la
p~tie du lit du fleuve qui doit être utilisée pour la construction du barrage
lui-même 0 On a appris que les travaux accessoires liés à la construction du
barrage, et notamment la route de Moatize à Cabora Bassa progressaient comme prévuo

Cabora Bassa et la commune de Songo

1060 Camme on l'a mentionné précédernment~{ une nouvelle commune est en cours de
création sur le plateau de Songoo J~ octobre 1970, des rangéeA de maisons préfa
briquées étaient en cours d rinstallation 0 Deux mille Afri,cains et 1 300 Européens
vivront à Songoo En septembre lCJ70, une agence du Banco Nacional Ultramarino a
été ouverte à Songo et en octobre plusieurs écoles avaient déjà été ouvertes atU~

enfants du personnel portugais, sud-africain, fr~çais et allemand travaillant au
barrage 0 Le gouvGrnement a autorisé ~rouverture d'une nouvelle école primaire à
Cabora Bassao .

104. Selon un article publié dans la presse du lvIozambique, en novembre 1970, les
travaux du projet de Cabora Bassa devraient se dérouler comme suit : achèvement
des deux tunnels de dérivation provisoires en novembre 1971~ début de l'exéèution
des fondations du barrage le 1er avril 1'172 s début cfe la réalisation de l'ouvrage
en béton le 1er juillet 10/72; achèvement et mise en eau du barrage le
15 juillet 10/140

~g/ Documents officiels de l'Assemblée énérale
SUPE1ément No 23 A A 8023/Revol/Addol , appendice,
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le? 0 .i..n rai:.'on des nouvelj.e.s act.i~.Ji'i.,~;tj entreiJr~.ses dans la réédJ;n de Cabora Bassa,
, . t' d 2/ fi'"J.e Gcuverneur L;érléraJ. e. ap-:;l'ouve la nomna J.on:; 0 nouVeal'X onc\:.~onna~l'es qu~

vienner.iJ renforcer IG~l effecti:i's du IKY'2onnel a.dmin2.stratif de la Circun3cric~~~/ c

~)i~' de ces ')ostes CCl'resï':.0ndent à des trar.·:1fer'c,:: de la ~irc()nscrii)tion adjacente
'l~ Magoé. r,'3::' 20 autre~.;~poste::; sont nouveauxo Un L.ureau (~e l'état civil a été
étaLli à Cabora Ea~':sa pour de. servir tau:: e 1& région 8,dminis'cratj,ve et un nouveau.
tA1i"uau dl' :\oste e'(, de télér~::'aphe a été ouvert, c T)E:-: :-ilus, l'aéroport de Songo a été
agl"andi, mo~t(~n::[:~~~ une c1b:ï cnse c:·:' 14 m:iJ.licn:::; ct' er.:cudof' . T'n octobre 19(0, quatre
.. ,. t ., , + T' . ct ,', t .... L '

e:1T.,rGp:"~ee8 lJor'Lu[~aJ.se~-; cr: eOl':.lS1:aOll":1e Ge:") uravau..'C: ecn~ca e ~.ons ,.!"UCéIO ua 0,
~~TLpanhié',..9-€ DeGtronc~~. e AJ.ubucr 08 Mâquin(;l.s (C0DAiJ, r·januel da .1:1.1va 01 i verra et
r.Ol"'.':;trutOl"a '!'âr.1ec3a.o j\ Ir exception de hal}.u~l Da 3i1va 01ive:h.:!, ('es entreprises
ont dë~ 9. obtenu des contrats pOUL" dee: tra.vauy concernant le tar:.."age de Cabora
n f." ,
iJaE>;:' a _~J..I 0

Rêint:tallati0l1 de la ~'Îo~)u.latiün africaine--- . ~

11;<::, e en do~ t ;.)rocide~.' à la réinstallr'::ion de 24 ()CC Africains qui vivent le long
de'~ ~'ive3 nord et ::ud du ~:amb8ze dans la région du site du bar:"'age ~/ () Une
tr6ntaine de zones or..t é!(~é choisif~S à cette fin par le bureau dE: peuplement du
~~~.l.L(;ze, qui s f occupe des l'éii1stallations Confcrmément aux plans, quelque
(~ GOa J)ersonnes daivent être rr§installées annuellemel:t ù En décembre 1970,
} 5(: h(:c'~at'es de terrain avaien'c été dé}'r'icbés et nivelés dan.s la région de Chipera,
()f~ lC5 f'2iüiJ.loG (~35 personnes) è. qui des terres avaient été distl'ibuée~;

COtJD',eïy'aient à les t:cavailJ <:1" en V'de de le:-: ensemencer. Une assistance nv§dicale
j '~.j né:cr-.ntc et fi:~e B. été or[.anisée au )rofit de ces familles e

., ('1 • f' ... . J en1 ct " , d t Il . , 1 ..,JI) • C' bU ._ evr~er "/1 _., av. e,)u·I,:. une nouvE. __0 célUlpaglle agr~co_.e, e gouvernemen"c
Et ent.l"e·)ris df~ familiarif:er la populat,ion <.le llUCal1gadez.i avec les techniques
11,'~uvelles, pa:c J. r inccrméè,ia:i.re de stations e.:-:.périmenta1es qui assurent la <1is'i:',l"i
i•.-ntion d8S semences c Les Africains de cette région Bont au nombre de C~"'y qui
ct '- At ' • '1 l ' .:. .... d . AJ • .. devron'v e ,re re~n;:~',Ia__ eL~, :-J8uv-ec,re ans une Z,011e quJ. se ~'œeGera llUetU~ a es
CUJ.ttLl'E:f:' dif'férell"~,~s ~

TranSi')Ol"'t et télécommunications

::' 100 Il a é té fait état de probl~.ra€s dG t.ransport qui se sont posés à. 1 f occasion
J' d ' ' . , . -l ' (' b ',., -, . f • 1 . t l' .(H]:': 1~J:'[~Vaux exeeUL~vn m.l :œ()JE:':' UE; \..·a ara .oassa" l.J~en qu. ~ eJ:~s e une J.a~son

i'erroviai:"E"; direct.e de Leira à DOlla Ana via Vila do Dondo et de Dona Ane à Moatize
'.Jar le. li3ne de r.~ete, la ~;rande qu.antité de marchandises à transpo.rter a été à
l'uri0ine de ~etarùs et des encon~Jrements se sont prod~its à Noatize, station

~/' Il 2, r~stt de J.a circcnscri)tion administrative" Pour une de~cription voir
ibid., Su·:"plé~ent No 2~ (A1'802?, 'Ilev , J. \ C'lHd.l] C' VII, annc:~e I .. C, par < 17 à 180____ _ ••--..~______ .... '.i. _

~/ A/8423/Add.4, annexe I.r., par. 71.
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au-delà de laquelle on ne peut utiliser que des camions légers pour traverser
le Zambèze, en attendant que le nouveau pont soit construito On signale que dans
certains cas, il a fallu jusqu t à 60 jours pour transporter des maj,"chandi.ses de
Beira à Cabora Bassao Il s'est créé un certain nombre de nouvelles entre~rises

de tranelJort par camions, qui paraiosen':~ en mesure de couvrir cette distance en
sept jours seulemento

1110 Les services de télécommunication de SO!~O et de Cabora Bassa sont en cours
d'amélioration l En août 1970, a été si~é un contrat de 20 millions d'escudos en
'vue de réaliser la. troisième imase d'achèvement cle la station de té1écommun1catlcm~
de wongo, qui desservira Cabora Bassan En outre~ des amélioration~ sont apportées,
pour un coût d'environ 50 millions d'escudos, au réseau téléphonique qui relie les
villes de Tete et de Cabora Bas~a au reste du territoire.

Mise en valeur de la vallée du Zambèze et recherches 'T relatives
~JC:..:::: Cc _

1120 Divers orga.nismes 1,)ublics :'}articipent à la. mise en "a1e111'" de la vallée du
Zambèzec Le principal organisme est l'Office de mise en valeur de la vallée du
Zmü"i:;;èze (Cabinete do PIano do ~ambezi) qui a été créé en 1970 et est chargé de
superviser à la fois le projet de Cabora Bassa et les études entreprises dans le
cadre du plan directeur de la vallée du Zambèze c Il existe également une commission
territoriale de cool'dina:Lion dépendant de l'Office de mise en valeur de la. vallée
du ~amb(ze, qui assure la liaison entre le gquvernement territorial et le projet
de Cabora Bassao Le Go~verneur général assure la présidence de cette commissiono
Un troisième organisme est la Commission chareée d'orienter la recherche
scientifique (Comissào Or1entadora da Invest1gas~o C1entifica) pour le projet
de Cabora Bassao LtOffice d'e mise en valeur du Zambèse, l'Université de Lourenço
Marques et le gouvernement territorial sont représentés à cette commission
scientifique, qui est présidée par Je Président du Comité de la recherche d1outre
m,gr (Junta da InvestiGaçoes do Ultramar) 0 Un autre organisme intéressé est
l'Institut de la recherche scientifique du Hozambique (Instituto de Investigaç~o

Cientiflca de Moçamblque).

a) Office de mise en valeur de la vallée du Zambèze

1130 L'Office de rrdse en valeur de la vallée du Zambèze est composé d'un conseil
de direction, d'un conseil technique, d'lm comité administratif et de comités de
coordinatiollo L'Office, qui doit assurer des services sur le plan territorial ct
sur le plan régional, dis~)ose d'un comité de c.ooràination central qui veille à
obtenir le soutien et la coopération des organes gouvernementau.J"'C portugais en ce
qui concerne le développement économique et social de la région du ~abèze~ Il
eJ2.ste égaleraent un comité ùe coordination au. niveau territorial et d'autres comités
au niveau àes districtso

1140 En .juillet 1970, le gouvernement a ado-pté un budGet annuel de 271 millions
d'escudos ~our l'Office de mise en valeur de la vallée du Zambèze, dont 20 millions
devaient provenir de l' e:;~céd€nt. bud.3étaire du territoire et 250 nùI1ions de la
somme de 500 ù1illions d'escu~os que le Consortil~ Zamco était tenu de nettre à la
disposition du Gouvernement, portUGa.i.s en vertu des clauses du contrat (voir par 0 86
ci-dessus) 0 Environ un tiers des crédite budgétaires était destiné à l'achat de
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matériaux de construction pour les bâtiments, les routes, les ponts et autres
ouvrages, quarante sept millions d'escudos devaient servir à couvrir le coût des
traitements et salaires et 47 autres millions celui des services techniques,
~T compris 20,6 millions pour la "collaborat.ion eÀ-terne" que nécessite la supervision
du projet de Cabora Bassao

l15~ En septembre 1970, l'Office a été autorisé à s'assurer par contrat les services
de Hidrotécnica PortuBuesa, ida et de Profabril pour superviser la qualité du
travail et des matériaux fournis pour la construction du barrage 0 Le contrat ne
devait pas dépasser 70 millions d'escudos! Les deux entreprises doivent être
associées dans cette tâche et seront responsables, outre la construction du barrage
et les travaux connexes, des routes d'accès, de l'infrastructure, des lignes à
haute tension et autres insta11ationso Le contrat portera sans doute sur cinq ans
de travam: et intéressera ~luBieurs douzaines d'ingénieurs et de technicienso

b) Commission de coordination territoriale-
1160 A sa deuxième session plénière, en octobre 1970, la Commission de coordination
a examiné la nécessité de procéder à des recherches scientifiques dans la zone qui
sera inondée par le barrage de'Cabora Bassa ainsi que les problèmes résultant des
modifications écoloGiques possibles qui risquent d'avoir des répercussions jusqu'à
l'embouchure du Zambèzeo F~le a à étudier un certain nombre de données relatives
à différentes régions identifiées comme faisant partie du bassin du Zambèze en vue
de déterminer l'ordre de priorité des futures activités 0 Enf"in, elle a examiné
dans quelle mesure le barrage devait répondre am~ besoins du territoire en énergie
et les problèmes de transport du courant ainsi que la question des concessions de
terres dans les zones réservées au projeto

"

:1
"

j
~

1180 L'Institut de recherche scientifique a été çhareé d'effectuer les études
hydrobiologiques liées à la construction du barrageo Des fonds spéciaux auraient
été alloués iJour les travamc de recherche nécessaires Cl

1170 La Commission scientifique s'est beaucoup inquiétée des changements écologiques
qui risquent de se produire lorsque de vastes étendues' de terres seront inondées
après la mise en eau du nouveau barrage, et des conséquences que ces changements
auront sur la vie animale et végétale et les bilharzieso La Commission s'intéresse
à la fois a~~ aspects ,ositifs et négatifs de la question et espère être en mesure
de réduire au minimum ou de neutraliser certains des effets néfastes~

•

c) Prob1ùmes scientifigues
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;1
Défense du carrage de Cabora Bassa

119. Au eours de l'année passée, Cabora Bassa est devenu, comme on l'a écrit
"plus qu r un barrage". Parler du Mozambique au Gouverneur général, c'est parler
de Cabora Bassa. Pour ses adversaires comme pour ses partisans, le barrage a une
signifi~ation qui dépasse de loin ses effets physiques. En fait, Cabora Bassa est
devenu le symbole du prob1ème raeial en Afrique australe. Le Portugal verrait
dans son sueeès une justification de sa polit~que multiraciale, tandis que le5
mouve~ents de libération et un bon nombre d'Etats africains y verraient le triomphe
de la suprématie blanehe.

a) Campagne d'information

1201ll Comme on l'a déjà signalé ailleurs le Portugal a lancé au milieu de
l'année 19TO, une nouvelle campagne d'information e~ ce qui coneerne ses territoires
d'outre-mer et Cabora Bassa en particulier hhf. Etar.lt donné que la. plus grande
partie de l'énergie électrique produite sera-vendue à l'Afrique du Sud, les sources
d'info?mation portugaises se sont efforcées de souligner que le barrage ne repré
sentait qu'un élément du plan de développement d'ensemble de la vallée du Zambèze.
Selon le Ministère des affaires étrangères du Portugal, ce plan prévoit "1'utl1.i
sation des ressources et un développement économique et social dont bénéficiera
une vaste ~one de 1~ province de Mo~ambique et qui permettra à de nombreux Afrieains
de progresser dans le domaine économique et social et d'améliorer leur niveau de
vie".

121. Pour p~ciser cet 8bjectif à long terme, le Gouvernement portugais a distribué,
en 1970, des exemplaires en anglais, français et allemand d'une brochure intitulée
"Le plan de développement de la vallée du Zambèze" et sous-titré "Cabora Bassa".
La première phrase de cette brochure se lit comme suit : "Le projet de Cabora. Bassa
ne doit pas ~tre eonsidéré isolément comme un simple système de production et de
transport d'énergie électrique. Il faut le considérer comme un élément essentiel
de ~'infrastrueture dans le cadre d'un plan plus vaste et plue ambitieux, le plan
général de mise en valeur de la val~ée du Zambèze". Le texte de la brochure a été
reproduit dans eertaines publications de langue anglaise, y compris Southern Afr1~a.

Une version portugaise du plan de mise en valeur de la vallée du Zambèze a été
publié da.ns le Diario de Lourenço Marques, en juin 1970. Le résumé suivant est
tiré du texte portugais.

122. Comme l'indique le plan de mise en valeur, la partie de la vallée du Zambèze
qui est située au Mo~ambique comprend quelque 220 000 kilomètres carrés, soit un
quart de la superfieie totale du pays. Cette zone qui est deux fois et demie plus
grande que le Portugal ne compte qu'un million et demi d'habitants. Une étude
préliminaire des ressources portant sur une zone de 5,5 millions d'hectares a
indiqué que 2,5 millions d'hectares pourraient être ~is en valeur pour l'agriculture,
dont 1,5 n'lilllcn pour "le peuplement intensif", et que 300 000 hectares pourraient
être irrigués. En outre, cette zone contient 200 000 hectares de forêts dont la
mise en valeur pourrait être améliorée et 200 000 autres hectares qui pourraient
être plantes en bois exotiques. La zone étudiée compte plus de 200 000 têtes de
bétail si bien qu'il semble possible d 'y développer l'élevap:e du bétail pour la
viande et les produits laitiers.

~h/ Voir ~bid., annexe I.A, par. 100 et suivants.
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123. La mise en valeur de la région telle qu'elle est envisagée dans le plan se
ferait comme suit :

a) Développement des communautés afrieaines en vue de leur progrès économique
et socialj

b) Occupation contralée de nouvelles terres pour la production agricole et
distribution de domaines de dimensions suffisantes aux immigrants et aux
autochtones en vue de créer des noyaux de population stables et tournés vers le
progrès;

c) Extension des zones forestières et développement de l'élevage, en tenant
compte des aetivités traditionnelles existant dans ce domaine;

d) Exploitation intensive des ressourees minérales qui devront $tre traitées
sur place ehaque fois ~ue cela est possible;

e) Mise en place de l'infrastructure néeessaire y eompr1s les sources
d'énergie, les moyens de transport et les centres commereiauxj et

f) Création d'un réseau de services de santé et d1 enseignement, et des
autres services sociaux nécessaires dans les zones de développement. Il était préw
que le gouvernement et le secteur privé partieiperaient à la mise en application de
ce plan et que les industries extractives et de transformation notamment
dépendraient du secteur privé.

124. En ce qui concerne les effets immédiats du projet de Cabora. Bassa" le Ministre
des affaires étrangères du Portugal a décla.ré en 1970 qu'au nombre "des conséquenees
heureuses"" il fallait signaler : a) une diminution sensible de la gravité et de
la fréquence des inondations qui freinent actuellement l'agriculture locale; b) le
fait que les transports fluviaux deviendront possibles; c) et des réserves dleau
suffisantes pour irriguer de grandes étendues. On peut noter à ce propos que
jusqu'à présent l seul un très petit nombre d'Africains vivent dans les zones
développées et irriguées à des fins agricoles !il. L~ version anglaise de la
brochure ne mentionnait pas l'irrigation, mais indit!,uait au nombre des conséquences
heureuses de la construetion du barrage outre la p~che dans eette zone, et le fait
que la navigation fluviale serait possible sur la retenue et sur une distance de
300 kilomètre~ jusqu'à 1~ frontière ~vec les pays voisins ce qui faciliterait le
transport des produits venant de l'arrière pays.

125. Les porte-parole du Gouvernement portugais ont nié de façon partieulièrement
énergique le plan de développement de la vallée du Zambèze comprenne l'instal
lation d'un million de colons blancs. Lors de la conférenee de presse qulil a
donnée en juin 1910, le Ministre des affaires étrangères du Portugal a indiqué
q~ 1il ne s'agissait là que d ',"une rumeur malveil1ante dans le cadre de la campagne

ii/ Pour une étude générale des plans de peuplement avant 1965 ,voir les
Documënts officiels de l'Assemblée énérale vin tième session Annexes additif
au point 23 de l'ordré du jour (A 6000 Rev.l) chap. V, appendice, annexe II,
par. 258 et suivants.
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menée contre le projet de Cabora Bassa". Il a ajouté : lin est incroyable qu'on
ai t pu ajouter foi à cette rumeur dans certains milieux. Tout d'abord le nombre
cité est absurde. Il dépasserait de loin les possibilités immédiates de transport
ptJ.r air ou par mer sans compter ce qu'il implique dans les domaines é~onomique t

social et financier". Pourtant, deux semaines seulement avant cette conférence
de presse, le général Venâncio Deslandes, Chef d'état-major des forces armées
portugaises, avait déclaré au Mozambique, dans une interview publiée dans le
journal Not!cias de Lourenço Marques qu'il avait écrit dans un rapport publié
il y a déjà plusieurs années que si l'on voulait assurer une entière sécurité et
le progrès rapide des territoires d'outre-mer il fallait y envoyer un million
d'Européens dans un proche avenir.

126. Dans une interview· publiée par le journal Estado de Sao Paulo, le Premier
Ministre portugais, M. Marcello Caetano, a souligné que le Portugal, qui compte une
population de 9 millions d'habitants, se trouvait dans lRimpossibilité d'envoyer
un million de colons dans la vaJ.lée du Zambèze. Il a ajouté que cette "invention
résult~t àans doute de quelque étude technique qui avait dû indiquer qu'une fois
la région mise en valeur, il serait possible d'y établir un million d'explOitants
modernes et ci ~ ouvriers des industries complémentaires". Il a déclaré que, quelle
que soit l'origine de cette rumeur, le Portugal n'avait jamais eu pour politique
d'expulser les autochtones et qu'en outre il n'y avait pas au Portugal tellement ~e

colons qu'un million d'entre eux pourrait ~tre envoyé dans une même vallée.

b) AEEui financier et commercial

127. Malgré le retrait des socié·tés italiennes et suédoises du. consortium Zamco,
des intér3ts étrangers (France, République fédérale d'Allemagne, Afrique du Sud,
Roya.ume-Uni et Etats-Unis d'Amérique) continuent à appuyer la construction du
barrage. Expliquant la position de son gouvernement, M. Maurice Schumann, Ministre
des affaires étrangères de la France, a déclaré dans une interview publiée dans le
journal Jeune Afrique en avril 1971, que la participation française consistait en
un certain nombre de sociétés privées françaises appartenant au consortium inter
national auqQel le contrat avait été a~jugé. Toutes les sociétéa intéressées
avaient obtenu une garantie de crédit à l'exportation. Cette ~ara.ntie était
purement économique et. ne faisait pas l'objet d'un accord général entre les
Gouvernements français et portugais. Le ivIinistre a ajouté que le Gouvernement
français ne pouvait pas retirer cette garantie. En outre, cela ne lui semblait
pas justifiable étant donné que la construction du barrage de Cabora Bassa. était
une entreprise purement économique qui contribuerait de façon très efficace à
relever le niveau de vie dans la région .. et que les premiers à en bénéficier
seraient les Africa.ins y résidant. Bien qu'on ai. t dit que Cabora Basse. freinerait
l'évolution interne du Mozambique, M. Schumann a déclaré qu'à son avis, le
développement économique n'avai"t jamais entravé l'évolution politique.

128. Le Gouvernement de la Ré'PubliQue fédérale d'Allemagne a également décidé de
ne pas retirer ses garanties de crédit aux sociétés allemandes participant au
projet de Cabora Bassa. Un porte parole officiel a déclaré l'année dernière que
le gouvernement avait décidé en 1967 que le projet "tout en répondant aux intérêts
de l'industrie allemande présenterait ~robablement des avantages pour le peuple
africain de la région". Les Africains nI ayant pas protesté à cette époque,
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le Gouvernement en avait conclu qu'il n'y avait pas suffisamment de raisons pour
modifier son attitude~ Le Gouvernement allemand aurait accordé ces garanties par
l'intermédiaire de la Compagnie d'assurances Hermes.

129. C'est l'année dernière que le Gouvernement suisse a. fait connaître sa position
en ce qui concerne Cabora Bassa en réponse à une question posée par l'un des
députés du Parlement suisse. Le gouvernement a déclaré qu'il examinerait selon
la procédure habituelle les demandes de garanties de crédit à l'exportation
présentées par les sociétés suisses collaborant à la construction du barrase au
Mozambique. Toutefois, la législation suisse ne con~ena1~ aucun règlement
permettant au gouvernement d'interdire à une société nationale de partieiper à
des travaux publics à l'étranger. La seule société suisse dont on eODBaisse la
participation au projet de Cabora Bassa est la Société Brown Boveri e~ Cie, dont
la filiale en République fédérale d'Allemagne est membre du Consortium Zamco.

130. On ignore dans quelle mesure le régime illégal de la Rhodésie du Sud ou les
sociétés privées de ce pays participent au projet de Cabora Bassa. M. Ian Smith
partagerait l'opinion que le projet de Cabora Bassa profitera beaucoup non
seulement au Mozambique mais également à tous les pays d'Afrique australe, dor~ la
Rhodésie du Sud.

131. Aucune modification n'a été apportée à la position du G)uvernement britannique
comme l'a expliqué le 15 décembre 1969 jj/ le Ministre d'Etat aux affaires
étrangères et aux relations avec le Commonwealth. En décembre 1970, le Chancelier
de l'Eehiquier a répondu pa.r la négative à la. question de savoir s'il prendrait
"toutes les mesures à sa disposition" pour ne pas participer financièrement au
Consortium Zamco d'Afrique du Sud pour la construction du barrage de Cabora Bassa.

132. Comme cn 1 f a indiqué plus haut, la United Transport Company et Imperial
Chemical Industries (ICI), ont toutes deux aceepté des contrats en rapport avec
la construction du barrage. En mai 1911, le président directeur général de la
ICI a déclaré, à l'assemblée annuelle, que sa société n'appuyait aucun régime
politique en particulier dans les pays dans lesquels elle menait des activités.
La société avait comme objet de faire des affaires partout où elle en avait la
possibilité.

133. Pour autant que l'on sache, les sociétés des Etats-Unis ne participent pas
directement à la construction du barrage. On ne sait pas quel est ler8le exact
de la Bank of America si tant est qu'elle en ait un, pour ce qui est d.e fournir
un appui financier à Zamco. En mars 1971, un communiqué de presse paraissait
selon lequel la Société General Electric exerçait des pressions sur lJExport
Import Bank pour qu'elle fournisse 55 millions de dollars en vue de financer un
système de transformateurs qui doit être livré au barrage de Cabora Bassa. Depuis
lors, la General Electric aurait retiré sa demande de prêt. La société General
Electric détiendrait néanmoins des actions dans la Allgemeine Elektricitats
Gesellsc~aft AEG-Telefunken de la République fédérale d'Allemagne qui est l'un d~s

membres du Consortium Zamco.

jj/ Ibid. j vingt-cinquième session, Supplément No 23 A (A/8023/Rev.l/Add.• l) ,
Annexe, Appendice II, par. 185.
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134. En avril. 1971, le GQuvernementportugais a adjugé un contrat de 320 millions
d'escudos à la Companhia Industrial de Cordoarias Texteis e Met41icas Quintas e
Quintas S.A.R.L., en vue de la fourniture de conducteurs électriques et de câbles
d' aluminium et d'acier destinés au projet de Cabora Bassa. Quintas e Quintas aurait
à son tour passé un contrat de sous-traitance avec deux sociétés canadiennes,
Mcan Aluminium Ltd. et Reynolds Aluminium Co. Qf Canada qui seraient chargées de
fournir les articles en aluminium. Alcan a des succursales et des filiales en
Amérique latine, en Europe, en Asie, en Afrique et dans le sud du Pacifique. La
société Reynolds Aluminium Co. bf Canada Ltd., est indirectement sous le contrSle
de Reynolds Metal Co. des Etats-Unis qui détient 64 p. 100 de~ses actions.

c) Mesures dans les domaines militaires et de la sécurité

135. A la suite d' attaClues la.ncées par les forces du Frente de Libertaqao de
Moçambigue (FRELIMO), en 1970, le nombre des forces portugaises chargées de
défendre le barrage a augmenté, un nouveau plan a été mis au point pour la défense
et quelques petites bourgades (aldeamentos) ont été créées kk/ à des fins
stratégiques. A Songo, on a constitué une milice africaine-responsable de la région.
On a également augmenté l.es effectifs de la police chargée de la sécurité publique
dans la région et on a créé de nouveaux postes de police. Malgré les démentis
officiels, il ressort de divers renseignements que des troupes sud-africaines sont
stationnées dans la région avec pour mission d'aider à défendre le barrage. En
mai 1971, le district de Tete a été classé région spéciale et placé sous adminis
tration militaire directe conformément au décret-loi 182/70 du 28 avril 1970.
Par cette ioitiative, le s autorité s militaires sont responsables de l'administration
civile.

kk/ Voir A/8423/Add.4, annexe I.C, par. 49 et 70 à 75.
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Tableau 6

Mozanibique : Sociétés avec lesquelles des contrats ont été passés en 1970
et en 1971, pour des activi tés liées au projet de Cabora Bassa

NationaJ.ité et nom de la société

France

Sociedades Reunidas de
Fabricaçoes Metëlicas
( SOREFAME) a/

Portugal

Valeur et/ou ~~scription du contrat

Fourniture de vannes et des éléménts
en cuivre pour la construction du barrage.

1.

l

Centra de Projetos Industriais
(PROFABRIL)

Hidrotécnica Portuguesa

Afrique du Sud

Power Lines Company (:t'LC)

Transmission Lines Company (LTC)

.~oyaume-Uni

Contrat en participation en vue de
surveiller la qualité du travail et des
matériaux fournis pour la constn1ction
du barrage, les routes d'accès, lTinfra~

structure, les lignes de haute tension
et autres installations, 70 millions
d'escudos.

Construction de lignes de haute tensio~

à l'intérieur de l'Afrique du Sud _
----.---

Construction de lign~~~ tension
transportant le~ant du barrage à la
frontière ._----------
Cantra~----;~ participation, 340 millions de
dollars des Etats-Unis

Imperial Chemical Industries (ICI) Fourniture d'explosifs pour le barrage
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al Bien que la société SOREFAME soit immatriculée au nonibre des sociétés
portugaises il s'agit en fait d'une filiale de Neyrpic, S.A. de France par
l'entremise de la branche portugaise Neyrpic, S.A.

Transport de ciment, de matériel électrique
et mécani~üe à Cabora Bassa et fournitures
à la commune de Songo. Investissement de
600 000 livres sterling.

Fourniture d'hélicoptères à l'Office de
mise en valeur de la vallée du Zambèze.
616 400 dollars des Etats-Unis

United Transport Overseas

Etats-Uni.s d'Amérique

Bell Helicopter ~Fort Worth, Texas)
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Tableau l (suite)

c. CŒmnerce avec le Portugal

(En millions d'escudos)

a) Importations

Prûduits 1965 1966 1967 1968 1969

Total 1 720,2 1 840,9 1 809,9 2 223,5 2 337,5

Tissus de coton 281,1 300,1 313,2

Vins 240,1 " 274,8 233,1 269,5 264,4

Vêtements et accessoires de
vêtement en coton 159,8

Moteurs, machines, etc. 92,3 115,9
G' , 0,2 2,0 12,9 93,9 105,5enerateurs, etc.

b) Exporta.tions_

Total 1 151 71 1 232,0 1 328,6 1 595:-9 1 679,1

Coton 553,7 !~91 ,9 638,5 635,6 790,1"

Suère 289,4 463,8 319,8 399,8 542,1

Huiles d'origine v~géta1e 82,2 72,1 96;,8 :"16,2 73,5

Coprah 34,7 42,8 39,2 80,1 47,5

Produits pétroliers 37,9 42,9 47,0 55,2 35,1
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Tableau 1 (suite)

D. Commerce avec l'Afrique du Sud- - 1.-

(En millions d'escudos)

a) Ir.lPortations
1

Produits 1965 1966 1967 1968 1969

Total 524,2 627,1 645,0 793,3 1 127,2

Moteurs, machines, etc. llï,3 193,3

Fonte, fer et acier 16,9 24,9 16,1 53,0 88,1

Tôles de fer ou d'acier 29,7 21:;2 61,5

Cacahouète sh 6.- ,
Tracteurs, véhicules, etc. 15,4 16,8 20,2 16,7 44,2

b) Exportations

Total 359,6 359,5 472,9 J~ 56,5 419,6

Produits pétroliers 139,6 160,0 205,2 195,0 152,1

Bois 121,1 107,0 96,0 111,3 140,3

Bananes fraîches 11,0 6,7 8,1 6,2 26,6

Bitume et coke de pétrole 17,9

Amandes de noix d'acajou 10,4 9,5 10~9 15,2 13,0
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Tableau 1 (suite)

E. Commerce avec le Royaume-Uni

(En millions d'escudos)

a) Importations

Produits

Total

Tracteurs, véhicules f etc.

Moteurs) machines, etc.

Générateurs

r~édicaments

Alcools

524,1
186,8

3,5

19G6

652,6

18>,1

17,8

1967

549,3
178,9

6,4

13,3

12,0

1968

651,1

211,5'

128,3

39,7
12,1

15,5

1969

608,0

267,3

107,2

37,7
13,5

Il,0

b) Exportations

Tr ..
14l~6 183'>7 238,5 268,5 196,7"

Thé 119,8 161,8 193,9 215,3 166,2

Déchet de coton 2,1 2,7 5,7 5,2 6,3

Oléa?ineux .') 1 20;7 5,7 6,2 6,3c.;. )

Minerais métallurgiques 3,5 7,8 22,1 25,0 5,4

Huiles d'origine végétale 4,7
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Tableau 1 (suite)

F. Commerce avec la République fédérale d'Allemap.:ne

(En millions d'escudos)

a) Importations

Produits 19G5 1966 1967 1968 1969
--

Total 385,1 386,0 441,4 510,5 638,3

Tracteurs, véhicules, etc. 91,7 111,2 101,9 123,4 182,6

Moteurs, machines, etc. 126,6 108,1

Blé 53,0

Générateurs, etc. 3,7 12,3 7,0 37,0 43,0

Ensrais 15,5

b) Exportations

Total 110,8 72,1 82,9 95,1 128,0

Huiles d'origine végétale 32,1 12,1 26,5 29,6 49 Ci,.,

Sisal 28,8 14,1 Il,0 Il,6 14,8

Bois pour parquets 13,2 8,3 5,2 11,9 12,1

Oléasineux 3,5 8,2 0:18 0,6 12,1

Thé 4,7 6,0 1,0 1,9 9,3
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Tab!eau 1 (suite)

G. Commerce avec les Etats-Unis

(En millions d-escudos)

a) Importations

Produits 1965 1966 1967 1968 1969

Total 206,5 444,9 249,2 337,5 488,9
Moteurs, machines, etc. 103,~ 136,6

Locomotives, etc. 93,9
Tracteurs, véhicules, etc. 42,7 37,9 28,8 30,5 14,8
Générateurs, etc. 0,7 2,9 1,8 34,3 20,4

Huiles provenant de la distil-
lation du pétrole 7,8 8,2 6,9 7,5 14,6

b) Exportations

Total 147,4 206,2 264,8 461,7 J.~oo ,9

Amandes de noix è.'acajou 79,1 128,9 180,3 276,( 298,7

C07.'dages en sisaI 28,6

Crustacés, mollusques et
coquillages 18~4

Thé 18,3 24,0 18,0 23,4 17,1

~-1inerais métallurgiques 18,5 17,0 25,6 24,0 16,0
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Tableau 1 (suite)

1 H. Commerce avec le JaI22!!.

(En ~illions d'escudos)

a) Importations

1965 1966 1967 1968 1969

187,3 205,4 240,6 354,0 396,3

41,6 44,8 52,9 76,3 133,8

16,7 25,2 35,4 61,5 38,3

0,1 0,2 6,1 28,7 30~7

5,4 15,4 29,0

2 J 6 4,3 3,4- 10,9 17,7

b) E?i-portat ions

12,0 7,3 15, fOr 9,5 34,2

8,3

0,2 1,6 1,6 8,0

3,4

2,6

Total

ïvlcteurs, machines, etc.

Total

Coal

knandes de noix d'acajou

Bois bruts

Huiles d'origine vGg~ta1e

Tracteurs, 'V'lahi cules, etc.

Tissus de fibres textiles

Générateurs, etc.

Tubes de fer ou d'acier

Produits

1

\
)

- j!!

; ...•',./ :,



Tableau 1 (suite)

l. CO!DIl1erce avec l~Ira.k

(En millions diescudos)

Produits 1965 1966 1967 1968 1969

IJ!eortations

'llota1 243,7 321,3 302,5 376,6 378,0
Huiles brutes de pétrole ou

de schistes 243,6 321,1 302,3 3'r6,0 377,8

Exportations 1,5
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1968 1969

22l~, 3 259~8

62,5 95,4
22,0 48,1
64,0 43,8

9.,7 8,8

2,2 3,02,7

4,9

43,5 69,6 79,6
7,6 ,14!;4 22,9

16,8 32,4 20,8

9,3 10,3 '11,7
1,6 3,1 8,6

5,2

38,9

Importations
-~..~.....;..;;;;...;.;;;...;..;;,;.;;;;..
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4,5

17,5 6,4

18,1 20,9

1,4 1,8

a)

1965 1966 1967
--
133,2 148,4 186,2
46,1 43~7 47,3
3,4 3,7 2,7

b) Exportations

Tableau 1 (suite)

Commerce avec la France

(En millions d'escudos)

J.

'llc:tal

Amandes de noix d?acajou

Bandages pneumatiques, chillJbres
à air pneumatiques

Tracteurs, véhicules, etc.

Moteurs, machines, etc.

Blé

Médicaments

Produits

Coprah

Sisal

Total

Tabacs

1

"!.!

1 i

l''~','. ,:,_:--,--..-~......_-.,-....---
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Tableau 1 (suite)

K. COIT~erce avec la Rhodésie du Sud

(En millions d'escudos)

Produits 1965 1966 1967 1968 1969
--

Imvortations 168,6 128,2

Exportations

Total 77,6 109,8
Bananes fraîches 5 c:: 3,6 4,4, ....

Bois pour parquets 3,9 2,2 3,1

Source Portugal: Anuario Estati:stico, vol~ II, 1965-1967;
Mozambique : Boletim rien8a1 de Estat!stica 9 avril 1969 et mars 1970.
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Tablea'!...§. (suite)

B. Coton en masse
(En milliers de tonnes et en millions d'escudos)•

Principales destinations (valeur)Exportations
Belgique-Année Volume Valeur Portugal Luxembourg Italie

1965 31,3 553,7 553,7 -1966 28 2 491,9 491,9 -,
1967 38,2 638,5 638,5
1968 3e,9 635,6 635,6
1969 47,7 794,5 790,1 3,5 0,9

C. Sucre

Portugal Angola Timor Zambie
1965 94,9 ~91,8 289,4 - 1,8
1966 147,1 466,1 463,8 - 2,1
1967 109,5 3,29,1 319,8 - 2,2 6,9
1968 131,8 411,3 399,8 8,6 2,6 --
1969 170,1 547,7 542,1 - 5,4

D. ~oix d'acajou

Portugal Inde© Italie Autres
1965 492,4 98,7 40,9 450;)7 0,8 -1966 77,2 436,5 - 435,9 0,5
1967 56,2 308,6 1,0 307,5
1968 132,9 697,4 0,5 694,6
1962 68,5 399,6 399,4
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Tableau 2 (suite)

E. Amande de n!?ix d' acaj ou

(En milliers de tonnes et en millions d'escudos)

Principales destinations (valeur)

Exportations République
Etats- Afrique fédérale

Année Volume Valeur Unis du Sud d'Allemagne Australie Pays-Bas

1965 4 0 110,7 79,1 . 0 ) 8 6 6,3 0,1, l ;, '-t ,
1966 5,7 161,1 128,9 9,5 4,5 7,4 3,0

1967 8,1 222,8 180,3 10,9 9,0 4,7 6,3

1962, 15,4 329~7 276,0 15,2 Il,1 6,8 6,8

1969 12,8 380,4 298,7 l},O r. 5 1,7 6,4r, ,

F. Coprah

Portugal Espagne Danemark France Norvège Israël Italie

1965 28,6 168,0 34,7 43,2 5,3 17,5 23,7

1966 33,9 168,6 42,8 i}),7 2,3 6,4 21,9 -
1967 42,9 191,4 39,2 55,4 12,7 16,8 21,5 -
1968 46,8 :2.77,1 80,1 59,9 38,7 32,4 750 9 -~ ,
1969 41,1 198,1 47,4 62 7- 0,9 20,8 ., 4 22,7 39,0,) J..,

G. Huiles-yégétales

Républrque
fédc.'l"'f·--:'e Afrique

Po-rtugal d'Allemagne du Sud Zambie Pays-Bas

1965 15,5 151,5 82,2 32,1 14,0 0,5

1966 10,1 105,4 72,1 12,1 12,4 1,7 -
1967 -6 ~ 157,2 96,8 26,5 17,2 3,5 l~,7.L ,..1
1968 16,9 189,1 116,2 29,6 30,5 5,4 5:5

1969 13,6 125,6 71,5 L'.CI 7 2,61,,' ,
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Tableau 2 (suite)

H. ~1uits pétroliers

(En milliers de tonnes et en millions d'escudos)

Principales destinations
Exportations Afrique' Rhodésie

\nnée Volume Valeur Portugal du Sud du Sud

1965 412,9 2h3,7 37,9 139,6 4,4

1966 476,; 277,3 42,9 160,0 7,5

1967 572,2 368,4 47,0 205,2 31,9 .

1968 556,3 215,7 55,2 195,0 -
1969 467,3 285,6 35,1 152,1

1. Thé

(valeur)

Souazilanq

-
-
8,9

~
:.',1

'iso.

1.

·•.······

ê

....•.•...

1

>',)
':1

~.J

!.l'! Ij'r'!
1. :.;."1',g,
hl
~I
II
.

..~.,.è•.,..J

1.1

1

Il
~~!
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13,1

5,9
20,9

9,6

2,5

Canada

7,1
10,3

6,8

9,3

7,7

Afrique
du Sud

Royaume- Pays- Etats-
Portugal Uni Bas Unis

4,1 119,8 12,5 18,3

4,3 161,8 11,8 24,0

5,2 193,9 18;6 18,0

4,5 215,3 27,8 23 s4

5,9 1/56,2 8,1 17,1

J. Sisal

République
Pays- fédérale

Portugal Bas diAllemagne France

32,7 32 ,8 28,8 18,1

14,1 38,4 14,1 20,9

26,8 16,7 Il,0 9,3

32,3 17,8 Il,6 10jl3

15,9 16,3 14,8 17,7

174,9

128,9

100,0

91,4

89,1

31,4

26,7

23,2

25,1

22,7

Source : Portugal : Anuârio Estat!stico, vol. II, 1965~1967;

Mozambique : Bo1etin Mensal de Estatlstica, avril 1969 et mars 1970.

1965 10,1 205,5
1966 13,0 254,0

1967 14 4 259,4,
1968 14,1 295,8

1969 15,6 234,0

1965

1966

1967

1968

1969
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INTRODUCTION

1. On trouvera des renseignements sur l'économie du Territoire dans les documentsde travail déjà publiés et dans cinq études spéciales rédigées par le Secrétariatà l' :i.ntention du Sous···Comité l al. D'autres renseignements relatifs aux sanctionséconcmiques et financières obligatoires et généralisées décidées centre laRhodésie du Sud par le Conseil de sécurité figurent dans les rapports du Ccmitédu Conseil de sécurité créé en application de sa résolution 253 (1968) du29 mai 1968 b/. En outre, le dernier document de travail du Secrétariat surla Rhodésie du Sud c/ établi pour J.o présente session nu Comité spécial contientdes renseignements supplémentaires sur l'évolution récente de la situatiotldans le Territoire.

2. Depuis la déclaration illégale d'indépendance, la plupart des renseignementspertinents sur l'état de l'économie et les activités des intér~ts économiquesétrangers ont été qualifiés de "secrets économiques" pour protéger le Territoirecontre l'effet des sanctions internationales. En conséquence, il est généralementimpossible de se tenir au courant des activités des intér~ts économiques étrangersdans le Territoire. Toutefois, il ressort des renseignements d'ordre généralfournis par le régime illé~al et par diverses personnalités des milieux d'affairesqu'aucun changement fondamental n'est intervenu tant dans la structure desintérêts étrangers, économiques et autres, opérant dans le Territoire que dansla place qu'ils y occupent. Le secteur privé de l'économie continue d'@trepresque entièrement dominé par les intér@ts étrangers, économiques et autres,avec la coopération et l'appui du régime illégal de la Rhodésie du Sud.

a/ Pour les plus récents, voir Documents officiels de l'Assemblée générale,vingt:quatrième session~ Supplément No 2'3 A (A/7623/Revol/Addol) , annexe,appendice III; iÈido, vingt-cinquième session, Supplément No 2'3 A(A/8023/Rev ol/Addol) , annexe, appendice 110
Q/ S/8954; S/9252 et Addol, S/9844 et Addol-3; S/9748; S/995l et S/10229o
~/ A/8423/Add02, annexe 10
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1. APERCU DE L'EVOWTION ECONOMIQUE RECENTE

3. En avril 1971, le regime illégal a publié une étude éc~n~mique sur la
Rh~désie du Sud en 1970 (Ec~n~mic Survey ~f Rh~desia f~r 1970) dans la.uelle ~n
tr~uve un ch~ix de statistiques c~ncernant la situati~n éc~nomique du pays. D'après
cette étude, le produit intérieur brut de la Rhodésie du Sud est passé de
899,4 milli~ns de d~llars rh~désiens à 970,7 millions de dollars rhodésiens, soit
Ull taux d'accroissement de 8 p. 100. Après les ajustement destinés à compenser les
variati~ns des prix, lfaugmentati~n nette a -été d'environ 4,5 p. 100, contre
9>8 p. 100 en 1969. Cette diminution a été attribuée aux effets du mauvais temps
sur le secteur agricole d~nt la part relative n'a cependant été qu'à peine
inférieure à ce qu'elle était en 1969. la part relative de tous les autres
secteurs s'est accrue et leur taux c~mbiné d'accroissement a été de 10 p. 100.
la formati:Jl1 de capital fixe a été de 154 millions de dollars rhodésien.s en 1969,
et ~n estime qu'elle atteindra 175 milli~ns de dollars rhodésiens en 1970, s~it

environ 17 p. 100 du produit intérieur brut. On trouvera dans le tableau 1 des
d~nnées sur la répartiti~n par secteur d'activité du produit intérieur brut ainsi
que les chiffres correspondants pour les années 1965 à 1969.

4. Le produit intérieur brut est passé ùe 899,4 millions ùe dollars rh~désiens

en 1969 à 970,7 millions de dollars rh~désiens en 1970. On tr~uveTa ci-dess~us

dans le tableau 2 des détails sur le revenu national entrp. 1965 et 1970.
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2. COMMERCE EXTERIEUR

- 15' -

60 Il était déclaré dans l'Etude sur l'économie de la Rhodésie pour 1970 que les
termes de l'échange étaient devenus légèrement défavorables à la Rhodésie du Sud
en 1970 et que la balance des paiements continuerait à être su.jette à des pressions
considérables du fait de l'importance des besoins à prévoir pour renforcer
l'infrastructure et assurer les importations essentielles à l'industrieo

70 Un tableau récapitulatif de la balance des paiements pour ces trois dernières
années figure ci-dessous dans le tableau 30

5. La valeur des exportations a atteint en 1970 256,3 millions de dollars
rhodésiens, soit une augmentation de 16 p. 100, mais les ventes d'or ont diminué
de 1,2 million de dollars rhodésiens et par ailleurs les réexportations ont diminué
de 700 000. dollars rhodésiens. Les recettes d'exportation (y compris les ventes
d'or et réexportations) ont atteint 274 millions de dollars rhodésiens en 1970
contre 240 millions de dollars rhodésiens en 1969. La valeur des importations
totales est passée de 199,4 millions de dollars rhodésiens à 234,9 millions de
dollars rhodésien~ en 1970. La balance commerciale a enregistré en 1970 un
excédent de 32,7 millions de dollars rhodésiens contre 35,7 millions de dollars
rhodésiens en 1969. Le déficit net des transactions invisibles est passé de
30 millions de doll,ars rhodésiens en 1969 à 40 milli~ns de dollars 'rhodésiens en
1910, de sorte que la balance des paiements courants s'est soldée par un déficit
de 7,7 millions de dollars rhodésiens alors que l'on avait enregistré un excédent
de 5,7 millions de dollars rhodésiens en 1969. Les entrées nettes de capitaux ont
été de 8,5 millions de dollars rhodésiens en 1970, contre 15 millions de dollars
rhodésiens en 1969. L'excédent total de la balance totale des paiements a été de
8 millions de dollars rhodésiens, contre 20,7 millions de dollars rhodésiens en
1969.

••
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0,8

1970

220,1 256,3
6,8 6,1

12,9 Il,7

- 199,4 - 234,9
~.,7 6,5

35,7 3~,7
•

30,0 - 40,4

5,7 7,7

15,0 8,5

20,7 0,3

2,6 5,6

~8,3 2,6
16,2 12,5

."
5,3 20,7

5,3

48,9
)~j ,6

18,7
30 ,2

!2-Bl 1969

174,7
8,5

11,9
- 207,0

6,8
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Rhodésie du Sud, Etude sur l'économie de la Rhodésie, 1971.Source

Balance des paiements courants

Opérations en capital

Rhodésie du Sud : tableau récapitulatif de la balance des paiements

(En millions de dollars rhodésiens)

Tableau 3

Total du financement compensatoire

Financement compensatoire

Créanciers/débiteurs à court terme

Soldes disponibles

Réserves bancaires, erreurs et omissions

Balance cOD@erciale

Invisibles, montant net

Total des opérations

Echanges visibles

Exportations de produits d'origine nationale

Réexportations

Or

Importations

Ajustements



:3 • AGRICULTURE

8. Des données détaillées sur les terres et llagriculture en Rhodésie du Sud
figurent dans les études établies précédemment par le Secrétariat à l'intention
du Sous-Comité l (voir note a) ci-dessus). On trouvera ci-dessous des infor
mations supplémentaires intéressant le Sous-Comité.

9. Ainsi qu' il était e"cposé dans les études établies précédemment par le
Secrétariat, l'agriculture en Rhonésie du Sud est dominée par les intérêts des
colons blancs, qui fournissent les deux tiers de la production totale actuelle.
En 1970, la production du secteur agricole européen (c1)~tures et bétail) s'est
élevée à 162,9 millions de dollars rhodésiens, dont 138,5 millions représentaient
les ventes brutes, tandis que celle du secteur africain (cultures et bétail) a
été évaluée en chiffres bruts à 66,8 millions de dollars rhodésiens, dont
53,6 millions correspondant à la part de production consommée sur place et
13,2 millions aux ventes brutes. Le tableau 4 ci-dessous indique la production
agricole pour le secteur européen et le secteur africain de 1965 à 1970.

Tableau 4

Rhodésie du Sud : production agricole

(En millions de dollars rhodésiens)

Agriculture européenne Agriculture africaine

Année Production Consom-
Ventes non comm.er- Production Ventes mation Production
brutes cialiséG totale brutes locale totale

1965 124,3 16,3 140,6 9,0 35,0 44.,0
1966 125,8 16,8 142,6 10,2 39,6 49,8
1967 126,8 17,8 144,6 10,8 48,0 58,8
1968 109,9 24 0 133,9 7,'7 46,9 54,6,
1969 140,9 26,8 167,7 1'2: cft/ 50,6 63,6~/./,

1970 138,5 24,4 162,9 13,2~ 53,6b
/ 66 BÈ-I,

~ Modifié.

"El Provisoire.

Source : Rhodésie du Sud. Monthly Digest of Statistics, Central Stntistical
Office (avril 1971), Salisbury, tableau 18. .
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la. Grâce à la pluviosité favorable aux cultures qu'a connue la Rhodésie du Sud
en 1969, la valeur de la production agricole a'rait monté en flèche pour atteindre
237 millions de dollars rhodésiens, soit près de 40 millions de plus que le
niveau record atteint en 1967. En 1970, des conditions climatiques défavorables
ont affecté la production agricole. Les cultures qui ont souffert de ces
mauvaises conditions représenteraient en temps normal 45 p. 100 de la production
agricole totale, mais, grâce à la dlversi~ication des cultures et à l'irrigation,
ainsi qu'à une augmentation sensible des produits d'origine animale, la valeur
totale de la production agricole en 1910 sIest élevée à 234 millions de dollars
rhodésiens, soit une baisse de 1,4 p. 100 seulement. La production de tabac de
Virginie séché au four a baissé de 8 p. 100 et les livra~sons de mais et de coton
aux offices de commercialisation ont d~minué de 36 p. lOG par rapport à 1969.
La production des cultures irriguées a augmenté, notamment pour ce qui est du
blé, dont la production a maintenant atteint un niveau suffisant pour satisfaire
plus de 50 p. 100 des besoins de la Rhodésie du Sud. La valeur des bovins
envoyés aux abattoirs a continué d'augmenter et a dépassé de 20 p. 100 le niveau
de 1969. La production de produits laitiers a augmenté de 12 p. 100.

12. Pour soutenir l'ensemble de la production agricole, qui a été atteinte,
comme lladmet le régime, autant par les sanctions que par la sécheresse, le
régime a affecté dans le budget de 1910/1971 un crédit de 16 millions de dollars
rhodésiens à la compensation des pertes commerciales de l'industrie du tabac ce
qui, pour les trois dernières années, porte les dépenses budgétaires totales
destinées à compenser les pertes des productions de tabac à 49 millions de
dollars rhodésiens. Outre les 16 millions de dollars rhodésiens pré~~s pour
couvirr les pertes de llindustrie du tabac, le budget adopté pour 1970/1971
prévoyait 12 millions -de dollars rhodésiens pour le paiement de subventions, de
primes, d1indemnités et autres formes de soutien à llagriculture. Ces paiements
étaient principalement destinés à favoriser la diversification de llagriculture,
en particulier à encourager le développement de cultures autres que le tabac.
Outre le tabac, le régime illégal a subventionné le prix de la viande de bOeuf
et de produits agricoles tels que le coton, le mais, le blé d1hiver, le sorgho,
l'arachide et le soja.

Il. La production de tabac$ qui était de près de 300 millions de livres en 1965,
est tombée à 132 œillions de ~ivres en 1969/1970. L10bjectif de production pour
1970/1971 éto.it initialement fixé à 100 millions de livres seulement, mais 11 a
été ultérieurement rétabli à 132 millions de livres. Le prix de soutien payé
aux producteurs par le régime illégal a été ramené à 25 pence par livre pour la
récolte de tabac de 1969/1970, contre un prix moyen de 33 pence par livre en 1965.



~I Documents officiels de l'Assemblée générale, vi4gt-cinguième sessio~,

Supplément No 23 A (t/~023/Rcvol/Addol), annexe, appendice II, par 0 160

,----
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16. Selon l'Etude économique sur la Rhodésie, les bénéfices bruts d'exploitation
des sociétés, qui sont toutes pratiquement contrôlées par des colons blancs et des
intérêts économiques étl~ngers, se sont montés à 172,3 millions de dollars
rhodésiens, contre 152,4 millions en 1969; en outre, les revenus bruts des
entreprises non constituées en société, qui sont contrôlées presque entièrement
par les mêmes intérêts, se sont élevés à 72,5 millions de dollars rhodésiens en
1970, contre 71,2 millions en 1969.

4. INDUSTRIES MANUFACTURIERES ET INDUSTRIES CONNEXES

15. Dans l'industrie du bâtiment, la valeur de la production a augmenté de
23 p. 100 et dans le génie civil de 4 p. 100, si bien que dans son ensemble le
secteur de la construction a augmenté de 12 p. 100. La demande de bâtiments, comme
il r~ssort des plans de bâtiments approuvés, s'est maintenue à un niveau élevé,
augmentant de 40 p. 100 pour atteindre 74 millions de dollars rhodésiens. La
demande la plus importante concerne les logements résidentiels et les plans
approuvés à cette fin ont été évalués à 43 millions de dollars rhodésiens, soit
une augmentation de 40 p. 100. Les plans pour la construction industrielle ont
atteint une valeur de Il millions de dollars rhodésiens, soit ÙIle augmentation
de 73 p. 100, et les plans pour la construction de bâtiments commerciaux et autres,
ont représenté 20 millions de dollars rhodésiens.

14. A llexception du matériel de transport, des textiles et de la confection, tous
les secteurs de llindustrie manufacturière ont enregistré des taux qe croissance
plus élevés en 1970 qu1en 1969. Du point de vue volume, des taux de croissance de
plus de 20 p. 100 ont été enregistrés pour les produits chimiques, le caoutchouc
et le pétrole, les produits minéraux non métalliques, le papier et llimprimerie.
Les pr.oduits alimentaires, les métaux et les produits métalliques, les boissons et
le tabac, 2t le bois et les meubles ont enregistré des augmentations de plus
de 10 p. 100. La production de l'industrie du textile a baissé de 6 p. 100, par
suite essentiellement de la faible récolte de coton qui a réduit le rendement de
l'égrenage. La demande de tissus à la pièce sur le marché local s'est également
ralentie.

13. Les activités manufacturières en Rhodésie du Sud portent essentiellement sur la
production de biens de CCll1solmation bon marché - confection, textiles, chaussures,
traitement des produits alimentaires - ainsi que sur les industries lourdes, telles
que les industries métallurgiques et la sidérurgie, qui sont également contrôlées
par des intérêts économiques étrangers et par les intérêts des colons blancs dl.
Le secteur industriel connait une expansion vigoureuse depuis 1966 et a encorë
progressé de 14 p. 100 en 1970, portant la valeur totale de la production à plus
de 580 millions de dollars rhodésiens.



Rhodésie du Sud : production minière

(En millions de dollars rhodésie.s)

5 • INDUSTRIES EXTRACTIVES

Tableau 5

17. La valeur globale d.e la production minière est passée de 88 millions de dollars
rhodésiens en 1969 à 99 millions de dollars en 1970; le volume de la production u
ausmenté de près de 10 pc 100. Cette montée en flèche de la production, qui a
atteint un nouveau palier record en 1970, a été attrib~ée aux investissements
appréciables consacrés à l'industrie depuis 1965 el; ces investissements ont permis

- 1en particulier l'exploitation de nouvelles mines de nickel et de cuivre. Les
chiffres comparés de la production minière pour la période 1965-1970 sont indiqués
dans le tableau 5 ci-dessous.

1
\

1965 64,0

1966 65,2
!].

1967 66,8'"~
i

j 1968 67,4
:'1
'j 1969 87,7

s~'". 1970 9g,7Â
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w ~s, Bureau central de--- -

~/ Ibid. J vingt~~uatrième session, Supplément No 2L (A/7623/Revcl), chapo VI,
anne::-:e l, ,Jar 123-127; iJJid,. vingt-cinouir.:me SAS sion • Sup;Jlém6nt Fa 21
(A/S02:/:~ev,,']), chalJ-, V, annexe, par. 67-730

30urce : Rhodésie du .jUd, Monthly Dip.;est of Sti:..
statistiqué (avril 1971), Salisbury, tableau l8~

20. Le 8 septembre 1970, la ~essina (Rhoàesia) Development Company a mis en exploi
tation, au coat de trois millions de dollars rhodésiens, une mine de cuivre située
sur le fleuve Gwai; on estime que la production exportable de cette mine devrait

19. Selon certaias états publiés en 1970 par le "Ministère des mines",
69 concessions exclusives ae prospection couvrant une superficie de 5 000 miles
carrés auraient été accor0ées en 1969. Des activités de prospection intensive ont
révélé la présence de gisements inexploités de cuivre et de nickel sur lesquels on
procède à l'installation de nouvelles mines. Ces nouvelles mines sont pour la
plupart des opérations de grano.e envergure menées par d'importantes sociétes
minières et contrastent av~c les petites activités extractives qui préY~latent dans
le passé. ',-

18. Cinq études établies précédemment par le 3ecrétariat pour le Sous-Comité l
(voir la note a) ci-dessus) contiennent une description détaillée du rÔle joué par
le;3 intérêts économiques étrangers dans le secteur minier de l t économie. Des
renseignements supplémentaires intéressant les travaux du Sous-Comité l sont
fournis ci-oessous.

'.
~
!
"J
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24. Cette cargaison de chrome estimée à 185 millions de dollars~hodésiens a été
importée de Rhodésie du Sud par la Union Carbide Co~oration, laquelle est
propriéta.ire de la plus grande mine de chrome de la Rhodésie du Sud• Une autre
société américaine, la !.oote lvlineral CompB.lJt of Pennsylvania est également à: la
tête d'une exploitation de chrome en Rhodésie du Sud. Les investissements de ces
deux sociétés en Rhodésie du Sud sont estimés à 40 millions de dollars rhodésiens
au total. En autorisant l'importation de Rhodésie du Sud de ce minerai de chrome,
le Gouvernement des Etats-Unis a également déclaré qu' ~tl avait décidé de permettre
aux sociétés américaines établies en Rhodésie du Sud de vendre leur aetit'. Ces. . ~:

deux sociétés ont cependant démenti les rapports selon lesquels elles aurai,ent
llintention de vendre.

2~. Le 17 septembre 1970, le Gouvernement des Etats-Unis dlAmérique a confirmé
qu'une société américaine avait reçu l'autorisation d1expédier aux Etats-Unis
150 000 tonnes de minerai de chrome provenant de 18. Rhodésie du Sud; il a cependant
souligné que cela n'impliquait aucune modification de sa politique à llégard des
sanctions~ Ce minerai de chrome avait été acheté légalement avant l'imposition de

1 .

sanctions par les Nations Unies et cette autorisation avait été délivrée au titre
des "exceptions en cas de difficultés particulières u (ttHardship provisions lt

)

prévues par le Ministère des finances. Ces dispositions permettent aux sociétés
qui auraient déjà payé une cargaison de·, marchandises avant l' i11lpositian des'
sanctions de conclure la transaction. ,,,

atteindre la valeur annuelle de trois millions de dollRrs rhodésiens fi. Lors des
cérémonies d'ouverture, M. lan Smith a déclaré que le cuivre avait représenté la
majeure partie de la production minière en 1969 et que la production de cuivre pour
la première moitié de 1970 avait dépassé de 20 p. 100 le chiffre enregistré pour la
même période en 1969.

21. La pa.rt de la producti.on de nickel dans la production minière globale de la
Rhodésie du Sud est indiquéè dans le dernier rapport annuel de la Rhodesian Nickel

~ , ,
Corporati0]2 pour la période se terminant le ~l mars 1970. Cette societe, qui est
une filiale de ItAn~lo American COfPoration situe à ~,l millions de dollars
rhodésiens son bénéfice global apres déduction des impôts pour la première année
c6mv~èt~ d'exploitation de la fonderie de Bindura ~/.

22. Le 7 décembre 1970, on a signalé que la Johalmesburg Conso1idated lnvestment
Company avait découvert d'importants gisements de nickel dans la région 'sud à
15 miles du village d.a Shangane et 60 miles de :Bulawayo. Selon les renseignements
reçus, il semblerait que ces gisements soient très étendus" et de valeur
considérable.



;]
1

1

d
~i
-'1

~~".. 'j"1i"~,
1

.1

1
l
1

.~I
'~j
J

f

6. POPULATION" SI'rUATION DE L'EMPLOI E1r SALAIRES

25. Selon le dernier recensement la Rhodésie d~ Sud compt~it en 1969
5 099 340 habitants dont 95 p. 100 d'Africains, 4,5 p. 100 d!E~ropéens, 0,24 p. 100
d'Asiatiques et 0,3 p. 100 de métis.

26. Le taux d'accroissement moyen de la :population africaine depuis le recensement
précédent (1962) s'est situé à 5,6 p. 100 par an; il est attribué presque exclu
sivement à l'accroissement naturel. A en juger d'après son taux d'accroissement
naturel - classé parmi les plus élevés du monde - la population africaine devrait
doubler au cours des 18 prochaines années. Actuellement, environ 2,3 millions
d'Africains, soit !~6 pe 100 de ce secteur de la population, sont des enfants.
Le rapport du nombre d'enfants africains au nombre d'habitants employés est de
près de 3 pour 1; l'économie de ln Fhcèé~ie du Sud accu:-c un retêrd ccnsidérable en ce
qui concerne la création, dans le secteur d'économie monétaire, des possibilités
d'emploi propres à satisfaire les besoins de la population africaine.

27. En 1970 la population d'origine européenne a augmenté de près de
9 000 habitants pour atteindre le chiffre de 2l~3 Gao. Sur ce chiffre, seule une
quantité de 2 600 est imputable à l'accroissement naturel. Le chiffre total net
des immigrations, soit 6 340, est le plus ~levé qui ait été enregistré au cours
de la dernière décennie.

28. Le nombre total d'Africains employ~~ a augmenté de 4,2 p. 100 pour atteindre
le nouveau record de 726 100; le nombre d'Eurdpéens employés ~ également augmenté
de !~,2 p. 100 et est maintenant de 10; 700. Le salaire annuel moyen d'un Africain
est de ;12 dollars rhodésiens, contre 3 108 dollars rhodésiens pour un Européen.
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INTRODUCTION

1. Le Comité spécial a adopté certaines conclusions et recommandations à sa
775ème séance, le 29 octobre 1970, parmi lesquelles figurait notamment ce qui
suit ~I

"11) Le Comité spécial s'inquiète de la création, dans certains de ces
territoires, d'entités économiques ~t financières séparées qui ne sont pas
soumises au contrôle du gouvernement et prie la Puissance administrante
intéressée de prendre les mesures nécessaires pour sauvegarder le droit des
habitants des territoires à disposer de leurs ressources et à rester à
l' o.vt:::ull.· m~tt..I;CR de leur mise en valeur. Il

al Documents officiels de l'Assemblée générale, vinp,t-cinquième session,
supplément No 23 (A/8C23/Rev.l), chap. XVIII, par. 11.
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1. BAHAMAS

Accord de Hawksbill Creek

4. Le gouvernement, pour sa part, a pris les engagements suivants :

..
~,.

Jusqu'en 2054, la Port Authority et les titulaires de licences seront
exonérés du paiement de droits d'importation (sauf sur les biens destinés
à la consommation personnelle).

a)

2. Des renseignements de base sur la situation économique aux Bahamas ont été
donnés dans le rapport que le Comité spécial a présenté à l'Assemblée générale à
sa vingt-cinquième session b/ et d'ans le documen-c de travail le plus récent établi
par le Secrétariat CI. On trouvera ci-après un résumé des renseignements sur les
activi tés des intér~ts étrangel"s, économiques et autres, ainsi que cf':L'tainE
renseignements complémentaires.

3. Freeport, qui se trouve dans l'rle de la Grande Baharna, a attiré d'importants
investissements étrangers. En 1955, le Gouvernement bahamien et une compagnie, la
Grand Bahama Port Auth0rity Limited (GBPA), ont conclu un accord qui figure dalls le
"Hawksbill Creek, Grand Bahama ,Dee'p Water Harbour and Industrial Area) Act" de
19)5. En vertu de cet accord, la Port Authority a reçu 50 000 acres de terres d'..:
Domaine, cette superficie ayant été par la suite portée à p:i."'esque 1)0 000 acres.
Elle s'est engagée à draguer et à construire un port en eau profonde, à favoriser
et à encourager IVétablissement d'entreprises commerciales et industrielles et à
créer le~ installations industrielles et commerciales ainsi que des services
sociaux et des établissements d'enseignement nécessaires.
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bl Ibid., annexe I.A, par. 49 a 57 et 60 à 113.

cl A/8423/Add.7 (troisième partie), annexe I.A, par. 29 à 31 et 37 à 88.

• c)

Jusqu'en 1990, il ne sera perçu aucune contribution immobilière ni .opéré
aucun prélèvement (que ce soit sur le capital ou sur le revenu) pour
toute terre, tout bâtiment ou toute installation situés dans le périmètre
de Freeport; la Port Authority et les titulaires de licences seront
exemptés des imp8ts frappant la propritété individuelle, du prélèvement
sur le capital, de l'impôt sur les Gains de capital et de l'impôt sur la
plus-value.

La ,Port Authority et les titulaires de licences ne paieront pas d'impôt
sur le r~venu ~ous quelque forme que ce soit dans le périmètre de
Freeport; les employés de la Port Authority, les titulaires de licences
et les concessionnaires ne paieront pas d'in~ôt sur le revenu sur leurs
salaires ou sur leurs primes à condition qu'ils résident habituellement
dans le périmètre de Freeport.

La Port Authorit:v: et les titulaires de licences seront exemptés d'impôts
indirects (sauf sur les biens de consommation importés dans le périmètre
de Freeport) et seront aussi exonérés du paiement des droits ou des impôts
à l'exportation et des droits de timbre sur les virements bancaires.

1
. '\

l



e) La Port Authority est &utorisée à délivrer des licences à des particuliers
et à des sociét0s pour qu'ils établissent des entreprises inàustrielles
ou commercia12s dans le périmètre de Freeport. Les titulaires de licences
versent un pourcentage de leurs recettes brutes à la Rs>rt Authority.

~. Depuis son entrée en vigueur, cet accord a fait l'objet de nombreuses
critiques; on a dit qu'il avait créé une enclave qui prétend exercer des pouvoirs
supérieurs ou presque égaux à ceux de l'Etat et dotée d'une autorité supérieure à
celle du gouvernement. En février. 1970, la. Chambre d'assemblée a adopté une loi
introduite par le gouvernement, qui a annulé certaines dispositions de l'Accord de
Ha'HksbiJ.J. Creek et a permis de créer une commission d'enquête "chargée d'examiner
tous les autres aspects de l'Accord de Ha'l'lksbill Cree1.-;:". L'objet principal de la
loi était d'habili.ter le gouvernement du territoire ;et non la Port Authority) à
décider qui pAut être admis dans les îles Bahamas, pendant combien de temps
l'intéressé peut y séjourner et à quelle fin, et que nul ne peut être admis sans
l'autorisation ou le consentement du gouvernement.

6. Au mois de septembre 1)170, le gouvernement a c:r.~éé une Commission royale,
dirigée par sir HUBn Vooding, ancien président de la Haute Cour \Chief Justic~)

de la Trinité-et-Tobago;; qui a été chargée d'examiner le HavTksbill Creek, Grand
Bahama (Deep Water fiarbour and Industrial Area) Act de 1955 et de recommander
éventuellement des modifica"'cions à cette loi. Le rapport de la Commission a été
achevé et présenté au Premier Ministre en mars 1~71. Dans la déclaration qu'il a
faite à l'ouverture de la nouvelle session de la législature, le 14 juin 1971, le
Gouverneur du territoire El. promis que ce rapport serait PJlblié le plus rapidement
f~ssible; il a déclaré à cet écord que "les ministres considèrent ce rapport comme
un document utile et ét'_ldient les moyens de mettre en oeuvre ses recommandations
au mieU1: des intérêts de Freeport et du Cornmom'Tealth dans son ensemble".

7. DI après des renseiGnemeuts préliminaires, la Commission royale se se.i:ait
prononcée, dans ses con,~l ~sions, contre toute aorogation unilatérale de l'Accord
par le gouvernement et aurait proposé que des mesures soient prises par accord
mutuel 2ntre le gouvernemelTc et la Port Authori ty. La Commission a conclL~ qu' e::1
principe le gouvernement devrait conserver les pouvoirs qU'il €xerce à présent à
E'reeport mais devrait les employer "avec plus de tact et de largeur de vues" et
que les entreprises privées devraient "raire preuve de plus de sens des
responsabilités". On indique que la Commission aurait également conclu que toutes
les questions G'immigration ~t de permis de travail devraient relever exclusivement
du souvernement.

Fréeport et les investisselli~nts étranger~

d. En l'absence de tO'lt imyôt sur le revenu, compte tenu du tau..."i{ insignifiant
des taxes de consommatio'1 e::' grâce à Ulle législation libérale en matiè:ce d'impôt
sur les sociétés, le territoire a attiré un vo J.l_~me considérable d' investissemeats
étrangers. Les sociétés américaines, canadiennes et britanniques ont investi,
selon les renseignements dont on dispose) plus de 2 milliards de dollars des
Etats-Unis au cours de ces vingt dernières années en terrains, hôtels et autres
installations touristj.ques. La plus grande partie de ces investissements ont été
faits dans la zone de Freeport.
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Mise en valeur des terres

1,,:,"
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vi) La création d'une "image" défavorable des Bahamas par certaines sociétés
de développement immobilier les moins honorables. fi

v) La création d'un marché fondé entièrement sur la spé~ulation sur les
~eilleurs sites - sans qu'il en soit fait usage à des fins économiques
productives;

iv) La création de zones "mortes" dans l'intérieur des terres après ~a vente
des sites en borù de mer;

dl Pour plus de détails, voir ibid., annexe l.F, par. 20 à 23; voir également
par. 51 à 57 ci-dessous.

ii) Le caractère anarchique de certains projets;

ii1) L'accès réservé de certains des meilleurs sites en bord de mer, échappant
définitivement à la mise en valeur aux fins du tourisme et interdits à
l'usage public;

"i) La mainmise Sl).r les 'terrains par les sociétés de développement immObilier,
puis leurs acheteurs, d'où un tal..Œ de développement du tourisme et
d'installation de rési~ents extrêmement bas;

11. La situation aux Bahamas a été évoquée dans un rapport sur le potentiel
économique et les possibilités de développement des î1~s Turques et C~ïques, rédigé
par 10 Transport and Tourism Technicians Lt~. (TTT) dl. Ce rapport signalait,
comme autant d'erreurs, les faits suivants

10. Environ U:cl tiers du total de la superficie des îles principales aurait déjà
été cédée à des promoteurs ~rivés; la spéculatioil foncière a fait monter le prix
des terrains à L~n 'niveau très élevé, surtout à proximité des plages les plus
rechel·chées.

9. Dans son rapport annuel pour 196>, paru en avril lQ70, la société Benguet
Consolidated Inc. a indiq..lé qu'en février 1970 "Benguet Ir jernational a acquis
)0 p. 100 de Intercontinental Realty=L~d. 'et de ~ama Reàrt:Y-CorEoration, deux
sociétés qui ont un réseau mondial de 140 agents immobiliers ~t qui sont les seuls
représentants autorisés pour leG ventes de Grand Bahama DeveloEment Co., Ltd. et
de ~enguet Internation~l". A cette époque, un porte-parole de la société a annoncé
qu'en 1969 les bénéfices s'étaient élevés à environ 1,05 dollar des Etats-Unis par
action (contre 0,77 dollar des Etats-Unis en 1968) AT, a indiqué que plus de
90 p. 100 de ces bénéfices provenaient des opérations foncières effectuées par la
Port Authority de la Grande Bahama. Les bénéfices réels indiqués dans le rapport
de la société-pour 1969 ont été légèrement supérieurs aux estimations; les
dividendes par action, avant déduction des dépenses'imprévues, sont passés de
0,73 dollar des Etats-Unis en 1968 à 1,08 dollar des Etats-Unis en 1969 et les
bénéfices nets S04t passés de 16 211 984 dollars des Etats-Unis à 21 737 131 dollars
des Etats-Ur...~s.
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Ressources minérales

12. En avril 1969, le gouvernement du territoire a signé un contrat à lonG terme
avec Ja Ocean Industries, Inc., filiale de la société américaine Dillilp;ham
Corporation de Honolulu, Ha1vaiij ce contrat accorde à cette société le drOit
d'extraire, de traiter et de vendre l'aragonite des Bahamas, forme naturelle de
calcaire extraite du fbnd de l'océan. Le principale zone calcaire est située au
lal'ge de la côte nord de l'île Andros. Les réserves d' aragonite existant aux
Bahamas, principalement au large de la côtf? nord de l'île Andros, sont évaluées à
environ 50 milliards de tonnes (la demande mondiale d'aragonite est estimée à
deu.."{ milliards de tonnes par an). L'on apprenait, en novembre 1970, que de
l'aragonit~ avait déjà été expédiée à la rr'rinité·.et-Tobago, aux Etats-Unis et en
Guyane. Le Gouvernement des Bahamas compte que le fonctionnement de cette compagnie
lui rapportera, par la suite] des redevances s'élevant à plus de 500 000 dollars
bahamiens pa~ aD (voir par. 21 ci-dessous).

13. Âu cours de 1969, six sociétés pétrolières, qui détenaient des concessions à
terre ainai qul'au large des côtes, ont procédé à 1.1:"1 certain nombre d'examens
géologiques et géophysiques. La Bahamas Gulf ail Company en liaison avec la
Bahamas Californïa Oil Company avait commencé vers la fin juin 1970 des opérations
de forage au large de Clarence Town, Long Island.

Industrie

14. La zone de Freeport attire de nombreuses acti"fités industrielles et
commerciales; une superficie totale d'environ 50 000 acres, qui va se transformer
en zone industrielle, commerciale et réSidentielle, est en cours d'aménagement à
Fre~port.

15. En novembre 1970, une nouvelle raffinerie de pétrole - une des plus (~randes

du monde - est entrée officiellement en service à Freeport. Elle a ~té construite
:nar la Bahamas ail Refiner:,! Company (:!?ORCO) qui appartient à la Neli England. Petroleum
Corporation (65 p. 100 du capital) et à la Standard ail Company of Californi~

(35 p. 100 du capital) et a coûté 77 millions de dollars bahamiens. La capacité
journalière de la raffinerj.e serait de 250 000 barils de mazout à faible teneur
en soufre. En juillet 1570, on apprenait que la P0rt Authority de la Grande Bahama
avait SiGné un contrat de 29 millions de dollars des Bahamas avec la société BORCO
pour l'achat de 486 acres de terrajn à destination industrielle sur une période
de deux a,ns. L'achat portait sur un terrain qu'à l'origine la société BORCO avait
loué lorsqu'elle avait commencé la construction de la raffinerie et sur 243 acres
adjacents.

16. La Bahama Cer.1ent Company, filiale de la United States St~el Corporation, ayant
une capacité de production annuelle de cinq millions de barils de ciment et la
Syntex Corporation, grande usine de proQuits pharmaceutiques, sont toutes les
deux situées à Freeport. Une nouvelle sucrerie ayant une capaci.té de 50 000 tonnes
de sucre brut par an a été construite à Sn~ke Cay, dans l'île de Great Abaco;
elle est exploitée par la Bahamas Agricultural Industries, Ltd. tqui est une
filiale de la Owens-Illino~~-L.1~. des EtJats-Unis d'Amérique).
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21. Le 2 février 1YlO, le dollar bahamien, qui valait alors 0,98 dollar des
Etats-Unis, a été réévalu.é au tau.x de 0.1 388671 grammes d'or fin. Le dollar bahamien
a dés'.Jrmais la même valeur que le dollar des Etats-Unis, et le taux de change a été
fixé à 2, ho dollars pour Il:1e ·livre sterling. En mars 1971, dans une déclaration
prononcée à l'Assemblée} le Ministre des finances du teTritoire a dém~nti catégo
riquement les rumeurs selon lesquelles le gouvernement aurait l'intention de
dévaluer le dollarbahamien, d'introduire l'impôt sur le revcenu et de recourir à la
nationalisation ou au blocaGe des fonds détenus par les banques du territoi're. Il
a déclaré en outre que ces l"umeurs faisaient partie d'une campagne menée fJar
certains groupes et par des particuliers pour désorganiser les services publics et
l'économie du territoire.

22. En ,juin J.~'7J., le Premier Ministre a ajouté au cours d'une conférence de presse
que le gou.vernement du territoire allait instituer "une réglementation sévère des
activltés des sociétés mutuelles de crédit et d'assurances dans les îles".

lS. En janvier 1)70, la United States Federal Reserve Board a autorisé, sur leur
dell1ande, les huit b5.nq.ues ci.-après à ouvrir des succursales à Nassau : la Hartford
National Bank and Trust C9mpany» l'American Security and Trust Company, la First
National Bank of Memphis, la First National Bank of St. Paul, la Libert~ National
BanI\. and T!'us t Company, :.a Bank of the Southwest, la Seattle First National Bank
et la V~ lley National Bank of Arizona.

Opérations bancaires et Einu~cièr~s
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19. Fin 15170, 1)1 banques au total étaient habilitées à effectuer des opérations
Gallcair~3 et de crédit autorisées avec le public, sur le territoire ou à partir de
celu~-ci, dont 16 étaient des banques importantes en mesure d'effectuer des
opérations sur l'or et les devises étrangères. Il existait également 12trus"\:'
companies autorisées ~ exercer leurs activités sans restrictions.

20. En mai 1970, le Ministre du d.éveloppement. a annoncé que, la First National
l,lortgap;e Bank (Bahamas) Ltd. offrait un prêt de deux millions de dollars des
Et.atE-Unis pour la construction sous garantiE; du gouvernement de logements à bon
marché sur le territoire et l'octroi d'un crédit. hypothécaire permanent pour ces
loe:ements. La First National Mortgap:e Bank (Bahamas) Ltd. appartient à la First
l;at:l.onal Ban~c of Miami, à la National Bulk Carriers, à la Butlers Bank, Ltd., à
la Deltec International. Ltd 0' et à la Hercantile Bank and Trust Co 0' Ltd 0

17. Le territoire compte un ce~tain nombre de grandes banques, dont certaines ont
des succursales à Freepo:r:t et dans les îles périphériques (Out Islands). Parmi les
principales, on peut citer: la Bank oZ London ând Montreal (BOUM), la Barclays
B3.nl: D.C.O., la Butlers Ban'.>' Ltd., la Canadian Im.perial Bani{ of Commerce, la
~.D. Sassoon Banking Company Ltd., la First Nat5_onal City Bank of New York, la
.BOY Hest 13a~11Ünr.:; Corporatj.on, la Ban1\. of Nass~u Ltq., la Bank of Nova Sootia, la
Chaise I\i~nha'~tan Banl~, ::'a Royal Bank of Canada, la HC?~·ld Banking CorEoration LYd."
la çorr~2m'lealÜl Industrial. Banl~, l' International~ank oi' Wa.shington, la ~rcant:U.e

Ban~: 01" the Bahamas et la People' s Penny Savings BanIr. La Hellington Ban};:, of' Canada
'8, cessé ses opérations en novembre 1970, en raiso-; d'un "manque de liqnidj.tés".
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2. BERIvlUDES

23. Des l'enseignements de base sur la si tuat..i.on économique aux Bermudes ont été
donnés dans le rapport du Comité spécial à l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième
session el et dans le document de travail le plus réceGt établi par le
Secrétariat fi" On trouvera ci-dessous iln résumé des renseignements conCert1ant les
activités des intérêts étrai1gers économiques, et autres et certains renseigl1ements
complémeiltaires.

Généralités

24. Dans son rapport annuel pour 1969, la Bank of Bermuda a notamment "';")Dstaté
qu'au cours de l'année, 1I1es entreprises étranc;ù:ces ont contiL1ué d'affluer aux
Bermudes et que les sociétés qui s'y sont installées sont maintenant beaucoup plus
variées et plus nombreuses"; elle a souligné ,lIles nombreux avantages qu'il y a pour
les sociétés, en particulier les compagnies de transports et d'assurance, les
sociétés d'investissement et les affaires commerciales et financières, à opérer
depuis les Bermudes" ..

25" Selon les derniers rapports, le produit national brut du territoire est
d'environ 130 millions de dollars bermudiens et le revenu par haDitant dans la
réGion est de 2 400 dollars bermudiens (voir par. 30 ci-aor~s). On ne dispose
d'aucun chiffre donnant la rétJartition par secte\)T de population.

La zone de Freeport, .daL1S l'île Ireland

26. Afin d'encourager la création d'industries légères,le .gouvernement accorde de
nombreuses conditions avantageuses en particulier dans l'ancienne zone de chantiers
navals de Freeport, dans l'île Il'eland; les sociétés qui travaillent sous licence
sont exonérées d'impôts sur les biens mobiliers et immobiliers ~t sur les recettes.
Ces cOlnpagnies sont exonérées de droits de douane sur les produits importés ou
exportés, fabriqués, traités, montés, emballés ou stockés dans la région.

9pérations financières et bancaires

27. En 1970, près de 2 000 firmes internationales avaient leur siège dans le
territoire (dor~ la majorité étaient des sociétés des Etats-Unis, du Canada et du
Royaume-Uni) .. Désignées sous le nom de sociétés exonérées, elles ne sont pas
autorisées à opérer sur le territoire et elles sont exonérées d'impôts sur le
revenu et de l'impôt sur le bénéfice des sociétés. On signale que les sommes
acquittées sous forme de taxes dues par les sociétés (droits d'enregistrement) et
les droits de timbre, ainsi que les biens et services consommés localement,
constituent un apport direct ou indirect non négligeable pour l'ensemble de
l'écol1o:nie. On estime que l'impôt annuel que ces sociétés versent à l'Etat
représente environ 750 OCO dollars bermudiens de rec~ttes.,

e/ Documents officiels de l r Assemblée générale, vingt-cinquième sessio"1,
SUEPlément No 23 (A/8œ3/Rev.1), chap. XVIII, annexe I.B, par. 25 à 82. -

1'/ A/8423/Add.7 (troisi~me partie), annexe I.B, par. 18 à 36.

- 174 -



1 •

- 115 -

30. Le 6 février 1970, le système d.écimal est entré en vigL'eur dans le ter:i."i toire;
la mon~aie a été placée sous le contrôle de la Bermud~ Monetary Authority et
consiste actuellement çl1 pièc.;;.s et Coupul'es de 50, 10, 5 et J. dollars bermuàiens.
Le dollar bermudien vaut 100 pennies ou 8 shillings- 4 pence.

29. Quatre grandes banQues oQèr-ent dans le territoire : la Bank of Bermuda Limited,
la N.T. Butterfield and Son Limited, la Bermuda National Bank Ltd. ~ank of
Nov;:-Scîtia) et la Bermuda Proviclent Bank ()3arclays D.C.O.). Une bourse des
va.leurs, négociant uniqueme'nt les valeurs lc)caleg;-a été ouverte en février lS71.

28. Le territoire serait e~ train de devenir un grand centre d'opération
d' ort:;;d.nismes financiers connus sous le nom de comDagnies d iassurances "captives".
Elles sont dites "captives" parce qu'elles sont contrôlées par les sociétés qui
leur versent des primes. Ces compagnies "captives" jouent. le rôle de réas sur~~lrs,

servent de refuges contre l'impôt ou sont des sociétés d'investissement étran~er.
On estime que, depuis octobre 1970, plus de 30 sociétés "captives" se sont
créées et qu'elles SOYIt utilisées par environ 30 grands industriels américains et
canadiens. '- En outre, environ 100 autres grandes sociétés américaines étudient
actuellement la possibili ta è.e Gréer des sociétés Il capti"es" aux Bermudes. Les
tl'ois principaux courtiers d' aSS'..lrances des Etats-Unis, Mar_sh aild McLennan Ine.,
Johnson and Hi[<p-;ins et r\ lexander and 'ùlexander I!lc., ont déjà ouvert des agences
dans le ~erritoire.
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3. ILES VIERGES BRIT";NNIQUES

31. 'Les principaux. ren3e~.l3nements sur les cOl1di cions économiques dans les îJ.es
Vierges britanniques sont contenus dans le rapport préserfté par le Comité oSpé~ial

à lfAssemblée générale à sa vinet-cinquième session g/ et dans un documenc de
travail plus récent établi par le Secrétariat hl. On trouvera ci-dessous un résumé
des renseignements sur les activités des intér~ts étrangers économiques et autres,
ainsi que d2s renseignements comp10mentaires.

Les contrats concernant Anel~ada et v.7ickhamf oS Ca:y

32. En ls~67, le gouvernemeY1t du territoire a conclu des contrats avec la
.~eveloDment Corporation of !\negadaz Ltd. et la ~Jic~~.hamls. Cay Co., Ltd., toutes
ch"..tx dirigées par M. Kennetll Bates.

33. Le contrat relatif à Anegada prévoyait la mise en valeur des quatre cinqnièmes
ei1viron de . · lIe Anee,ada. Aux tel'mes du con:tra t conclu, la société a obtenu un
bail de 19~' L;.3 sur u.ne portion de 11 île repré:3Cl1~ant une superfic~e cl' environ
8 796 acres: moyennant (.oi 211e s'est 'e!1gagée à construire un réseau routier, une
piste aérienne, un2 ;jetue en eau profonde et diverses autres installations., et à
verser au gouvernement un pourcentac,e des recettes brutes. Aux termef. du contrat,
L'~s investissements effectués au cours des cinq premières ann.ées doivent se chiffrer
au moins à 1)) million de dollars des Et.ats-Unis et ne doivent pas être inférieurs à
3 ~illions de dollars ùes Etats-Unis pour les dix vremières années. Pendant la
durée du bail de 199 ans, les entreprises et l~s sociétés résidant dans la zone
cédée à bail ou .v eyer'ant nne activité économiques seront '~omplètement exonérées
des impôts sur le revenu, sur les bénéfices et sur le capital et des droits de
s ucce.s.sion.

34. Le contrat avec la ~;ickham'sCay Co., Ltd. prévoyait l'assèchement et 'la
mise 2il valeur, à des fins commerciales et résidentielles, d'une région si tuée entre
vlicl::ham' sCay et Road Tm'm. Aux termes de ce contrat, le gouvernement a cédé à la
sociét.é une terre domaniale représentant une soi;~alltaine d 1 acref'~e te:cres
as~échées, en contrepar i..ie de quoi celle-ci devait la mettre en "aleur selon un
plan convenu. Parmi les pr:ivilèGes concédés à la société en ques ciCJn, .1 i'a ..lt
ci"ter notamment l'exonération de droits de douane sur àes matières premi,'-res
utilisées pour les travaux mentionnés dans le coatrat et les exonérations .:. 20rdées
pour dix ans par la Pion~er Services and Enterpl'ises Ordinance de 1966.

35. i\ mesure que les trava\D( relatifs au pro;jet étaient exécutés, l' opi~ion et
certains membres du gouvernemen~ formulaient des critiques et manifestaient
certaines inquiétudes au sujet de ces contrats. Certains estimaient que le
territoire était lésé et que les privilèges consentis aux sociétés étaient
excessi.L's. Cette impression était renforcée pal" certaines allégations selon
lesquelles des irréGularités auraient marqué les consultations qui avaient précédé

0;/ ~ocuments officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session,
Supplément No 23, (A/8023/Rev.1), chap. XVIII, annexe I.C, par. 22 à 56.

hl A/8423/Add.. 7 (Troisième partie), annexe I.C, par. 16 à 52.
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39., Les entretiens de Londres ont repr~s en novembre 1~70 et ont duré plusienrs
semaines. Dans une déclaration publiée le 23 décembre 1970, la délégat:~.on du
territoire a dit notamment :

30. En février 1970, l'Administrateur du terri"coire et le Ministre principal ont
eu à Londres une série de discussions avec des représentants du Gouvernement du
Royaume-Uni. Les conversations ont porté essentiéllement sur les questions de
développement et, en particulier, sur la situation créée par les recommandations de
lu Commission d'enquête. Pendant la deuxième quinzaine de juin 1970, une délégation
deE îles Vierges britanniques, dirigée par le. Ministre principal et comprenant le
chef de l'opposition, s'est rendue à Londres afin de s'entretenir avec des repré
sentar!"cs du Gouvernement du Royaume-Uni et des e~~ploitants. Les entretiens ont dû
être ajournés pour permettre, notamment, un complément d'enquête sur les
caractéristiques et la valeur des terrains défrichés de Wickham's Cay. A la fin
de juillet 1970, le Ministre principal, faisant rapport sur les négociations, s'est
déclaré convaincu que l'on parviendr~it à un accord qui serait équitable pour les
sociétés de Hic];.:ham' s Gay et d' Anegada tout en répondant aux voeux et aux' intérêts
du peuple du territoire. Il a, en outre, déclaré que son gouvernement al"ai t
1 r intention d'acquérir les actions des deux sociétés et de créer 'dans le terri'toire
une société de développement placée sous les auspices du gouvernement e~ respGnsable
de tout ce qui toucherait désormais à ces deux projets. Il a également; déclaré que
les deux questions relatives à Anegada et Wickham' s CaJT "devafent 'être ,réglées
, '" t "en meme emps.

37. En ce qui concerneWickhamls Cay~ la Commission fi recommandé que les privilèges
fiscaux accordés à toutes les entreprises commerciales y exerCdant leurs activités
soient supprimés, exception faite de ceux intéressant le commerce de détail. La
Commission a estimé que la crainte de voir Cay dominé par les entreprises
étrangères était fondée et, à cet égard, elle a présenté deux suggestions : la
société pourrait accepter de vendre au moins un tiers de l'îlot à des ressortissants
des îles Vierges britanniques et un arrangement pourrait être trouvé pour permettre
au Gouvernement d'acheter àla société (à un prix qui tiendrait compte des frais
engagés) une partie du terrain qui serait ensuite revendue aux habitants de l'île.

la signature des contrats initia~. Devant le mécontentement croissant, le Conseil
législatif a, en juj.llet l~:G)J, adopté deu.x motions réclamant 'la constitution dt une
commission dl enquête qui serij,i t char;!,ée d'étudier les cl.auses des contrats en
'attachant une importance particulière aux répercussions politiques, économiques et
sociales de leur application et de formuler des :i:ecommandations au su;je·~ de la
mise en valeur d'Anegada et de Hickham' sCay. L'Administrateur a nommé lb..
Comrllission en septembre 1569 et ceLle-ci a publié son rapport en décembre 1969 ..

36. En ce qui concerne le contrat relatif à Anegada, la Commission a notamment
recommandé que la puperficie de la zone cédée à bail soit ramenée des 8 7~6 acres
qui étaient prévus initialement à 6 000 acres, ce qui laisserait une superficie
de 3 6~6 acres à la disposition des Anegadiens. La Commission a également
recommandé que la durée du bail soit ramenée de 199 à 99 ans et que les exonérations
d'impôts sur le revenu et les bénéfices ne soien"C consenties que pour 33 ans au
lieu de 199 ans.
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"M. Stoutt et la délégation qu'il conduisait, se fondant sur les fa:i.ts
qui leur avaient été communiqués, ont estimé que l'offre de 4,8 millions de
dollars des Etats-Unis était tout à fait equitable et raisonnable. Cette
offre n'a pas été acceptée par M. Bates qui s'est néanmoins engagé à fournir
des renseignements qui, seJDn lui, justifieraient le versement d'une i:ldemnité
plus élevée. Il a, été convenu que ses conseillers donneraient ces rensei
gnements lors d'un entretien avec le Gouvernement britannique... N5. le
Gouvernement britannique ni le Gouvernement des îles Viel';es britanniques ne
sont en aucune manière tenus d'effectuer un paiement supérieur à celui qui a
déjà été proposé."

40. Les entretiens se sont poursulvls lorsque i,~. Joseph Godher, ministre d'Etat
du Royaume-Uni pour les affaires étrangères et les affaires d~ Commonwealth, s'est
rendu dans le territoire entre le 23 et le 25 ja.nvier lSJ71. En avril 1971, la
presse a annoncé que le Gouvernement du Royaume-Uni devait remettre 5,8 millions
de dollars des~Etats-Unis au 30uvernement du territoire pour lui permettre
d'acquér-·.r les avoirs des deux sociétés. M. K. Bates aurait dit que ce montant
constitu&.it "une injustice criante" et n'était "même pas en accord avec le
soi·-disant principe d'indemnisation procJ-amé par le gouvernement".

41. A l'ouverture de la première session du Conseil législatif du territoire, le
8 juillet 1971, l'Administrateur a fait la déclaration suivante sur la question:

"Une question de la plus grande importance se pose à mon gouvernement :
celle du développement futur d'Anegada et de Wickham's Cay à la suite du
rachat des actions des sociétés constituées à l'origine pour mettre en ,valeur
ces propriétés. La préparation d~s documents ,juridiques nécessaires pour
conclure la transaction en est maintenant h un stade avancé et on espère
parvenir sous peu à un règlement. Entre-temps, le gouvernement cherche, avec
l'assistance tectll'.iqLlE: du Royaume-Uni, à obtenir les services de cons ultants
compétents qui puissent le conseiller sur la mise en valeur et la gestion de
ces territoires.

Pour pouvoir acquérir ces avoi.rs et les faire fructifier, le gouvernement
recevra du Royaume-Uni un prêt s'élevant au total à ),8 millions de dollars
au moins, dont les termes n'ont pas encore été notifiés par le Gouvernement
de Sa Majesté, mais dont le remboursement ne doit pas, de toutes faqons,
imposer une charge trop lourde au Gouvernement des 1:les Vierges britanniques.

Mon gouvernement est conva.incu que le plan de développement de
Wickham's Cay doit être établi dans le cadre d'uri plan de politique générale
pour l'ensemble de Road Town, de manière à ce que les intérêts des résidents
et des propriétaires actuels de Road Tm-ln ne soient pas ignorés. De même,
le plan d.e développement d'Anegada tiendra compte de l'ensemble des
poesibilités de développement du territoire, et notamment de ressources
importantes comme la main-d'oeuvre, la capacité de l'industrie du b~timent,

les communicatipns, l'économie nationale, le ryt.hme de développement, etc.
Cette sorte de planification ni est pas l.Hl travail facile ni rapide. Elle
demandera du temps'et de la patience, mais on estime que le territoire en
bénéficiera 'à longue échéance."
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Finances et banques

42. Quatre banques internationales fonctionnent S12r le territoire :' la Yi1';.;1n
IslandG National Bank, la ~)arc.La:vs Bank D.C.O., la Bank of Nova Scotia et la
Chase -tlIanhattan BanI.. Au d~but de 1S;70, la Providept Trus~_Co:npany (Tortola) Ltd.
a été établie sur le territoire et). tant que filiale de la Provident Trust Q.omI2~Y

Ltd. (le !I8milton (BermuàeG) (qui devait posséder 60 fi. 100 des actions, 40 p. 100
étant ùffertes aux ressortissants des îles VierG2s britanniques).

43. En matière de monnaie, la situation du territoire a ceci de particuliel' gL"'..e,
bien que J.es îles Vierges bri tanniques appartien~le·tlt à la zone sterling, la seule
monnaie qu.i y a cours légal est le dollar des Etats-Unis d' .r;mérique. Il tir e~~iste

pas de contrôle des chan[:,8s et les sommes e~1 dollars peuvent être librement
transférées à l' intériell.T du territoire et hors de celui-ci. Les investisseurs
bri tanniques peuvent cl~3.n~~,t'::;l' librement des livres sterling en dollars pour J. es
projets d'investissement sérieQx dans le territoire.
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4. ILES CAIMANES

44. Les renseignements généraLU~ sur la situation économique aux tles Caïmanes
figurent dans le rapport qu Comité spécial à la vingt-cinquième session de
l'Assemblée générale il et dans le document de travail le plus récent établi par
le Secrétariat .i/. L'on trouvera ci-après un résumé des renseignements sur les
activitGs des intérêts étrangers économiques et autres, ainsi que certains
renseignements complémentaires.

Sociétés enregistrées

45. La Companies Law, qui est entrée en vigueur le 1er décembre 1961, prévoit
notamment l'enregistrement dans le territoire de sociétés qui n'y exercent pas
leurs activités et elle leur laisse toute latitude pour mener leurs activités.
En 1967 a été promulguée la Trust Law, qui englohe toutes les dispositions modernes
rela.tives aux trusts de la "Cornmon Law".

1+6. George Town (Grande Caïmane) est pour les opérations financières un centre
international dont l'importance s'accroît de jour en jour. Selon la Puissance
administrante) le territoire comptait à la fin de 1970 plus de 2 000 sociétés et
plus de 300 trusts enregistrés. La Puissance administrante indiquait éga.lement que
"ces tles sont connues pom.' être un havre fiscal à cause de l'absence de toute
forme d'imposition directe et aussi des lois modernes qui y sont en vigueur et
qui offrent des faci~ités raisonnables pour la gestion des affaires financières
internationales par l'intermédiaire de sociétés exonérées Ou tIDn établles dans
l -=-1 "es 1 es •

Opérations financières et bancaires

47. Environ 32 banques et trust comEanies sont enregistrées dans le territoire,
mais elles n'ont pas toutes l ' autorisation d'effectuer des opér'ations. Les
principales trust companies installées dans la Grande Caïmane sont : la Bank of
Nova Scotia Trust Company (Cayman), Ltd., la Canadian Imperial Bank of Commerc~
Trust Company (Cayman), Ltd., la Cayman Internatio~al Trust Company, Ltd. (dont
la Barcla~~ détient une partie du capital) et la' Royal Bani:: of Canada ~ust
Com:eany (Cayman), Ltd. Dr autres ~rust compj,':1ies exercent leurs activités par
l'intermédiaire de représentants. La Barclays Balllt D.C.O., la Royal Bank o~ Ca~ada,

la Bank of Nova Scotia, la Canadian Imperial Ban};: of Commerce et la Mercantile Bank
sont très actives dans le territoire. Le 1er juillet 1970, la SterlinyBank and
Trust Co., Ltd. (qui est la première banque privée entièrement caïmane a commencé
ses· opérations; elle a pris à son compte les hypothèques et les billets de la
Union Savings and Loan Association (Ca~man), Ltd., à laquelle l'Administrateur a
retiré l'autorisation de fonctionner en 1969.

il Documents officiels dé l'Assemblée générale, vingt-cinquième session,
Supplément No 23, (A/8023/Rev .11 chap. XVIII, annexe I.D, par. 21 à 48.

jl A/8423/Add.7 (Troisième partie), annexe I.D, par. 18 à 49.
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48. Deux importants fonds britanniques, l'Atlantic Exempt Fund et le Tayeb O~fshore

Fund, ont commencé de fonctionner dans le territoire en 1969. D'autres fonds qui
se sont fixés dans le territoire sont l'Australian and General Exempt Fund, le
Middle East Financial Services, l'Eastbrook Real Estate Development Trust,
ï f p .1erican International Real Esta~Fund et le First American Investment Fund.

49. 1e 8 s~ptembre 1969, avec l'introduction du système décimal jamaïquain, le
dollar jamaïquain a remplacé la livre jamaïquaine. A la mi-1970, l'Assemblée
législative a accepté les recommandations du Currency Committee pour l'émission
d f une monnaie des !les Caimanes rattachée à la i:i.vre sterling, dont la valeur serait
de 8 shillings et 4 pence pour un dollar; on pense que cette nouvelle monnaie sera
émise au début de 1972.

...,
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session,

ILES TURQUES ET CAlQUES).
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11 11 pourrait arriver qu'une société de développement immobilier contrôle
une zone de quelque la GOD acres (soit près de la moitié de l'île de
Providenciales et en tout état de cause une superficie excess:i.ve). Si
l'accord envisagé entr3.it en vigueur sous sa forme actuelle, la société de
développement assumerait un certain nombre de fonctions qui inCOltlbent

Rapport Jakeway

SOe Des renseignements 0énéraux sur la situation économique aux fIes Turques et
Caïques ont été donnés dans le rap:port du Comité Sl)écial à la vingt-cinquième
session d~ l'Assemblée générale k/- et dans le document de travail le plus récent
établi par le Secrétariat J/. L'on trouvera ci-après un résumé des renseignements
SLlr les activités des intérêts étrangers économiques et autres, ainsi que certains
renseignements complémentaires~

l\.f DOC~~Hts officiels de l'Assemblée générale,z '~ingt-cinquième

Supplément Ho 23, (A/8023/Rev.l), chap. XVIII, annexe I.F, par. 25 à

.~/ A/81t23/Add.7 (Troisième partie), annexe I.F, par. 17 à 53.

.51. A la fin de 1969, le Gouvernel~\ent du Royaume-Uni a créé une équipe de tr2,vail
placée sous la direction de sir De~eK Jakeway, ancien Gouverneur des Fidji, et
chargée d'examiner les pOJsioilités de développement du potentiel économique et
touris tique du territoir2. Pour préparer le travail qi.le devait accomplir cette
équipe, le Ministry of Overseas Developmellt a c!largé la société Transport and
Tourism Technicians, Ltd. ~fTT) d'étudier les reSSOUîces d~ territoire dans ce
domaine et d'établir Ull rapport. Un résumé du rapport de la TTT a été communiqué
à l'équipe vers la fin de février 1970, et. celle-ci a terminé ses travaux en
mars lS70.

52. Danf. son rapport, COl'lnu sous le nom de "rapport Ja1':.eway", l' équipe a déclaré
partager l'avis émis par la TTT, à savoir que le territoire disposait "d'un
potentiel de développement touristique et foncier considérable" et a C011C1u que
"la meilleure perspective de développement économique accéléré du terri-coire
résidait dans l'exploitation judicieusement équilibrée de ces deux ressources".
Selon les estimations du rapport Jakeway, l'on pouvait prévoir, d'ici 197), un
afflux de 13 000 touristes pal' an, la construction de 570 chambres d' hôte:.
supplémentaires et l 300 unités résidentielles ainsi que la créatioLl de près de
4 000 nouveaux emplois, dont environ la moitié clans l'industrie du b~timent.

]3. !\ cet égard, les auteurs du rapport souli6naient qu'" un développement à cette
échelle était possible mais que les autochtones n'en profiteraient au maximum que
s'il se réalisait dans le cadre d'une politiqu.e Llobale de développement national
comprenant l' expans ion plaL1i flée de l'ini'rastructL.re et des services sociaux \ et
en particulier de l'enseignement)". Ils insistai3nt en outre sur le lait qu.'il y
avait "de série~~ inconvénients et de gros risques à s'en remettre exclusivement
au secteur privé" et citaient l'exemple du l)rOjet Blue Caicos entrepris dans les
Providenciales (et abandonné par la suite). L'on lisait notamment dans le rapport:
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normalement à l'Etat (par exemple celles concernant l'évaluation de la
position financière et l'enregistrement des sociétés, ainsi que l~ délivrance
de licences à ces sociétés, la direction des services postal et téléphonique,!
etc.); en fin de conpte, on arriverait à la création d'un fEtat dans l'Etat'."

51.~. Le rapport concluait qu'en général "il Lle :~ouvernement/ n,= disposait pas dans
ses négociations avec les sociétés de développement de l'assistance d'experts et de
consultants dont jouissai,t l'autre ·partie. Il risquait donc pour cette raison et
à cause de sa position d'infériorité dans l'affaire de concéder à la société plus
qu'il n'était nécessaire ou souhaitable".

55. Malgré certaines graves menaces qui pèsent sur l~avenir économique et
touristique du territoire, les auteurs du rapport ont estimé que leurs recomman
dations constituaient la seule solution pour "mettre fin à l'état actuel de
stagnation, de pauvreté et de dépendance à l'égard de l'aide financière de la
Grande-Bretagne".

56. Le rapport a souligné que les habitants des tles'Turques et Caïques devaient
~tre "les prin~ipaux béné.:. iciaires du développeme~d,:., que des terres convenables
devaient leur être' réservées ainsi qLl'aux autochtones qui reviennent de l'étranger,
que des services devaient être fournis aux agglomérations existantes et non pas
seulement aux nouveaux domaines et que les autochtones devraient avoir priorité
en ce qui concerne les possibilités d'emploi qui s'offriraient à l'avenir (sans
disparité de salaire)". Le rapport a également indiqué "qu'il faudrait contrôler
l'immigration avec soin mais de faqon judicieuse".

57. Pou':' donner suite atL"C recommandations du rapport, .un plan global de dévelop
pement doit être mis au point pour le territoire. L'on apprend qu'un groupe de
,con~ultants en matière d'investissement sera constitué sous peu pour mettre en
oeuvre le plan et trouver les moyens de financement nécessaires.

Autres raits nOUVeii.UK

58. Selon certaines sources, la British Petroleum (BP) a requ une licence
d'exploration (excluant le forage) pour toutes les zones maTines, le long des
côtes du territoire. La BP versera tous les ans 11 SOO dollars 'jamaïquains au
gouvernement. L'on évalue à 238 000 dollars jamaïquains le co~t des travaux
d'exploration.
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INTRODUCTION

1. Le présent document de travail complète les études précédentes sur lJéconomie,
du Papua et du Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée, établies par le
Secrétariat à, l'intention du Sous-Comité l en 1967, 1968 et 1969, et reproduites
dans les rapports du Comité spécial à lJAssemblée générale pour les années
mentionnées~. LJobjet du présent document est dp. mettre à jour les études
antérieures en présentant de nouveaux r1nseignements sur les principaux secteurs
de l'économie où des investissements étrangers ont été faits.

A. TERPES

2. La Puissance administrante sui.t une politique à long terme consistant à
introduire un système unique de propriété fpncière dans tout le Territoire pour
permettre l' acquisi tion de droits de propriété individuels. :B;ll-e a déclaré à
nouv~au ne pas ignorer que le système foncier traditionnel ne répond pas aux
exigences du progrès économique parce q~e la souplesse nécessaire pour encourager
la mise en valeur des terres lui fait souvent défaut.

3. La Puissance administrantc a indiqué que la politique et les lois foncières
actuelles du Territoire feraient l'objet d1un examen. M. S. Rowton Simpson,
conseiller en matière de questions foncières auprès du Ministère du développem~nt

des territoires d'outre-mer du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et dt Irlande du Nord,
s'est rendu dans le Territoire en 1969 et, à la demande du Gouvernement australien,
a fait rapport sur les problèmes foncie,,"s·. Ce t'apport a été présenté à la Chambre
dJassemblée du Territoire en août 1969 e~ a fait l'objet d'un débat en novembre.
k la suite de la recorr~andation de M. Simpson, une équipe d'experts fo~ciers

s'est rendue au Kenya en janvier 19"0. Cette équipe a estimé que si la si tua tio!'l
du Kenya et celle du Papua et de la Nouvelle-Guinée n'étaient pas exactement
les mêmes, elles présentaient suffisamment d1analogies pour que la législation
foncière du Kenya puisse être appliquée dans ses grandes lignes au Territoire.

4. A la suite de cette visite, M. T. J. Flemj.ng, ancien cqnseiller foncier du
Gouvernement kényen, a été chargé de proposer les grandes lignes d'une réforme
dont le prejet a été mis au point par une équipe d'experts fonciers du Territoire
sous Itautorité du Directeur des terres, des mines et 'du cadastre. Un univer
sitaire australien, le Pr D. J. Walan, a été alors consulté et quatre projets
d1ordonnance ont été préparés en vue de leur présentati.on à la Chambre en mar.s 1971•

5. Les grands traits de la réforme sont les suivants:

a) la constatation de droits coutumiers sera administrative et' non
judiciaire, l'agent chargé de la constatation pc)uvant diviser la zone visée dans la
requête en plusieurs secteurs et c9nstituer autant d'équipes de reconnaissance des
droits qu'il jugera nécessaire. Les décisions de cet agent ou, dans certains cas,
de la Commission des titres fonciers, sont dé~initives.

al Documents officiels de l'Assemblée général~, vingt-deuxième sessi~,

Annexes, point 24 de l'ordre du jour, document A/68G8/Add.l, appendice VI; Ipid.,
vingt-troisième session, Annexe~ poi~t 68 de l'ordre du jour, document A/7320/Aùd.l,
appenùice VII; ibid •• vingt-quatrième session, Supplément No 23 A,
(A/7623/Rev.l/Add.l), appendice VII.
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,b) la conversion d'un droit coutumier en propriété individuellé peut s'opérer
en même temps- ~lè sa constatation.

c) Les transactions foncières autres que celles p~r lesquelles un non
autochtone acquiert un droit d'un Néo-Guinéen pourront être approuvées sur place
ou au niveau du district et non pas au chef-lieu de Territoire.

d) Tous les droits fcnciers, coutumiers ou non, seront immatriculés dans
u..'1. livre de la, "propriété absolue", la notion de "freehold" étant abandonnée;
au registre unique du Terri tül1'e seront Sl.lbstitués des registres ouverts pour
chaque région où le VO.lQT1e des opérations foncières le justifie.

6. La réforme devait avoir pour résultat de réduire le volume de la correspondance
et d'accélérer les procédures administratives puisqutelle aboutit à une déconcen
tration du pouvoir de décision. la Mission de visite de 1971 en a apprécié les
mérites bl, mais a fait sur ce point les observations suivantes

a) Elle craignait que les réformes ne parviennent pas à résoudre les
problèmes fondamentaux (nombre insuffisant des délimitations interclaniques, lenteur
excessive des négociations en vLle de l'acquisition de terrains par le Domaine) si
l t effectif du personnel affecté aux services fonciers n'était pas accru. Les auteurs
des pro...iets en convenail:nt, qui prévoyaient la désignation d r un plus grand nc.·mbre
de commissaires adjoints des titres fonciers. L'Administration avait fait savoir
à la Mission de visite qu'elle n'envisageait pas d'utiliser des fonctionnaires
pour les délimitations foncières mais souhaitait recourir à un personnel techniq~e,

qui serait d'ailleurs e~ majorité autochtone. Elle se proposait, pour faciliter
et accélérer l'application de la réforme, de solliciter une aide internationale,
peut-être sous la forme de l ',envoi dt experts topographes. La r'lission, qui
avait conscience de l'importance de la réforme pour l'avenir du Territoire,
accueillait avec sympathie le projet d'appel au concours des organismes inter
nationaux et recommandait de lJexaminer favorablement. Elle tenait à marquer
cependant que le reC0urs à un personnel, tm matériel et des méthodes trop élaborés
risquait de ralentir considérablement la mise en place d'une réforme déjà tardive,
et même d'en compromettre le succès. De façon générale, il serait.souhaitable
que des techniques topographiques co~teuses ne soient pas utilisées lorsque la
planchette ou la boussole et la chaîne suffisent et que les documents aérophoto
graphiques actuellement disponibles, et auxquels les services fonciers recourent
déjà, soient employés chaque fois que possible.

b) la question sIest posée en outre de savoir si le Gouvernement nèo-guinéen
lorsque le Territoire accéderait à l'autonomie - n'aurait pas à témoigner de plus

de sévérité que llAutorité administrante à l'égard de revendications excessives,
et coûteuses pour la'collectivité, de certains ayants droit sur des terres mortes.

c) Sur un plan plus technique, la création de multiples livres fonciers
aurait ce résultat que les registres seraient maniés par des personnes qui
n'auraient pas reçu une formation de conservateur de la propriété foncière;
l'inscription dans les mêmes livres de dr' :ts dlorigine différente risquerait
en outre d'en rendre particulièrement difficile la mise à jour.

QI ~ocu~~ts 6fficipls du Conseil de tutelle, trente-huitième session,
Supplément No 2 (T/1728), chap. III.
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7. La densité de population du Territoire est dans l'ensemble ~~rès faible,excepté dans quelques zones surpeuplées, comme la péninsule de la Gazelle oucertaines parties du district de Chimbu, et les agriculteurs néo-guinéens di~posentde vastes espaces vierges. Néanmoins les confl:ttsf'onciers nlont cessé d'entraverle'dével'Jppement économique. Légalement, les terres vacantes et sans maîtreappartiennent au Domaine mais, d'après la Mission de visite de 1971, il n'est pasde forêt si isolée ou de marécages si déserts q~rils ne soient l'objet au moinsd'une revendication: toute parcelle a un maitre.

8. Cette situation a plusieurs conséquences : les clans se disputent à toutpropos la propriété de terrains et slaffrontent périodiquement d~s de véritablesbatailles rangées. LIAdministration doit de son côté entreprendre de longues etdélicates négociations chaque fois qu'elle désire utiliser un terrain; crest ellequi achète 1 avant de les relouer aux intéressés, les concessions destinées auxplanteurs non autochtones; ceux-ci se' plaignent d'attendre leurq lots pendantI.i.es mois ou des années. Les paysans engagés dans la culture du café, 'du cacaoou du thé eourent le risque de, voir leurs bénéfices confisqués au moment de larécolte par d1habiles membres de leur clan qui revendiquent la propriété coutumièrede la plantation.

9. L'Administrati~n a tenté de résoudre ces différents problèmes. Pour déter-miner irrévocablement les limites -des terres, ell€~ a créé, des juridictions, lescommissions des titres fonciers, qui se prononcent au vu de rapports decommissions de démarcation composées en majeure partie dJautochtones jouissantde la confiance des villageois et connaissant particulièrement bien les terres.La Mission de visite de 1971 a constaté que, malgré la compétence des magistratset des présidents de comité, la législation n'a pas atteint son but. Dtaprèsla Mission, les procédures durent trop longtemps et les intéressés se lassentd'en, attendre le terme. Les fonctionnaires des districts règlent à l'amiable,sans jugement, les cas les plus urgents.

Il. Sur une superficte d'environ 24 millions d'hectares pour l'ense!'lbl'e duTerritoire sous tutelle, moins d'un pour cent, soit 207 000 héctares, sont lapropriété de non-autochtones et près de 2 p. 100, soit 568 000 hectares (dont prèsde la moitié louée à des planteurs) appartiennent à l~Administration. Cependant,

la. Pour donner aux éléments dynamiques qui entreprennent 9-es c~tures marchandes,la sécurité dent ils ont besoin, une ordonnance sur la "Conv~rsi(jn des droitsfonciers coutumiers" a établi depuis 1963 une procédure permettant à un autochtonede se faire reconnaître un droit de propriété indiyiduelle sur le terrain qu'iloccupe et de le faire immatriculer. Encore que certains exp,::-rts fonciers deNouvelle-Guinée se déclarent satisfaits par l'application de IJordonnance,llopinion la plus générale est que la conversion, trop lente, nIa pas obtenu lesuccès escompté. Les plus riches des planteurs autochtones rencontrés par laMission cultivaient des parcelles non immatriculées. Au 3Q juin 1970, une superficie de l 113 hectarp.s seulement avait été convertie en propriété individuelle.



dans la péninsule de la Gazelle, 43 p. 100 des terres et un pourcentage beaucoup
plus élevé des, meilleurs fonds sont concédés. En Nouvelle-Irlande et à Manus,
les plantations Qes non-autochtones occupent une forte proportion des meilleures
terres araQles dans la zone côtière. Dans les hautes terres o~ la culture du thé
a souvent été introduite sur des marais qui ont dû être assainis, certains
Néo-Guinéens éprouvent un sentiment de frustration·en constatant que les domaines
pilotes des étrangers sont plus proches de l'usine que leurs propres exploitations.

12. Le Territoire du Papuas 1étend sur une superficie totale de 22 299 396 hectares,
dont 788 847 sont concédés. Le reste des terres appartient aux autochtones ou
n test pas mis en valeur. Des terres représentant une superficie de 164 773 hectares
sont louées, dans le cadre du système foncier, à des locataires autres que
l'Administrati,cn qui les utilisent pour l'agriculture ou l'élevage. Sur cette
superficie, l 176 hectares ont été loués en 1969/~970. En outre, 485 parcelles
représentant 242 hectares ont été allouées à divers services administratifs;
les terrains résfe~ryés pour les écoles de IrAdmini'stration et pour d'autres fins
sont inclus dans ces chiffres.

13. A la trente-huitième session du Conseil de tutelle, le représentant spécial
de l'Australie a déclaré que la nouvelle législation foncière soumise à la
Chambre d'assemblée nravait pas encore été adoptée. Il a rappelé que certaines
personnes dans le Territoire et au Conseil de tutelle avaient,exprimé leur
inquiétude quant au fait que ces lois pourraient avoir pour effet de faciliter
le transfert à des ét.:r.·angers de propriétés appartenant à des propriétaires
coutumiers. Le projet de loi sur le contrôle des terres qui a été déposé
(Land Control Bill), a-t-il précisé, avait pour fonction. de sf'assurer que les popu
Intfcno étaient cnti~rtment prct~Gées. Cette loi appcrterait cinq modificuticns
principales à la loi actuelle :

A) Elle autoriserait le Conseil exécutif de l'Administrateur p tracer
les lignes d'orientation d'une politique de contrôle de toutes les transactions
foncières.

b) Elle transférerait le contrôle quotidien des transactions foncières
du Ministre, du Conseil exécutif de l'Administrate'ur et de l'Administrateur qui,
en pratique, agit habituellement par l'intermédiaire du Directeur des terrains
aux Land Control Boards.

c) tans la plupart des cas, les transactions seraien t examinées par des
bureaux de contrôle foncier locaux urbains ou de district.

d) Trois des quatre nouveau bureaux qui d~vaient être créés permettaient
que soient représentées des personnes n'appartenant pas à l'Administration et
les propriétaires fonciers eux-mêmes.

e) Le contrôle sur les 12 espèces de transactions les plus co~~unes

serait levé.
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1'+. Il Y aurait quatre sorteo de bureau de Cv•• v.cà.le foncier. Un bureau de
contrôle foncier cènt~al se~ait composé du directeur des terres, des mines et
du cadastre, qui assurerait la présidence, du directeur du développement des
affaires, de l'agriculture et des pêcheries et du directeur du commerce et de
l'industrie ainsi que du premier secrétaire adjoint de la Division de l'adminis
tration régionale. Toutes ces personnes sauf une étaient des fonctionnaires
"expatri.és" n:ais tc\;.s les ct~fs dé:t:artel:.entaux qui ccmposaient ce Grcupe étaient
parfaiteœent ccnscients de la nécessité de ~rGtéger les ,Jroits des populations en ce
qui concerne la propriété; bien entendu, au fur et à mesure qUe l'Économie se déve
lopperait, un plus Brana ncmbre de postes seraient occupés par les autochtones.

15. Le bureau serait doté de trois fonctions principales

a) Examiner pour approbation les transactions foncières qui seraient
enregistrées après adjudication en vertu de l'ordonnance d'adjudica~ion foncière
coutumière, envisagée lorsqu'une dès parties n'était pas un autochtone. Le bureau
central devait d'abord obtenir une recorr.mandôtion du bureau de contrôle foncier
local urbain ou de district intéressé. Le but de cette fonction était de protéger
enti~rEment les propriétaires fonciers autochtones contre toute exploitation.

b) Examiner pour approbation les transactions foncières excédant
ICa 000 dollars australiens. Là encore, le burtau central devait d'abord obtenir
une recommandation du bureau de contrôle foncier local urbain ou de district
intéressé. On estimait que les propriétés de grande valeur avaient.une importance
nationale et que coute transaction les concernant "devrait être examinée par
les fonctionnaires les plus élevés du bureau central.

c) Entendre les objections àux décisions prises par les autres bureaux
de contrôle foncier.

16. Des bureaux de contrôle foncier de district seraient installés dans chaque
district et ils seraient composés d'un commissaire de district et de deux autres
fonctionnaires - par exemple le fonctionnaire de l'agriculture du district et
le fonctionnaire foncier - et de'trois autres personnes nommées par l'Administrateur.
Ces bureaux entendraient les demandes d'approbation de transac~iol1s foncières
des districts à l'exception de celles qui relèvent des bureaux locaux et urbains.

17. Des bureaux de contrôlé foncier urbains seraient créés dans certaines villes
et seraient composés de trois fonctionnaires nommés par l'Admi~istrateur, dont
l'un assurerait la présidence, et de trois conseillers locaux du gouvernement
ou de trois résidents de la ville s'il n'y avait p~s de Conseil. Ces bureaux
recevraient les demandes d1approbation de transactions foncières dans les villes.
Des bureaux de contrôle foncier locaux seraient installés ,dans les régions où,
en vertu de la législation 'actuelle, il y avait eu adjudication systématique des
terrains coutumiers. Ils seraient composés de trois fonctionnaires dont l'un,
le commissaire de district adjoint, serait le président, de déux conseillers locaux
du gouvernement et d'une majorité des propriétaires fonciers locaux. L!on
estimait que des transactions foncières qui portaient sur des terres coutumière.s
devaient rester sous le contrôle d'un bureau composé en majorité d'ancIens
propriétaires fonciers coutumiers.
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18. La loi stipulait qua le Conseil exécutif de l'Administrateur établi~ait les
~randes lignes d'orientation de la politique. Outre ces grandes lignes, les
Jonseils de contrôle des torres prendraient en considération un certain nombre de
questions avant de donnér leur approbation, et notamment: a) dans le cas d'un
contrat d'Administration, ils examineraient si les redevances avaient bien été
payées et si les autref: cv:2 l titions avaient été remplies; b) dans le cas de terres
appartenant è un groupe, ils s'assureraient que les représentants de ce groupe
avaient consulté les~autres membres du groupe et agissaient pour leur bénéfice;
c) ils veilleraient à ce que la Lands (Under-developed Freebolds) Ordinance
envisagée ait été observée, d) ils protégeraient le propriétaire des terres en
l'empêchant de les vendre à son détrimènt; e) si les conditions d'une transaction
étaient équitables pour toutes les parties; f) si les caractéristiques foncières
avaient été maintenues lorsque le propriétaire aurait reçu l'ordre de le faire.

19. La Lands (Under-developed Freeholds) Ordinance prévoyait également la vente
obligatoire à l'Administration des terres qui n'avaient pas été mises en valeur
(under-developed freehold land) dans certaines circonstances, notamment lorsque le
propriétaire ne se serait pas conformé ~ un ordre de mise en valeur qui lui aurait
été signifié avec l'approbation de l'Administrateur en conseil.

20. A propos de la q~estion des terres, le représentant spécial a noté la
préoccupation de la r~ission de visite de 1971 au sujet des régions où il semblait
qu'il y ait au exagération dans l'aliénation des terres comme, par exem~le, dans
la péninsule de la Gazelle. Dans cette région, les plantations qui avaient été
rachetées par l'Administration, avaient déjp été subdivisées et, bien que les
mesures aient été retardées jusqu'P un certain point en raison de Ifopposition
de l'Association Hataungan, de nombreuses personnes qui n'avaient pas de terres
auparavant, en avaient reçu, conformément 8 la politique de l'Autorité
administrante. La Banque de développement veillerait à ce que le plus de terres
possible soit· disponible ainsi.

21. De plus, un groupe de travail spécial avait été établi par l'Administration.
Il était composé de trois fonctionnaires expérimentés. Sa tâche était d'évaluer
les besoins existants dans chaque village de la péninsule de la Gazelle en tenant
compte de la quantité de terres qui avaient été aliénées, des terres qui restaient
et de la proximité des villages par rapport aux terres qui pourraient être
disponibles. Le Groupe de travail avait établi son rapport, qui serait examiné
et utilisé comme guide pour les mesures à prendre p l'avenir dans la'péninsule
de la Gazelle.
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22. L'un des principaux objectifs de la législation foncière est de transformer
le régime foncier coutumier du Territoire en établissant un registre unique de
titres de propriété reposant sur la propriété absolue mais permettant à des clans
entiers aussi bien qu'à des particuliers d'être propriétaires des terres. Ces
réformes sont surtout motivées par le souci de constituer une base plus large
pour le dévelc'ppement économique et devraient, espère-t-on, mettre un terme aux
différends relatifs à la propriété qui sont à l'heure actuelle une Gouree constante
de guerres tribales dans le Territoire.

23 e L'on apprend (lue le Directeur des terrains a nommé six régions dans lesquelles
les habitants sont intél"e:::;sés dans 11 imr::octiat par une conversion du régime foncier;
il s'agit de la péninsule de la Ga~elle, de la région qui entoure Popondetta dans
le district septentrional de Papua, de certaines parties de la vallée ~arkham dans
le district de Morobé, de plusieurs zones proches de ~adang et de zones des
hautes terres de l'ouest et de l'est.

240 Le représent~rtt spécial de l'Autorité administrante a informé le Conseil
de tutelle, à sa trente-huitième session, que l'on avait assisté près de Wabag
à une réaprarition de luttes tribales portant sur des questions foncières et
au cours desquelles certaines personnes avaient été tuées. Dans cette région,
il était encore des personnes qui se souvenaient des jours précédant l'époque où
l'Administration avait mis fin aux luttes tribales. Les différends d'ordre foncier
qui n'avaient pas été réglés à l'époque pàr la voie traditionnelle étaient encore
non résolus. L'Administration avait essayé de régler les différends selon la
méthode prescrite mais il y avait toujours tendance, surtout de la part des
anciens, à dire: "Ce mo:cceau de terrain était à moi et maintenant il ne llest
plu.s". Cela provoquait des troubles et les ccmbats reprenaient. Bien des gens
n'imaginaient pas pouvoir réseudre leurs problèmes autrement qu'en se battant.

250 Un groupe de conseillers avait suggéré que l'Administration ferait aussi bien
de confisquer les terres qu~ faisaient l'objet de différends, d'autant plus que les
parcelles de t.errain en cause étaient souvent fort petites 0 Ils avaient suggéré
qu'après confiscation, le terrain en qu.estion pourrait être utilisé à des fins
publiques 0 L'Administration ne l'avait pas fait et elle essayait d'empêcher
les luttes tribales et de maintenir l'ordre, tandis que plusieurs solutions possibles
à long terme, telles que les migrations volontaires dans des régions voisines à
population clairsemée, étaient examinées et étaient en discussion avec la populationo

260 Le cadastre et la gestion des terres figurent parmi les problèmes les plus
complexes du Territoire et les différends concernant les terres produisent plus
de désordre civil au sein de la société autochtone que toute autre question, selon
une déclaration du Directeur des terrains, rapportée dans la presse en mai 19710
Il a dit que la Commission des titres fonciers (Land Titles Commission) était
saisie~ à la fin de mars, d'environ l 200 revendications distinctes concernant
la propriété de terres coutumièreso Selon un autre communiqué de presse, l'on
comptait, par exemple, plus de 800 groupes de propriétaires terriens dans le
district des hautes terres de l'est et presque chacun d'entre eux était part~e

à au moins un différend concernant des terres vacanteso
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27. A l'occasion de l'introduction de la législation foneière, plusieurs
groupements ont publiquement demandé que l'on veille à ce que la législa.tion ne
soit pas complexe au point d'en rendre une interprétation aisée et la mise en
application pratiquement impossibles. Un groupe de sept avocats qui, selon, lèur
lettre publiée 'dans la presse, représentent la m~jorité de juristes ayant une
clientèle privée à Port Moresby, ont déclaré qu'après avoir pris connaissance de
la législation, notamment du ~egistered Land Bill et du tand ,Control Bill, ils
s'inquiétaient de la l?rolifération envisagée de bureaux de contrôle foncier, des
restrictions apparemment inutiles imposées aux transferts et de,l!abolition du
système Torrens de transcription des titres de propriété, qui est L~ternationalement

reconnu.

30. A la suite de ces avertissements publics, l'on apprenait que les premiers
orateurs qui ont pris part au débat sur les lois foncières à la Chambre d'assemblée
ont également 'demandé des délais. Enfin, s rinc1inant devant lIDe pression croissante
de l'opinion publique, deux hauts fonctionnaires de l'Administration, le Secrétaire
pour les fonctions juridiques (Secretary for Law) et le Directeur des terrains
ont retiré les quatre projets de lois foncières. Trois d'entre eux ne seront
sans doute pas présentés à nouve~u avant l'élection de la troisième Cha~bre

d'assemblée, en 1972. ,Le quatrième, le CustomaryLand Ad,iudication Bill envisagé:
sera présenté à nouveau sous une forme révisée à la session budgétaire de la
Chambre,. en aoüt 1971c .

28~ 'M. A. D. 'Ward, professeur d'histoire du Pacifique à l'Université La Trobe
à Melbourne, a publié une étude sur la législation envisagée dans laquelle il
aurait averti qu'en cas d'adoption, la législation pourrait amener un boulever
sement social et faire apparaître une nouvelle classe de personnes sans terre.
Le pouvoir û'hypothèque -sans restriction prévu par. la Registered Land B.~ll risquait
d'avoir pour efZet, selon cette étude, que de grandes zones du Papua et de la
NotNelle-Guinf.r;: passent aux banques et aux organismes de prêt au titre de
ventes forcées &

29: Deux autorités ecclésiastiques, 1 1évêque anglican du Papua et de la
Nouvelle-Guinée et l'archevêque catholique de Port Moresby ont égalemeht signalé,
dans une déclaration publique commune, que la législation riôquerait de modifier
de façon radicale, voire de détruire, ~oute la structure de vie de la majorité
de la population. "Ce serait une tragédie-s'il devait apparaître ••• un grand
groupe de citoyens sans terre", ce que cette législation risquait de provoquer.
Ils étaient convaincus que l'individualisation du régime foncier au Papua et
en Nouvelle-Guinée ne manquerait pas de promouvoir le développement écoriomique
mais ils ont insisté pour qu~la nouvelle législation foncière ne soit pas mise
en vigueur ayant d'~voir été examiné~par la Chambre d'assemblée qui doit être
élue en 1972 ou même avant que le Territoire ne soit parvenu à une autonomie
interne tota.le.

1
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B. AGRICULTURE ET ,ELEVAGE

3+~ Dans un territoire où la grande m~jorité de la population vit de la terre, le
programme quinquennal de développement envisage, comme, la Mission de visite de 1971
l'a f.it rem~rquer, un effort considérable en faveur du développement de l'agri
culture. L'administration a visé à diversifier la production: à'côté des
cultures traditionnelles (noix de coco, cac~o et café), elle ~'est intéressée au
caoutchouc, au palmier à huile, au thé, au pyrèthre, _u riz et à la passiflore, de
fa~on que diverses régions du Territoir~ soient touchées simultanément par
l'expansion •

Coprah

32. La production de coprah se maintient depuis 1966 autour de 115 000 tonnes, dont
un peu moins d'un tiers venant de plant~tions ~utochtones, l'~ugmentation légère des
cours n'ayant pas suffi à diminuer le mécontentement des planteurs.

33. Les agriculteurs autochtones du Papua et de la Nouvelle-Guinée ont produ.it au
total 43 801 tonnes de coprah pend~nt l'~nnée qui s'est Bchevée le 30 juin 1969
contre· 38 644 tonnes l'année précédente. Les producteurs non autochtones ont
produit 89 115 tonnes pour l~année qui s'est achevée au 30 juin 1969, contre
91 285 tonnes pour l'année précédente.

34. L'industrie du coprah est subventionnée par un fonds dont le montant s 1 élevait
:;, 9 258 631 dollars australiens D,U 28 février 1971 et qui avait rapporté environ
270 000 dollars australiens en intér@ts ~u cours des huit mois allant du
1er juillet 1970 au 28 février 1971. La prime de trois dollars australiens par
tonne de coprah versée ~ux producteurs en 1969/70 a continué d'être versée pendant
l'exercice financier de 1970/71, entrainant une dépense de 265 000 dollars
australiens pour leo huit mois qui se sont achevés au 28 février 1971. Les
versements globaux pour 1970/71 s'élèverent ~pproximativement à 390 000 dollars
australiens, somme identique à celle des deux années précédentes. En mai 1971, le
Coprah ~~rketing Board a annoncé que les prix pour toutes les qualités de coprah
avaient été ab~issés de neuf doll~rs australiens par tonne •

Cacao

35. Les agriculteurs autochtones ont produit au total 5 833 tonnes de cacao pour
liannée 1968/69, contre 5 546 tonnes en 1967/68. Les.agriculteurs non autochtones
ont produit au tot~l 18 134 tonnes en 1968/69 contre 19 189 tonnes en 1967/680
Selon la l{ission de visite de 1971, l'accroissement rapide des surfaces plantées en
cacaoyers par leo Né~-Guinéens, notamment sur les lotissements de Nouvelle-Bretagne,
a été contrebal~ncé p",r la lente extension des plantation'l européennese Ainsi, la.
production de cacao n'a pas varié. En dépit des efforts du service phytosanitaire,
le rrdie-back rr continue à infecter les cacaoyères du Territoire.

36. L'un des principaux problèmes que l'administration a rencontrés avec la
Mataungan Association de la péninsule de la Gazelle concerne ce qui ét~it connu sous
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Caoutchouc

Café

le nom de Talai Cocoa Project. Les usines de fermentation du c~cao étaient à
l'origine créées par les différents conseils de gouvernement loc,l. Après la
création du Co'nseil de gouvernement local de la péninsule de 1, Gazelle, le cont,rôl€
des u3ines de fermentation lui a été confié. Plus tard, lorsque le "Const:lil multi
racial" a été créé, les usines de fermentation ont continué d'être administrées en
tant que projet du Conseil. L'adminiotration a pris des mesures pour qu'un expert
surveille l'ensemble du fonctionnement de ces installations et l'une des recomman
dations de l'expert était ~e le projet devienne une société publique. L'adminis
tration a décidé de procéder à un sOl'ldage 'parmi tous les producteurs de cacao de la
région et 1_ majorité d'entre eux ont été d'accord sur la proposition tendant à
former une société publique. Celle-ci devait être entièrement contrôlée par la
population de Tolai et ne posséder ~bsolument aucun intérêt étranger. La société a
été dûment créée en tant que la New Guines. Islands Produce Comp!my et les 18 usines
de fermentation du cacao lui ont été transférées. Cela a engendré des troubles
avec les p~rttsans de la Mataungan Association, a.ont certains ont décidé de ne pas
vendre leurs produits à la D0uvelle société:--Les ~~taungans sont en train de créer
leur propre société et ont exigé le versement de 650 000 dollars australiens pour
les intérêts qu:ils avaient dans les usines de fermentation qui avaient été à
l'origine construites b. l'aide d'un prêt garanti par l'administration. 'L'adminis
tration a refusé de verser cette indemnisation, convaincue que le transfert des
usines de fermentation. du Conseil à la société était juridiquement valable.
Cependant, l'Administrateur a déclaré que, bien qu'il fût convaincu que l'accord de
l'adôinistration à l'égard du transfert était juridiquement valable, quelques aspects
moraLlX méritaient un examen ~lus approfondi. L'Administrateur'a dit que, tout en ne
faisant aucune promesse, l' administration exatn~Lnerait -Çllus avant ces aspects

38. Les agricu1teurs auto'~htones ont produit un total de 14 91Jr 3 tonnes de café
pendant l'année 1968/69 contre 9 635 tonnes en 1967/68 et les agriculteurs non
autochtones un total de 6 196 tonnes en 1968/69 contre 5 259 tonnes en 1967/{;8.

37. Sur les 5 876 tonnes de caoutchouc produites dans le Territoire pour l'année
qui s'est achevée tU 30 juin 1969, les agriculteurs autochtones n'en ont produit que
26 tonnes. Selon la Mission de visite de 1971, les plantations de caoutchouc ne
sont pas encore entrées en production et leur superficie s'accroît à un rythme
inférieur aux prévisicns, la chüte des prix et les doutes sur l'avenir du Territoire
contribuant ensemble à l~ réserve des agriculteurs.

39. Le progrnmm.e de développement nIa fixé aucun objectif pour la culture du café,
senIe denrée importante produite en majeure partie (environ 70 p. 1(0) par des
agriculteurs autochtones. D'après la Mission de visite de 1971, les paysans des
Hautes Terres l'ont rapidement adoptée et en ont fait leur source habituelle de
revenu ,üonétair\..;. La production, inférieure à 15 000 tonnes en 1968, a dépassé
20 000 tonnes l'année suiva~te et le Territoire va désormais se heurter aux
li~itations de l'Accord international sur le café.
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40. Le rapport de l_,Missio~ de visite de 1971 a signalé que les plan~ations de
p8,lmier à huile ont dépassé les prévisions : pour 1969/70, l 200 'hectares environ
ont été plantés au lieu de l 080•.' Ce résultat est imputable au succès de l' opé
ration complexe lancée à ~oskins> ep Nouvelle-Bretagne occidentale. Des colons
autochtones, venus de diverses régions de Nouvelle-Guinée, ont été installés sur des
lots 4e six hectares, à proximité d'une concession et d'une huilerie app~rtenant

pour moitié à l'administration et pour moitié à la société Harrison and Crossfield.
Les habitants de~ villages voisins ont également été encouragés à, planter du
palmier. Devant le succès croissant du projet, il a fallu porter respectiv~ment à
4 800, 4 000 et 800 hectares les surfaces plantée~'par les colons, la soci<~~"ci et
les villageois. Lorsque la IvIission de 1971 a visité la région~ 562 colons (.taiènt,...." , . ,
deja etablis.

41. On signale qu'un projet de 14 millions de dollars australiens concernant le
palmi,er à huile ~ été officiellement inauguré par le Ministre des territoires
extérieurs le llt juillet 1971. Ce serait le plus important projet de mise en valeur
agricole que ,le Territoire ait connu depuis les premières grandes plante.tions de
café dan,s les Hautes Terres il y' e. 25 ans; on estiPle qu',il ajoutera environ
7 milli0ns de dollars australiens par ~n aux recettes du Territoire, lorsqu'il
fonctionnera pleinement.

Autres cultures'

42. Le riz, dont la production est encore modeste, selon la. Mission de visite de
1971, et s'élèverait à environ 2 000 tonnes, s'est.développé rapidement dans le
Sepik oriental et le Sepik occidental et pourrait aisément trouver un marché dans
le Papua et la Nouvelle-Guinée qui en consomment 43 000 tonnes par an, si son prix
n'était supérieur à celui.du riz iuœorté d'Australie.

4?_ Le thé, cultivé dans les'Hautes Terres. de l'ouest selon le système de l'asso
ciation entre concessions européennes et petits lots autochtones, est un produit
d'excellente ~ualité à haut rendement, selon la Mission de visite, mais ~ui, aux
yeux des paysans, exige des soins trop Attentifs pour un profit financier médiocre.

44. La production de pyrèthr~, qui est assurée uniquement par les exploitants
autochtones, est passée de 457 tonnes en 1968 à 769 tonnes en 1969. Des problèmeG
de fertilité se posent en de nombreux endroi~s et une série de parcelles destinées
à l'étude et'à lai démonstration des engrais sont actuellement créées dans les
principales Tégions productrices. Grâce à un programme de sélection et d'essais,
des plans. de qualité supérieure d~vraient être produits en l'espace de trois ans.

45. La production commerciale, sur une petfte éche~le, de t~bac., se poursuit dans
les Hautes Terres. Des essais de production de tabac' séché au four dans les Hautes
Terres orientales de Nouvelle-Guinée et'dans les districts du centre et du nord du'
Papua ont montré que les Hautes Terres orientales convenaient parfaitement à cette
culture dont la production commerciale a commencé.
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!~6. Se13n la Mission de visite de 1971, par rapport à l'échelle mondi~le.. la
~roduction de denrées tropicales dans le Territoire est encore faible. Malgré les
€ffortspoursuivis depuis une dizaine d'années, elle est encore trop concentrée dans
les îles, d'OLl proviendraient actuellement 60 po lCO de la production du Territoire.
Elle repos€'encore trop largement sur les plantations non autochtones qui produisent
plus des deux tiers du coprah et près des trois qUârts du cacao e~ environ
30 p. ;,CC du café de Nouvelle-Guinée.

Elevage

47. Les principaux produits d'élevage sont les porcins, appartenant en majeure
pdrtie aux autochtones, et les ~ovins•. On élève aussi des ânes, des chèvres,
des moutons, des chevaux et de la volaille. La Mission envoyée en 1971 a noté
les résultats satisfaisants des mesures prises pour améliorer l'élevage du porc,
développer le cheptel bovin, dont un dixième (7 6eo sur un total de 63 000 têtes)
a.pl'artient à des habitants autochtones, ~t pour intéresser la population à l'élêvage
de la volaille. Les subventions gouvernementales, destinées à encourager l1impor
tation de vaches et taureaux australiens de qualité ont été augmentées récemment
et varient entre 74 et 1:0 dollars australiens. ?endant l'année 1969/7C,
772 tÊtes de bétail ont été importées, dont 6')3, pour la plupart cr~>isées denac r

brahma, pour des éleveurs ~rivés.

48. L'Autorité administrante a fait savoir au Conseil de tutelle à sa
trente-huitième session que le nombre des bovins dans le Territoire s'accroissait
d'environ 20 p. 100 p'r an et t~talisait environ 82 ctc t~t€s. Pendant la pé~iode
de juillet 1970 à mars 197.1, environ 190 bovins ont été impprtés pour àes éleveu~s

privés, au titre du pro.jet dont il est question plus haut, au.x termes duqnel des
sùbventions sont accordées pour réduire le coût de l'importation dans le Territoire
d'animaux de qualité supérieure à la moyenne. Un nombre croissant ùe vaches
élevées dans le Territoire est venàu par des sociétés agricoles privées aux fermiers
autochtones, soit au cours de vent""ës aux enchères) soit au cours de verites privées
(')rg~\niséE::s par les fonctionnaires du Dé-partement de' l'agriculture, de l'élevage
et de la ~cheJ qui ~opt en poste dans les différentes localités. Environ
850 têtes de bétail ont été vendues de cette faqon pendant l'année.

49. l'endant'l'année,'28 413 poussins d'un jour et l 035 caneton~ d'un .iour ont été
importés dans le Territoire, principalement pou.r les éleveurs qui se trouvent
près des villes les plus importantes et travaillent pour la vente. Dans les centres
de production s:i.tués- à Goroka, Lae et Kurakakaul, des pouss ins ont été élevés
jusqu'à l'~ge de huit semain~s pour être vendus aux villageois. Huit mille volailles
ont ûté distribuées pendant l'annéec

50. Le premier abattoir public du Territoire a été ouvert à Tiaba, près de
Port Moresby, en février 1965. Cela a encouragé les éleveurs locaux à dévelop~er

l'élevage des bovins, et les quantités de viande fraîche mises à la disposition der.
habitants de Port MoreBby s'en sont trouvé~s accrues. Cependant, le Territoire
reste presque entièrement tributaire des importations pour ce qui est de la viande
et des produits d'origine animale.
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C. PRODUITS DE LA MER
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53. Une entr€priSE commune à capit~ux australiens et japonais avait entrepris en
mars 1970 une étude, qui devait se poursuivre sur une période de 12 mois, des
possibilités de p~che au thon skipjack dans les eaux de la Nouv~lle-Guinée. Les
recherches effectuées jusqu'ici ont permis de découvrir l'existence dans ces eaux
d'une quantité de poisson suffisante pour être exploitée commercialenient. Si 'elle
décide d'entrepyeodre une exploitation ccmmerciale permanente dans le Territoire;
cette société sera tenue de former et employer du pers~:mnel autochtone, créer des
installations dE traitement à terre et prévoir la possibilité pour les autocht.ones
d'acquérir un jour une participat.ion au capital de la société. Deux autreE
entreprises commune:.: devaient ~ntrepr€ndre e:: décembre 197J des études des possi
bilités de pêche de cette espèce de poisson dans les eaux de la Nouvelle-Guinée; si
le~ résultats de ces études paraissent prometteurs, cette industrie offrira de
nouvelles possibilités de participation des autochtones. Le Mi.nistre des territoires
extérieurs a annoncé à la presse, que neuf experts japonais de l'industrie de la pÊche
se rendraient à Madang au milieu de l'année 1971 pour y effectuer une étude de
faisabilité relative à la création d'un centre de p~~he dans ce port.

52. ?armi les cinq sociétés qui avaient commencé la peche à la crevette dans les
eaux du Papua En 1969, quatre demEuraient en exploitation en 1970. Les prises étant
faj.bles; il était peu vraisemblable que cette industrie se développe davantage,
d'autant que l'on avait enregistré une reprise de la pêche à la crevette en haute mer.

,.

54. Selon l,a Missi0n dE visite de 1971, l~s prêts de la Banque pour le dévelop
pement) nr)tamment ceux destinés à l'achat de moteurs de bateaux~ les conseils donnés
par le Xisheti,~-êervi~.§.et la création de petites usines de congélation Ol.jt permis
d'accroître la productiQn au cours des dernières années. A Kavi~ng; la vente du
poisson a presque triplé pendant le dernier trimestre de 1970. Cependant, la
Mission a noté que la pêche n'occupait pas dans l'économie du Territoire une place
en rapport avec ses possibilités.

51. :1 Est indiqu0 dans le rapport annuel de la Puissance administrante qu'en 1970
la Eisheries_(Li~~psingJOrdinance, lQ~9 (Ordonnance de 1966 relative à l'octroi
de licences de pÊche~a été modifiée de façan à permettre l'octroi de licences pour
l'exploitation de no.vires-usines pour tenir compte du progrès technique intervEP-u
dans l'industrie de la pêche.

55. L'intérÊt porté à la Nouvelle-Guinée par l'industrie japonaise pourrait modifier
cette situation : avant mÊme d'avoir achevé une campagne de prospectj.on (dont la
durée prévue était de 12 mois) autour de Manus, les navires de la société Itoh
avaient traité des tonnages suffisalmnent élevés de thon pour que l'on puisse
envisager liétape suivante: la construction d'une usine de traitemént de
la oeo tonnes de poisson. La Mission de visite de 1971 a estimé que, si ce projet
était réali~é, l'Admini.stration devrait Jeiller à ce que les droits traditionnels
de pêche des autochtones) en particulier sur certains atolls, soient respectés par
la société concessionnaire et que les pêcheurs néo-guinéens soient associés au
fanctionnement de l'usine.

56. Selon des inf~rmations recueillies, l'Administration a proposé de mettre en
oeuvre un deuxième projet d 'élevag~ dE crocodiles près des lacs Chambri, dans le
district du Sepik oriEnt~l. Le projet d'élevage de cracodiles du lac Murray a été
entrepris en 1969 dans le district àu G81fe, au Pnpua. Il y avait 353 crocodiles
en captivité. L'objectif initial du projet était de rassembler-des statistiques
détaillées sur la croissance et l'alimentati~n dES crocodiles.

1

~ J_c,_.. _

t



,
;;
(
1
f

1

D. FORETS

57. Sensiblement inférieure aux prévisions du programme de développement, en raison
de la perte de marchés d'outre~me~~ la production de bois, qui provient principa
lement de Nouvelle-Bretagne occidentale (74,6 millions de pieds carrés) et du
district cle Morobé (52 millions) a atteint en 197""' un total de 17t~ millions de
pieds carrés, dont la valeur est inférieure à celle du coprah et du café mais
dupasse celle du cacao produit dans le ~erritoire. Le produit pour l'ensemble de
la Nouvelle-Guinée a été en 1970 légèrement supérieur au quart des dépenses du
Département des forêts.

58. En Nouvelle-Guinée on pratique volontiers la coupe à blanc-étoc qui équivaut
~u déf~t~hagè d'un terrain et en permet l'utilisation pour l'agriculture lorsque
le sol est suffisamment ric1).e, mais qui entraîne 10. destruction totalE' du couvert
t"o.!:t'S tic;r, y compris les arbres jeunes non commercialisables. Bien que les
exploitants fUl'estll:~':; 0UVrf'nl. des routes dont profite ensuite la collect.ivité
tout entière, il semble que les autol..:htoncc ne soient pas toujours suffisamment
associés à la procédure d'octroi des permis et éprouvent parfois de ce fait un
sentiment de frustration. L'Administration a entrepris récemment, dans le S~pik

occidenta!l, à Gogol pr' s de Madang ct à Open Bay en Nouvelle-Bretagde, de délivrer
des permis sur de très va~tes surfaces. Le projet le plus avancé, celui de Gogol,
portant ~ur t~9 200 hectares, intéresse la société Honshu, qui a effectué des
expériences (les premières au monde en région tropicale) de déchiquetage du bois
en vue de la confecticn d'agglomérés.

59. Les titulaires de permis forestiers sont tous des non-autochtones. Sans
lné~onnattre les difficultés financières et techniques de l'exploitation forestière,
la Mission de 1971 a estimé que l'Administration devrait encouro.ger l'installation
d'entrepreneurs néo-guinéens: comme naguère dans d'autres pays forestiers en voi~

de dévclo~ment les premiers permis pourraient ê~re accordés à des associations
mixtes entre autochtones et expatriés.

60. Au 30 juin 1970, la zone d'exploitation, dans le 1erritoire sous tutelle,
s'étendait sur 700 605 hectares et produisait 174 403 000 pieds carrés. Les
chiffres correspondant pour le Papua ne s8nt pas disponibles. La reprise qui
s'est manifestée après la récession de 1968/69 a permis d'accroître l'exportation
de bois de pr~s de 100 p. 100 par rapport à l'année précédente.
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61. Au cours de l'année 1969/70, des droits d'exploitation ont été ach\~;.tés
dans dix zones, représentant une superficie totale de 22 364 hectares. Iles
études ~nt porté notamment sur le bornage des zones achetées et sur un pI0n
d'exploita.tion de 231 2ËO hectares" dont 245 hecta.res de parcelles échantillons ..
Les négocia.tions relatives à l'octroi de permis d'exploitation pour les zon~s_

de Madang et du 8epik occi.dental étaient fort avancées, et des études éte.ierît
en cours afin de déterminer la possibilité de créer des industries forestières
intégrées. Au 28 février 1971, on comptait ~3 permis i~téressant

612 032 hectares et 32 licences intéressant 62 165 hectares.

62. La quantité de bois utilisée par les scieries a dépassé 73 millions de
pieds carrés. Au 30 juin 1970, on comptait 59 scieries dans le Territoire, dont
13 débitaient plus de 10 000 pieds carrés par équipe.

63. Le Représentant spécial a fait savoir au Conseil de tutelle, à'sa
tr€nte~huitième session, qu'en dépit de l'aide qui leur Est accordée, les scieries
appartenant aux autocbtones avaient eu un rendement faible et de nombreuses
exploitations appartenant à des expatriés a.vaient fait des bénéfices trop
margina.ux pour encourager les autochtones à acquérir des actions. On estimait
que la meilleure façon de résoudre les difficultés relatives aux ressources
forestières du Territoire était de favoriser la création de grandes entreprises
permettant de réaliser des économies d'échelle. Dans des entreprises viables,
les investissements pouvaient être faits de telle manière que: 'entreprise en
question puisse offrir des actions et sait également tenue d'employer et de
fo r '. un nombre aussi grand que possible d'autochtones. On pouvait également
er.......:: ';,):ager de telles entreprises à effectuer le maximum de transformations du
prod~it dans le Territoire lui-même, apportant ainsi une contribution maximale
à l'infrastructure.
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Cuivre

64. ra. Mission np "ll:)lt~ de 1971 a indiqué dans son rapport que, avant même
d'être entrée en exploitation, la mine de cuivre, d10r et d'argent de Panguna,
dans le district de Bougainville, avait boul~versé l'économie du pays et ébranlé
son unité politique. Entreprise de tD i lle-'mondia le établie sur une île sauvage à
la population clairsemée~ la Compagnie de cuivre de Bougainville /Bougainville
Cnpper Pty., Ltd., (BCP)/ aurait investi plus de 350. millions de dollars ':"."
austra J_iens cf qu.and son insta llation serait ac~evée : entre un port avec S3

centrale électrique dont 13 puissance installée serait cinq fois' supérieure à celle
de tout le reste de la Nouvelle-Guinée, et une ville de 10 000 habitants b~tie au
coeur des ;nassifs, une large route goudronnée assurerait les liaisons de surface
tandis qu'un réseau de tuyaux transporterait le minerai concentré.

65. Par un contrat du 7 juin 1967, approuvé par la Chambre d'assemblée le
30 août 1967, .1.a Compagnie, qui a reçu un bail pour 42 années, a souscrit un certain
nombre d'obligations en faveur du Territoire ou de la population locale: loyer
annuel d'un dollar australien par acre, redevance annuelle égale à l 1/4 p. 100 du
produit f.o.b. des livraisons de métal, 'banalisation des routes, quais et rés\=aux de
distribution d'eau et d'électricité, cession du cinquième des actions, emploi
préférentiel àu personnel 10CRl et utilisation prioritaire du matériel produit
en Nouvelle-Guinée.

66. En contrepartie, la Compagnie bénéficierait d'une exemption d'impôt sur le
revenu pendant trois ans, de déductions de dépenses dans ses déclarations d'impat
ultérieures, d'un plafonnement à 50 p. 100 du taux de son imposition sur le revenu,
et de l'admission en franchise de son matériel. On avait calculé que dans les
dix premières années la BCP verserait de 200 à 300 millions de dollarr australiens
au Territoire.

67. La population bénéficierait, gr~ce à une modification de la législation minière,
de 5 p. 100 du produit des redevances et, en vertu d'un accord avec la Compagnie,
d'un loyer de 2 dollars australiens por acre et par an, réévalué tous les sept ans,
ainsi que du remplacement de toute construction traditionnelle endommagée pa:r un
bâtiment en dur. La Mission indiquait en outre que la population envoyait ses
enfants dans des établissements scolaires construits par la Compagnie et que la
société achetait chaque semaine aux agriculteurs locaux pour environ 6 000 dollars
australiens de nourriture.

68. Il n'en était pas moins vrai, déclorait la Mission, que l'installation de la
Compagnie ne s'était pas accomplie dans l'harmonie : pendant deux ans un conflit,
parfois violent, avait opposé la population soit à l'entreprine, soit à l'Adminis
tration. En 1968, un groupe de BougainviJJLais, dont deux membres de la Chambre
d'asJemblée, avait demandé l'organisation d'un référendum sur la sécession ou le
maintien de Bougainville dans le Territoire. Une Glssociation, la "Napikadoe Navitu",

~/ Selon des renseignements ultérieurs, elle a investi 400 millions de
dollars australiens.
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d/ Selon les renseignements recueillis, près de 19 millions dfactions avaient
été mises à leur dispositi~n à la date du Il m2i.

el La Foundation aurait l'intention de vendre ses actions en plusieurs fois
aux résidents du Territoire avant 1983.
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71. Le rep:résent~nt s;Y3cial de l' f!utori té administrante a fait savotr [lU Conseil de
tutelle à so trente-huitième session que l'Administration s'était attaquée à la
question de la part de 20 p. 100 qui serait gérée au nom de 18 populat:on du
Territoire. LD société avait récemment fôit des appels de capitaux et une dispo
siti'_,n spéciale prévoyait qu'un million d'actions seraient mises à. la disposition
des résidents bona fide du Territoire au prix de l,50 dollar par action dl. Il Y
avait eu une ba'nne réoc'Eion'c1e IR part ·àe la population de B~ug8in~:ills Et d'autres
parties du Territoire. Le nornbre maximum d'actions pouvant être achetées par une
personne quelconque était de 200 et le minimum de 20. Lü société evait aussi
réservé un pourcentage c1es actions à 18 création de la Ponguna Deve.lopment
Foundation Ltd. el qui était destinée à aider en premier lieu la popûL~tion ùe
BOUGainville et en seconJ lieu d'autres personnes du Territoire à se IBncer dans
les n:ffaires. Une partie de l'accord avec la population d'Ara1v8 prévo~1'8it que la
süciété"l' aidera i t à c()nstruire une auberge et un supermarché. Des terres avn ie nt
été réservé~s dans la ville d'Arawa pour les affaires locnles. Les troubles qui
s'étaient produits dans la région des gisements à Bougainville semblaient s'être
largement di ssipés et le fonctionnement de cette exp10itati::.,n sembLJ i t avoir l'appui
de la grande majorité de la populatic'n. L'opposition était fondée sur 19 crainte
d'un cha ngement i. nconnu, crainte qui Flvait ma intena nt disparu 'Puisque ln populati;',: IJ

commença i t à bénéficier de la situation. En outre, ma intenant que la terre ré,servéc

.
70. Lo Mission a en outre déclaré que l'Administration et la Compagnie a-lEient,
depuis deux ans, beaucoup fait pour réparer leurs premiers faux-pas. La Bep
engageait et formait des autochtones avec l'ambition de pouvoir leur confier des
resp;)nsabilités. Elle s'efforçait d'e!'~socler un nombre cl'oies:.:mt de B~ugainvillais

à la gigantesque entrepril3e cie Pa ngulla. Il. fallait envisager 1[; création SLù" l'île
de nouvelles sources d'activités, entièrement indépendantes de la mine, qui
constitueraient pour ln population locale une S0urce autono~e et permanente d'enri
chissement. Dans l'immédi3t, un problème grave allait se poser: celui du plecemcnt
de 7 500 employés qui sCLaient licencié~ lorsque la nline entrerait en exploitation.
La Mission estimait qu'un programme de recasement devrait être établi en :Leur faveu 1:'.

Dvalt à nouveD~ présenté cette revendication à la Mission de visite lors de son
possage à Kieta.

~

69. Sans entrer dans le détail d'une t:1ffaire fort complexe, la Mission a exprimé
l'opinion suivante: certes les Nations Unies avaient, jusqu'à présent, désopprouvé
leb tentatives de sécession; certes la mise en exploitation de Panguna offrait à

..., qne île jusqu'alors pauvre et mal desservie une occasion unique Cl' élever EPlbstan
tiellement son niveau de vie, mais des erreurs avaient sans doute été commises :
la population de Bou~ainvtlle voudrait que les bénéfices dr.: l'exploitation profitent
à l'île plut~t qu'au re~te du Territoire qui, selon elle, l'avait trop longtetr~s

négligée. Elle craign~it de retourner à sa mic~re lorsque la mine serait épuisée •



1

1

à l'entreprise était visible, il étnit évident pour chacun que seules de petites
parcelles de terrain, par rapport à la surface totale de Bougainville, étaient en
jeu. La société faisait de son mieux pour répondre à toutes les exigences
raisonnables de la population locale, non seulement dans la région des ~isements

mais aussi en dehors.

72. Le Représentant spécial a déclaré que les contrats d'emploi pour les Papouas
et les Néo-Guinéens en ce qui concernait le projet de Bougainville contenaient une
clause pour le rApatriement" A mesure qu'ils étaient débauchés, les employés
seraient soit réemployés soit renvoyés dans les régions où ils avaient été recrutés.
Ces travailleurs, dont la plupart n'étaient pas qualifiés, n'avaient été recrutés que
pour des travaux aux pI',=miers st9des (lu développement. La Panguna Development
Foundation Ltd. aiclernit les entrepreneurs papouas et néo-p,:uinéens à---s'étabÏir
dans les affsires, ce qui améliorerait la situation en matière d'emplJi. Il y avait
aussi de nombreuses possibilités d'emploi dans les plantatibns de Bougainville où la
main-d'oeu~re était rare. Des personnes ay~nt toutes qualifications nécessaires
trouveraient certainement assez facilement un emploi ailleurs dans le Territoire et
le développement industriel dans le Territoire devrait, d'une fagon générale, en
absorber un grand nombre. L'Administration suivait de très près la situation et
il ne semblait pas qu'il y ait de problème grave à long terme.

Autres projets miniers

73. La Mission de visite de 1971 a déclaré que, sans que l'on puisse s'attendre à
v~ir s'ouvrir bient8t dnns le Territoire de nouveaux chantiers de la taille de celui
de Panguna, l'avenir minier de la Nouvelle-Guinée pardissait fort encourageant:
les recherches pétrolières se poursuivaient dans le district de Madang et dans celui
des Sepik: au nord et au sud de Telefomin des indices cuprifères faisaient l'objet,
dans des conditions particulièrement difficiles, de travaux d'exploration; les
prospections géolOGiques de la Kennecott Explol~~ion s'étendaient sur l' ense~uble de
la partie continentale du Territoire' à. Manus, plus de 400 000 dollars australiens
evaient été dépensés en recherches sur ID prése~ce de cuivre. De façon générale,
la vague de prospection qui, depuis quelques années, avait touché l'Australie s'était
étendue au Territoire dont celle-ci a la charge.

74. Il semhle que l'on att commencé à prospecter le pétrole dans le Territoire peu
après le début du siècle. Jusqu'à présent, l'exploration du pétrole nré) eu que des
aspects négatifs, à savoir les dégrèvements ::Iccordés en matière d'impôt, On a
d'abord décOt1"Jert - en 1911 - que du pétrole suintait du sol près de l'embouchure
de la Vailala, dans le c;olfe du Papua. A la fin des années 50, puis plus récemment,
on Cl trouvé du ~)étrole dans le sol et au large des côtes, Il ne s'en trouvait
cependant pas en quantité suffisante pour justifier une exploitation. Un certain
nombre de compagnies ont mis à jour d'assez importantes réserves de eaz naturel
mais celles-ci non plns n'ont pas encore été exploitées commercialement. Selon
une déclaration fe~t€ récemment p8r le Président de la ail Search Ltd., des
intarêts japon3is achèteront peut-être ce gaz par la suiti.-------
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75. Le ail Search détient 52,5 p. 100 des actions de l'Australasian Petroleum Co.,
ftY.L Ltd. tAP]}~-qui a consacré 74 millions de dollars iüstraliens'à :La prospection
du pétrole. D'autre part, 38,3 p. 100 des actions de l'APC appartiennent au groupe
de la British Petroleum et 9,2 p. 100 à la Mobil ail Australia, Ltd. La Oil Search
a foré 26 puits d'essais au Papua et s'appr~te à percer le vinet-septième. Ce puits
se trouve d.?c.l1s le district des Hautes Terres du Sud du Papua, zone relativemen't
proche de celle qu'explorent la Texaco Overseas Petroleum Co. et la California,
Asiatic ail.

i 76. En mArs 1971, le ministre chargé des territoires extérieurs aurait rendu .publics
les noms des compagnies ayant obtenu l'autorisation de prospecter le pétrole dans
quatre z(,nes au large du Papua : près des t1es Trobriand (un consortium de l' Amoco
Australia ~xploration Co., de l'Australi8n Oil and Gas Cor ., Ltd. et de la S~uth€rn

Pacifie Petro1eum NL); près des ~les d'Entrecasteaux West Pacifie Oil Pty Ltd.);
au large de Milne Bay (Texaco Overseas Petroleum Co.); et près de l'archipel de la
Louisiade (Hematite Petrëfëüm-Pty Ltd.Y.

77. Toujours au Papua, dans le district de l'Ouest, la Texaco procéderait à la
recherche de pétrole le long du fleuve Nomad, et la Kennecott à celle du cuivre dans
les star Mountains. La Pacifie ,Islapd Mines l Ltd. et la !,laJh€~Me~]._s.L-Ltd. ont
entrepris conjointement d'explorer les fIes Normandy, dans le district de Milne Bay,
à la recherche de nickel latéritique et d'autres métaux communs.

..

i
~- .-- ,
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F. nInUSTRIES MANUFACTURIERES

78. La Mission de visite de 1971 a indiqué dans son rapport que l'industrie
nao-guinéenne ne visait pas tant à exporter des produits manufacturés qu'à réduire
le volume de certaines importations, ou à faire subir une première transformation
à des productions agricoles ou forestières. Elle était donc généralement repré
sentée par des unités de taille modeste. lléanmoins, elle se développait au rythme,
fort rapide, prévu par le programme de développement : environ 13 p. 100 par an.
La Mission a considéré comme un signe encourageant que la branche des industries
mécaniques était devenue -plus importante en valeur que celle de l'alimentation
et des boissons. Elle a cependant regretté que le ciment, dont les importations
avaiept dépassé 1 million de dollars australiens en 1970, ne soit pas encore
produit dans le Territoire.

79. A la suite de la création en 1969 d'un Comité consultatif des tarifs, une
légère protection douanière a été établie en faveur des produits manufacturés
dans le Territoire. La Mission a estimé que son taux devait être maintenu à un
niveau tel qu'il mette ,les nouvelles usines locales - et leur main-d'oeuvre -
à l'abri d'une concurrence excessive de l'extérieur sans élever le cont de la vie
ni porter une atteinte indirecte au régime de la porte ouverte.

80. La Mission a fait observer qu'à l'exception de quelques scieries et d'ateliers
de menuiserie et de faJrication de meubles, les établissements industriels
appartenaient à des étrangers. Un expert des Nations Unies, qui venait d'accomplir
dans le Territoi~e une mission sur l'entreprise autochtone, avait proposé un
programme coordonné de développement des petites exploitations industrielles
néo-guinéennes.

81. En 1969/70, 109 sociétés étrangères, c'est-à-dire des sociétés constituées
à l'extérieur du Territoire et exerçant des activités dans le Territoire, ont été
immatriculées et trois autres ont été radiées, ce qui porte à 469 le nombre de
sociétés étrangères en activité dans le Territoirfè au 30 juin 1969. Selon la
Puissance administrante, ces sociétés passent souvent par l'intermédiaire a'un
agent, généralement une société ou une entreprise locale, et on ne connaît donc
pas le montant exact des capitaux réellement investis dans le Territoire.

82. La Business Name Ordinance (1963) stipule qu'une personne ou un groupe de
personnes exerçant des activités dans le Territoire sous un nom autre que le nom
exact de tous les membres doit déposer sa raison sociale conformément aux dispo
sitions de ladite crdonnance. Au 30 juin 1970, 1 949 raison~ sociales avaient
été déposées.

83. Le nombre'd'autochtones qui ont emprunté de l'argent à la Banque de dévelop
pement au cours de la période 1969/70 s'est élevé à l 253, contre 230 emprunts
effectués par les non-autochtones au cours de la même période. Les empl~nts des
autochtones ont atteint environ 1 875 400 dollars australiens, alors que ceux des
non-autochtones se sont élevés à environ 3 186 500 dollars australiens. Sur
l'ensemble des emprunteurs, 83 p. 100 ont été des autochtones, dont les emprunts
représentent plus de 35 p. 100 du total emprunté au cours de l'exercice qui a pris
fin le 30 juin 1970. Les prêts aux Papoues et aux Néo-Guinéens ont augmenté de
70 p. 100 pendant les huit premiers mois de 1970/71. Le nombre total
des pr~ts consentis par la Banque aux autochtones de juillet 1970 à février 1971 a
été de l077, d'une valeur de 1 197 976 dollars australiens.
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84. En ce qui concerne la préparation au commerce et la gestion des petitesentreprises, on pense généralement qu'il faudra.it en charger un départemeilt dotéd'une direction de niveau élevé et d'amples ressources. La sow~e de 468 000 dollarsaustraliens a été mise à la disposition du Co-Operative Education Trust au titredu Programme des Nations/Unies pour le développement. De plus, ~'Administrationfinance la construction d'un collège universii.air.e dont le eoût estimatif est de300 COO dollars australiens. Un consultant de l'Organisation des Nations Uniespour le développement industriel (ONUDI) a récemment entrepris une enqu~te dans leTerritoire en vue de conseiller l'Administration sur les mOyens de ~romouvoir denouvelles entreprises autochtones.

85. Le gouvernement du Territoire a reçu le rapport du consultant; ce rapport estactuèllement examiné par un comité de fonctionnaires chargé de présenter despropositions à la suite desquelles le :membre ministériel adjoint pour le développement des entreprises et le Conseil exéoutif de l'Administrateur devront prendredes mesures.

86. Au sujet du Département du développement des entreprises, récemment créé,la l·'iission de visite de 1971 a fait observer qu'il s'agissait dlune mesurenécessaire, parce que le Territoire manquait encore non seulelllent d'hommesdlaffaires néo-guinéens, mais aussi de petits artisans autochtones et de commerçantsqui, dans de nombreux pays en voie de développement, contribuent à l'expansionéconomique de petites localités de l'intérieur. La Mission s'est également référéeau projet d'ordonnance visant à créer la Société d'investissement du Papua et dela Nouvelle-Guinée, que l'Administration avait présenté à la Chambre d'assembléeen 1970. Cette loi, qui a été adcptée en mars 1971, prévoit que la. Sociétéd'investissement procurera à certaines personne3 physiques ou morales, telles quedes NéO-Guinéens, l'Adnlinistration du Territoire, les conseils locaux, lescoopératives et la Banque de développement, une pris~ de participation au capitaldes entreprises les plus importantes financées cu contrôlées par des tiers ou dontle financement provient en grande partie de l'extérieur. La Mission de visite aestimé que si la Société d'investissement disposait de ressources suffisantes, elleconstituerait sans nul doute un instrument efficace d'orientation de l'économie duTerritoire.

87. Un porte-parole du Conseil exécutif o.e 11Administrateur a dit en février 1971que le Conseil avait approuvé des propositions destinées à encourager les hommesd'affaires autochtones dans certains domaines et des mesures en vue de leur assurerun certain degré de protection contre une concurrence excessive. Les mesuresapprouvées par le Conseil exécutif comprenaient l'abrogation de la Trading withNatives Ord~ance et de la Licences (New Guinea) Ordinance, qui seraient remplacéespar une licence to trade ordinance. Le nouveau projet d'ordonnance permettraitd'accorder la préférence aux Papouas et aux NéO-Guinéens pour l'octroi de licencesleur permettant d'ouvrir des magasins ou autres petits commerces. Un projet de loisur cette nouvelle ordonnance devait ~tre présenté à la session de juin de laChambre d'assemblée. On prenait également des mesures PQur réserver certainsemplacements à usages c0mmercial~ à des entrepreneurs papouas et néo-guinéens.
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G. COOPERATIVES

88. La plus importante et la plus ancienne forme d'entreprise comnerciale
autochtone dans le Territoire est la coopérative, et la Mission de visite de 1911
a estimé que l'Autorité administrante ne ménageait pas ses efforts pour l'encourager;
les sociétés se sont multipliées dans le Te~ritoire, et il en existait en 1969
158 au Papua et 111 en Nouvelle-Guinée, comptant au total près de 130 000 membres
et disposant d'un capital de plus de 3 millions de dollars australiens.

89. Selon la Mission, l'inefficacité ou l'indélicatesse de leurs dirigeants avait
conduit certaines sociétés, notamment celles qui s'intéressent au commerce de
détail, à la dissolution, voire à la faillite. Si les coopératives ont donc souvent
échoué au niveau du commerce de détail, la Co-operative vlliolesale Society, qui
achète et vend en gros, a lm chiffre d'affaires de plusieurs centaines de milliers
de dollars. Les coopératives de production, qui préparent et commercialisent les
produits d'exportation, ont atteint parfois la taille de grandes entreprises:
celle de Finschhafen, qui avait 9 500 membres et un chiffre d'affaires de
900 000 dollars australiens, a dû se subdiviser en 13 sociétés; celle du Chimbu
traite environ pour 1,4 million de dollars australiens de café par an pour ses
18 000 adhérents. Le défaut commun aux coopéra.tives du Territoire est le manque
de dirigeants ayant reçu une éducation suffisante pour gérer et animer leur
société. Les administrateurs autochtones, généralement illettrés, doivent se
reposer entièrement sur les décisions, et l'honnêteté, de leur gérant ainsi que
sur les conseils des fonctionnaires du service des coopératives. Dans le cas de
sociétés de commercialisation du coprah, la création du Copra r.1arketing Board
a incité les producteurs à délaisser leur société et à vendre directement leurs
produits à cet organisme.

90. Dans une déclaration faite récemment à la presse, M. Paulias Matane, secrétaire
autochtone du Département du développement des entreprises, a affirmé que le taux
d'échecs parmi les coopératives avait effectivement augmenté depuis quelques années,
le pourcentage des réussites restait beaucoup plus élevé ~~e celui des petites
entreprises dan~ nombre de pays occidentaux développés. Il a dit que le pourcentage
de réussite des coopératives était exceptionnellement élevé (plus de 90 p~ 100)
au cours des 15 premières années d'activité.

91. Le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) et l'Organisation
internationale du Travail (OIT) ont fourni les services de six spécialistes en
divers aspects de la formation du personnel des coopératives, afin d'aider à créer
un Co-operative College; la première phase de ce projet devait commencer en
mai 1971. Le PNUD doit également fournir des livres, du matériel pédagogique et
des moyens de transport au titre de ce projet.
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92. La valeur du commerce extérieur du Papua et de la Nouvelle-Guinée a continué
de s'accrottre. Les exportations ont représenté au total environ 93 746 000 dollars
australiens en 1969/70,contre 75 244 000 en 1968/69. Les importations sont
passées de 150 455 000 dollars australiens à environ 214 161 000 en 1969/70.

H. CQljl,lERCE

1 93. D'après la Mission de visite de 1971, le déficit de la balance commerciale
du territoire s'était considérablement aggravé au cours des six dernières années;
tandis que la. valeur des exportations augmentait d'environ 75 :. 100 de 1965 à 1970,

/! celle des importations avait presque triplé. Cette détérioration apparente de la
balance commerci~le t~aduisait en fait l'effort d'équipement considérable accompli
en Nouvelle-Guinée. Il était oignificatif à cet éga,rd que les achats de nourriture
et de boissons avaient seulement doublé tandis que les entrées de machines
quintuplaient presque. Les résultats de 1970 devaient certes être interprétés avec
prudence, a déclaré la Mission, car les achats de la Compagnie de Bougainvtlle ne se
reproduiraient pas l'arillée suivante, mais même s'ils étaient défal(~és du total, la
structure des importations restait saine.

940 La Nission a ajouté que la lenteur relative de la progression des exportations
tenait notamL~ent à ce que les investissements dans l'agriculture n'étaient pas
immédiatement productifso La mise en exploitation de 12 mine de Panguna, qui
devait produire par an jusqu'à 150 000/170 000 tonnes de cuivre, 500 000 onces
(14,1 tonnes) d'or et 1 million d'onces (28,3 tonnes) d'a~gent, transformerait la
structure du commerce extérieur néo-guinéen: le principal poste à l'exportation
serait celui des p~oduits minéraux, et la balance devrait devenir positiveo

950 D'après la lIission, si l'on analysait de plus près les statistiques commerciales
du Territoire et si l'on examinait les rapports de celui-~i avec ses cinq principaux
partenaires commerciau..x, on constata:~t que trois ct' entre eux (l'Australie, le Japon
et les Etats-Unis) vendaient à la Nouvelle-Guinée plus qu'ils n'achetaient, tandis
que le Royaume-Uni et la Communauté économique européenne avaient une balance
déficitaire 0 Ce constrate entre paJrs vendeurs et pays acheteurs s'était accentué
au cours des dernières annéeso Il fallait enfin noier que la Chine continentale
développait ses ventes mais n'achetait pas de produits néo-guinéenso Les pays du
Sud-Est asiatique et du Pacifique, dont la production était souvent plus concurrente
que complémentaire de celle de la Nouvelle-G~née, paraissaient éprouver une certaine
difficulté à accroître leurs achats au même rj~hme que leurs venteso Néanmoins, le
Japon, qui avait souscrit l'achat d'un million de tonnes de cuivre de Panguna et
s'intéressait à des projets forestiers et halieutiques, devrait dans Q~ proche avenir
rétablir l'équilibre de ses échanges avec le Territoire,

960 La llission. a également fait observer que l'Administration et certains membres
de la Chambre d'assemblée appréhendaient les conséquences d'une entrée éventuelle
du Ro;yaume-Uni dans la COllullunauté économique européenneQ Une mission du Territoire
s ' était. d' ailleu.rs rendue en Europe en 1970 pour informer les gouvernements des
préoccupations néo-guinéenneso Actuellement les produits agricoles du Te·rritoire
entraient en franchise au Royaume-Uni et étaient protégés par une préférence de
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15 po 100 pour le coprah et de la po 100 pour l'huile de palme; or si les droits de
la Communauté sur le coprah étaient nuls, ils restaient fixés à 7 po 100 pour le
café, 6 po 100 pour l'huile de palme et 4 po 100 pour le cacaoo Certes il appartenait
au Royaume-Uni seul de décider s'il demanderait à la Communauté d'accorder un rég:iJae
particulier aux produits néo-guinée~s comme il l'avait fait pour les sucres du
Commonwealth 0 Certes la Communauté pourrait objecter. qu'elle était déjà le troisième
acheteur, par ordre d'importance, du Territoire tout en restant un modeste
fournisseur 0

970 La Mission a déclaré que la balance des paiements courants du Territoire était
déficitaire si l'on ajoutait le solde négatif des invisibles à c~lui du commerce
extérieur, et que, pour la première fois en dix ans, les subventicns et dépenses
directes de l'Australie en 1970 n'avaient pu rétablir l'équilibreo

980 En mai 1971, on a fait savoir que le Ministre des territoires extérieurs avait
annoncé des mesures très importantes pour favoriser les exportations et attirer
davantage d'investisseurs étrangers au Papua et en Nouvelle-Guinéeo Le représentant
spécial a indiqué au Conseil de tutelle à sa trente-huitième session que le :hinistre
avait également annoncé que la Communauté économique européenne avait accordé des
concessions aux pays en voie de développement, notamment au Territoire, pour les
produits manufacturéso Ces concessions ne seraient pas, dans l'immédiat, d'un
grand profit pour le Territoire, mais elles le seraient par la suite lorsque celui-ci
commencerait Èt exporter des produits manufacturéso Ho Douglas Anthony, prèoier
ministre adjoint de l'Australie et Ho No J 0 Thomson, directeur du commerce et de
l'industrie du Territoire auraient assisté, afin de défendre notamment les intérêts
du Papua et de la Nouvelle-Guinée en ce qui concerne les concessions particulières,
aux négociations qui ont eu lieu en juin 1971 à Lux~bourg et au cours desquelles
on est parvenu à un accord sur l! entrée du ROJTaume-Uni dans la Communauté économique
européenne 0
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100. Au 30 juin 1970, il Y avait 27 aSSOCla~lons de travailleurs dans le
Territoire. Le nombre des membres des syndicats et des associations de
travailleurs s'élevuit à 22 509 en décembre 1970, dont 2 752 étrangers. En
m~~S 1970) une FédérQtion des associations des travailleurs du Papua et de la
Nouvelle-Guinée a été enregi.'1trée en tant qu' o:cganisation professionnelle.
Les membres actuels seraient; d'après la Mission de visite de 1971, les asso
ciations de travai11t::urs de Lae, Madan6" Goroka; Wewak et Rabaul, ainsi que
celles du district du Nord.

99. On pense qu'au 30 juin 1970, 154 000 autochtones étaient salari.és ou
touchaient un traitement. On ne dispose pas encore de statistiques valables
pour juin 1969 et juin 1970. En 1968, le SGcteur de la production primaire
employait 45 p. 100 de la main-d'oeuvre salariée. cantre .56 p. 100 en 1963.
Le bâtiment et la ~onstruction en employaient 11 p. 100 en 1968 contre 6 p. 100
en 1963, et les industries manufacturif'res et les scieries 7,5 p. 100 en 1968,
contre 3J 6 p. 100 en 1963.
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101. La Mission de visite a estimé que les organisations de travailleurs
étaient encore faibles et que l'assistance de l'OIT pourrait être

, .precleuse.

102. Comme il avait été indiqué antérieurement, une commission d'enquête a
été cr~ée en janvier 1970, en vertu de l'Ordonnance sur les relations industrielles,
pour ~tudier le niveG.u du salaire minimum rural et ses composantes élans le
Territoire et prése~lter un rapport à ce sujet. La Ccrr.mission devait examiner
les besoins de la main-d'oeuvre et déterminer si l'économie nationale était en
mesure d'y consacrer le.s fonds nécessaires. Elle devait. étudier également les
moyens d'accroître l'efficacité de la gestion. :J
103. La Commission d'enquête a présenté un rapport détaillé à l'Administrateur en
septembre 1970. Elle recommar.dait notaŒIDent : a) que le salaire minimum dans le
Territoire soit porté à 6,40 dollars a~straliens p8r semaine, l'a~gmentation devant
s'échelonner sur une péricde de de~x ans et le salaire étant de 5,90 dollar&
australiens par semaine la première année; b) sauf convention contraire entre
employeurs et employés, que les salaires dans le Territoire soient payés entièrement
en espèces, au lieu d'être versés comme à présent en espèces et en nature, et que
l'introduction des salaires versés entièrement en espèces s'échelonne sur une
péri~de de plus de trois ans; c) que tous les travailleurs aient droit à deux
s8maines àe congé annuel qui pourraient, dans certains cas, être ~ccumulées;

en outre, la Commission a reco~mandé que l'on accorde des congés de maladie à
tous les travailleurs ruraux, sur la base de quatre jours par an, ~o jours
ouvrables pouvant ainsi être accumulésj d) qu'nn conseil des salaires, des
reve~us et des prix 80it établi, en vue notaœment d'étudier la question du niveau
du salaire minimum et des conditions d'emploi; et e) Cd.ue le système d'emploi sur
la base diaccords soit progressivement supprimé.

104. En novembre 1970, un projet de loi accordant, à titre de mesure intérimaire,
U'.le augmentation de 50 c2nts (,:l.,;st:::-,;liens) par semaine du salaire minimum a été
adopté à la Chambre d'assemblée et a pris effet &dater- du 1er janvier 197]. En
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mars 1971Jd' importants amer: ~nents à la Native ~ployment O:rdinance lQS8-1970 et à la
Industri11 Relations Ordinance ly62-1970 ont été adoptés par la Chambre d'assemblée.
Ces amendements ont pour effet: a) d'établir un Conseil du salaire minimum pour
le Territoire du Papua et de la Nouvelle-Guinée afin de déterminer les futurs
taux du salaire minimum; b) d'introduire dans le secteur rural la notion d'un
salaire payé entierement en espèces à tous les travailleurs (avec les retenues
appropriées à la suite d'un accord entre employeurs et employés); c) de prévoir une
nouvelle augmentation du salaire hebdcmadaire de 5,90 dollars australiens étant
entendu que le Conseil du salaire minimum déciderait de toute augmentation future.

105. Le représentant spécial a annoncé ~u Conseil de tutelle à sa trente-huitième
session, qu'un projet de loi introduisant un code de l'emploi entièrement no~ 3U,
o~ il serait tenu ccmpte d'autres reccmmandations acceptables du Conseil, devait
être présenté à la Chambre d'assemblée d'ici à la fin de 1971.

106. Au cours des dernières années, le Territoire du Papua et de la
Nouvelle-Guinée avait bénéficié d'un système de relations du travail qui avait
permis la création: a) d'une main-d'oeuvre stablej b) de syndicats; et c) d'un
système de fixa+)ion des salaire3 adapté à l'économie au cours de cette période.
Si ce systùme s)était avéré valable et généralement acceptable, les rapid~s

progrès enregistrés dans les domaines social, politique et économique, joints
au développement (l'industries secondaires danf le Territoire, faisaient qu'il
était indispensable d'envis~ger de faqon différe~1te la solution des problèmes
à'ordre industriel. Cette conception, du f~it ôe l'autonomie imminente, devait
s'appliquer à l'ensemble du Territoire et refléter les principes de la parti
cipation et de l'action responsables des principaux groupes industriels
travaillant dans le cadre de l'économie du Territoire.

107. A la suite de trav~ux de recherche et de discussions auxquels s'étaient
livrés des fonc~ionnaires de l'Administration, M. Toua Kapena, membre ministériel
chargé de la main-d'oeuvre , avait soumis en août 1970 ..Hl Conseil exécutif de
l'iidministrateur une propositian tendant à approuver la création d r un Conseil
consultatif du tl"availi le 9 septembre, le Conseil exécutif avait formulé une
recommandation approuvant la création de ce conseil.

108. Le Conseil consultatif du travail du Papua et de la Nouvelle-Guinée serait
chargé de conseiller le Conseil exécutif de l'Administrateur e.t le gouvernement
sur les questions de main-d'oeuvre en général et sur les questions suivantes
en particulier :

a) Moyens d'améliorer les relation..:: professiol1l1elles;

b) Mesures nécesse.ires pour assurer une utilisation pleine et efficace
de la m2in-d ' oeuvre du Territoire;

c) Méthodes perm2ttant d'~ccélérer la localisation de la main-d'oeuvre
du Territoire à tous les niveaux d.ans le secteur privé; programmes de formation
inc1ustri.elle dan3 18 0ecteur privé, stimulants et autres mesures à prendre pour
parvenir à cette fin.;

d) Moyens d'alr.éliorer la productivité;

e) Création de ;]yndicats.
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109. Le représentant spécial a également fait savoir au Conseil de tutelle quele Conseil consultatif du travail examinerait d'autres questions telles que lesmodifications dans la situation de l'emploi et les mesures à prendre en conséquence;les mesures supplémentaires à adopter pour créer un meilleur service de placementde la main-d'oeuvre; le chômage et le sous-emploi, ainsi que les mesures nécessairespour y remédier; l'améliora.tion de la mobilité de la .'nain-d'oeuvre; les œsurespropres à améliorer l'administration du personnel et adaptées aux conditions dansle Territoire; les problèmes particuliers de la politique de l~emploi; l'évolutiontechnique; la prévention des accidents du travail, la protection contre leuréventualité et les méthodes à ado:pt~r pour améliorer en général la sécur1té,la santé et la protection sociale dans l'industrie.

110. Le Conseil consultatif du travail était un organe consultatif oomposédu membre ministériel chargé du travail (président), du secrétaire au travail,de quatre représentants de syndicats, de quatre représentants d'employeurs etde quatre personnes au maximum nommées par l'Administrateur. En fait,13 personnes auraient été nommées au Conseil consultatif du travail en plus dumembre ministériel et du secrétaire au travail.

Ill. Le représentant spéeial a ajouté qu'une nouvelle. mesure visant à a:tderles entreprises prendra effet avec la création, par l'Administration, d'unorganisme indépendant, le Bureau des relations du travail. Il s'agirait d'unorganisme tripartite qui aiderait à améliorer les relations du travail en jouant,le cas échéant, un rôle consultatif et en ep~ourageant les études et la recherchesur toutes questions relatives aux relations employeurs-employés en général, etaux industries en ~articulier. Conscient de l'importance de cet organisme,le Gûuvernement australien avait décidé d'accorder une subvention de 50 000 dollarsaustraliens pour ses frais d'installation et la mise en train de ses programmes.
112. D'après les renseignements reçus, Wl programme de permis de travail pourle Papua et la Nouvelle-Guinée aurait fait l'objet d'un projet de loi déposéà la Chambre d'assemblée. On cher.cherait, grb:~e à ce programme" à limiterl'afflux de travailleurs étrangers pour certains emplois. L!examen de ce projetde loi devrait avoir lieu lors de la session d'août 1971 de la Chambre è'assemblée=
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